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CONVENTION NATIONAL BE

Du dimanche , 30 décembre, . .

Unmembre du comité de sâreté générale a

propoſé d 'anihiler la procédure commencée contre

pluſieurs ciroyons du département de l'Aube pour

des faits relatifs aux droits féodaux. Cerce de

mande a fourni l'occaſion à Mailhe de réclamet

en faveur de tous ceux qui ne pouvant racheter

aux perſécurions des ci-devant ſeigneurs . La

Convention a rcconnu la néceſſité de prendre

unc meſure générale , & elle a décrété , après

quelques débats , qu'il ſera ſurfis à l'exécution
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de tous les jugemens définitifs , rendus ou à

rendre fut les délits déjà commis , relaávemenc

aus droits ci-devant - fiodanx ou cafuels ; fans

qu'il puiſſe néanmoins être apporté aucun rcrar

. dement, à l'inſtruction des procédures concernant

.. .

.

d'incendie ſooc exceptés de ce décret.

Des dépurés des trois baraillons du Lot , '

de Popincourt & de Seine iti férieure , ſontvenus

ſe diſcuiner de l'accuſation portée contr'eux par

lç général Aurkbart. Quelques défils Egutenus

dans leur juſtification , ont attiré l'attention

de l’ A Temblée fur la conduite du miniſtre de

la guerre. mens ã oche ancora mesmo

Barbaroux a parcouru les différentes plaintes .

portées depuis long-temps cepire le miniſtre &

celles qui s'élevoient, dans cetnoment. Il a esa.

miné ſa conduite relativement , à l'organiſation

de ſes biruta fonalahtration à la

ſûre: é de l'état ; & il l'a trouvée par- tout repré

berable. *Barbardura h D pa watotoo que

la Convention décréiât que Pache a perdu la

confiance de la nation . 'o chastotais siis

Aprês quelques débats on a renvoyé toutes

ces dubaidaisys à one commilion de duge

membres , så daguelle le com !é .es: la EMCEES,

etea adjem . b 1967 :165b wbw 2 1094

Des citoyens de Paris fouscadinis à la barra

ils slagroache: congedéputés de dix -hui -

jons Au milicu - ' 98 ,7 99tles,cipynus,befes

Ja jgu négday, 19 asiois des yeures.), des

enfang des eftiopiés & c. ,Vous voyez,deyapti.

VOLS q di Tofaicar , skes victimes échappées, a Ja

syrannie delguis. Nous venons vous degan .

deru Harsoftiduftraurepagog"? 2 sb apply

· Le Bélidene répond aux pécidonnaists que



l'Affemblée prononcera ſuivant la conſcience

& d'après la conviction ; que c 'eſt aſſez dire

qu'aucane puiſſance , aucun événemrnt, aucune

prévention , aucune opinion gárticulière ne four

Stont ir Ayercer fon jugement. ' !pnou

On fait ledure d 'une letere du citoyen de Sege

ún des défenſeurs de Louis XVI. II réclame

contre une erreur de date qui s'eft gliſſée dans

la plaidoirie . Legats relatifs aer - gardes-du

corps ne foneSph's du mois d 'octobre 1991, mais

du 12 janvier 1792 . De Seze fait običrver que

l'argument qu'il a tiré de la "lettre de Louis

elative à ces états , n ' eo a que plus de force.

Sur la fin de la ſéance «un bruit fet répandit

Taurour de la falle & dansi ſon intérieur. On

diſoit que les barrières devoient être fermée's

* & que des Viltres doniciliaires auroiente lieu

scette nuit même. L 'ultimulée a penſé vec tailon -

que fi celbrit a voit quelque fondement, les corps

adipiniſtratifs n 'eullent pas manqné de l'en inf

troite , & a levé l'a Téance. .. o

:

Al Du Murte's 217 décembre! ob 12

: Cètre Peante s'eſt offverte par une députation
de la fection des Champs-Eliée's , L 'orateur a

siditselles circonſtances critiqués pour nous

kencevonshestgeht ittipéripulement quenous?kab

* feftions nos iepidions & nos principes. On col

Porie , on affiche dans Paris pean nom de quela

-- ques ( e& iors', des arrêtés diés par un efpric

1 . machiavéline & déloigarifáreur. On fordele

Veu desci byens par des menaces de profcrip

itions : ).. Nousseront imorouver cels arrêté's &

Toon allons les dénoncer au conſeil général.z»

- Le prédeat ad appladdiyoku nom de la Can .

E 2 .
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vention , aux principes de la ſection des Champs

. . . Eyſées , & il a invité la dépuration aux hon

neurs de la ſéance.

Vamembre du comité des ſecours a inltruiti

l'Aſemblée qu'il n'étoit encore cica parvenu à

la ville de Lille , des dons pacrioriques offerts

pour le ſoulagement des habitaqs incendiés de i

2 cette place . Cambon a decouvert les cauſes de

ce cccard. Les ſommes dépoſées pour les habitans .

de Lille & de Thiog ville , ontéé verſées pro

i ; viſoiremcar la caiſſe de l'extraordinaire . Elles in

D 'CR fortiront que lorſque la Convention aura -

décrété le mode de leur tranſmillion . D 'après

cet éclaircilement , il a été ordonné aux ad . '

miniſtrateurs de la caiſſe de l'extraordinaire , de

faire paller ces fonds aux receveurs de diſtria ,

qui les viendront à la diſpoli ion des communes

de Lille & de Thionville. La répartition cu fera

· faire , ſous la furveillance & l'autoriſation des

. . corps, adminiſtratifs .

Sur le rapport de Cambər , auaom du co ?

mité des finances , la Convention a ſupprimé

la caiſſe de l'extraordinaire & l'a réunis à la

créſoreric nacionale. Il en réſulicia & de l'éco

domie & de la célérité dans les opérations. :

À L 'ordre du jourappelloit la diſculion ſur le jage

ment de Louis XVI. Marai a demardé la parole

* pour expoſer un fait , qui intereſſoir , diſoit- il , le

Lalur public . L 'Aſembléc conſultée la lui a

- accordée , ce Depuis quinze jours, a repris Marat,

, les chefs de la faction Roland siennent un cop :

4. ciliabule fcerct. Ils ont juré de ne point pren .

- des de repos , qu'ils n 'eufient fair fouir Pache .

is du miniſtère . Lcor leciet m 'a été découverr

capan an de leurs faux frères , qui s'étoit , rendu à .

via concilabole pour ſauver la choſe publique.

!
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Ils font-venir Dumourier , qui apporte des mée

moires fulminans contre Pache. Ceteç faction :

doit envoyer des couriers extraordinaires pour

porter l'allarme dans les départemens , y publice

que la Convention n 'eſt pas en lûreté à Paris ,

& appeller dans cette ville une force armée. .

Elle doit aujourd'hui demander que la difcuffion

ſoie fermés lúr le procès du roi , afin de faire '

triompher l'appel au peuple. Je demande que la

parole ſoit ' conſervée à tous ceux qui veulent

parler contre , & moi je ſuis du riombre : »

La Convention- n 'a fait aucune atrėntion aux

inculpations de Marai , & le préſident l'a 'alluré

que la parole ſeroit maintenue à tous ceux qui :

l 'avoicnt dimandée. . . . . ;

La diſcuſſion s'eſt rouverte . Vergniaux a parlé

le premier. Il a d 'abord préſenté quelques idées

ſur la ſouveraineté du pea, lè.

Qu'eſt -ce que la ſouveraincré do people ? c'eſt

It pouvoir de faire des lois , & les réglemens sé .

ceſſaires pour l'exiſtence de la ſociécé. Le peuple

exerce ce pouvoir où par lui-même , ou par des

repréſentans. Dans ce dernier cas , & c'eſt lc .

nôtre , les déciſions des repréſentatis di fcupl -

ſont exécutées comme loix , parce qu' elles ſont

préſumées être l'exprcflion de la volonté générale , . .

De celle précomprion ſeule dérive leur force & le

Caractère quiles fait reſpe &ter. . ..!

" - D 'où il réſulce que le peule conſerve comme

un droit inhérent la ſouveraineté celui d'approu - :

ver ou d'improuver ; d'où il réſulte que fi la vo

looté préſumée ne ſe trouve pas conforme à la

volonté générale , le peuple a le droit de mani

fefter ſon væu ; & qu'à l'inſtant od cette mania
teflacion a lieu , doit diſparaître la volonté pré

1
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fumée , c'eſt-à-dire , la décision de la repréſan - 1

tation nationale. . .

La coaduice de la Convention nationale a été

cou forme à ces pripcipes. Seulement elle a dil ,

tingué entre l'acte conſtituciena . l & Isaates pu

rement légiflatifs ou régiémentaires qui , é:a : .

néceifairenient très-must pliés ; qui, variant ſui

vaer les lieux ,, les tems, les circonſtances , ne)

I

& n 'ont beſoin a pour êtresercatés , que de la

Purification racire ; DI ri ;

. * Vergniaux a 'en fuite réduit ces diverſes propos

ſitio ,is ,à une ſeule . Tout act: éminé des représ

T¢otans du peuple a. t -il dir , eſt un acte de

tyrannie , une ufurpation de la fouverainesé , s 'ill

n 'eſt pas fournis ou à la vacificacioj formelie , ou

à la ratification cacice du peuple donc le juge .

mene que vous rendrez ſur Louis-doit être fournis )

à l'uns de ces deux ratifications, i viso

Diroit -on que , même après ſon exécution ,

votre jugemeocfesa ſoumis à la ratification tacire ? )

Mais le lience ne peut être l gardé coinquis vue ,

approbacion que lor que celui qui fe raîc a la for

culcé de ſe faro encendre avec quelque fruit, Oros

il eſt évident que fi vot e juguucnt étoiç exécuté ,

le peuple n 'agrois à préſencer que des réclamacions ,

L 'orateur a démonté90 pendant la durée de

la letion delGyovention natio , alo , il lic la .

rojt émanço d 'eiki , un fiul acte qui, pour êrros

legitime elle,un aullig ant befoki do lu ratificaas

joix du peuple . C 'est coinne ropréſentans du

peuple , leur 4 - il dir , que vous vous êtes dé .

clarés jnyes de Louis ; celt comme repréſentansi

du peuple que vous avez réuni ſur votre tête les

fonctious de jury d'acculation , de jury de jugea

.
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ment, de légiflateurs , poår déterminer la forma

de jugement & de joges pour appliquer la peine

dans le jugement. Quelque étendus que' Coiché

Vos pouvoirs , ils finiſent là où commence le

deſporilme. . ! !

Cene fut pas ſeulement l'aſſemblée des repré.

fentans du peuple qui promit l'inviolabilice à . .

Louis , te fut le peuple Ini-même; ce farert cous

les citoyens individuellement , par le ſermentindi

viduel qu'ils prêrèrenc de maintenir la conſitu

tion. C 'eſt donc au peuple feel a déclarer s'il

veur tenir la promeffe . . !

Mais les diſcordes , les intrigues , les guerres

civiles , dont on nous a préſenté les tableaux les

plus déſaſtreux ! .., 1ci nous voudrions rendre les

mouvemens d'éloquences , & la force des raia

loonemens avec leſquels Vergniaux a refucé Ice

Paroles de Robeſpierre. Il á die ou écoient les

véritables germes d'une guerre civile , p ero

étoit le foyer . I a montré à oud ces homines

hypocrites qui l'annoncept pour la faire naitre ,

qui produiſent l'incendie , alors qu'ils portent

UX- n êmes la torche qui doic l'alimer. .

* ** Moreau a ſuccédé à Vergniaux ; il a combatiu

ſon opinion & la raiſon fur laquelle il s'eft prin .

cipaleinent fondé , n'eſt qu'il eſt des circonſtances

: 01 - l'on doit rendre le peuple keureux malgré

Jui , & ne pas le conlülier de pcur qu'il ne le

competitio $130 .

Dubois de Grancé a parlé après Moreau . Voici

en fubiiftance les raiſonnemens. Vous ne pouvez

faire réviſer voorčljugement ſur Louis Capet par

le peuple , parce que le peuple a acculé Louis',

& s'il lb jugeoir il leroic accuſateur & joge. Vous

ne pouvez renvoyer au peuplella ratification de

votre jugemest vous fcriez do peuple un dés,

* dico 6n1 X 20 E 4 !

.
.



( 104 ) ; nos

légué , & par-là vous attenseriez à fa fouve
raineté.

Séance extraordinaire du lundiſoir jı décembre.

Cette ſéance a été remplie par la lecture des

.chiſtes , confianze dans les iep:éſentans du peu .

ple , horreur pour les moaſtres qui prêchent.

le meurtre & l'affaſlinar , voilà l'eſprit des de

Partemens , & cet eſprit eſt tellement le même

dans toutes leurs péritions , que Marat y a vu

la preuve évidente qu'elles avoient été écrites

ſur des modèles circulaires envoyés par le mis

siſtre Roland dans les 84 départemcas.

Du mardi , 17. janvier 1793,

Il étoit juſte d'accorder une indemnité aux

membres des conſeils- généraux de département

& de diftrict qui ont été obligés de ſe déplacer

pour ſe rendre à leur poſts . Četre indemnité a

été fixée à trois livres par jour , ſans com

prendre les frais de voyage. .

On ſe rappelle que la Convention nationale in

décréta , il y a quelques jours, qu'il ſeroit fourni

à chaque ſoldat de la république , deux paires

de chauſſons & une paire de mitons de laine. .

Le miniftre de la guerre a préſenté aujourd 'hui

l'apperçu de cette dépenfe , & il a dçınandé qu'il

fût mis douze cents mille livres à ſa dilpolk .

tion, Sa demande a éçé décrérée .

c . Deux bâtimcos chargés de grains & dctinés

pour les ports de Bayoone & de Breſt, ont écé

atjères ſur la Tamiſe par ordre du gouverne

ment Angios. La Convention après avoir cho '.

-
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miné la nature de cet évènement , a penfé qu'il

de falloit prendre aucun parti avait que le mi.

niſtre des affaires écrangères eût fait les récla

mations d'ulage.

Kerſáint dans un diſcours ſur nos relations

politiques avec l'Angleterre', que le fait précéç

dent avoit mis à l'ordre du jour , & prouvé que

nous ne devions pas craindre la guerre mari,

time , & que le peup' e Anglois ne devoit point

la déGrer. En recherchant les vues de ce gou

verocment , il a diſtingué celle du roi qui peut,

ſans doute , prindre iniérêt à Lonis , par l'ir

térêt des têres couronnées ; celie du mioiftre

qui ne doit ſorger qu'à affermic ſa domina ion ; . .

celle de Fox qui n 'aſpire qu'à remplacer Pite ;

les intentions & les embarras de celui- ci , qui

obligé de ſervir la cour , & cependant de cont

forver ſa popularité , ne doit pas defirer la

guerre , parce qu'il n'ignore pas qu 'en Angie

tesre un miniſtre ne voit guerc foir la guerre

qu'il a commencée. Kérfaint á montié enſuise

quelles ſons les reſſources de la sépublique fran

çõife & ce qu'elle doit faire pour ſoutenir avec

honneur & fuccès la guerre qu 'on lui prépare.
Ii a finipar un projee de décret dont les principales

· diſpoſitions tendcat à metre la répub ique ſur un

* Pied de défenſe teſpectable. Ce projet a été ren .

voyé à une conmiſſion compoſée de t: oismembres

de chacun des co nités de la guerre , diplomao

- La diſcuſſion a été repriſe ſur le jugement de
Louis XVI. .

Saint- André a combattu le renvoi du jugement

Louis au peuple. Petit a parlé pour le renvoi.

ya point de loi, a -t-il dit , contre les crimes

LOUIS ; cepeadaar Louis eft coupable , & tout
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coupable doit être puaj. Piemontez donc à la

Thurce des ois , à la Couverai:elé nationale , pour

faire condamher le ci-devant roi. Et .
Briffoc a principalement eaiſagé la queſtion

fous les rapporti po niques : Resyoyez le jage

'ment aux ftatuses prinaires , a do Briffot ,

tut-à -coup 'veus dilliacz les céloinnits ré; andues

en Europe contre vous j alors les reproches de

Précipitation de pulikanorté , de ba barie ;

' tomb :nt de s'évanouiilent. Cett une prozcitation

contre les llaffioats coat Vis ciinc: n i vous ton .

deor.complices ; * celt un éclatant défavcu des

horibes niaiſaeres diu premii Len iſtère

angljis nous peint comune de Cannibales ; le

parti de iufpofitioa lui 1: eine nous accule de

crnacé. . . . . Succeffeurs des juges de Charles

Stuar , cute direz -vous à cet act de génerofice

dontncus frons les premiers un exem ; le à 'unie :

Vers & à boire ?) .

Du mercredi, 2 janvier . ..*

:

? De toutes parts , on le plaint as dilapidar

tions qui le commetc : d daris la vente di mo

bilier des émigrés . La Conveoriar altr duit de

fon. comics de lesmarion ", 4 .2 projet de lei !uc

cet objet; Il a été préſence aujourd 'hui & adopté

It defe dd a 'i 'corrimpatiaires choiſis pour ólifter

à ces ventos , ec se rendre dirciemen ! , ou

indirectement adieditaires d 'accuns objets , fou's

peint d ie poorfurvis (comme voleurs d 'effets

publics,

* Le mi itié de 18 pustrezavait demandé que

fa Coco Nunti a 3 (vtoner * cu' l' italia

btener i U : s 'rous des Eté ffe , 'defe nés

celics de draps', qui te ciouvent en ce momea
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épuiſées. Le comité de la guerre étoit d'avis

d'accéder à celle demande du miniſtre ; mais

Lecoiyere-Puyravaux a cru voir dans cette opé

ration , - une fpéculation le :relle de quelques

agens des bureaux. Ce loupçon prenoit quelque

confitance dans ſon eſp it , par la ecrtitude ou

ilier it que des marchés de diajs propoſés à bas

prx pár des négocians anglois avoient été ic

jeitis leurs ſoumilions refuſées. La diſcựffien

sielt terminée par le renvoi au comité ; mais

PORT prévenir déſormais tous les abus deoc '

genre , la Convention a ftatué qu'il ſera tenu ,

gais la commiflica de la ſurveillance des achars -

& marchés , up regiſtie cu ſeront inſcriçes toutes

is soumiſſions faires ou offertesdans les bureaux

de la guirre.

La conduite du citoyen Peiit-Jean , commif

faire- ordondateur de l'armée du Nord , mis en

trai d'arrefation", en vertu d 'un décret de la

Conversion nationale , a été reconnue irrépio .

chable par le comité de la guere qui avoir été

chargé de l'examiner. Il y a pus : ce ciroyin

accuſé a légèrement , a céenlevé à les travaux

dans un indtüne ou il s'occupoit de palier des

narchés avintageux à nos aimée ; & telle a

. . ée l'opinion du comité ſur la probite de cec

iadanini.llateur , qu'il a regardé la ſuſpenſion

somine us malheur pour la choſe publique.

La direllion s'eſt rouvirie ſur le procès de

Louis XII. Trois orateurs ont éré entendas.'

Guillemure a pailé pour l'appel au peuple . II a .

reproduit les raiſons déja" données ei füveur de .

cette meſure .

Carra a léprodii auli les argumens qu'avoient

23 fais valoir les partiſans de la pis demort , i

is : Voſ al peuple . Mais il lus a iei fo cós, à

E 6 . . i



( 108 )

ſamanière. Il a prétendu , par exemple , que fa

chûté de la têre de Louis ébranleroit toutes les

"tères des rois de l'Europe ; qu 'en apprenant cette : :

nouvelle , Georges & Pire táteroient là leur pour . .

Favoir ſi elle eſt encore ſur leurs épaules , & que

chaque people diroit , en voyant la tête de cop i

roi : cette tête- là n 'eſt pas d'une nature plus di- ; '

piné que celle de Louis ; abations- la donc , & ' . . . !

vive la liberté , l'égalité ! : : :

Genfonné a prouvé que le peuple ne déléguant : ?

Pexercice de la fouverai eré , que parce qu'il lui

Teroir inip . Nible d 'en uſer toujours lui-même ;

if doit en uſer du moins dans tous les cas oui

2 cet exercice eſt poſſible. C 'eſt ſur ce principe

* facré , a t- il dir , que le comité de Conſtitus

sion fonde le plan qu'il va lous peu de jours

vous foum : tere. Si dooc le peuple peut juger

Louis , fes repiéfes cans uſurferoient la fi uve

saineté ea s'emparant du d oic de le condamaer

in dernier refort,

Parlant deta aux conſidérations priſes des cit

i

table , il a démorire qu'elle étoit ſeule capable .

d 'écarter du jugement de Louis , coot foupçon

de baine , de paffion ' , ou d'i fuerce ; & les

preuves , il les a tirées de l'exiftence d'un fac

rion , qu'il a dhoncée , fiction qui demande en

cfie la yêre de Louis, lans reovui au peuple ,

Buenace la Convention gationale , cele prend

une réſolution contraire , & veut ſubitrier fa

volouté particuliè. e à la volonté nationaic .

:

Du jeudi , 3 janvier.

De nouvelles plaintes du général Cuftine fur

. . . l'état de dénuement de l'armée qu'il commands
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oft donné lieu a de nouveaux reproches contre

le miuiftre de la guerre . On demandoit contre

Jui un décret d'accufation . Mais une trop mal

heureuſe expérience a prouvé à la Convention

combien il importe de ne pas précipiret lan juge

megt ; & pour ne prononcer qu'avec l'évidence

des faits , elle a attendu le rapport que le co - ;

mité de la guerre a été chargé de lui faire fur

la conduite de Pache.

On alloit paſſer à la diſcuſſion ſur le juger

ment de Louis , lorſqu'un incident eſt venu irou

bler la ſéance . Gaſparin a thcuipé trois membres

de la Convention , Vergniaud , Genförné &

Guadet ; il leur a reproché d 'avoir changé de

& d 'être entrés à cette époque dans une coa

lition avec le château des cuilleries , coalition

dont il a dit qu'il alloit fournir les preuves.

. Ilia donc raconté que logeant l'année der

pière dans la maiſon de Boze , peintre du roi ,

al. vit tout- à-coup ce citoyen changer zuffi de

principes & lui annoncer que cont pourroit encore

s'a ranger ; qu'il écoit occupé d 'une négociation

avec Thierry , valer- de- chambre du roi ; qu 'il

ävoit remis à ce particulier un mémoire ligne

de Genfonnei , de Vergniaud & de Guudet , &

qu'il en eſpécois un bos ſuccès. Gaſparin a ajouté

que peu de jours après , Boze lui avoit montré

la réponfe de Thierry , de laquelle il réſultoit

- que le mémoire avoit été préſenié au roi ,

mais que le roi n 'avoit voulu entendre à rien .

Detout cula Gafparin a conclu que Virgniaux ,

Guadet * Genfonné , négocioient avec la cour ,

& qu'ils trahilloient les dioits du peuple « Je

hog e ma dénonciation , a dit en finidant Gaf

" parin ; . & je demande , four ça acquérir la



preuve que Boze foit maridé à la batre & que

les 'feetlés foient appoſés ſur les papiers. r .
. L 'alleniblés a décécé ces deux piolofirio .is ,

mais ce n'étoit pasfiUn fecond dénoaciateut

eft furvenu , d'étoit Robeſpierre de jehue. Il a

dit qu'il étoit important de vilicer les papiers de

Thiery; à Ville d'Aviay. Que Roland s'y éjoss

traſporté pour les enliver , mais que lasmuni

cipa ité s'y étoit opposée ; il a demandé que da

Convention somgât des commibai esa pour

lever ces fcclés. , , , , s abon

Les dénoncations ainfit faites , il a été décédé 1

que le miniſtre Roland ſe dit appelié pourtépondre

: ſur le fait qui le concerne. Det er noe

• Alors Guader a eu la parole . Il a d'abord ad . ..

miré comient , dépofitaire depuis quacce mois ,

d'ua leerer qui inté:eſtoit , à l'entendre, le fálut

de la pat. ie , Gifpurin eût accendu , pour le réas

vcler que la forte & vigoureuſe opinion de Gene

ronné lui eût annoncé qu'il fallait pour la com

baite , fuon des woyans , du moins des cà

lonies. ' ils
s iis selli

- Guadet a enlite expliqué ce que c'étoit que'ce

mémci e dooron failuje tanc de bruit. Il a dir que

Boze l'avoicdemandé à Gerfonnécommeunmoyen i

d 'éciairer le roi fur ce qu'il avoit à faire pour

éviter les maux dont la France étoitmenacée. Ila !

' ajouté qu'après l'avoir é igé, Genfonné eur avoit

proporé , à Vergniara & à lui , de le ligger , ce

, qu'il avoient fail , parce qu'ils l'avoiewe trouyé

cofo m ? à eurs principes. .

- Le niviftre Roland écos déja à la barre . Le

préſident lui a fxie do mér icature de la dénoncia

cion de Robeſpierie le jur . . Je n 'ai piirit été '

à Ville -d 'Array , a répondu Roland ; low d 'avoir

voulu enlever lis papiers de Thierry , je me ſuis
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; oppoſé à ce que las ſcellés fuflené leyes , julen -

ce que le faip de la mon prére due , ou de don

émigration , fût uthariquemetwéisfie. Je me

. fuis oppoſé à ce qa'ib fudent levés , & à ce que

les effets fuffent délivrés à ta citoyer.ne. Thierry ,

parce que je ſoupçonnois que Thierry n 'écoit poii..

(mort, qu'il avait émigré, & qu: fes biers devoicnt

en conſéquerice : e confiliqués au profit de la

nacion . J'avoir demandé a geolier de la Concier

gerie une lité des perfonnes maslac éęs: 0 .12

septen bre. Il m 'en avoit donné une de out

trente perforuds dans laquelle Thierry ne le

strovoj pas. J'ai appris depuis qui étcit parlé en . i

Angleterre » ,

* Voila donc une denar.cistion détruire', & un

dénonciateur confondu . D 'ouve dénonciation rei- - i

toit à vérifier'; & Boze' étrit à la barre', accon

Pag: é du ſecrétaieuconjé da ûreté générale ,

tena:'t enire les trais pluſicais papers & lettres

trouvées chiz ce citoyen . , r , . ; mrit :

Bozé a rép ndu , quaffeté au mois de juilles

du péril .cu "étoit la gatrie , penſa que le soi

pou ' oit être trompe , & qu 'il n 'avoit belojn que

d'être éclairé , il avoit imaginé d 'e giger les cia ,

toyons Virgriaux Gua: er & Genforné , d 'écrire

"un mémoire pour indiquer au oi ce qu: 1. falne

de la nation exigroit de lui; que ce mémoire , qui

il éioit queſtion de propoſer 2 Louis d 'élcig er

les aurrées ennemics des frontières , de fa : cion

her pluſieu : s déěrek, ' flic tranſmus par Thiriy ,

qui fit a repone que voici : : ide

« Le rui m ' premis de répondre', 1°. qu'il

nº vot garde de régige le ſon des mi iftres';

2°; qu'on're divoir la declarition degi e re qu' a : x

minilties (ci- dilant pasi res ; 3° qu'il avoit mis

tout en caure pour cigager les a vécsenn ;mies ,
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à fe' retirer , qu'il ne reſtoit actuel'ement à ema

ployer que les moyensgénéraux ; qu'en fin depuis

ſon acceptation , il avoic ſoigneuſement maintenu

les loix de la conſtitucion ; mais que beaucoup

d 'autres gens avoient ſoin de travailler avjodi- .

d'hui en ions contraire. » .

; Eh bien ! s'eſt écrié Guadet ; comment nog :

dénonciateur a - t- il ofé me faire du crime d 'un

mémoire dicté hi évideinment par des intencions

pures , d 'ap: és la réponſe qui vient d ' ê re lue ? ' .

Bourdon & Bazire oat interrompu avec violence .

Le piéldent a invité Guadet à laiffer terminer

la lecture des papiers dépoſés ſur le burcau par

Božbe

: On a commencé à lire une première lettre ;

mais que a été l'écopnement de l'Aſſemblés en

voyant qu'elle ne coprenoit que des décails abfo .

Joment domeſtiques , & comment ces lettres ſe

srouvoicot elles entre los mains de la Conven '

tion , puiſqu'elle avoir décrété que les ſcellés fe.

• roicnt mis lur les papiers de Boze ? l'éconnement

va cefer. On apprend que des commiſſaires du

comité de ſurveilance , plus actifs que l'Allem . :

blée , avoient ordosnéavant elle , demetine Boze. :

en écar d'arreſtation , & d'apşofer je, ſcelié par ſes ;. .

papiers. Cer ordre étoit ſigné, de Tallien , In

grand , Audouin , Chabor, Ruamps. .

« Vous tous , qui êces témoins de cette vio

lation du ſecret des famills, brûlez les papiers de

yos amis , de vos femmes , de vos enfans. Crai.

gacz qu 'un calomniateur vico nedomain vous faire

iraîner à cette barre , & s'emparer de tous vos

papiers pour les lire publiquement, » C 'eſt ainſ ,

que s'eſt cxprimé Kerfaini , pénétré d 'horreur á .

la vue d'une tyrannic auſſi odieuſe ; ä quand ,

s'adreſant à la majorité de l'Alembiée , il iui a
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demandé si elle facrificroit ainſi à une fa & ion les

droits les plus facrés des citoyens. Non , non ,

s'elt- elle écriée , en partageant l'indignation de
Kerfainta .

Cependant Barbaroux vouloit énoncer on fait

relacif à ce même comité inquiſi orial , & les

clamcurs d'un petit nombre de membres pour

l'empêcher de parler étoient relles, qu 'il a falla

un décret pour lui donner la parole. . .

Barbaroux a dir que dans la plupart des mana

dats d'arrêts décernés par le comité de ſurveila

lance , il n 'y a jamais eu de délibérations régu .

Jières de priſes ; que ce comité ne cicnt aucuns

regiſtres ; qu 'on pour lui prouver que des citoyens

ont été arrêtés 2 ou 3 mois , ſans pouvoir être

entendus ; que pluſieurs papiers co ont été ſous

traits & stamment des mandats d'amener &

d'arêts fignés par Marai , l'ami du peuple.

Barbaroux a demandé le renouvellement ca

enrici de cc comité. Un murmure violent s 'eſt

ſoudain élevé dans une partie de la ſalle ; voilà ,

diloit Marat, le complot que je vous dénonce

depuis un mois !

Enfin la diſcuſſion s'eft fermée , & la majorité de

Allemblée n 'ayant vu de la part de Boge que la

démarche d'un bon citoyco qui redoute les inaux

qui vonttomber ſur la patrie , & de la partdes trois

députés qu'une facilité à correſpondre à ſes vues ,

to diſant au Roi la vérité , on a demandé que

Boze fût admis aux bosneurs de la ſéance .

Guadet & Vergniaux ont fait valoir ces con

derations, & ſe plaignant des perſécutions con
truelles & des accufations dont on les accabloic ,

Ils le font crus fondés à rappeler les ſervices que ,

dans ce temps- là même, eux & Genfonnéavoient

bendus à la patrie , quand ils avoient rédigé le ta .
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mçux décret de la ſuſpenfi in du roi & de l'appel à

la nation pour la convocation d'une Convention .

Ai. fi fe font évanouies les accuſationsportées

dans ce te ſéance , & encore une fois la ca

Jomnie s'eſt enveloppée dans ſes propres p .èges.

Boze a été admis aux honncurs de la féance ,

& l'Aſſembiée a paſſé à lørdre du jour fur la

dénonciation de Gafparin . Ob 2 ! !

On a repris les difcuffion ſur le jogement de

Louis. Pétion a doupé fon opinion. ja penſé

que le roi étoic coupable de qu'il mérito de la

mot; mais il a concluià la reviſion du juge

méat par le peuple . L 'orateur á refuié les ob

je &tions liées de la difficulté de conſorer les

alf mblées primaires , que les oppoſaos deman

doient tant ci devant , que l'on confula: ; &

it'a prouvé que, les exclure du jugein :nt de

Eouis , c' étoit faire fa gucrre au gouvernenient

Populaire , car il conllte dalis les alcin lées

du peuple . . ! ! * *

Lá ſéance s'eſt terminée påt la Re& are de

diverſes lettres de nos généraux : l'une de

Kellermann annonce qu'une révolurion complete

s'ęít opérée à Genève, La ſeconde de Cuftine,

renferme des déiai's cirer nſtanciés fur la priſe

de Francfort. Ene troifème annonce une expé

dition glorieuſe de Lamarlière dans la Gueldre

Y
O

..

.

Prüflicaue .

.

* ? Du vendredi , 4 jatulepi is

On a fait lecture d'une lettre de l'affemblée

repriiniative des frarçois établis aux lodes

ientales. Ces colons pror:fine de leur artach 1

ment pour la mère patrie de leur reconôgilande

pour la feir:blée nasiona e' qui lui a donné la

,
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liberté , & ils eſpèrene qu'elle étendra juſqu'à eux

la prorcction qu 'ils n 'ont ceſſé de n ériier.

... Pellerier , au nom dų .comicé de légiNacion ,

a propoſé d'angui'er i'exception qui avoit été faite

en faveur des perſonnes inaliées , & des veuves

ayant infans à la loi ſur l'abolicion du dioit

d'ajneile. Lc décset préſenté par - Pelletier a été

adopte : ļi ,

La diſcuſſion s'eſt çogverte for le jugement de

Louis. Barbaroux,prepoloir de décrecer, gue oelie,

Chicaſtign _ fût fermée le tendemain , L . Cuinire

Piyravaux s'y eſt cppoſé . Son motif é oit que

perſonne n 'avoit encore abordé corps à corps la

dife iſe de Louts Capet ; - Li nuus ne fa réfurons

pas , difoit il , on nousaccuſera d'injuſtics. L 'al

lembiée a p . ſſé à l'ordre du jour.

Barrère avoit la parole. Il a voté contre l'opi,

nion de igu ne tre le jugement de Louis à la ralis

fication des aſſemblées primaires, Er parcourant

les délits impucés à l'accuſé, i a penſé qu'ild vois

lubir lipeine des confpirateurs . En examinanela

manièixe door s'eſt traicée cette grande affaire , il

4 trouvé qu' il étoit des formes qui ont préfide 3

la procédure de Louis' Csºpet , teles que la ſolen ,

nité & la publicité de ſon jugement , le conlei

qu'il s'eſt choiſi loi-même, & qui a été entendų

dans tonter les défenſes ; tel encoreqele ſcrurin

a bauce voix , quoiqu : 1; fcut'n Glencieux &

Iscret Coit celui des jugemens crimi els ; miş

Barrere a dir que le premier , retentillant jusqu'aux

extrémités les plus reculées de la république, n 'en

leſa que plus imporant & plus pu :
*

Quant à l'appel au peuple , Barrère a penie

.

vention avoir des pouvoirs pour juger det : 1[17

Pemerit. Les molifs de politique allégués en
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faveur de cette opinion ne l'one pas arrêté

ordonnoit de faire mourir Louis pour inſpirer

une grande terteur aux autres rois, Les raiſons

qu 'il en a données , ne pouvant plus être' que

çel'es déjà préſentées par les partiſans de ſon

opinion , nous ajoutcrons fealement que Barrère

qui avoit annoncé au commencemer.t de lor

diſcours qu'il ne vouloit des applaudiſſemens ,

ni de l'un ni de l'autre parti , la ſéance levée ,

en a reçu de très- vifs d'une tribine & d'un

côté....

Du ſamedi s janvier. ;

La Convention a décrété l'impreſion & l'ene

voi aux armées , d 'une lettre de miniſtre

de la guerre , qui fait part des mauvais traite

mens dont les concmis uſent envers nos prie

Conniers ,' '. . .

Les défenſeurs de Louis , obſerventdans une
lettre à la Convention , que depuis que la dila

cuſſion s'eft ergagée ſur les moyens de déf nſe

du ci-devant roi , on n ' a élevé qu'une feule

objection qu'ils n 'euſſent pas prévu , parce qu'elle

n 'étoit pas énoncée dans l'acte d 'accnfarion ,

cc Lonis eſt accuſé d'avoir envoyé l'officier

Heymann 'en Pruffe . Certe accuſation est fono :

dé: fur ce que , parmi les papiers trouvés chez :

Ic tréſorier de la ifte civile , on a trouvé un

compte rendu de Bouillé ou l'on trouve c: s mois : :.

« à M . Heyman , envoyé en Proficpur le fere -

vice do roi, 3400 liv . pour ſon voy. ge. »

* Les défesſeurs expliquent ce fait de la ma-

nière ſuivante : A l'époque du voyage de Monte " .

médy , Louis avoit confie à Bouillé une forme

.
.. cc

LORIS
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de 990 ,000 livres. Bouillé emporta cette ſomme .

Luxembourg , ou il ſe réfugia .Sur cette ſomme,

il' donna 3400 liv, à l'officier Heyman , qu'il

cnvoya en Prulle .. . ;

Tn ; Il dit dans ſon compte rendu , que cette ofa

cier fut envoyé en Prulle pour le ſervice du roi. -

Les défenſcurs de Louis affurent que cette phraſe

fic doit pas être reprochée à Louis , parce que ,

les princes émigrés n 'ont ceſſé de couvrir tout ce

qu 'ils faiſoient du nom de leur fière , malgré lui.

Teiles ſont les obſervations qu'ils préſentent à

l'Alemblée . L 'Aſſemblée ca decrèce l'impreſſion.

· Un décret ávo't ordonnéau maire de Paris de

rendre compte de l'état de certe ville. Ce compte

a été rendu aujourd'hui, non par le mairc ſcule.

ment , mais par la muojcipalite entière. Après

avoir aſſuré que Paris (era tranquille pourvu que

Louis ſóir condamné, ils oor fini par demander le

savoidu miniſtre de l'intérieur. V .l'art. Paris.

Ce rapport a cauſé de grands mouvemens. Biz

laud de Varennes a demandé qu'il fût imprimé &

envoyé aux départemens & aux armées, Cutie de

mande , appuyée avec chaleur , a été repouffée avec .

une chaleur égale. Chabot Coutenoit que cet envoi

étoit indiſpentable pour ſervir de réponſe aux

écrits calomnieux dont le miniſtre Roland inonde ,

diſoit- il , les départemens pour leur inſpirer des

craintes au ſujet de Paris. Il citoit un arrêté du

département de Haute-Loire , portant invitation

aux adminiſtrés de former un corps de volontaires

deftiné à fe readre à Paris , pour y mair ceoir l'in :

dépendarce & la ſûreté de la Convention contre

1 . les entrepriſes des factieux.

i On a réclamé la lecture de cet arrêté , dénoncé

I . par la ſection de Bonne-Nouvelle , au comite ac

1 låreté générale.
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Les mémes membres qui demandoient l'envoi

aux départemens du rapport de la municipalité de

Paris , demande qui a été écartée par l'ordre diz

jour , le Cone réunis alorspour obrenir la caſſation

de l'arrêté du département de Haute- Loire ; mais

teurs efforts ont éié futiles , l'ordre da jour a été

entore une fois décrété à une très - grande majo

S tiré, " E S :3 .10

- i

:

$ 18 De Paris , te 10 janvier,1793.

Le dernier numéro , quoique porté à

quatre feuilles , a été rempli preſque en

ientier. spâr la défenfe da sci-devant roi.

Nous avons crus en la rapportant, ſatis

faite à un devoir de judice envers l'accuſé,

& Terver la curiolite impatiente de nos

lecteurs ; car tous les François ſont deve

mus juges dans cette grande affaire , depuis

Jur-tout qu' il eſt infiniment probable que

ibe fort de Louis fera détinitivement réglé

par lesaallemblées primaires. On ne fau .

die donc trop multiplier des burnières &

eclairer la confcience des jubes. Quand il

se ai de renverfat, la tyrannie , tous les

amis de la liberië ont dû être enflamares

de courage & d'indicnation, Aujourd'hui

qu'il eſt queſtion de ſe revêric, du carac

tère impoſant de juge til faut faire staiſe

heig pha llisong 5 toneenlawed froidement la

puitice Botes ittkveis pothilothes. Lesmotifs

qui peuvent engager un peuple a'uicenaifte

TOO

&
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infurrection , ne ſont plus les niệmes qui

doivent le diriger dans l'affermiſſementde

la liberté ;" ce ſont d 'autres principes &

d 'autres' vues. - Uhe nation libre ne doit

plus être que généreuſe & magnanime,

La vengeance ne convient qu'à la foiblete

& la férocité qu'a l'ignorance. Pour com

pletter les differens,rapports fous le quels

ont peut denyilager le grandi proces de

Louis , nous croyons devoir rapporter les

pieces fuivantes :5 6
. ..

Première lettre au rédateur du Mercure

Françoisplus de jugement de Louis XV!.
risilinde

ccobfuire , mais
! Je benepique pas d'être jucjęconfuire ,mais

1 34.49ujgurs cru qsaves du,bon ſens & des ingen

lons, droices in on pouveis deunge,lon ja vis lur les

questions les plus difficiles, militari

auge Si jarois l'honneur d'être membre de la

Conventian ezibme ſemble qus la première chofe

e Fesols dans le jugement de Louis XVI,

6 Letais d'ormines 19,44bure des fonctions 94i

montere delégués Mat og chargkromément

dedusa lergiwubicouaseyaut , des fritsjuger

que prendereç,fogjugemoimêmicolis jugao

PU8- faire en même temps des loix & une conf.

tution ese reuniune gouvoirs , Avi a toy .
Jours effrayé les hommes qui ont le plus médicé

characore des conſtitunigps libres & celle de touc

segnal: 9c laiferoit pas que de m 'effrayer aufj;

quand mêmej'auspistç4.90 mana ,

che point , il eſt douteui que je leuſe reçu dede
ma conſcienee . ..
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6 . Je me demanderois enſuite d'après quelles

règles je doismediriger dansl'inſtruction et leju .

gemeet; car fi elles n'exiſtent pas, ii eft bien clair

que je ne puis pas les créer tout cxprès pour la

caulc ; jc ( crois juge & légiflateur toul enſemble ,

Or, G je conſulte les formes établies pour coute

: inſtruction criminelle , mêmepour celle des crimes ?

de hautc- trahiſon , je vois un juré d 'accuſation ,

un juré de jugement & des grands juges pour ap

pliquer la loi , mais je ne vois nulle part ces trois

. fonctions , bien diſtinctes , concentrées dans les

mêmes perfonacs ; j'y vois également que l'accafé

a le droit de réculer un certain nombre de jurés ,

& je ne me croirois pas ce droit de lui rcfuſer et

guc la loi lui accorde.e m . .

« Si, coutes ces difficultés réſolues , j'ensrois -

dan's t'examen du délit en lui-même, j'écarterois

d'abord , tous ces faits indirects & inſignifians ,

toutes les pièces trouvées dans les appartement de

l'accufé , & qui feroient émanées d'un tiers; car

. Zu milieu du choc d'indiêrs & d'opinions qoi fè

i manifeſtentdans une révolution , un Roi n 'eſt pas

coupable parce qu'on aura adreſſé à lui, ou aux

peifongcs qui l'entourent , des vues, des plans ou

. . des ſyſtèmes plus ou moins repréhenſibles . Il le

feroit , s'il les avoit adoptés & mis i exécution . *

I ce Pour prononcer avce impartialité , je ferons

abſtraction de l'état Auct des choſes & des opi

nions, pourme tranſporter à l'époque ou le Rois

?

conftitution. Or, s'il exiſtoit daos l'Etat un parti

* très-nombreux & très -puiſant qui le fût occupé

conſtamment de renverſer la conftruciog monarh

chique, & y fubftiraer la république , je pour

rois , commecitoyen , applaudir au réſultat de les

w $ .Di p án " Defferess :
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efforts , mais , comme juge , je ne pourrois pumic

les Roi des pieges qu'on lui attendus ; & cono

damncricelui que la conftitution avoit chargé de

la maintenir d'avoir employé pour cela tous les

moyens qu'elle lui avoir confiés. »

7? ct Après aboic acquis la convi& ion morale ſur

çous les délits impurés , jene croirois pas ma conf.

cience tranquile, fi je n 'y joignois encore la con

viđtion légale . Mon opinion,fixéc , je chercherois

la loi qui détermine la peine. La conſtitution ne

prononce que la déchéance pour les cas qu'elle a

prévus.On parle du code pénal; mais , dc bonne -

foi , les articles relatifs aux crimes de haute tra +

liſon qui y ſonc rénoncés ,sont- ils été faits pour

telui que la conſtitution avoir rangé dans une clade

a part . 3, 36 min . 1 ; . : '

CEOOn dit encore que la déchéance a été en

courue , ipfofacto , du moment ou le roi a com

mencé à confpirer contre la conſtitution , &

qu'il n 'a plus agi que comme citoyen , dans la

contiquité de les actes ; d 'où l'on conclud que

la peine du code penalului eſt applicable . Je

n 'entends sien à toutes ces ſubtilicés . Juſqu'à

Tépoque du co aoûr, je ne ſuis pas allez claire

voyant pour trouver deur individus dans la

mêmes perfonne , & je penſe quc le ci-devant

roi doit être jugé comme roi , juſqu'au mo

meat où il a celle de l'être . Avec tout ce corr

tillage de la métaphyſique , il n'eſt point de

conftitution que l'on pûe interpréter au gré de

* * Me voici donc réduit à l'embarras da ne ;

- point trouver de loi applicable au délie", ou d 'en

Lorece une moi-même : le puis-je ? Voilà le dernier

Terme de la queſtion . J' entends parler de la loi na .

sturelle & des pripcipes, écernels de lazjuſtice : je
N , 2 , 12 Janvier 1793. E .

· ſes paflions . 13
:

errec de ne ;



ac condois point de peuple civiliſé qui ait un

droit politif , & fi je vais au -delà , je rentre ,

dins l'arbitraire . Je dis plus , hors des lois pa . .

facives , jc in apperçois que des parlions & des

vengeances. Je ne ſais poior fi la peine demore ..

cft même dans la loi nacarelle. Je ne conçois

pas qu'il failie faire retour à l'état de nature,

pour juger d 'un cas atrivé au milieu d 'un état

ſocial bien invécéré , & ſi l'on eur propoſé une

pareidemclure pour toutaccuſé d'onc claffe ordi- ? 19 20

naire , je ne lais trop a la Convention n'eû

pas férèrement rappelié à l'ordec le membre qui {

l'agront propoſéc . 20 : 30 !

: 5 Il y auroit -un qutic rapport confiderer,

c 'est celui de l'intérêt politique , lié à celui de fapt

la juſtice ; mais je ne m 'arrêterais au dernier ,

l'auite ne puroit , comme jage , d 'un intérêt bica s o

Subfidiaice , & je cherche ici à ne pas o 'écarter

des fonctions de juge : voilà ce que j'aurois

peale , j'ouffe e é membre de la Convention .

Si mes reflexions vous paroiſſenc de quelque

utilisé , veuillez bien les inſérer dans your pre

journal.

: ( Un de vos abonnés..) ;

Seconde featre au rédacteur fur le procés de

Louis XVI. : :

Lo accordant une place dans votre journal à

pocs premises réfusions ſur le procès de Louis

Xvi , que japielle bien volgogers Louis le

dooier , vous m 'avci autoriſé à vous en adre .

sfer de nouvelles . Je "v 'abuferai joiat de la pis

røle ; je fais que le fçcre de ne dire que ce qu'il

frec , n 'eſt pas toujours celui de four dire,

CoJe me fuis bico attendu que les dtfontcuts de
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maruie ;
'

Louis ne ſaifiroient pas mamáhode. L 'itté és
TERESE

qu'inſpire un accuſé qui fur roi , før, da lêle

bispo
duquel eſt ſuſpendu le gjaive de la juſtice .na.

* der
tionale, a dû entraîner leur conſcience à vou .

EMO!! ! loir toutjuſtifier ; cout prouver , même lon chy :

tére innocence, Eh bien , moi , je ſerai plus '

franc , je dirai qu'il n ' a pasficoutce qu'ilauroic

da false ; mais je crois qu'il n 'a pas fait tout !

séune
ce qu 'on lui impụce : je crois de plus que dans

I les écarts qu'on peut lui reprocher , lerieur la
picit

plus grave. yient de ce que l'on prend pour une
plus oray

attaque contre la liberté , ce qui me paroît être

une défenſe de les droits conflicucionnels ; iç :

e état

cord
ia

Edérer, m 'explique .

écarc
a

ention

->
douicus

Je me garderai bien de m 'appelantir ſur la

inicio Convocation des états-généraux : tout le monde

bat que ce fut l'affaire de la néceſlité, Les hors

sibles dilapidations de Calonne & de les prédé: -

1- cclleurs ont plus fait pour cette meſure que le

lentimentseel du droit de peuple. Ceux qui ont .

uelque peu obſervé les cauſes de cet évènements .
pore Even

lavcat très-bien qu'on parloit depuis long- teinpad

o Lears -Généraux a la cour , & qu 'il étoit fort .

doutçur qu'on cûr l'intention de les convoques

Lopinion publique , Necker., & ſur- toulle bc :
és de 1001 , décidèrent de tous,

1 ,Mais je dirai : Louis a eu le malheur d' être

Steré comme l'héricier d 'un trône ; c 'eft - à - dire ,

amal qu'on ac lui a appris que ce qu 'il falloic pour éire

Louis Ferné par les couitilans i telle a toujours été :

is de affreuſe polici
Colc politique de l'éducation des rois. C 's

delo qu'il fait , Louis Le Portdonné lui mêne. Malgre

bepales vices de son é ucation , dès fon avènem indi, ;

ce girl sc qu'on appell it alors la couronne, ita montré .

e dar de séparer l's défurdres du régnc arff

CUISSE Amoral que prodigus de ſon piédégelleur. Un

.
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1

cherché à s'entourer de bons miriftres , & il å

éré ſouvent trompé par les intrigucs de cour.

Econome , Tévère pour lui même, il verlois å

pleines mains la ſubliſtance du peuple par foibele ,

par importunité , par ignorance, par cette in loul

ciante aparbie dans laquelle on s'elt fait une érude

de le tenir plongé. Il a fait des loix uciles ; mais

il lui manquoit de certe force d'ame, de ce carac

: tère ſupérieur, de cètic étendue de lumières , ſans

Jeſqui!s va roi a'eſt plus que le premier fujer de

fes miniſtrés. Il eût voulu bien gouverner ; mais

il ne le ſavoit pas , il ne le pouvoit pis.. C 'elt un
grand malheur pour une nation , c 'en eſt an aufh

pour un roi ; mais ce n 'eſt pas un crime. Void

ce qu'étoit Louis à l'ouverture des états-générauz. '

Alors s'éleva cetre lucte terrib 'c entre les droits

du peuple & les priviléges de deux caſtes info :

Icntes , entre les luinières donton ne ſe doutoit:

pas à la cour , & les préjugés de l'orgueil & de

l'ignorance qui y régnoicnt. Le plus grand des

: malheursde Louis , c'eft qu 'il ne ſe trouva pas à

' fes côtés , je ne dis pas un'ami, les rois ſont con

& éclaité , qui ſue calculer les évènemens , mely .

rer l'opinion , détourner les orages , & oublier

. .. une poignée de privilégiés pourne voir que l'in

térêt & les droits d'un grande nation . La cour

me fic plus que des fouiifes", parce que la nobl: fi

& le clergé qui la dirigeaiint , n 'avoicne ceſ

d'en faire . Les pallions s'aigrirent ; les deux ordre

di conſerverent des eſpérances & les communiquerer

à la cour. Oss'obltina à ne voir le nouvei ord
1 . de choſes qu 'avec les yeux de l'ancien , & à

juger de l'opinion publique que par celle des p

ſonnes qui environnoient le trône . On perfuad

Louis quc la conſtitution ne marcherait jam:
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& qu'elle n'avait pas le væu du peuple, Louis

le cut & it par. ir pour Varennes .

D : ce monient le roi cua la tuyauié. Envain

l'Altmb.ce conftiruante voulue la rehauffer ; la

douiction reſta avilie , parce qu 'on la confondie

avec le fou.ctionnaire . Envain le roi ac.epra la

conſtirurion , la nation n 'uc,epta Louis qu'avec

déhance, L 'Aflcmb ec cur beau dire au peuple :

Respectez le pouvoir, exécutif ifi i qa'il ait de

energi:. L : peupie ne vit plus que la posſonne .

C 'eſt de corte inh . bilité de l'Alembécà prévoir

cette diſcordance , que ſont més fous I:smalheurs

Il cûç fallu des efforts çxtraordinaires & des

ta ens plus qu'humainspour le reflsifir de la con

nance, On n'en lailla pas inême le tems à Louis.

Dit il faut le dire , on médecir une ſeconde

revolution . Les premiers pas du coups légiſlatif

tusent marqués par des des d'avisflomcat envers

puiffance exécutrice , & ce plan d'avilidcmcat

fus fuivi avec une infarigabe perſévérance. De

Nenciuions perpétuelles contre les miniſtres , dé.

fances toujours renaillantcs & ſouvent exagérées,

concraditions , obſtac'es', dégoûts de tous lēs

geares. Cefut la marche de l'Adembiéclegill.itive .

Quel en écoic le rolu rac dans le publi: ? Des

ecrits incendiaires , des placards injnricus , des

· motigns ſéditieuſes dans les groupes , des chin -

ons & des proscs outragsans proférés tous les ·

jours ( jus les fenêt- es du châtcau , vir fyftême

loutenu d 'avilir le pouvoir cxicuntquei'cn 'ne dé. .

ugnoit plus que des noms les plus flétr: f140 $. '

puis ſans doute a commis de gardes fautes; .

" a pas a iné la coolticu io , il sic j'a pas em

allée avec frauchile , & défendue avec fermeté, i

bis le parti sépublicain qui dominoit dès, lors - .

i

F1

F 3
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g . dans 1:4hcmsléc' & dans le pab'ic, la vouloit-3

davantage ? Soyons tous de bonnc foi dans ce

jour deſtiné aux grandes vérités ; la France étoiß

en proie à la diverfité de parris. Les ur's vouloient

les deux chambres , les autres feignoiçni de le

couvrir de la conſtitution , & marchoicot en ſecret

à la république ; les mécontens regretroient l'an .

cien régime ; perſonne ne longeoit forieuſement

à ſuivre la conſtitution , li ce n 'eſt un petit nombie

d 'adeptes . La cour diroir qo'. ßle pe pouvoit a les ,

& citoit en preuves les fioticmens & les déſordrer.

Le corps lég Natif difoit la mêmechofe , & eo ac-

cuſoit le pouvoir exécutif. Dins cerétat de guerre ;

au milieu de ce choc le pouvoir exécurif a été

"Vincu . Eh bien ! foyoi: s républicains , puiſque

Hous voulons l' êire ; mais il y auroit trop d 'in .

joftice & de barbarie de punit deux fois Inftru

ment que rous avopn's briſé .

Voilà ce que les défenſeurs de Louis ne pou .

de voient pas dire , & que l'on ne dira probat feront

pas dans la Convention , - & tel et pourrant le

rapport exact ſous lequel il faut confidérer cette

grande affaire , On re peut la juger que par la

conftitutlon , puiſqu'on étoit alors dios la conſti

tution. Or, la cobftirution condamne également

ceux qui vouloient la renvérfer , le roi par la de

chéance , la nation . . . . mie la ſouveraineté ett

inaliénable , nul contrat n 'eft obligatoire enver's

elle - même. C ' eſt préciſément cette différence

énorme quiexifoit entre les parties contractantes ,

*- qui doit la déterminer à traitée avec indulgence

& généroſité celle à laquele elle pouvoir deman

ider compte de la conduite , fans jamais être tenue

* de lui eo tendre aucun du changemeat de la vo

- lonté. : : .

2 .** Si je voulois m 'arrêter aux conſéquences de
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the peine de mort concre Louis , je dirais qu'il

exiſte dans la République un parti qui a affa

- che d'une manière ouverte l'eſprit d 'anarchic

& de déforganitation , & qui s'eſt fait un

: fyftême d'avilir & de perdre la Convenion ;

qu'il n 'eſt pas douteur qae les puiffances écran

geres ne répandent parminous un or corrupteur

pour cntretenir nos diviſions & nous en fulcirer

de nouvelles , & que la dernièrc que nous ré

fervene ceux qui demandent ſi balitcmert & fi

promptement la tête de Louis , c'eſt de mettre

la Convention aux priſes avec une partie du

peuple , qu'on nemanqueroit pas d'apitoyer après

ile dernier acte de cette ſangl.nte tragédie. On

fuſciteroix de nouveaux déſordres dont' on artico '

bueroit les effets à la mort de Louis , & la caufe

la Convention . On verroit Corrir du micu

du cubos de nouvel es chances pour les is trigans

les ambitieux , peut- être un nourtau ain :re

fous un tom déguité , & à coup sûr des re

coultes qui Scavirvient mieux nos en cruis que

la perce de pluſieurs lala lies. Ces coi fideracions

méritent de trouver pluce à côté des droits de

1 jutlice & la Convention les pecera toutes

ayazil , 99€ de prendre une détermination qui

peut avoir une li grande influence ſur le fort

2 de la République, de
rison :

Lettre du chargé d'affaires d' Espagne en

1 . France , à M . LEBRUN ,miniſtre des

s affaires étrangères.

MONSIEUR ,
DUB !

reçu les lettres que vous m 'avez fait Phona eur de

F 4
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po 'envoyer , rënfermant les pièces relacives à la

neutralité de l'Eſpagne & à la conyention , pour

reriéer les troupes des frontières reſpectives s

: j'eſpère que le conſeil exécui:fi& la nation frai

çoiſe toute cotidre , ainſi que les repréfenrans ,

y verront de inouvelles & bien authentiques

preuves de la franchiſe & des intentions amica - ,

les de la majeſté cathoique , & combien elle a à

cour de nesień épargner pour entrereñirl'ancienne

les deux nations. Je penſe que non - ſeulement le

(ens littéral des expreſſions employées par ſa ma

Jefté , mais encore leton * la manière dont toute

cette négociation a été creirée ,ne peut, auprès .

de ebuc efirit bien fait qu'augmenter encore !

l'idée que l'Europe a depuis longueems de la ' ..

Joyaure espagnole , & jeme félicite , comme d 'un

bonheur pariculier , d'être chargé aujourd 'hui

d'ordres dont l'effet doir être de referrer les liens

de deux peuples , qu 'une eſtime mutuelle , autent

que l'intérêt comman , ont rendu amis , & qui

ne peuvent ceſſer de l'erre fans de grands défa- .

Vantages pour l'un & pour l'autre n . . . Bible

* * Les dépê hes' qui tenfement ces ordres &

tour ce qui eſt relatif à leur exécution , m 'ont

été apportées par un courrier extraordinaire fran

çois ;circonſtance que je prends la liberté de vous

faire obferver commeune marque dei'entière col

fiance de fa majefié , qui ne veut pas in ême

poavoi: être (nypçonné d'urei d 'aucu ç réſerve ,

nide m 'adreſſer aucune i: ſtruction ſecrette ,

ce La déclaration de neutralicé dimandée par le : ' :

miniſtre de France à la cour d'Efpagrie , pouvoit

être regardée comme un acte abfolu nest inutile ,

puis que cette neutralné exiſt- it de fait ; & que '

bul'e démarche hoftile , de la part dc y Elp . goss . "
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m 'ayant donné lieu de préſumer que cette puil

farice you'ů : y porter aucunc atteinte , ilſembloic

fuperfici de la déclarer de nouveau ; mais le toia

conſidéré que les changemens ſurvenus en France,

joint; aut circonſtances de la guerre ou la nation

françoife le trouve engagée , pour o ! , li aon jul

tifier , au moins occafiones des defia ces qu'il .

valoit mieux prévenir : & que d'ailleurs cette

· nouvelle déclaration , néceſuire ou ſupe Ase ,

devoir ſui- tour , dans le momciit préſent , don

ner un caractère de plus d'authenticité , & même

de ſolemni! é à les réſolu ions pacifiques & ami.

cakt , & locpar conſéquent un miyen de plus

d'affurer la confiance & l'iorim :cé réciproque » .

« 'Icne dois pas ometire de vou: faire remare

qaer , Morfieu " , comme une preuve fans ré .

plique de la bonne foi de l'Eſpagne & de la pieine

croyance à la loyauté fra' coile , le conſentement

du roi à faire retirer les trou , es éxti aordinaires

envoyées à ſes frontières vo fines de France, à con .

dition que la France lexireioie pareille!neni les

troupes excraordinaires, envoyées čux frontières

ceste convention , à é :hanger entre les deux puilo

ſances , aienr , au premier abord , ulic grands

apparence d'égalité , il s' en faut de beaucoup

qu'e le y fijo "técliement. Ea effur , par-la diffé

terce même des deux gouvernemens & de la li .

Muztion préſente des deur empires , il eſt de tote:

évidence que les troupes françoiſes peuvent êr e

raſſemblées ſur les frontières de France co b :au

conp plu ' grand nombre & avec beaucoup plus

de proinpiitude que les troupes elp. gooles ne

" peuvent l'être ſur les frontières d' Eſpagne , &

qu'ainſi la bon .e foi , la franchiſe si l'amitié mu .

..

.

F3 rin
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tuelles peuvent ſeules mettre quelque parité dans

ce marché » . Hain

« Mais ce quipourra le mieux conſolider corte

union , à laquelle les deux états & l'Europe en . .

tière ont un & grand intérêr , ce ſera l'illue de

l affaire mémorable qui occupe maintenant la

France , & qui attire lesregards de toutes les na

cions. C 'eſt à la manière dont la nation frarçoiſe

en ulera envers l'infortuné roi Louis XVI, &

envers la famille , que les parions étrangères pour

rort juger avec certitude de la généroſité& de fa

modération »

: « Cegrand proces , qui va décider le ſore du

chefdela famille des Bourbons , ne ſauroit être

étrang r au roid 'Eſpagre ; & fa majeſté ne craint

point qu'on l'accule de vouloir ſe mêler du gou .

vernement d 'un pays qui n 'eſt paint ſoumis à ſon

empire , lorſqu 'elle vient faire entendre , on fa - .

veur de ſon parent á de ſon ancien allié , une

veix qui ne peut déplaire qu'à ceux dont lameeit :

fe 'mée à toue ſentiment demorale & de ci m niſé

racion . .

cc C 'eſt donc au con du roi d'Eſpagn: , Mon

fieur , que , ſansmelivrer à aucure de ces diſcul

fiəs de principes que l' in trouveroit peur- être

m : ſcéant dans une b :uche étrangère , je mebor-,

- neraià vous préſe :ter quelques réflexions unique

ment fondées ſur la just c : , ſu le droit des gens,

: ; & ſur l'istérêt de l'humanité entiè e, s'il eſt des

hoinmes pour qui de tels-intérêsne ſoient rien .

. . ces hoinmes-'à leu 's reivenc délsprouver la cha. ?

- Tur & .l'importance que i'vn met au p :ocès, de . .

LosXVI, & on feit leur répoidie qu'ils y

i

- quoique d'un autre genre, puiſqu'ils y ont accu

mulé des irrégularités qu'ils auroient blâmécs ,
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eux -mêmes, dans quelqu'autre procès que ce sûr

erre. Ces irrégularités obfervées avec force par

plulieuas françois & par pluficurs meinbres de la

Convention nationale , quiont publiéleors plaintes

à ce ſujet , ne peuvent manqeer de frapper les

- yeux plus calmes & moins prévenusdes autres tia

- tigos

ce L'exemple d'on accuſé , jugé par des joges qui

fe ſont conſtitués eux-mêmes , & cont pluſieurs

n 'ont pasbalancé depois à mettre au jour leor opi

inion , revêtue detoutes les expreffions de la para

tialité ; d'un accuſé condarr né ſans aucune loi

: préexiſtance , & condamné ſur des délits doot je

n 'exainine point les preuves , mais qui, fuffcni

ils prouvés , ne peuvent portér, atteinte à l'invio

1 labilité que lui afturoit une loi univerſellement

confentic , eſt un exemple trop éloigné de toutes

lesidées o : dinaires de juſtice , jonr qu'unc baritin

qui le reſpecte , ne doive pas craindre de l'offiit

aux icgards des nations dont elle veut être de

pe & és . Il eſt impoſible que le monde enti rre

.. voye point avec horreur des vio'ences exercées

contre un prince conna , au moins par la douceur

& 'innoceiice de ſon caractere , & que cerre reine

douceur & cettemême fácil té ont fait ermher dans

in précipice ou le crime si la fcélératiff i'ont ja

mis plongé les plus cruels tyran. . Sien effetLonis

XVIa commis des fautes , qui pourra ne pas les

jugee abandainment expiées par une chûre aimh

. init cudue , par les chagrins d 'une longue & dure

caprivité, pai fes inquiétudes pourfa air, pour

[ a femme , pour les enfans , & ce qui eft , fole te

dire , vraiinert honteux , par les outragesmêmes

. & les in ultes de quelqueshomines qui croyoient

sagrandir en foulant aux pieds des grandeurs qui

Aç lont plus, & qui ont trop oublié que , fi des
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Changemens dans les inſtitutions politiques affran .

chilent un pays de l'antique reſpect qu'il ciuc.

devoir à ſes rois , nul c révolution ne peut jamais

affranchir les amęs honnêtes, du elp & qu'elles

doiventà la douleur & å l'wifo tune ... ,

incc Je m 'arrêce für fes nombreuſes 1éAdrions que ,

fournit cette matière , pour mercefermer dans ce

qui a un rapport direct aux fonct o . s du minifo

tère dontje ſuis chargé , quoique ce x de: ciiovens

françois , donti'opinion cit favorable a Louis XVI,

i aient cru j [qu'ici avoir moins d iberté de parler ,

& d 'écrire , que ceux qui ſouviennent l'opinion

contraire , & quoique par conſéquest le plus grand

nombre des premiers ait gardé le filence , on ne

pour (c diffi nuler pourtant que les avis ne ſoient

déjà tè. - artagés. Si don e perić nombre des en

nemis de ce mah urcus p : ince parvenoit à faire

¢X rcer contre lui les extrêmes violences , il Çeroic

impoſſible de perfuader aux étrangers qu : c'est à

la nation & au gouvernement fraticnis qu'ils de

Vroient impurer cerre conduite , & iis cioirvient ,

qu'il exiſte donc en France des particuliers plus

puillaos qiele gouvernement & que la parincle ..

même, Les nations étrage es ne pourroientalous

raiſonnablement faire a cin fond imr les protel

tations de la nation fra coile , ſur leurs traitéx de

paix , d'alliance , de commerce avec elle ; & i'lu.

tope croiroic voir fans celle de nouv las inquié

zudes & de nouvelles agitations menacer tous les

intérêcs & troubler éternc lament ſe tranquilité » .

1 . « Au lieu qu'une conduite équitable à la fois &

- inagnanimeenvers le r yal accuſé , produiroit née

cellairementdes effets tout contraires. La préſence

mêmede Louis XVI & de la famille , dans les

pays qu'il ſe feroit choiſis pour alite , feroient unPa
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lance des françois , & app endroit à tousleshommes ...

, 99€ votre nation ſait voir là modération & la vice

coire , qu'elle n'a que des pulli ns nobles & bien

failanres , & qué los biomphes de les armes ne

l'empê hept pas de cou ber volontairement la tête

devait l'image de la juſtice s .

« Les ſentimens d 'eſtiine & d 'admiracion qu'elle

ip pireroit a tous les peuples ne manqueroient pas

d'amener bie rôt une paix que tous les peuples

doivent delirer , & dore, malgré le ſuccès , elle .

pé aice ſibelle ! C 'eftle væudu roi; tout ce que

je vins de vous cxp!im :r , monfitur , c'eſt le võu

la nar oi e pigeol , de ce te nation qui, duos

lon kouqui caractée, on reſpectant la juſtice ,

fait a : précie no mo as leipaflions que les hautes

· Vertu , & qui eſpère que la nation française of

. frira encore à la présité , dans cette occaſion ,

un cxép! d: la grandeur & de la généro fré qui

l'orie caractériſée, jusqu'ici, Réunis per les niênries

fene-mene , i font d'aualt p-ushon ; ab'espur ,

le peuple fraç i qu'ils contra lent day . .tarcavec

les palli . n : & 'is ſuggeſtioni dola il a à ſe define

dre , combien les liens d 'amitié entie les deux

patiens ſeroient durables ! Qu'ils feroi:nt beaux

ces cities à le produire encie elles pour rifcrer

de plus en plus ces:aids ! C mbien l'eſtime réci

proque , fondée ſur l'humaoite , fervit digne de

toutes les deux ! »

1 4 C 'eſt dans ces vues ; mor fi:ur , c'eſt carces

mo: ifs', que fa im jeſté catholique a jugé honora

nçois fes profiles , les ardentes interceflions

dans l'importante aff ise qui, fixe a uj urd'hui l'aco

ténticn des hom ncs. Já vous prie , inorfiear , de
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faire parvenir ces r 'Aexions à la Coove ıtlon natio

Dale ; & lj: pouvois , par ma réponſe , annen.

cer au quique les defis de fon cæuiont été rem

lis , heureur d 'avoir été l'agent d'unenégociacion

aufli humaine , aufli g 'orienfe , heureux d'ayoie

ben ſervimrpitrie & la vôtre , ce jour ſeroitle

plusbrau , le plus co iſolintdema vie » .

cc J ai l'hon . eur d 'êcre , avec lcs ſen 'icens de

conſidération les plus dili gués , & c.»

Sigré , le chevalier D 'OCARIZ , ;.

Paris , le 26 décembre 1992; ?:

Commune de Paris. Si

i
LaLa Convention avoit demandé à la mu

' Ticipalité un compte de la ſituation d

· Paris Voici celui qu 'a donné le maire

pa : l'organe du citoyen Réal, ſubſtituti

: Compte rendu le s janvier de la ſituation

. . í in Paris.in Paris:
:

: : Légiſlateurs , la municipalité de Paris piens

co : fo mer au décrer qui'niordinedevousse

compt: de l'état actuel de Pa is .Nous vous fe

pa' t des diſpoſitions que nous reitia : quors

lep.it de quelques citoyers , des 6 . ur' s

chrche à répindre , des haiais qu 'on che

excit :r coitre les amis duben public. Nous

teros à c:sco literations le tableau mo

cerse granté c'té . Un des caufos la ilisaat

li firme car on actuelle", eſt le procèi de

Copie ; beaucoup de perfonnes en attende
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* paviemment la fin . Oa dehaurement que Louis

Case: doit péri ; cependant un grand nombre de

citoscus affirment qu'ils ſe ſoumettronc à la loi qui

aura prononcé ſur les crimes; il n'eſt pas aiſé de

dire quelle ſera l'iſſue de ces fermentations. Les

billets de la maiſon deSecours font auſiune lource

de déſordres toujours renaillana 3 ils ſoni séparris

. . . dins la clarte la plus indige: t ; c'eſt la portion la

flus reſpectib 'c qui les poflède , les ouvriers : ils

oc peuvent les faire pader qu'avec grande diffi

cule , & la perte d 'un remps qui eſt précieux . Les

con .rariétés qu 'ils éprouvent pour ſc procurer ,

avic se papier, leur fubiifta ..ce même , lont on

objetde diſcorde interminable. Paris en eſt accablé

54

des débris de foo ancienne fortune , le montant

onéreux de la banguouie fca daleuſe de la

malon de Secours. ' Dis recamarions s'élèyént

we lens ceſſe co cre le mi, iſtre de l'intérieur , & ap

pellintla dell 'ution . Le ſubſiſtance: ſonticujours

ul nabojci d 'alumes , quoique l'approvifior.nement

de Paris Coit conci rte d 'une manière capable de

tranq il iſer les habitans mais les crainies ſe ré .

Pind :nt avec'activité ſurun objet de nécelfité pré

i miere , & les ma ye llans profitent de ces diſpoſi .

lions pourégarer ceux quine réfl 'chilieot point. On

båne généralcinent les primes accordées auxbou

i langers;mais cet objet, qui fair maintenant le ſujet

á d une délibéra i un mûre , elleroit bientôt d'être

un lijec de diſco 'de, fi la con !uite que les corps

alminiſtra:if ; one tenue avec les boula' gers, éroic

- aulli géséralement connue qu'elle doit l'être. Les

Ouvr ces mai quent d 'occupation , & la ceflation

travail eſt un double malheur pour la répu

Disque. Ele appauvrii , elle rend iniſérablela claſſe

qu . nc Sabli'te queda picduir de les ſucurs. Les
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hommes inquiets ſur les beſoins de la vie , on

blient quclquofois ce qu'ilsdoivent à la tranquilo

: : lité publique ; & cependant cette claſſe maiheu

- reuſe Couffie avec patience l'adverſité qui la pour.

fuit ſans ceſſe. On ſe plaint gravement de l'il

délicé des agens de la police , & les plaintes qu'on

porte ſur leur conduitc , méritent un exemple le

vère. Le défaut d'armes å feu irrite cous les ci

; ' toyens , & rend leur ſervice dangereux , parce que

les cnneinis du bien public ont toujours des rel•

ſources pour s 'en procurer , & oppoſer une relil.

tance diffiil : à vaincre ,

- Les ſecours accordés aux femmes & aux enfans,

de nos fières d 'armes qui ont volé aux frontières ,

ſe diſtribucnt lent:meor , & Conë encore un ſujet

de mécontentement. Les maiſons de jeu , celles

des femmes publique, recèlent nos ennemis ; nes

ennemis ! les traîtres quiont porté les armes contre

leur paurie . Cependant ces repaires dangereux ne

font pointinacceſſibles à notre ſurveilance ; nous

; . parviendrons à les challer Tous peu de temps. Des

" maiſons particulie :es icur ſervent d'afile ; mais nos

concitoyens connoirontbientôt les dangers aux

quels ils s'expõſevt, en accordant l'hoſpitalite a

nos ennemis . Le département de police , forme

; . récemment , cravail avecune activité infatigable ;

de nombre des m lfaiteurs qu'il loumet au glaive

detalii rette impuoi; un tribunal compoſé d'un

· petit romb e de magiſtrats , ne ſuffit pas a la

tranquilié de cette ville iminenſe. .. .

Cette conſidéia:ion , appuyée des évènemens

" pallés , avertic allez les les faieois , de donder

** " Un prompt accroiſſement à ſon act viré . On y

parviendra en étab illant un tribunal criminel :

comoé de plufieurs ſections. Le peuple 16

plaint de ce qu'on ne punit pas les coupables 3
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invoque l'exercice de la loi ,' & li juſtice eft

lourde à ſa voix . C 'eſt à vous , légiſaccurs , qu'il

appartient de calmer la follicitude. " , . . .

La force armée eſt accablés d 'un ſervice per
pétuel . . . . .

la
sua

-
1
1

D 'après les étárs donnés par le miniſtre de

guerre & le général Santerre ; voici le rés ,

lultat de la force árnée à Paris , i

is La garde nationale coofi !le en 110, 542 hom

so. La gendarmerie a' cachée à la Convention

aux tribunaux , les vainqueurs de la B ſtille.,

ont au nombre de 2433 hommes, Les fédérés

ont au nombre de 3601 homme . La cavalerie ,

y compris ceile de Pédole militaire , cfi de

03 hommes. Toral général. , 110 ,979 home

. Les états certifiés par le miniſtre de la

The leront remis ſur le bureau . . . ! ! 1

Los citoyens qui poffèdent de grandes fortunes,

Selfujetilent point aux fonctions de monter

garde. Par cette conduite reprélonable , &

per l' abandon du falut pubic , les vols font fré

qons Les adalinasi ſans douce autoient elé

hesa:es Gile . tribunal criminel avoit éré orga .

cominc nous le demandons. Les nogvelles

alpolttions piéviendiont des malheurs que les

conitances ne permettoient pas de prévoit ,

général. , la fermentation fourde qui

gre parmi nous , i mérite de notre part la .

Plas grande ſurveillance. Nous ſerons fecordes

par le -zèle & l'ardeur des véritaba es Pariſiens.

Malgré les movens que los m . lvellans cm

potent pour carrompie les häb .tans de Paris ,

sprit républicain eft celui de la majorité , de .

Picique tonalité de les habitans ; & les adu '

sances que nous ayons de leur reſpcet pour les

-

E
la

picique top
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fois né nous laiſent aucun doute ſur leurs et:

cellences jotencions. .. . . . . ... :

. .. Après avoir fait connoître la cauſe des di

- vilons nous ajouterons quelques conféra.
cions. fit . .. . ..

Lcs Parificos , toujours'agités par les ſecouſſes

inléparables des revolutions , ont conſtamment

- Oppoté leur activité & lear copraxe aux eturts

des malveillans. Preſque toujours trompés par

ceux à qui ils avaient accordé, leur confiance ,

ſans doute ils ont pu devenir inquicts , loupa

· çon eux & prêcs à s'alarmer.

. . Le parifica n 'a pas, dans les pertes qui cautent

' ! Sa rnine , trouvé un défenſeur de las droits. - SUB

chargé d 'impôrs , épuiſé par la continuité de les

la ribces , perſonne n 'a pris fes intérê: s ; ni dans

l'Aſſemblée conftiruanie , nimême dans l'Alleu

brée légiſlacive. Aujourd huimême , à la Conven.

tj a nationale , nous ne Ini connoiſſois point ed.

e core de ſoutien"; cependant pefpiit de juftice que

- l'aniiñć , n 'a jamais dégénéré ; car la réform

Je terns l'ant toqjours ramené aux principes a

Jobsei Vande exacte de les devoirs . Si nous remor

m ! dons à borigine de soutes les cauſes qui trous

da tranquillité! publicue dous n 'y appercev

quedes agitations de quelques hamnes cortos

jou ſéduits ; qui veulent que les autres parties

Jewus crimes ou leurs crrcuĻ K . 2011 :

Pour vous donner la preuve de cerce affertion :

récit de quelques évènemensarrivés ces jours

Dier. Le conſeil général de la commune, craignant

que les égliſes ouvertes pour la melie de 1

ne ſerviflent de retraite aux malveillans ,

Prévenir les délardres que serie répnion pouvoit

Cmtrainer dans des circonſtances cu le proces a
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grand traitre diviſoit les eſprits , ordorina de tenir

les portes exactement fern ées.

: Cetie mcluie , fage & politique , a ſervide pesos

- texte à quelques agitatcurs , pour porte l'ularme

dans les différens quartiers de la Cicé , en la re

w gardane comeun delpotiſme extrcé ſur les opia

nions. On a peur-être é a é qnelques e'pries in

. . . quices ; mais ceux qui réclamoicit le plus vives,

ment la hberré du culce , étoient des agitateur du

: des bommes ruris par la jukice pour leur conduite

pallée. Voiis connoiſez les caufes de lamo: e d 'un

de ces agitateurs ; il a perdu la vie dans le face

ogo bouig Sabric -Antoine , ou il avoit cxciié pluſieurs

. . feditivos . Dans le même jour , des boulangers ,

excises par les clameurs de qelques-uns dienne

. . ti'cut , ont donné de l'inquiétude au conſeil gé.

. . . néral fur les meures que le écrps municipal avoi . '

concertées pour affureites fublidar.ce de Paris . )

Le peuple de Paris , lcin de ſe porter fang

1 . . cefle å l'inſurrection & de foarcriter les défort

des conſtamment renouvelés , devroit être 1e- ,

: cuſé findience fur les vrais jrté êre. Ce que

sous dicons aujourd'hui , nous l'avors répété

dans les alemblées publiquesa En effet , une

clafle nombreuſe , celle des hommes qui jouiffent

de goelare fortune ; reſtent sorelatainment dans

eers foyers , conme s'ils devoient être l'objet

de la fente follicituds des patriotes i anii tous

jours aċċaölés de miffiors R . de fonctions po

bliqdes , fuccombent à leurs frigues ; tandis

gee les aut:es ſe repoſere ſui cox du fr in de

leur conſervation . Urie claffe toujours plus fin .

Helle à les deroirs , toujours plus posu & p 'us

republicaine , eſt celle des pères de finile qui

Viyent quç du travail de lou ' s mans tille

sit çntore encore celle qui reinplit te plus digne
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ment les fondions qui nous font confiées. Les

hommes riches , au contraires, toujours jaloux

de la domization ou des prérogatives, dont le

sègue eſt parlé , en ,le refuſant à toutes les fonc. ..

rions eivilcs & militaires , en fout retomber le

poids ſur ceux qui ont un beloja conſtant du

fruit de leursciavadi, ļls femblent s'attacher

oprojâurement à des fatiguer chaque jaur » 28

atforblir l'amour qu'ils ont voué, à la patrie ,

Les prêtres nous travaillent ſourdement ; ils

intimidenc les uns , égaient les autres , jércil

lend dans le cæur de ceux -ci des inimiciés, pero

fides s ' arment ceux - là d 'unc fureur qu'on croit

Sainte . Il faut dire la vérité , légiſlațcurs p/4

locuits de ceux qui ont d'abord , annoncé le plus

de patriotiſmes n 'ont youlu que des places lumi,

Gratives; * pusfque dans un décic ,ou la fran

. : chiſe & la loyauté doivent ſe monger toutes

entières , il n 'eſt pas fermis de caire , aucune

penſés utile à la République, nous ajouterons,

lans balancer , que nous avonsmoins craint,les

prêtres refractaires, que les mcales de ces postes

rifes , qui , dans les affeinblées publiquis , p :0

féroient des fermens démentis par leur canc..

itsicncc . , , . ?

à Des émigrés. Se traveſtiſſent ſaus , toutes les

formes , circulent dans les alen'idées , & fomeg .

ignt l'eſprit de ſédition ; ils egareng les bons

citoyens , en leur propoſant desmoyensbarbares,

Jous préccate de détourner les dangers qui nous

cavironnent ; ils réduilcnt ceux chez lesquels

ils demandent les ſecours de l'hoſpicalité, cct .

, dans ces demeures , que la probicé rend repere

tables , qu'ils méditenc, en íecret leurs coinploss

Dr Jéditicus,i r .

Teleft, citoyens, l'état de cette çité iluſtre,
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mais malheureuſe , qui est l'objet de la calomoib

& de la ha ne dans les départemeos. Citoyens ,

nous avons pu craindre un moment l'audace des

malveillans : mais ce moment eſt paſſé. Que

· les bons citoyens ſe rallient , vous verrez des

conlpirateurs replongés dans les ténèbres , comme

au 10 acû . Mais il faut des lois . Il ſemble à

quelques hommes que le inot République ſoit

la rupture de tous les fiens qui attachent les

citoyens à l'état ſocial. LégiMarcurs , c'eſt à

Vous qu'il appartient de faire ceffers la lutte

durgereuſe qui exiſte entre les corps conſtitués.

eſt temps que les Républicains ; célèbres par

hii leurs trophécs militaires , le deviennent encore

par leur amour des lois.

Charles Villette avoit inſéré dans la Chronia

que, un : adrelle à ſes frères tes Pariſieks , pour
. .

les"

pe& des fois , fans leſquelles il ne peut exifter ,

de liberté & de gouvernement durable . Il avoit

peint avec un courageux patriotiſme les effets

déſaſtreux des haines des vengeances & de

l'eſprit d'anarchie & de fa &tion . S a les plaintes

de deux ſections & ſur le réquiſitoire du pro

cureur de la communc , le conſeil général avoit

chargé celui-ci de le pourſuivre devant les tri - :

bun.ux. Le procureur de la commune , ſans

; égard pour la qualité de repréſeutant , & fuco

tout pour la liberié de la prede, quand on ne

la fait fervir qu 'à des inftru ions utiles , s 'eſt

" permis de citer au tribunal de police ; comme

Sétáne fervi d 'expreſſions & de cours de phraſes

* anti-civique's & tendans'à diminuer la confiance

due à la municipalité. L 'abondance desnatieres

* * * provchaar do rerardi au nous a mis la défenſe

L
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do ci- devaht 'soi, ne nous permet pas de rap

porter ca ce moment les pièces qui ont ſervi de

corps de délit à la municipali:é , ni la jullifi :

cation de Charles Villette. Nous y ſupplécious ;

dans le procbain , numéro .

Conſeil exécutif. . ?

Le miniſtre de la marine prévient les aſpirans

au grade, d 'enſeignes non- cotretenus & à la qua

licé de maitres au perit cabotage , pilotes , lama,

acurs , locmais , que les examens preferits par la

loi du to'août 1791, auront licu dans les ports &

aux époques ci-après : , '

: - Tournée du Midi. .

A Abribes , le 20 janvier. A Saint- T .opez,

le 28. - A Toulon , de février. - A ta

Ciocat, de 7 . - A Maſsille , le 11. + Aą Marr , ..

stigue , le 13e A Certę, le 23. A Agde .

ale 25. A Narbonne , le 28, A Collioure

1 3.mars. A Bayo: n ; , le 12. - A Bo deaux,

ale 17 .SA Libourne , le 23. - - - A Rochefort ,

- Jek,29. - A la Rochelle , le 3 avril. -- - A Nantes .

de 6 . - -- A Paimbeuf, lc.11 . - - Aux Sables d 'O . ::

Igane, le 17

* Ax Croibe, & L . aféveier , 7 A Vanncs .

1 : 4 7A L'Orient , le 6 ou 2 , A Audierne ,

10, 8 qu '9 . . ABieit , le 12 QU'13. ;: A Suinta

Pohde-Léon wille 14 60 . - A Sauze Bricus

de 18 - A SPOe-Malo , le ll A Granvik ,

de mimo ce- A Chaboyega le 299: - A Hoof:uf



( 143 )

.

le 4 mars. - - A Rouen , le 7 . - - - An Havre

C'11. --- A Fecamp , le 14. - -- A Dieppe, le 18 .

- A Saint- Vullery - fur-Somme , le 11 . - - - A

Boulogne, le isi ... A Calais , le 27. • A

Donkergne , le 30 . ; i . . . . . . :

Siquclauc évènement imprévu empêchoit l'exa .

minaccur Hydrographe de ſe rendre aux époques

fixes , dans les villes ci-deſſus énoncécs, il co pré

viendroit les muoicipalıcés.

Rapport duminiſtre des affaires étrangères,

fait à la Convention nationale , le 31de

cembre. ' in ;

: Je prefire de cette ſéance extraordinaire pour

attirer l'atrer:tion de la Convention nationale , ſur

un objet d'unc hautc importance , nos ra : ports pó .

litiques & commerciaux avec l'Angleterre :

Ce n 'eſt pas que je puiſſe aujourd'hui vous

apprendre le réſultat des dernières démarchas que

le con {cil cxécutif a tentécs auprès du gouvernc . '

mcnt B itannique ; des vents' contraires , de gros

tems, d 'ont point permis certe célérué. Un cour. ,

rier , parti de Londies lc 27 , viene de m 'informer . .

que le minift:e ,de la répubiqué françoiſe avoir :

écrit à M . Pize pour lui demander une' er frevue ; .

que déja il avoic fait paſſer à lord Grenville une

nate conçue dans l'eſprit des inſtructionsdu con

fcil. Sans doute les réponſesmeparviend ont d 'ici

au 6 janvier , jou: fixé pourle rappor général de .

notre tiquario : intérieure & extérieure , & je pourrai .

alors lui faite connoître la rétofuijon définitivedu

cabinet de Sint-Ja pies. Je réſerve pour cette

époquc à entrer dans tous les détaiis des prépara

- rífsHaltilčs ordonnés par le ministè e bricannique ; . .

* conſcaris par le parlcnicnt ; préparatifs dont ' } -

s
i
t
e

.

.
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miniſtre crévoſoio à égarer ou à intimider l'opis

Dion & les ſentimens du peuple anglois z prépa-,

ratifs qui, toutefois , se ſont pas encore trop eft

frayans , li rous co : fidérons que les ordies pour

l'armement de treize vai caur de ligne n 'ont été

donnés quedepuis quinze jours ; ( nous fongeons

à la grande difficulé d : complecter l'équipage de

çc ; gros vaiſſeaux , par le masque de matelots ;

i dont le déficit elt oftiméde 8 ,000 ; fi ſur-tout

nous lavons de notre côté prendre, des melures

prommes & vigoureuſes. Je réſerve çnfin , pour

la même époque , à vous entretenir des autres

meſures de la malveillance du miniſtère britan

nique ;; des indécences diatribes proférées dans les

d :ux chamb. es du parlement contre la nation fran

" çoiſe & fun gouvernement ; de l'arreftation des

navires chargés de fubfiftances , & deſtinés pour

la France , qui n 'étoieut plus ſujets à l'emburgo ;

des mancuvres employées pour altérer porre cré.

dit ; enfin , d'un bill propoſé à la chambre des

communes , rendant à empêcher la circulation de

coul bilet à ordre , nores a teſcriptions ou obliga

tions promiſſoires , faits ſous l'autorité d'un pou .

voir quelconque en F .ance

Mais je ne puis différer plus long -tems à vous

informer que , le 26 de ce mois , les deux cham

bres ont paſſé une nouvelle loi ou bill concernant

les écrangers en Angleterre ; qu'enci'autres diſpo

Gtions, vexa:oires que renferme;ce bill , il y elt

VIII,« Toutes les fois que le roi ardongeraà
. . un étranger ,de qu:eper le foyqumé, il pourra

être arrêté pour déſobéiſſange ſur le warrant

d'un joge de paix 88 d un secrétaire d'écat , &

Jubadusia ? " saglalay | 150 ml

dis ;

3
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mis dans la priſon du comté ſans être adonis :

caucion , in

X . Dans le cas où l'on pourroit prévoir qu'un

étranger ne, voudroit pas cbéir ſur le champ à

un pareil ordre , un des premiers ſecrétaires

d' étal pourra expédier un warrant , pour mettre

un tel étranger dans les mains d 'un meſlager

d'état , qui le coduira hors du royaumed 'une

manière convenable à fon ( his or her ) 'rang

& à la poſition ; & ſi l'écranger alléguoit quel

que excuſe pour ne pcine. ſe ſoumetre à un

parcil ordre , ks lords du conſeil privé jugeront

de validité . »

XI. « Le roi pourra envoyer à tous les étran ,

gers , arrivés depuis le premier janvier 1792 ,

( excepté négocians & domeſtiques ) un ordre

de rélider dans tel diſtrict qu'il plaira à la ma

jeité d'aſſigner. Ceux qui déſobéiront , pourront

être arrêrés & condamnés à unmois de priſon . .. ,"

cle , & tous ceux qui arriveront , décla : eront

au piincipalmagiftrat , ou, au juge de paix de

Tendroit , leur com , rang , profeſion , état ,

leur demeure , le temps de leur ſéjour dans le

pays , le lieu de leur réſidence priocipale. En

Si cas de refus , ils pourront êçse arrêtés laris être

admis à bail. De fauffes déclarations ſerongpu .

se " nics ; la première fois , d'un mois de priſon ;

li ſeconde , du banniſſement. Trouvés en Ana

Aigleterre après un temps décerminé , ils ſeront

tranſportés pour la vie . »

i XIH . c. Toutes les maiſons ou réſident dus

o

niti

& !

ont continuellement réfilé en A gle:erre, deixi

ans avant le jour de.... 1790 , pourront erro

Nº. 2 , 12 Janvier 1793. G
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viſitées ſur un ordre d'un ſecrétaire d'état ,

pour voir s'il n 'y a point d 'armes cachées. »

Ces meſures ne Icnt pas ſeulement rie:

goureuſes , injuſtes ', iouſitées , contraires a

cous les uſages reçus entre nations ; elles ſont

encore , par rapport à nous , en contradiction

manifefte avec les égards & la protection des

lois , que les Erançois , voyageant en Angle:

terre ; font en dioit d'exiger , en vertu du

traité de commerce &c de navigation conclu en

1786 , entre la France & l'Angleterre . Ce traité

porte article: IV : .

li ſera libre aux ſujets & habiraas des éracs

refpectifs des devi ſouverains , d 'encrer & d 'aller

librement & ſûrement, ſans permiſſion ni lauf

conduit général & fpécial , ſoit par terre

ou par mer , & enfin par quelque che

min que ce ſoit , dans les royaumes , états ,

provinces , terres , iſles , viiles , bourgs , plz

ces murées ou ron - fortifiées , porcs & domaines

de l'un & l'autre ſouverain , fatués en Europe , *

& quels qu'ils puiflent être , & d 'en revenir ,

d ' y ſéjourner , ou d 'y paſſer & d 'y acherer aulli ,

& acquérir à leur choix toutes les choles ne .

ceflaires pour leur {ubfiſtance & pour leur ulage ;

& ils ſeront traités réciproquemeni arec toute

forte de bienveillance & d : taveur ; bien enteit- .

du , & c . ii. . . . . . . .

Il ſuffit , fans doute d'avoir rapprochá ces

clauſes du bllrouvellcmene a opié par le parle .

ment britannique , pour vous convaincre que leur

exécution , à l'égard des.francois ( eroic une in .

fraction évidenté au traité de co nmerce. rs

; Ce traité a été cependan religieuſement obfervé

par les François , malgré qu'il s'en faille de beau

coup que l : s avantages ea foieas réciproques ,

malgré les plai :ces univerſelles du commerce trade

1
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çais , dont les intérêts ng Tuitt félés ; même dans

cesmomens d'orage & de criſes 'violetrees ; qui'au ?

roient pu juſtifier des précautions extraordinaires ,

nous avons uſé ; envers les anglois 'séldens en

France, deménagemens extrêmes , que quelques

unsd 'entr'eux ri'ont pas toujours 'méricés. Aiofi, cc .

ne ſera point à la nation frar çoile que les angois

devront s'en prendre , s'il arrive que nous ſoyons

forcés à regarder comme non avenu un traité, qui

n 'a pas peu ſerși à accroître la proſpérité de leur

commerce. ; ! .. . !

Le..confeil exécutifi a ou devoir ufet encore

d 'une dernière précaution pour mettre micus ca

évidence la conduite du cabinet de Saint- James à

Aotre égards, & .donneraux anglois une nouvelle

preuve des regrets que nous éprouvons , en voyant

s'afforbič Ics laiſöns d 'amitié qui ont ſubliſté

juſqu 'à préſent entre les deux peuples ; il s' eſt

borné , en conſéquence , a arrêter :

10 . Que le ministre de la république françoiſe

à Londres feroit chargé de preſenter une note au

min ftère britannique , par 1 .quelle il demande

roit à ce miniſtère , au nom de la république

françaiſe , une réponſe claire , 'prompre & carhés

générique d' ét aiger , que porte le nouveau bill ,

le parlement & le gouvernemeat de la Grande

Brecagne entendoient auſſi comprendre les frana

çois . - 1 ! : " 50 ? 6

: 20 . Que 'dans le cas d'une réponſe affirmative;

ou 'ſi'dans le teme de trois jours, il n 'en reçoit

.

i '

blique fiançoilene peut conſidérer cette conduire

que comme une infraction malliRhte au traité de

cotnmerce conc' u ' en 1786 ; qu' en conſéquence ,

elle ceffe de ſe croire elemême obligée par le

G . 2

-
-

-
-

-
-
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trajté , & . qu 'elle le regarde dès - fors comme

rompu & annullé .

Nouvelles de nos Armées .

Armée de la Belgique. Malgré la rigueur de la

ſaiſon & le dénuement des troupes qui manquenc

de bas , de ſouliers , de culottcs , elles n 'en lou

tiennent pasmoinsla campagne avec le courage & , i

la patience la plus opiniâtre . Elles pourſuivent :

l'ennemi, & font les excurſions les plus heureu

fes . Voici les pièces officielles quiconſtatent leurs

fuccès.

Extrait d'une lettre du général Lamarlière

*****aú général Miranda , écrite de Rure .

monde , le 20 décembre 1792.

ti 's Je rentre , mon général , dans les murs de

Ruremonde , ma campagne terminée le cinquième

jour que j'en ſuis parti. Vos ordres ont été exé.

curés au- delà mêmede vos eſpérances ; & je vous

remercie dem 'avoir chargé d 'une expéditio ibardic .

qui cxigcoit beaucoup d 'activicé & de prudence. » .

co J'ai été de Stracleſt , le 16 ; mes cantonne

mens étoieni sapprochés pour pouvoir ménager

mes forces ; mais apprenant que l'ennemi n ' étoit

qu'à Weſel , jemeluis déployé dans lestrois pays

de Gucldre pruſſienne, principauté deMeurs , & . .

duché de Clèves. Par- tout on voyoit des arınées

Françoiſes,, & j'ai eu des députations de toutes les

villes, mêng de pluſieurs au-delà du Rhiq . » .

: « Je n 'ai pas hélice de former le projet d'aller

à Clèves ; j'ai envoyé le 17 , 150 hommes à

Genep & à Gooch ; ce détachement s'étoit en ..



1 149 )

paré de tous les bateaux , & ne voulant poine,

violer le territoire Hollandois, je dévois paſſer à

Wiſelpour revenir à Ruremonde, de l'autre côié

de la Meuſe ,mais le débordement de la rivière a

mis obſtacle à ce plan »

« J'ai eu un détachement de 40 charteurs à

cheval du se régiment , commardé par le cia

toyen Defpinay , offizier très- intelligent , qui a

éé placé trois jours à ure perirc linué de Weſel ,

& qui a poulté des pátrojjiles pluſieurs fois à la

poitée du fuſil des lentinelles i ce poſte a été la

fûreté demes opérati ns. os .,

* co Vous m 'avez borné à huic jours pour monis

- & je rentre le cinquième jour. »

cc. Vous m 'avez auſſi , mon général, ordonné

d'impoſer des contributions légèr ? ? ; elles vous

paroîtront peut-être exorbitantes ; mais , d'après

la connoiffance que j'aides lieur , je es crois très

modérées ; & l'on s'attendoi? , à ce que je préfume,

de payer davantage. »

J'aidemandéå la Gueldre pruſſienne 200,00 .

Aorins ; à la principavré de Meurs, 100,000 ; à

la ville de Cieivele', 225,000 ; à Cloftercamp ,

80,000 liv . ; total., 605,ooo florins ; en outre ,

Ja prircipauté de Méurs doit fournir une certaine

quantité de pièces de drap & de toile ,s i

cc J'ai eu treize ôrages au total! done

trois & quatre par chacune des villescio

deffus : ils fe louent beatcoup de mes procédés ,

& je vous réponds , mon cher général , qu'i's

ne refieront pas au milieu de nous. »

« J'ai cu un peu d'argent comptant ; la ville

de Creivele m 'a donné une partie de la courri

bution , en bonnes lecetes-de- change ſur la Hol
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lande. La ſomme totale de ce qu'elle a apporté.

en numéraire , mogrera à 60 ,000 forins. "

« Les adıniniſtrateurs & les principaux habi.

cans one, Igné , dans chaque ville impoſée , ;

une ſoumiſſion de payer la ſomme demandée.

Je vais ev 'joiedre une à ma lectre : cela vous fera . .

connoître la formedes autres,obligations. Je vous

piie d 'obícrver , gééral, que j'ai reçu des lettres !

de felicitation de tous les côtés , & que l'eſprit des

habitios , habitués à plier ſous le joug du deſpoo à

tiſme , combloit ſe dilacer à la vue des défenſeurs,

de la liberté & de l'égalité , d'aurant plus quema

troupe s'eſt conduire avec la plus exacte diſsi

pline, & que j'ai fait un grand exemple au milieu

de la pace de Gueldre , en préfence de toute la

ville , ſur un fcalhomme qui s'étoit écarté de

nos principes de loyauté & de la confiance que

la troupe que je conimande , m 'a toujours témoig

» J'ai les plus grands éloges à vous faire de

mes deux adjoints aux adjudans- généraux , les

citoyens Pinon & Levalleur : le premier ayant éré

ſept ans dans le pays , m 'a été de grande uilité ;

le ſecond ne ceíſe jamais de l'être .

» Les lieutenans- colonels Richardot- & Cail.

hava m 'ontdonné des preuves d 'une grande intel.

ligence ; & en général, je n 'ai qu 'à me louer

de mon armée , compoſée de bons patriotes ,

avec leſquels j'aurois tour entrepris ; mais le

mauvais rems & les may bes forcées les ont extea

mement fatigués p .,

» J'ai l'honneur de vous prévenir que je vais

pengecffe tout ce que j'ai reçu , tant en numé- . .

· raire qu 'en lcucrcs de change & effers , aux com

miſſaires des guerres , pour qu'ils l'envoient .

gaée » .

Maleick » . i
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Jc 'ne ſaurois , mon général , vous rendre

u2 trop bon témoignage des preuves d'atrache

ment à la république françoiſe , que le citoyen

Deroth m 'a données , depuis que les cioupes ſont

ſur les bords de la Meuſe. Il m 'a donné les

meilleurs renſeignemens , & m 'a ſuivi par- tout

dans mon cxpédition , ou il m 'a été très- utile.

Je voue prie de demander au miniſtre qu'il ſoić

emp'oyé d'une manière diſtinguée » .

Lettre du général Valence , datée de Liége

le 2 janvier. ;

Citoyen miniftre ,

Je vous préviens qu ’un détachement de mon avant

garde à pérérré dans le pays de Luxembourg ,

s'est enaparé de 200 mille livres dans les caiſſes

i de l'Empereur ; je les- ferai verſer dans la caife

de l'armée au :ột qu'ils me ſeront parvenus,

s Signé VALENCE,

w
o
w
y

Extrait d'une lettre du général Dumourier à

la Convention nationale , da tée de Paris,

; les janvier,

» Toute l'Europe s'arme contre nous , cepens

dant vos armées brûlentde combattre pour la

' cauſe de la liberté . Il faut dire la vérité : elles ont

beſoin moins d'enconragement que de vêtemens.

Quantaux généraux , c'eſt la confiance qui fait

Yeur force ; & fi le loupçon plane ſans cefie lur

leur tête, leur déffion devicne néceſſaire . Ces

armées ſi nombreuſes & fi fières ; que des tyrans

? G 4
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conduiſoient ſur notre territoire , ce ſontévanouies

devant la valeur républicaine de nos ſoldats . Jc

n 'ai eu que des éloges à leur donner ; mais je le .

répète , ils marquent de tour. Vous n 'avezpasde

tems à perdre . Les deſpotes ſe rafem lenr, Nom

miez un comité pour cximiner le plan de la campaa

gne prochaine ; ou , ſi vous en chargez le pouvoir

- exécatif , c'éga zcz les bureaux de la guerre de cette

foule d'homies ineptes goi les encombrent. J'ai

acqui: le droit de dire la vérité par mes,fongs fer

vices. Je ne crains pas qu 'on me ſoupçonne d'alpi :

ser à la dictature ;. & ceux qui ne craindroient pas

de l'inſinuer , ſeroientmoinsmes ennemis que ceux

de la république. Sil: Coave:ation me refuſe la

confiance dont ell: doit m 'inveſtir , je prouverai

àma patrie que je n 'eus jamais l'ambition de compte

mander ; cette preuve fera madémillion no .

1

Armée du Rhin .

Lettre du général Cuſtine.'

Au quartier -général à Mayence , le 29 de

· cembre 1792, l'an premier dela répåblique,

« Pourſuppléer à l'inſuffiſance de l'extrait de

l'expofé préſisté par le miniſtre de la guerre à la

Çonvention nationale , de la relation que j'ai en - :

voyée à ce miniſtre , le 4 décembre , des évène

mens arrivés dansla journée du 2 , dans Francforo

& à Bocker:heim a.

« Je vousevoie copie entière de cette relation,

défirant que les comptes que je rends ne ſoientja

mais tronqués » ,

: « Après avoir donné les détails de la marche
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des Pruſſiens, des diſpoſitions pour les repouta

ler , de l'attaque & de la priſe de Francfort , it !

dit : ce je me décidai alors ä prendre poſte ( fous

Jes murs de Franífurt ) pour recevoir une partie :

de mon avant - garde , aux ordres du colouel

Scheglinski, ou j'entendois le feu ſe foutenir .''

Déjà le troiſième bataillon des.Volges avoir reçu

ordre de ſe retirer du village de Bockcoheim ',

qu'occupoir cette avant - garde ; mais voulanc

juger de la force des er nemis , je luiordonnai de

reprendre ce poſte'; j' envoyai demander quatre ba

taillons de grenadiers'qui étoienr à portée ; je fis

verir fix pièces d '. r. llerie à ckeval: je plaçai celle
dorine

du trente deuxième régiment demanière à pren

die à revers l'attaque des ennemis , fi'elle le por

tait ſur notre gauche. En effet , cette colonne

m 'avoit paru vouloir prendre cette direction ,

déboucha , & bientôt férvie vivement par

l'artillerie , renonça à certe entrepriſe : alors cette

colonne, marchant par la gauche , vint le préfenser

à la droite de Bockenheim , pourpafferdanslatfouce

qui ſe trouve entre ce village & une faque qui

borde ie Langwere ; mais l'ayant priſe à revers

des deux côtés , & par ſon front , l'artillerie tiro ''

avec tanr de jufteffe , que chaque boulet ( e Gllo .

noit une route ; & comme la colone é :oir p : iſe à

revers par ſes deux flancs , elle renonça à ledéve

los per , & ſe retira " . .

i cc Alors les troupes de la république dévelop

pées , gardèrenr leur pofte , juſqu'au moment

où j'entendis le feu qui ſe faiſoit à ma gauche, ſe

rapprocher dema poſition : c'écoit le colonel Hou

chard , qui faiſoit ſa retraite lentement avec ſon

,

avant-garde 5.

« LegénéralNewinger , à qui une fois l'affaire

entamée, j'avois envoyé ordre de ſe porter fous la

GS. '



. ne . , lija )

teur ; qui eſt ſur la route de Francfort à Mayer.ce,

avoit auſſi forcépar ſon artillerie les troupes prul.

fiennes à diſparoître de la plaine » .

? .c Après être iefté environ une heure dans cette

poſition ſansvoit d 'ernemi,comme le jourdéclinoit,

que j'étois eežtain que les Prufljens ne pouvoicnt

plus m 'attaquer , je commerçaima retraite , & je la .

fis de conceptayee les troupes que commandoit le

généralNewinger. Mais comme un paguer qui ſe

trouvoit en avarit du village de Rodelheim , ſur la

rive gauche de la Nidda , préſentoit des plis de

terrein qui formoient des ba berres paturelles, je ,

fis placer derrière huit pièces d'artillerie , le batail- ,

lop de campagne du troiſième régiment d'infan

terie , & le deuxièmebasailion des Voges , puis

je fis retirer tous les challeurs à cheval & le fan .

queurs qui couvroient cette plaine. Alois parut

une colonne d 'iofanterie formée par demibataillon,

Perſonne ne paroiſſant plus elle avarçoit avec cor;

fiance : mais pofe de front & par le Aarc droit &

à revers par les batteries qui ſe démaſquérert ,

elle ne pot tenir long -temsà ce feu fait à 250

foiles , & donttous les coups postoient. Elle s'ar

têta , nemoptra pas beaucoup de volenté d : le

former , & bientôt renua dans les jardins du vl.;

lage , & d (parut ,

cc Les croupes de la sépubliqi e lemi:ent enbar

taille en fortant du village de Rodein .im , & ef

tèrent dans certe poſicionjuſqu'au loir ; ce n 'eſt ;

qu'à la nuit qu' elles ontrentré dans leurcamp , ſans :

que , depuis cette époque, elles aient vu aucune

troupe enpenrief .

« Les pruſſiens , quidevoient attaquer l'armée

francoile immédialement après la reddition de

Francfort, s'arrêtèrent dans leurmarche , & rés

trogradèrşatmême ſous les murs de Francfort,



Quils pafèrent la nuit . J'en ai fait autant ſur le

terrein qu'ilsavoient quitté lematin pour aller au- '

devant d'eux . Å trois heures je me ſuis mis en

marche vers Mayence . J'ai pris une poſition au

village d'Hochheim , d'ou je vous écris , ſans que

depuis cette époque , j'aie vu aucun ennemi. C 'eſt

le premier ioltant que j'aie pu trouver pour vous

écrire , ayant été occupé à donner des ordres ,

deux heuresdans ving: quatre » .

co Je rentre aujourd'hui à Mayence , prenant "

une poſition à Calel , fauxbourg qui couvre le

pontdu Rhin : entre les ouvrages dont j'entcura .

ce fauxbourg eſt un vicui fort quiborde le Rhin ,

& encore entre les ouvragesde ce fauxbourg , eft

un cime:ière protégé par des redoutes & des batted

jies que j'ai fait faire dans l'ile du Rhin se "

6. Cette poſición couvre parfaitement le pont.

de Mayence ; j'eſpère le voir refpc &ter aux prul .

bens : elle eſt défendue par une nombreuſe are

tillerie , des abaſtis , & d'autres petits moyens qui

ne leur paroîcront pas divertiffans,

« J'ai infiniment à me louer du courage , de la

gaîté & dë la tranquillité des troupes & dix-huit

mille lommes ſe font yus entourés de trente -huit :

mille avec une ſérérinité profonde. Les retraites:

Iç ſont faites comme fur une eſplanada en tems.

de paix ss.

- Des troupes n406 ont enduré l'intempérie des

diflimulerai pas , citoyen miniſtre , qu 'elles com -

menceot à ſe plaindre avec force d' être expoſées à

une gelée rude, fan's habits , tans couvertures ,

Sans ſouliers & Pans culottes. Ils m 'appellent leyb.

père , & j'en ailes entrailles. Au nom de l'humaa

o je vous conjure de les tirer de l' état de Coufs
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france oui ils ſont : il gèle très-fort , & ils ſont

depuis ſept nuits au bivouac, ſanshabits ni aucun

Yê:ement. 33

ce Cuftine fait enſuite les plus grands éloges de

la conduire du général Biron , de celle du maréc

chal - de - camp Beauharnois & du colonel Hoya

chard , qui, avec deux mile hommes , en a

arrêté donze mille pendant une journée entière ,

& leur a fait des priſonniers , ſans avoir eu un

ſculhommepris. »

La perte des ennemis a été conſidérable , &

lc roi de Pruſſe s'en plaigroit fortement. Nous

avons perdu quelques hommes & quelques che

yaux. Je n 'oſe pas dire combien peu , car on me

croit un conteur , & cependant je dis la vérité. » *

« Le, canonnade des prulliens étoit affreuſe ;

tous les coups portoient à terre , puis ricochoient ,

- têtes , tandis que chacun de nos boulets alloit å

lear adreſſe. J'aiva quelques cancnnades dansma

vie , mais pas une ou i'on ait tiré avec tant del

juſtele. Le troulième bataillon, des Voſges a

reavoyé par la mouſqueterie la cavalerie pruſa
fienne. » ;

cc Le duc de Brunſwick , le roi de Pruffe , le
prince-loyal Kalkreuth , le landgrave de Heffe

Caffel , m 'ont fait l'honneur de pe réurir devant

moi. I's one bica voulu rémoigner'leur admira - ..

tion de la condi i:e des troupes. 55 . . .

Beurnonville qui s' étoit portédu côtéde Trèves

par les chemins les plus effroyables , a trouvé les

autrichiens dans la poſicion la plus avantagcuie.

Il n 'a pas cra devoir commettre au haſard le ſang

françois en attaquant leurs retranchemens. Il a
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: : Armée des Alpes. ;

Extrait d 'une lettre du générol Kellermann auf

.. . miniſtre de la guerre , datée du quartier général

Tile 30 déce ntr , an premier de la république.

: : « Je n 'empreſe , citoyen miniſtre , de vous

informer que le maréchal de-camp Pourcin , com

mandant à Carouge , vient de memander que:

la révolution étoit faite à Genève depuis avanta

hier. Il memande que des mouvemens tumul

tueux , qui cxiſtent dans cette ville , lui fone

defrer un renſores ,

. Une autre lettre à lapuelle je pais croire ,
dit : la révolution de Genèvee eſt finie ; les

citoyens de cette république ont chaſſé le grand

T : : & perit conſeil , & ils attendent avec impatience

le moment où ils nous recevront dans leur ville ,

Ils ont fermé des comités , ils s'organiſent & fç !

L 'Armée navale.

Letire du miniſtre de la marine, au préſident

de la convention nationale.

« Je viens de recevoir un paquet de Naples ,

du contre -amiral Latouche; je n 'ai point encore cu

le rems de l'ouvrir . Lc courier qui l'apporte , eft ...

de grenadier Belleville ; il fait parfaitement tous

les détails : je demande qu'il paroile à la barreso

Le citoyen Belleville a été admis. « Nous

lommes arrivés le 18 devantNaples , a - t- il dit ;

on étoit déjà prévenu de notre arrivée , & l'on



avoit fait de grands prépararifs. Le contre -amiral

Latouche, a été mouiller ſous fenêtres du roi de :

Naples , & il m 'a osvoyé ſeul avec la lectre fuir.'

vante : Li
"

Lettre àų contre- amiral Latouche, au noi
de Naplesos

iniciais

ec Roi de Naples , je viens au nom de fa

république françaiſe demander réparation de l'in - ?

ſuite faite à ins nation , dans une note lignée

Aitor , par ldquelle Señonville , antballadeur ,

près la porte Ottomane , eft ontragé de la manière

la plus atcroce. Je demande de votre majeſté sp

elle avoue où delavoue cette note. Si , comme ję

n 'en doute pas , elle déſavoué un pareil'acte del

Perfidie , je lui demandé de le matifefter en

cn voyant un ambaſſadeur auprès de ma rcpu

blique ;. & rappellant de Conftantinople celui qui

ſervi d 'inftrumcot pour l'eucrager. * Si votre

majeſté ſe refuſoit à cet acte de justice , je - ſuis

chargé de lui déclarer. la guerre , qui peut ré . .

pandre les plus grands maux ſur la ville de

Naples , avoir de grands dangers pour la perſonne

de votre majeſté , & entraîner enfin la ruine de

votre majelté . .

Lorſque j'arrivai à Naples , a repris Belleville ,

toute la ville étoitdansles rues : je n 'y ai trouyè que

des amis. Onme crioit : courage , brave François ,

continuez ; il y a ici 30,000 hommeſ qui vons

appuieront. J'allai chercher le miniſtre de France

à la cour de Naples ; & je dois dire ici qu'aucud

citoyen n 'a donné plus de preuves de zèle , de

comrage & de fiesté républicaine.Nous arrivâmes

chez le miniſtre Afton ; je lui ai remis , . Suivant
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l'ufage, la lettre dont j'érois chargé pour le roi : il !

prie les ordres de ſon maitre , & bientôt je fuga!

moi-même lui rèmerere la lettre : 1me dit qu'on

alloit répondre. J'observai que mon général ne

n 'avoit donné qu'une heure ; au bout d 'une

demi-heure de conférence ettre le roi & la rcipe ,

le miniſtre Atton m 'apporta une réponſe , , dans

laquelle on términoit par propoſer unemédiation .

J'obſervai alors que je ne pouvois l'accepter que

comme projet ; je la fortai cependant à mon

général , qui tejetra cetre médiation , en dilanti

que la nation ne pouvoic acrendre la paix quc

de {on courage & de fes forces .

On me remit alors certe autre lerare écrite eart

italien , & fanée Azon : ;

« Le roidesDeux-Sicilesmecharge de répondres

votre lettre , M . le cominandans , que ſa najefté

delavcue formellement les démarches faites à la

Porte par son miniſtre : elle décla : e n 'avoir donné

aucun ordre à ce ſujce. Elle avoit déja improuvé

cette co duite lorſqu'elle l'a reconnue par les pa

piers publics, ex ordonnant que le liçor Guillaume,

fort miniftre à la Po re , fât diſpenſé de s'occupee

de les affaires royales , iciis

s Commé fa majetié avoit déja décidé d'en

voyer in altre miniftie à la Poire , elle accepte

Noontiers votre propoſicion , & elle ta.donner

ordre à fon miniſtre à Londres d'ullet remplace i

M . Guillaume. Sa majeſté deſire que la répus

" que frar. çoiſe trouve , dans cette conduite de

pole , Uwe preuve de la bonne inteligence &

Tharmonie qu'elle veut toujours entretenir

ce elle » . * ! !

e roi , a - repris Belleville , m 'avoit chargé

& ager les officiers à defcendre à terte , & us

sus diie qu'il defiroit les voir , mais co všav tem

d'
engager les
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publicains , perſonne n'eſt deſcendu , quoique no

marios manquaſſent debeaucoup de choſes .

Un ventdéfavorable s 'oppoloit à notre entrée

dans le port de Naples ; mais la bonne manquvre .

de nos marins a vaincu tous les obſtacles , & n 'a

pas peu contribué à intimider nos ennemis.

. : ALLEMAGNE. . '

De Francfort-ſur-le-Mein , le 28 décembre.

Le jeune empereur paroiſſoit,il y apeu detems,de

Mter qu'illui fût poffibic de ſe retirer lanshonte de la

guerredans laquelle il s'étoitimprudemmentengagé

contrela France. Cependant les préparatifs pour

une nouvelle campagne , ou les ſupplémens pour

celle-ci continuoient à ſe faire ; mais à cette époque

il n 'étoit pasaufli ſûr de l'Angleterre qu'il l'eſt au

jourd 'hui. L 'acceflion preſque certaine de cette

puiſſance à la coalition ,' les efforts que va redou

bler fon principal allié le roi de Profle, l'efpèce de

mouvement qu'il eſt parvenu à imprimer au corps

germanique , le's promeſſesdu Landgravede Heffe

Caflel, généraliffimedes groupes de l'Empire , la

coufiance aſſez fondée qu 'il a dans ſes talens mi

litaires , li chagrin d'avoir perdu les Pays - Bas,

l'eſpoir de les recouvrer , les diſpoſitions du roide

Sardaigne prêt à ſe mettre à la tête de les troupes ,

tout concourt à rapimer les eſpérances , & le dérer

mine-par conſéquent à ne rien négliger de ce qui

peurles réaliſer . . . . :

Il eſt donc certain que la république françoiſe

fe verra forcée de déployer au printems prochain

desmoyens de réſiſtance proportionnés à ceux d 'at

taquc'; mais pourquoi la France ae pourroit clle "

.

. .
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pas aujourd'hui , ce qu 'elle put ſous Louis XIV ;

& des hommes paturellement belliqueux ne ſebate

tent- ils pasencore mieux poureux-mêmesque pour

un maître ? D 'aisleurs de nouvelleschances parail

- lent auſſi i'cuvrir en faveur de la France . Ele eſt

a.peu -piès (are aujourd'hui de la neutralisé de l' E !

pagne , & quelque paradoxal que l'on puifle juger

ce que nous allons avancer , elle ne taideroit

peut- être pas à l'être mêmcde foo aſſiſtance , li

l'on ſouſcrivoit à la demande , diſo " s mieux , aux

interceflions qu'un parent de Louis a le droit de

faire , comme nous avons le droit de les rejetter.

Viter le fortdu Portugal , at vi à la domiracion

anglaile , dont il eſtiuue province , tyranniſée au

point que l'Ang eterre en tire tous les prokcs , lans

être gièvéc des frais d 'adminiſtration . En outre ,

Suppoſémême du'elle n 'eur pas à craindre cette

ultice , il eſt certain que les rapports commer

ciaux exiftans entre la France & l'Eſpagne , font

ich plus naturels, & par conſéquent plus récipro .

quementutiles , que ceux qu'elle pourroit eBayer

neravec la grande Bietagac ; ainfide quel

aniere que l'on prosonce úr le roidéchyVraiſemblablement l'Eſpagne ne compra prs avec

la république , qui tranquille de ce côté , pourra

porter a :licurs les forces qu'il cût exigées pour la
défenſe,

La Savoie a ſans doute fait un excellentmarché

lorsqu'elle s'eſt incorporée avec la France : mais

quoique ce pays ſoit pauvre , la France loin d 'y

perdre a gagné beaucoup en acquièrant des conci .

os vertueur & braves qui ſauront repouſler avec

es lecours le roi donc l'injuſte prédile & ion

$70s plémontois, en avoit fait leurs ilộres ; ens
core une clef de ſûreté pour la France.

HIC

,
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Si l'Angleterre fait le már qu'elle peut lui faire,

elle n 'ignore pas ſans doute les coups ter iibles :

qu'elle peuten recevoir ; & ceci s'applique égale.

ment à la Hollande. Lamarine franço ſe eft en

core redoutable , ou pour le devenir promptes

ment.

Reftent les bords du Rhin & c'eſt là que fuſques

à préſent les armes françoiſes ont fait des progrès

& des prodiges, quimême en ſuppoſant qu'il fallüt

en rabattre par la ſuite , promettent au moias de

ne pas ſe laiſſer entamer facilemest. . .

F Ces apperçus généraus, plus étendus que le feu

d 'eſpace dont nous pouvons difpofer ne le com

porte- & pas autant qu 'ils devroient. l'être , ne nous

laiſſent que très - pea de place pour les détails .

Porre ottomane va probablement occuper les armes

de la Rüſlie , & qu 'il ne feroit pas impoſſible que

l'empereur ſe trouvat engagé lui-même dans cette

guerre, indir

GRANDE-BRETAGNE.

: De Londres , le z Janvier 1793. ; ;

" Les bills contre les' étrangers & la circulation

dts allignats , dirigés particulièremeör contre les

François , ont paſſé dans le parlemçot ou le

miniftère gagne de jour en jour des proſélytes .

La liberté de la preſſe n 'eſt p'us qu' un mor

Fuide de ſens , car con content d'empêcher la

Publicacion des libelles féditieux ou de les pour

fuivre devant les tribunaux , on ſévie également

contre tout ce qui porte l'empreinte de l'amour

de la liberce. Eh un mot , le gouvernemcarta

Mi ...123! 116 vii . 31 .
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pris un des caractères de la tyrannic ., il eſt des

ven : Sombre & louçonneux.

Lord. Grenville , dit -on , fait une réponſe dém

fobligeante relativement aux vaifcaur chargés

de grains: pour la France , & l'on aſſure que

Pambaſadcur de cette République n'ayant pas

obtenu de réponſe , ou du moins celle qu 'il la

ſouhaitoit à la note ſuivante , repart pour la

France ,
is 1

Copie de la note envoyée parle citoyen Chaua.

velin à lord Grenville , le 27 décembre

1792 , l'an premier de la république.

e loaffigné miniſtre plénipotentiaire de France

honneur de faire part à lord Grenville des info

Wuetions qu 'il a reçues du conſeil exécutif de la

publique françoife , avec ordre de les mettre

les yeur du ſecrétaire d'état au départemenc

des affaires étrangères de fa majeſté britannique

le cas ou il croiroit ne pouvoir pas cbtenir

42 promptementune entrevue avec ce mioiſtre,

gouvernement françois , en continuane

nepoque du rappel de lord Gowerde Paris

lailler lon miniftre plénipotentiaire , à crn

naer à la majeſté'b :itannique une preuve nog

quivoque du déſir qu ' ľavoit de continuer à vivre

en bonne intelligence avec elle , & de voir le

diffiper tous les nuages que des évèneméns pécca

faires & inhéren's au régime intérieurde la Fraoce ,

paroiſſoicnt alors avoir fait naître . Les intentions

du conſeil exécutif de France , à l'égard de l'An

gleterre , n 'ont celle d'être les mêmes ; 'mais

n'a pu voir , avec indifférence , la conduirę pue

5 .1995 que le miniſtère britannique tientactuelles
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medt envers la France. C 'eſt à regret qu'il a rei

connu dans cette conduite le caractère d 'une mal

veillance à laquelle il s'efforce encore de ne pas

croire . Il a ſeoti cependant qu'il dévoit à la na

tion frauçoiſe , de ne la pas laiſſer plus long -tems

dans l'état d'incertitude ou la jetrent plugeurs

meſures adoptées récemment par le gouvernement

britannique , incertitude qui doit être partagée

par la nation angloiſe , & également indigne de

toutes deur.

Eu conſéquence , le conſeil exécutif de la rés

-

à Londre , à demander , avec franchiſe , aux

miniſtres de famajcité britannique , & la France .

doit regarder l'Angleterre comme une puisſance

acuire ou ennemie , & l'a chargé ſpécialemeat

d 'obtenir , à cet égard , une réponſe definitive. .

Mais , en demandant aux miniſtres de fa ma .

jeſté Britannique une explication franche & loyale

ſur ſes inrentions à l'égard de la France , le conſeil ,

; exécutif n 'a pas voulu qu'il lcur reftâr le moindre .

doute ſur les diſpoſitions de la France à l'égard de

l'Angleterre., & fur fon deậr de reſter en paix

avec elle . Il a voulu même répondre d'avance

à tous les reproches qu'on pourroit écre tenté

dc lui faire , pour juſtifier l'Angleterre. En réflém

chiſſant aux raiſons qui pourroient dérermiser la

majeſté Britannique à compre avec la république

françoiſe , le conſeil exécutif n 'a pu les voir que

dans une fauſſe interprétation , donnée peut-être

au décret de la convention nationale du 19 10

vembre. Si l'on s'alarme de bonne foi. ſur ce

décret ; ce ne peut être que faute d' en com

prendre lc véritab!e ſens. Jamais la convention

nacionale n ' a entendu que la république françoile

Favoriferoit des émeutes , épouſeroit la querelle
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de quelques ſéditieux ; en un mot, qu'elle cher :

cheroit à crciter le trouble dans quelque pays

cou ami que ce puiſſe être . Cetre idée

It repouſée par tous les français. On ne peut

luppoſer à la convention nationale ſans lui

faire injure , Cedécret n 'eſt donc applicable qu'aux

peuples qui , après avoir conquis leur liberté ,

pelicroient la fraternité , l'aſſiſtance de la

publique françaiſe , par l'expreſſion Colemnells

Non equivoque de la volonté générale . . .
Non - ſeulemaut la France doit & veut reſpecter

ependaoce de l'Angleterre , mais encore celle
de les alliés, avecleſquels ellen 'eſt pointeo guerre

loulligaé a donc été chargé de déclarer formele

cat , qu'elle n 'attaquera pas la Hollande

nt que cette puiſſance le renfermera de ſon côté

chvers elle dansles bornes d'une exacte neutralité .

Le gouvernement Britannique , ainfi raſſuré ſur

ces deux points , il ne reſteroit donc plus de prém

te a la moindre difficulté , que ſur la queſ

on de l'ouverture de l'Eſcaut queſtion déci

irrevocablement par la raiſon & la juſtice ,

peu d'importance en elle-même , & ſurlaquelle

opinion de l'Angleterre, & peut- être mêmede la

lande , ſont aſſez connues , pour qu'il ſois

difficile d 'en faire ſérieuſement l'unique ſujet d 'une

Suerre. Si pourtant le miniſtère britannique ſaifily

it ce dernier motif pourfaire déclarer la guerre

France , ne ſeroit- il pas probable alors que

Jon intencion ſecretce auroit écé d'amener unerup

urca tout prix , & qu'il profiteroit aujourd 'hui

u plus vain de tous les prétextes pour colorerung

aggrellion injufte & médicée depuis long- tems.

. Dans cette funeſte ſuppoſicion , que rejette le

conſeil exécutif , le ſouligné ſeroit aucoriſé à fou .

bis énergiquement la dignité du peuple françois,

^

2
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& à déclarer , avec fermece , que ce peuple libre

& puiflant , accepteroit la guerre & repoultrait

avec indignation une aggrellion 'aoffi" manifefte

ment iniquc & auſſi peu provaquée de la part,

Lorſque toutes les cxplications , propres à démon

trer la pureté des intentions de la France ; lorſque

tous lesmoyens paiſibles & concilatoires auroient

été épuiſés par elle , il eſt évident que tout le

poids , toute la reſponſabilité de la guerre recom

bcroient tôtou tard sur ceux qui l'auroient pro

Voquér : Cene feroit réellement qu'une guerre du

feul miniſtère contre la république françoile , & 1

cette vérité pouvoit paroître un moment doutcule,

il ne ſeroit peut- être pasimpoſible à la France d'en

convaincre bien -tôt une nation qui , en donnant

fa confiance , n 'a jamaisrenoncé à l'exercice de fa

raiſon , à ſon refpeét pour la vérité & pour la juſtice ,

' * Telles ſont les initructions que le Touſſigné a

reçu ordre de communiquer officiellement à lord

Grenville , en l'invitane , aiufi que tout le cor feil

de la majeſté britannique ; à poſer avec la plus lé

ricule artertion les délibérations , les demandes

qu'elles renferment. Il eſt évident que la nation

françoiſe defire de conſerver la paix avec l'Angle.

terre ; elle leprouve en Le prêtant avec franchile &

loyauté à'diſliğer tous les ſoupçons que tant depal

lions & de préjugés divers travaillent fans ceffe à

élever contre,elle ; mais plus elle aura fait pour

convaincre l'Europe entière de la pareté de ſesvuss;

de la digicure de les intencions , p !us elle aura

droit de prérendre à n ' être pas plus longtemsme.

čonore. . .?

Le ſouſſigné a o dre de demander une réponſe

par écrit à la note préſente il foère que les mi

niſtres de la majelté bricannque ſeront rame és

par les explications qu'elle retiferme, à des idées



favorables au rapprochement des deux pays , &

n'auront pas beſoin pour y revenit , d'enviſager

la reſponſabilité terrible d'unedéclaration de guerre

qui ſeroit inconteſtablement leur ouvrage , dont

the

!
.

.

à l'humanité toute entiére , & dans laquelle uu

peuple généreur & libre ne pourroit conſeurir long

teins à trahir les propres intérêrs , en ſervant

d'auxiliaires de renfort à une coalition tý•

ranaiqui. . .

. " - Portsmouth , le 28 décembre.

Le Phaéron de 38 ; une des plus grandes fré

gates de la marine angloiſè , a été mis en com .

mifiion .

Les ordres ſont arrivés auſli , dans ce port ,

d'équiper avec toute la diligence poflib !e les yail

seaux ſuivans :

Le Queen Charlotte de -I10 , le Britannia de

110 (lecommodorHocham doit hiſſer ſon payillon

bord de la Britannia ) . Le Courageux de 74 ,

& le Sceptre de 64, . .

La frégate la Circé , a mis à la voile pour une

croiſière ; le floop , le Prince-of-Wallos , pour

sle Havre de Grace , & le Cafar pour Londies.

Le Prince-of Walles , qu'on conſtruit dans ce

port, pourra être lancé dans unmois. On s'attend

que le duc de Clarence , par égard pour ſon frère ,

y arborera ſon payiilon . a

Le 24 ; fir Hyde Parker, a hiſſé ſa corvette à

pord du Duke de 98. Les ouvriers travaillent

Divent toute la journée , ce qui n 'a pas eu

exemple dans les plus forts armemers. Ils tra

vaillent , ſoir à flot , ſoit dans les ballinsmême,
pendant le tems de leut dîner.

k

-
- :

-
2
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Les vaiſeaux cavoyés ad hoc , apportept ſang

celle des volontaires.

Oa arme à Chatam en toute diligence le Suf.

fren & le Léviathan de 74 . canons , & les fré

gates de 3 , l'Aigle , la Cléopdtre ;- 1' Aimable , le

Tartare & lc Succès. . . . . L 'ardeur des ouvriers eft

infatigable.

Dars tous les ports on radoube , on arme, on
conftruit,

· La guerre eft regardée ici comme inévitable.

La frégare du roi , l'Andromeda , capitaine Sa

Asbury , eft rentrée à Piymouth de la croiſière

devant Brcft . Elle rapporte que les françois ont ,

dans la sade de cette ville , une forte de 9 vaila

feaux de ligne tour prêts, ſans compter les fré . .

gates & les cuiters.

Le Drutt & le Rángu , ſont fortis du même

port pour aller prendre leur croiſière devant

Breſt ,

La $yren , de 32 , eft forti du port , pour ſe

* rendre aux Dunes dès que le temps le per.

mettra . . .

1 . Le Culloden , de 74 , a été mis en commiſsion.

On a mis dans le baffin , à Piymouch , le

Childers , pour le radouber. ;

On y prépare avec beaucoup de célérité , les

vaiſſeaux deſtinés à entrer en aimement, tels que

le Boyne et le Wiendsor- Caſtle , de 98 , l' Egmont

& le Culloden , de 74 .

On y a reçu des ordres pour armer à la hâre

Ic Nautilus , de 16 canons , & teoir prête à l'ar

mement l'allarme , de 32 , qui ſort d'un radoub

compier. . .

2 . Un quartier -maître a été chaſſé , pour avoir

donné connoiſſance aux ouvriers des ouvrages,

de Thomas Payne,
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AVIS TRÈS-IMPORTANT

On obſerve que les Réducteurs n'ont

rien de comurun avec ? Abonneeni , lo diftri- ,

bucion , 66. Cea M Duux , fiul Direasur

du Jcarnal, kürel de Tiroid rue des Poitev as ,

& non_sdueunt d'eux , qu 'at face adreffer love ce

qui concerne ses objets ; cuirement des lettres

“ (suveni limportantes pourraient refter du rebut..

: , : ico "

Les perfonnes qui enverront à M .DEUX des

Affets sur " ris , pour acqur de leur sbonne

ment , Noi mebien les faire timbrer , fuule de

funi ile Teraient pas acquiriés. Les lettres

contenant des affignans , doivent être chargées

à la Pofli , polirne pas courir le riſque de

'égarer,

Le prix de l'abonement eft de vingt- cing liv.

franc de poit. 'lfaux affranchir le for dela gent et

ele la icrue , & jois:die à cette derniere I reçu

du Dire & eur écs Folies. On (ouic c hộiel de

Thou , rue des Poitevirs, Or sadrcfera al diett

DEUX , Directeur de ce Journal. L 'abonnement

ne peut avoir lieu que pour l'annéeentiere .
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ALLE M - A 6 N E .e s

W De Erancfort- ſur- le -Meiñ , le 3 Févriero

Les cours coalifées de Vienne & de

Berlin fe font encore fortifiées depuis peu

Il de l'acceſſion de celle de Londres: On fait

poltivement aujourd'hui , quelle du

mois dernier , la Grande-Bretagne a leona

clü avec l'Autriche une alliance offenſive

& défenſive , affez ſemblable à celle qu'en

connoît ſous le nom de traité de Pilnitz .

Ainſi la liberté va compter pour ennemis .

toutes les puiſſances prépondérantes de

PEurope , fous les étendards defquelles

s'empreſſeront de combattre contre cette

1 . même liberté les étars du ſecond , du :

· Nº. 7 . 16 Février 1793. . G

i

i s'
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toilième & du quatrième ordre , qui la

redoutent autant que ceux du premier. La

République françoiſe va donc être ſeule

contre tous , fi pourtant c 'eſt être ſeul que

les plus vbilins d 'elle fe fort empreſſés de

s'y réunir. D 'ailleurs , & nousavons l'hiſ

tóire pour garant de ce que nous allons

avancer , la France ſoutint vers la fin du

fiècle dernier , les efforts réunis de la ma

jeure partie de l'Europe': il est probable

que la population & fes reſſources s' étant

augmentées , elle pourra encore aujour

d'hui ce qu'elle pút alors. Au reſte , c'eſt

ce qui ſera décidé dans le cours de cette

' année , car il et plus que douteux que les

puiſſances liguées , dont les reſſources ſont

inférieures , puiſſent poufier plus loin .cetic

guerre. Il leur faut des fuccès marques dès

les premiers pas. La France, comme toutes

les Républiques , qui ne ſont jamais plus

grandes , plus redoutables , que dans les

dangers preſtans , où ſe développe touté

l'énergie de caractère propre à des hommes

libres , peut ſe relever de ſes défaites , au

cas qu'elle ait le malheur d 'en eſſuyer ,

tandis que le découragement , produit

par les revers , ne manqueroit pas d 'at

terrer des foldats qui ont à rougir de la calt

ſe qu'ils fou içnnent, & ne la défendent

qu'avec répugnance. i ; .. .



* Le duc règnaạt de Brunſwick , celui-là même

qui s'avança l'année dernière impruseminent dans

la Champagne., eſt dangereuſement malade , dans,

cette villi , d'une fièvre biieuſe. Il l'eſt au point

qu'un courier eſt alié chercher , on d ligence ,

M . Sommes , ſon médecin . Il n 'eſt pas cur qu 'il

prenne le commandemerc des armées Pruliiennes. ..

Quelques perſonnes prétendeur que ce tera lon

frère Frédéric. : *

Au reſte , les préparatifs ſé pouffent avec une

treine activité pour cette guerre , qui recom

mence a dans les premiers jours de Mars au plus.

fard . Le prince Henri n'en augure pas bien pour

la Prule; il n 'y yuvit rica à gagner & beaucoup a

perdre . C 'eſt ce que l'expérieuce a déjà prouvé, car

on a paſſé des marches thes- ruineux.

Ja mandedeHinau que desrégimess Pruſſiens

endent ſucceffivement dans ſes environs ; dad's

hombre eſt celui des Gardes , qui nemarche o

gueres: que dans les dangers extrêmes , & pa .

ent fortmécontens d 'être employés, Il n 'en est

pas de même des hullards de Goltz , qui furent ds

opédition de Hotlan le , & que l'eIpéran e do

piller ; comme ils le firent alors , excire puillam ,
went. ** : : *

La garailon Pruflienne de Coblenrz , que l'on

acru devoir porte à 6700 hommes , vu l'inig

portance dai, cette place , en entploie journela

mene 1200 aux travaux des forcifica jons. Aufli

compte - t-on que la fortereſſe ( -ra dans le mcil

leur état de défenſe Cous a : [[maines au plus

Voici la polirion de diferens corps d'armés .

Autrichiens & Prufliens qui , depuis Clèves julio

qu'à Deux-Poors , furment anc eloèce de cor lon

e l'armée combinée de Pralls & d'Autriche, apoi

' G2
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pure par derfetc: ti es dirige de maniêt à couper

ou du moins à te dre- allez d ffi ile la coinmun

Cintient entre les arinées Françoiſes de Caſtines ,

du Nord -Et & de la Belgique, Ta' dis que le '

général Chuirfayt occup : Cologie , le général

Beaulieu le da to ne dans le Luxembourg , &

le prince Hohenlohe coủvie Trèves. Ce dévelop

pement de troupes s'évalue à ida mile l mimes.

On porte à so miil , les Impériales; Pruſſiennes ,

Autrichiennes & Heffoſes quicernerontMayeuce .

Eé total fera , dit -on , de 200 millé , en y com

prenant tous les contingens , toutes les colonnes

en marche ? - * ;* 573

Après le noinbre connu des ennemis de lire !

publique en Allenagie , ce qui ingérelfe le plus

à Cayoir , cift-leur plan d 'opérations. Voici celui

qui paroît coilcerté : : 09h ? ?

L'armée du Bas-Rhin , & non celle du général

Clairfdyt, comme on l'avoit dit d'abord , paſſera

: la Meuſe ſur le terri:oire Holladois. L 'armée

de Clairfayt renforcée fc porfera contre les Fran

çois pour les repouiler au- delà de ce Aeuve ; on

te Härte d'y réüllit par la crainte qu'ils auroct

que l'armée du Bas-Rhift ne les écoupe, on n 'ele

père pas moins que le prince de Brunſwick ,'s é

tendant par là Hollande , pourra contribuer à

les tenir en 'échec . Une autre partie dų plán eft ,

à ce qu'on aſſure avec affez de vraiſemblance ,

d'occuper toutes les frontières de la Hollande jul

qu'à Anvers en mêmetemps quele général Beaua

lieu s'avancer'a juſqu'à Mans par les Ardennes ,

'appuiera l'attaque des Franç is par le flanc. & , le

font, & eſſaiera mêmede les 'eny dlopper , tandis

que le price Hohenlohe' détourner une partie

de leurs forces , che portaitt fur Metz ou ſur

Thionville', fi bien défendue Pannée dernière par
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de brave & babile Wimpfen .', que Cultintes, a choidi

pour faire dans Mayence ce qu'il fera dans tours

place où il cominündera , c'eſt -à - dire , de la

Gardero ber ; . 14

MotiLESPAG N E . .

De Madrid ,'le'24 Janvier. ;

L 'Efpagne, avec dui fe pacte de farville

we pouvoit pas ſubliter , il eſt vrai, mais

que l'alliance de la Républigge Françoite,

ayant toujours ticu fisus un autre noni ,

auroitcontitué de faire reſpecte: de fes on ,

nemis ; l'Eſpagne qui fut trop loursele de

trouver le ſecouis de la France lorſque l'An .

gleterre , ſous le prétexte frivole de l'affaite

de Nootka Sound voulbit réellenient lai

enlever le viexique, Bette quellui fauva

Jeal l'aforemetit botatante-cinq vailleaux

gecreté dans le tenis'tar l'atemblée conf:

utuanie, à qui elle dot, cet égard , plus

de reconnoitrance qu'au roi , parce que

TAltmblée
repréſentaire du peuple pou.

voit plus que le roi , & fi: tout ce quelle

pouvoit ; l'Eſpagne , ou pour mieux dire

le cabin rdace rovduris, fe nontre a jout .

nation dont iléprouva la généroſité .

Cette conduiteaoprend la France qu'elle

ne doit déformais comprer que fui les trai.

tes qu'elle fera directement avec les peuplesi
* ** & 3 .. . 6 3
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rar, enfin , les rapports qui exiftoient entre.

les deux : cours anéantis , par l'anéantiile

ment d 'une de ces cours , n 'empêchent pas

que ceux qui exiftoient entre les deux nao

tions, ne fübfiftent encore . Les beſoins ré

ciproques ſont toujours les mêmes ; les

ſecours pourroient l'être ; ils ne tenoient

& ne tiennent pas plus, au château de Ver

failles qu'à celui d'Aranjuez. Les deux rois

étoient parens , à la bonne heure : mais les

individus des deux nations ne le ſont-ils

pas , & des frères ne doivent-ils pas demeu :

'ser amis , tant il eſt vrai que dans cette at

faire , commedans toutes lesautres , les rois

sapportent tout à eux , quoi qu'ils dubent

sapporter tout au pettile , à qui tout appare

tient , & pour qui tout doit ſe faire . "

Voila pourtant des horemus faits pour

s'eſtimer Farce qu'ils ont toutes les qualités

eftimables que comporte leur cliniat, pour

s'entraider parce qu'ils font voifins, que la

Te Tentiment particulier du premier fonda

tonnaire public , d'un des deux peuples ;

aura brouillé , & les maîtres s'entr'égorge

Dnt parce qu 'un des hommes d'affaires à

perd !: ſon parent. i s

- Alurément nousne prétendons pas al

foiblir le reſpect que chaqueindividu d 'une

nation doit au ioi dans une conſtitution

monarchique , reſpect àuffi ſacré que celui

que le roi doit lui-même à la nation ; reci
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pect garani de la part du prince & des peu .

il eſt auſſi juſte qu'important dans cette

forme de gouvernemeni d 'entourer le pre ;

mier fonctionnaire public , puiſque tous les

individus lui en doivent, tandis qu'il n 'en

doit, lui, qu'à la collection d'individus qui ,

raffeniblés , font bien le ſouverain , mais ,

pris ſéparement, n 'en ſont qu'une fraction

fr petite , qu'elle eft inſenſible. Nous nous

garderons auli d'inſulter à la douleur de

Charles ly : la mort de Louis XVI a dû

!'afiliger , le ſang a dû parler ; & puiſque

qu'un Bourbon pleure un Bourbon , plus

encorc s'il le croit coupable que s'il le juge

innocent. Mais ce devoir rempli , & peut

etre même avant qu'il le fait , il en exiſte

un autre , le plus pre !lant detous pour le

prince , c'eſt de veiller aux intérêts du ped :

ple , foit qu'il en ait réré chargé par le

peuple lui-même, & qu'il lui ait promis

directement ; ſoit qu'arrivé au trône par le

conſentement tacite de la nation , parl'ordre

de ſucceſſion qui n 'cit pas , à beaucoup

près , la n. ême choſe qu'un droit d'héri

.

ter de ce divöiiior , dans tous les cas, l' être

luprême eſt trop juſte .; une pation d 'elt

pas, aſſez ennemie d 'eile même pour per

mettre qu'un seulhomme ſacrihe le bon

. : G4 , i
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heur de tous à fon mécontentement par:

ficulier. **

Si Louis fûtmort demaladie , d'acci

dent à la guerre , ou de vieilleffe , en ſéroit.

il doncmoirsmort pour Charles IV & les

eſpagnols devroient - ils en ſouffrir ? Eh

bien ! la choſe eſt préciſément la même

pour la nation , à la tête de laquelle il ſe

trouve placé. La douleur L'affecte - t- elle

trop pour lui laiſſer la liberté de tête né

ceſſaire à les fonctions ? Il n 'a qu'à les quit .

ter : car la providence ne l'a pas créé de

mis au monde, l'Eipagne ne l'a pas porté

outaité arriver au tione, pour être d'aa

buid te parent de Louis XVI, & enſuite le

pouvoir exécutif d 'une giardenation ;mais

byen pour être avant tout à toutes les

heuges du jour, en particulier commeen

public , ce pouvoir exécutif, & pour être

cofuite dans les courts momens de repos

que lui la llent les, importantes. & nom

breuſes fonctions, dans le ſilence de la

vie privée , le parentde Louis XVI: ainfi

la volonté de la providence bien indiquée ,

celle de JEſpagne bien conſultée , Tercit

Tûrement que les deux nations conti

nuaſtentà vivre en bonneintelligence.

Les théológiens de Salamanque , & le

membres du con! eil de Caſtille , comba

iront peut être ces vérités & set av

Mais les vaines arguties d 'une écoleni

aſſurénient pas le privilège de chan
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lellenice des choſes au point qu'un : vérité

démontrée devienne une erreur , & toute

, la diploinatie de cabinet de Madrid n 'en

. fendra pas la guerre prochaine de l'Elpa.

gne contre la France', 'plus juſte en elle

niême , li on la confidere conine laite

de nation à nalion , & non de roi à peu .

ple : elle -ne la rendra pas für-toutmoins

déſaſtreuſe pour i'Eſpagne. ' '

L 'irréſolution de la cour eſt toujours la même,

& malgré les proteſtations de neutralité , elle

gontinue ; elle preffe même ſes armëmens. Toue

porse même à croire qu'elle attend , pour ſe dě

terminer , la déciſion de la Convention ſur le

Tori de Louis.Le roi n 'a pas diſſimulé fonmé

contenteinent de ce que l'Aſſemblée avoit parů

dédaigner la lectre du chevalier d 'Ocariz . Il a

nommé les commandans des cigg vaiſteaux qui

font à Cadix ; & l'on a vu paffer le 21 , par ,

Madrid , deux cens ingénieurs de Ségovie , ainſi

qu 'un régiment d'infanterie . Le jeune duc

d'Alcudia montre un peu trop la prétention or

dinaire & ſi déplacée de ſon âge. Il ne leroit pas ,

fâché que l'on crût qu'il fait tout avec le roi (ans

conſcil , en un mot qu 'ils youvernent à eux deux

Ja monarchic Eſpagnole. Cependant il aurait bien

beloin des ſages avis du comte d'Aranda , le ſeul

du conſeil qui ait ſuivi la cour dans le voyage

d'Aranjuez. Ce ſera là qu'il faudra pourtant

prendre un parti ; car le citoyen Bourgoing, ne

veut plus être amuſé. Cet envoyé de la Répuz

blique prefte vivement, le nouveau miniſtre , &

demande une réponſe : il l'aura ſous huit jours

F4. Plus tard e du moins à ce que l'on dit géné .

GS .
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ralement ici, & l'on eſt preſquo ſæt qu'elle ſera

pour la gucrre .

Il paroît que tout le monde ne l'approuve pas

ici , cár quard, on veut la fin , on veut les

moyens ; & le conſeil de Caſtille vient de pro

teſter crire un emprunt de 6,000,000 de lo

rys, fait en Hclande , pour la couronne , par ***

M . Garduqui , miniſtre des finances. L 'ula

ge conſtant vouloit que les empruns fulent

enregiſtrés à ce confsil , qui ne s'y étoit jamais

oppoſé depuis le règre des Bourbons. Un con

feiller Catalan a ouvert l'avis de rejeter cet em

prunt , qu 'il eſt bicn étonnant que le profcffeur

du Mexique & du Pérou Toit obligé de faire . " Il

l'a ſoutenu avec la chaleur & la liberté propres à

fa province , & a fini par entraîner les voix de .

tous ſes colligues. .

On dit le roi très -mécontent de cette audace

inouie , qui pourroir en effet en amener d'autris.'

!

GRANDE-BRETAGNE

* De Londres , le 8 février 1793. *

Le28 janviet il a éiélu ,danslesdeux chambtes ,

un meſſage du Roi pour l'augmentation des forces

de terre & de mer , afin ile le meute en état de

s'oppoſer aux vues ambitieuſes de la France. Ce

font les propres expreſſions du miniſtère Bri

tannique. On a fixé le 31 janvier pour le prendre

en considéra:ion. Dans les deux chambres , la

France a été vive nient attaquée. Lord Stormont

& M . Pite o : t déclamé contre elle ; mais à cétre

féance & dans les ſuivantes , les lords Lauder

stale , Derby , & pluſieurs avares , ainsi que MM .

' .
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Vycombe & Fox ont défendu la philoſophie &

la liberté avec tout le courage de la véritable

éloqucnce . "

Le 30 on a célébré , ſuivant l'uſage, la com . .

méinoration du martyre de Charles 7 , par deux

lermons,prêchés devant les deux chambres , dans

leurs chapelles reſpectives , qui ſe font trouvées

pleines, tous les chefs du partiminiſtérieln 'ayane

pas manqué de s'y rendre avec leurs clicns. Les

orateurs Tacrés ont fait , comme les profanes ,

beaucoup d'allufions aux évènemens de France.

Hier 31 , il fut quellion dans les deux chambres

de diſcuter le meſſage royal , & la communica

tion des papiers officiels ſurles affaires de France,

M . Pitt anno ça qu'il feroit lundi la motion de

porter le nombre extraordinaire des matelots à

20 milles , au -delà des' 25 millés déjà votés , ce

- qui donneroit uneaugmentation de45 mille & au -"

deíTus de l'érat de paix . : *

Il ve fera pas aiſé de complètter ce nombre ,

s'il faut en croire une lettre du 's février , qui fe

plaint en général de la folie & des vexations du

miniſtere , après avoir dit qu'il chaſſe arbitraire

ment, en vertu du bill de police ſur les'étrangers ,

dont on trouvera ici la fin , tous ceux qui lui dé.

plaiſent , François voyageurs , François ancien

nement établis & autres cl' e ajoute qu'il eft faux

que les matelots s'enrôlent en foule , comme on

le public ; qu'il n 'y a d 'armés que 24 vaiileaux de

ligne', leſquels encore n 'ont pas tout-à - fait leur

complément d 'hommes; que l'on compie fur ceux

que 'pourront fournir un grand nombre de bâria

mens des ifles , des 1. des & de la Mediterranée ,

gu'il eſt poſſible aux Fräriçois d'interceptes en fer

hâtant ; & que la prelc, à laquelle il faudra bien

ca venir, neréuffira pas: On Jonne aktuellement

.

'

!
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dit la même terçte , 11 liv, ſterling ( près de

soo liv , de France , au cours actuel du change )

de gratificarion à chaqué macelor pour qu'il s'en

rôle , cupd s qu'on n 'en donnoit ci-devant que } ;

& cela ne ſuffit pas pour les artirer. Le fait eſt,

qu'il eſt impoſible d'armer une flotte conſidérable

lậns prendre beaucoup de Landsmen , ou hommes

de terre , que la preſſe ſeule peut forcer. . .

: Nous apprenons en ce moment que l'adreſſe au

roi vient d 'être votée dans la chambre des com

munes qui a auſſi voté le 4 les vingt mille ma

telots & ſoldats d'augmentation . Cette ſéance , du

premier février , à été une des plus mémorables

& des plus importantes qu'il y ait encore eu peur

être depuis la révolution de 1688. A

A la nouvelle de l'embargo , mis en France ,

ſur les vaiſſeaux anglois , le miniſtre a expédié

des courriers dans tous les ports pourmettre auſſi

un embargo ſur tous les vaiſſeaux françois. La 11

guerre eſt donc certaine. .

O Suiyant un étatde la marine Anglaiſe , com

prenant la liste de tous les vaiſſeaux actuellement

en commiſion dans tous les ports , il y a deux

vailleaux de 100 carons, lix de 98 , vingt & un ,

de : 74 , trois de 64 , trois de so ; deux frégates :

de 40 carons , cing de 38, dix de' 36 ', quinze

de 32 , fix de 28 ; & cinq de 24 . Tetal , 32 vail

feaux de ligue, trois vaiff:aux de so canons ,

quarante-trois fiégates & Noops de guerre . "

Suicę & fin duBill.relatif aux Etrangers. .

o
m

:
1
4

Tout juge de paix , maire ou principal magife:

gat ; pourra ſommer tour maître de maiſon ,

fruée dins l'étendue de la juriſdiction , par un

écrit ligné de la main , & laillé chez ledit maître



. de 'maiſon , de lui rendre compte , par un écrit

ligné , dans un temps fixé par la ſuſdite ſomma

ition , du nom , qualité & occupation , de tout

étranger qu'ii a chez lui, autant qu'il a pu le .

lavoir , ainda que depuis combien de temps il y

loge, & s'il n 'en a point , id le certiſiera aulli ;

& dans le cas où il négligeroic ou refuſeroit de

faire ledit rapport , ou en donneroit un faux ,

ſera condamné , après conviction , à so liv.

fterla d 'amende , par chaque locataire ou penſion

naire , sil en a , lors de la ſignification de

ladite formation ; & s'il n 'en a pas , l'amende

(era des liv. fteri. , leſquelles amendes ſeront

partagées , moitié aux dévonciateurs & moitié

aux pauyres de la paroiſſe ou eſt ſituée ladite

. maiſon. , irrison !

Tout officier de la douane, magiſtrat ou juge

de paix , fera parvenir le plucôt poſſible , à un

des principaux ſecrétaires &'état de S. M . , copies

de toutesles déclarations quileur auront été faites ,

ainki ' que des paſſeports & certificats qu'ils auront

délivrés , en vertu du Pufdit acte , en ayant l'ar

tention de les tenir auſli ſecrets que faire le

pourra . Ben !. . . ! ! !

Cependantdans tous les casoù un magiſtrat fera

mettre en priſon un étranger , ſans en accepter

gage ou caution , comme il eſt dit ci-deſſus , il

Tera permis à tout juge des différens tribunaux

compétens , qui croira que ledit étranger n 'eſt
pas dans un des cas mentionnés dans ledir acte ,

d' élargir ledic'étranger ſous gage & caution ; qu'il

ſe préſentera pour répondre aux différentes, chun

ges portées contrc lùi.

i : Leſdits magiſtrats pourront auſſi accepter, la

caution d'un étranger, ſur un ordre exprès d'un



des principa
ux

ſecrétair
es

d'Etat de S. M . dans le

quel ſera Ipécifiée l'efpèce de caucion .
*,- Tous les étrangers qui ſeront arrivés dans ce

royaume depuis le premier jaavier 1792", ren

dront un coinpre exact & vrai- au magiſtrat le

plus voiſin , s'ils ſe trouventdans la juriſdiction de

Londres & deWeſtmin
ſter

, ou des paroiſſes de

Mary -la -Bonne , de Paddingt
on

, St. Pancras &

St.-Luc à Chelſea ', le 10 janvier 1793 ; ou s'ils

font hors defdites cités & paroilles , dans les 10

jours après ledit 10 janvier 1793 , & tour étran

ger qui arrivera après ledie 10 janvier 1793 , dix.

jours après ſon atrivée ; de routc arme blanche.,'.

armeà feu , poudre & munition , qu'ils auronten

leur poffefløn ou en dépôt chez un autre , & qui

ſeront à ſon uſage & difpoficio
n
. Er trois jours.

après ledit compte rendu , ils livreront audic

magiftra
t

leſdites armes , poudre & munition , à . .

moins qu'ils aient obtenų la permiflio
n

expreffe,

de les garder , ſcellée & fignée d'un des princi

paux ſecrétair
es

d 'Etat de Sa Majeſté , & il eft

défendu à tout étranger d'acheter , après avoir

rendu le compte ci-deſſus , & de garder en la

poffeffio
n

, ou en dépôt chez un autre , étant

a fon uſage & difpofiti
on

, aucune arme à feu ,

poudre & munitio
n

quelcon
que

, à moins d'eure

nani de la permiffi
on

ci-deſſus mencio
nn

- e ; &

totit écranger qui négliger
a

volonta
ireinen

t
de.

rendre ce compte , ou qui en fondra un faux ,

ou qui négligera & refuſela volonta
irement

de

remettre leſdites arines , poudre & inuniti
on

, ou

qui changera ou contrefe
ra

, fera chapge
r

ou

conirefa
ire

, ou préfent
era

une permif
fion

qu®

Saura changée , contrefa
ite

ou fauſſe , ou quiach

tera , fera acheter ou gardera en fa poſſefl
ion

armacs poudre & munitio
ns

quelco
nques

, de
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après cette convi& ion , renvoyé hors du royaume,

& fi, fans cauſe légitime , il s'y trouve après le ,

temps fixé par le jugement', il fera transporte

pour la vie

Et tous les ſuſditsmagiſtrats pourront de cens

en temsexiger que les étrangers , qui ſeront arri

vés dans ce royaume , depuis le premier janvier

| 1792 , ou qui arriveront pendant tout le temsque

cet acte ſera en vigueur , qui ſe trouverontou pal- .

ſeront dans l'étendue de leur juriſdiction , leur,

livrcot routesleurs acmes & munitionsquelconques

qui font en leur poffeffion , ou en cctie des aucres ,

a leur uſage & difpofition , & s'ils refuſent ſans y ,

être autoriſés par une pe miſſion , ou s'ils cachent

| lefdites armes & munitions ci-dellus.meacionnées ,

is ſeront condamnés , après conviction , à ſortir

du royaume , & s'ils s'y trouvent après le tems :

fixé par ladi:e ſentence , ils ſeront tranIportés pour

la vie. " . . . . - :: :

Les ſecrétaires d' état de S . M . , & tous les fufa

dits magiſtrats , pourront ordonner par un écrip .

ſcellé & figné de leur main , la viſite , pendant le

1 jour, Tousl'inſpection d 'un juge de paix , de toute

-maion louée ou occupée par un étranger , s'il n ' eft .

| pasmarchand étranger, ou s'il a demeuré dans ce

toya:'me pendant deux ans conſécutifs , avant lo

| premier janvier 1790 , & de toate maiſon ou il y

y a des locataires & penfionnaires étrangers , pour

i y faire la recherche de toute efpèce d' armes au

miinitions , & de s'en emparer , à moins qu'ils ne .

lorent nantis de la perin : ffion fus-mentionnée,

1 Les ſuſdits ( crétaires d'état de S . M . , & ma

giltrats, pourront fommer , par un avertiſement

par écrit , fcelle & ſigné de leur main , laiſſé. chez

lui , toutmaitre demaiſon de lui rendre compte ,

par écrit, dansun temsfixé par leditaverillement
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de toute refpèce d'armes. & munitions qui peuvença 1 8.Pac

être daos ſa maiſon à l'uſage di diſpoſition d'un

étranger, ou de lui çertifier de la mêmemanière ,

qu'aucun de ces articles ne s'y trouve , ſelon le CANG

Toucmaître de maiſon qui négligera gu gefulera

de rendre ledit compte , ou qui, volontairements

en donnera un faux , ou qui certifiera fauſiemene

n 'avoir aucun des articles ci-deſſusis paiera 1994

fterk , & s'il néglige du refufe dedonner le fuldir,

certificat , quand mêiné il n 'auroit aucun des ar

ticles ci-deſſus , paiera sliv . ſterl. , dont moxie

pour les dénonciareurs, & moitié pour les pauvres.

de la paroife , ou eft figuée ladire maiſon. .

Suice & fin de l'adreſſe au peuplé Beige. **

: 1° . La joycuſe,entrée primitive & les chartres

parce qu'elle renferme ce droit inhérent , aulli

antique & connu que le monde ; le droit de

Bhomine , ſoit l'égalire entre tous devant la lol.

Ailleurs,il n 'exiſte auſſi d 'autres diftinctions que

celles que donnent les vertus , les talens , & la

dation ſouveraine; c'eſt - à -dire , bon peupleBelge,

que le cocher du général Dumourier n'eſt pas ſon

égal dans la ſociété; car , pour l'être , il faudrok

que celui- là eût; toutes les qualités de celui-ci i

i les acquière - t-il ? il devient alors fon pair dans

le cercle ſocial , comme il l'eſt dès ſa naiflanc

devant les lois . . ) ;

2o. Parce qu'il renförmeauſſi le principe d'un

parfaite égalité dans les ſubfides & impôts , ent

lc clergé , le noble , le titré , & le peuple.

5430. Parce que conformément à l'article P

mier ci-deſſus , tous peuvent prétendre , & to

,
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venir de droit à tous les honneurs & dignités de

l'état.

4º.Parce qu'elle renferme également le droit

de nominer un prince, comme pouvoir exécutif

héréditaire , avec reſponſabilité , auquel la nation

fouyera ne peut dorner le nom de citre qu'elle

lagera convenable : ce prince aura un exiitence

en penfion annuelle , conformeà la dignité d'une

pation Couveraine , généreure pour exécurer la

partic qui lui ſera allignée dans la conftirution :

la nation ſouveraine s'eſt réſervée , & ſe réſer

yera encore plus exprellement à elle ſeule le pour

voir légiſlatif , la nomination aux ambaſſades ,

& millions aux cours étrangères , les droits d'im

poſer & lever les taxes, debattremonnoie , de

paix , de guerre , de faire grâce , de conférer

les dignités & honneurs , le maniement des de

niers de l'état avec reſponſabilité , comptabilité - . .

annuelle & oftenſible au public. Quant à la part

que la nation ſouveraine donnera au prinçe pour

voir exécutif , à la nomination aux autres em :

plois civils & militaires , ce ſont autant d 'objets à

confidérer mûrement, lorfqu'on en viendra à la

Aucullion de tous ceux qui font partie du gouver

ment.

$ . La joyeuſe entrée n 'admet point qu 'on

Pouche au culte , au clergé , ni à ſes biens , at

ndu qu'il paie en proportion de ſes fonds ,

- direjó comme l'habitant de la chaumière ,

94€, celui- là n 'a aucun privilége ſur celui-cij

Menfin les Belges n 'ont aucune dette nationale

reibonia

authpourler ; qu'au contraire ils ont des capi.

emplacés dans différentes banques de l'Europe.

hoe prince pouvoir exécutif n 'épouſera de

celle que du conſentement du fouverain de

nation : il renancera à tous autres gouverner

ED !

Fli
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obſerver que je ne ſais que vous communiquer

njes idés , & qúe je ne les erois pas jufajlliu esi

que ma voix ne compte que pour une , & que

loin de me permettre de décider , je me 104

mettrai à tout ce quela nation fouyeralie bela

gique , non infidincée ," Tégalemen allemble ,
décidera ibrement pour ſon bonheur. Toutesses

ſollicitudes toutesmes vers le bord.int unique

iment à voir ma patris vrainien bcurcule

libre à ſon goût. Le jour qu'elle obijendra ee

double but , ſera auſſi le plus beau de ma vie..

1 . Go20 novembre 1792.- ab 2l,1963

H . C . N . VANDER -Noot.

E R A N CEEA

info CONVENTION NATIONALE. * '

Du Dimanche, février, dass

Après avoir rendu in décret par lequel la Con

vention inet à la diſpoſition du miniſtre de l'in

térieur une ſomme de 4 millions deſtinés à le

courir les hôpitaux , qui éprouvent de preffans

beſoins , ſoit par des ſuppreflions derevenus, ſoit

par une augmentation demalades, elle a entendu

un rapport non moins intérellant ſur les ſecours à

accorder aux ouvriers, employés dans les inanu .

factures de la ville de Lyon. On lui a fait ob

ſerver que les commiflaires envoyés dans cette

ville ont reconnu combico il étoit preffunt de

s'occuper de ces citoyens. La révolution qui ap

pelle les François à tous les gentes de proſpérités ,



a éte " fatale à la ville de Lyon , par les coups,

violens qu'eile a portés à les arts & à ſon com

merce ; 30 ,000 ouvriers , y lont ſans travail &

laus re!lources. L ' exceflive chercé des denrécs

ajoute à lear cruelle ſituation ; & quoique menacés

de la misère , ces citoyens font les amis les plus

Vrais , les p'us courageux de la liberté ; ce lond

eux qui , par leur patrictiſme, ont plus d'une fois

étouffé àLyon la contre-révolution qu 'on y média,
roit.

* Le comité de commerce a ſenţi la néceſſité de

préſerver lesmanufactures de Lyon , d 'une chûts

dont la commotion frapperoit , ruineroit,une, in

finité de familles de la République , en confé- ,

quence il'a propoſé à la Convention de faire de

la commune de Lyon une avance de 1,500,000 .la

pour fournir du travail à ſes louvriers, Cecte :

f mine feroit rembourſée au tréfor national pas

un lärplas d'impoſitions ſur les citoyegs dont les

revenus excéderoienė mille livres. L 'Aſſemblée a

ordonuié l'impreſſion & l'ajournement de ce projet,

Le'miniſtre de l'intériqur , par. interim , et

prelenter une obſeryarion , eſlencielle ſur le
décretrendu le premier février , concernant l'achaç .

des bleds; il a cappelle à l'Aremblée qu'il exiſte

dans-la République trois ports réputés,francs ; i les

allteaux qui y arrivent & qui en partent ne Long

{qumis à aucane des formalités des douanes. They

a maintenant dans ces ports des grains étrangers,

e miniſtre a propoſé d'étendre les diſpoſitions du

decret , portant que les bleds feront achetés chez

rangerz, aux 'cargaifons qui, dans cet inſtant ,

avenis , pourroient ſe trouver dans ces

ports francs. Par ces moyen ", a-t-il ajouté, la ré

puolque pourra de fuite ſe procurer une grande

quantité de bleds , & déjouera les pécula

venu

"
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. avides des négocians étrangers qui, ayant appris

que nous ſommes obligé de faire des achars", ont

accaparé cntre eux les grains pour nous les vendre

au prix qu'il leur plaira de nous impofer. ..

Cette propoſition , convertié en motion , a été

décrétée ; & la Convention a renvoyé à ſon co

mitéde commerce l'examen des queſtionsſuivantes:

Si tous les ports de la république ne doivent pas

être francs, s'il ne doit pas être libre d'y amener

d'autres denrées que celles qui ſont aujourd'hui

permiſes dans les ports francs ; eufin , ſi l'on a

pris des meſures pour empêcher que les bleds
de l'intérieur ne ſoient portés , comme bleds

étrangers , dans nos ports.

L 'Aſſemblée avoit déciété , dans la dernière
. : féance , que les commiffaires ſeroient envoyés dans

i les places frontières du Nord & de l'Eſt. Le pré

: : fident'a préſenté aujourd'huiles nomsdes membres :

que le comité de défenſe générale propoſoit pour

cette million . Ce choix a excité quelques récl2

mations contre les membres nommés & contre le

comité , qui s'en étoit attribué la romination .

Marat a remargré qu'it s'en trouvoit un qui avoit

Hoté pour l'appel au peuple ; il a dit que par

cela même, ce membre ne pouvoir avoir la con

fiance ni de la Convención , ni de la nation. On

s'eft irrité contre Marat; il altoit être cenſuré,

lorfque Boyer-Fonfrède s'y cft oppofé en deman

dant que la Convention traitât les jafolences de

Marar commel'Aſſemblés conſtituante traita celles
de Dépreſménil , c'eſt - dire , qu'elle paffât i.

Pordre du jour, motivé ſur le profond mépris
qu 'elle a pour l'individu. Cette propoſition a bre

hvile aux voix & adoptée. On a décrété , de plus

qu'il ſeroit fait une autre liſte de commiſſaires
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& qu'i's ſeroient nommés au ſcrutin dans la Con

vention .

L'admiſſion des pécisionnaires étoit à l'ordre du

jour. Parmi les pétitions préſentées , on a re

marqué celle de quelques citoyens qui venoient

allorct la Convention que Pache étoit un vrai

républicain , animé des ſencimens les plus purs

pour la liberté & l'égalité. .. Ils demandoient que

la Convention décrecât que Pache conſerve tou

jours l'eſtime de la nation . Cecce propofition ,

tout au moins prématurée , après avoir exciré beauka

coup de cumulce , a été écartée par l'ordre du jour

morivé ſur ce que l'Aſſemblée ne doit rien pré

juger ſur la conduite de cc miniſtre , avant le

rapport que ſon comité doit lui faire à ce ſujet.

Du lundi, 4 février. , * : i . .

Un membre du comité colonial a fait un rap .

port ſur les déportés de St. Domingue . Il a pro - ,

pofé de décréter- d'accuſation d'Esparbèst, gouver

scur de cette ille , pour avoir ſuſpendu l'exécution

d'un ordre des commiſſaires civils , qui avoit pour

objet l'embarquement de Chambefort . d 'Eſparbès.

a trouvé des défenſeurs dans l'Allemblée. Is ons

rappelle le grand âge de cet officier , parvinu å

la 73° . année , & P'exactitude avec laquelle il a

toujours obéi aux lois . L 'ordre donné à Cambe

fort , ont-ils dit , par les commiſſaires civils , fuc :

communiqué au citoyen d Efparbes à midi, Mais

on craignoit pour Cambefort le fort déplorable
du colonel Mauduir , & defi arbès le rcriar au

près de lui. Cependant , à quatre heures du foir ,

Cambefori obreinpéra à lide des commiffaves

al i s'embarqua. Cetre prétendue réſiſtance du cio '
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coyen d'Eſparès au pouvoir civil n'étoit done
qu'u 'le meſure de prudence . . . . . :

Enfin ceux qui ont parlé en faveur de cet offie:

cier , ont fait ſur- tout ſentir. le danger de multis

plter fans néceſſité des décrets d'accuſation qui

les tribunaux. Ils ont cité l'exemple de l'ex-mi

niftre Lacoſte , renvoyé abſous par le tribunal cri

minel du département de Paris , & ils ont conclu :

l'ajournement du projet de décretpréſenté au nom

du comité colonial. Mais l'Aſſemblée qui a cry

voir des preuves de la trahiſon du gouverneur de

St. Domingue dans le rapport du comité 2 .4

adopté fon projet de décret , dans les termes lui .

- vans : * , ** * * * * *

.. cc La Convenion décrète , 1°. qu 'iliya-lieu à

accuſation como d 'Eſparbès , gouverneur-general :

des Iſlcs-du- Vent.» . ...

* cc 2 . Les citoyens Cambefore & Touzac ſem.

rontinis en liberté ,mais ils ne pourront continuer

de ſervit dans les armées de la république , qua- .

près s'être juſtifiés devant une courmartiale .. .16

** c 'zº. Le miniſtre de la guerre ſera tenu de

convoquer cette cour martiale ſur la demande de.

Touzac & de Campefort. »

** ¢¢ 4º. Girardin & les autres officiers détenus -

ſeront définitivement mis en liberté. »

* La cominillion des douze a fait enſuite un rap

port relatif aux onze députés à la législature ,

membres du comité de liquidation , accuſés de

s'être laiſſés corrompre parlor de la liſte civile . La

Convention a décrété d'accuſation Lamy , l'un

d'entr'eux , & Mariveau , & ne découvrant aua

cures preuves contre les autres ex-depuceso

ordonné qu 'ils ſeront élargis.

Sur
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Sur le rapport de Fauchet , au nom du co

alité de divilian , le décret ſuivant a été rendu :

« Art . I. Le ci-devant comté de Nice , réuni

à la républiqueFrançoiſe , formeraproviſoirement

un 85€, département, ſous la dénomination des

Alpes Maritimes, » .

« II. Ce département aura le Var pour limite

à l'Occident ; il comprendra toutes les communes

qui ſont à la rive gauche du fleuve , tout le ter.

ritoire qui compoſoit l'ancien comte de Nice.»

. « III. Le chef lieu du département des Alpes

Maritimes ſera la ville deNice.» .

e IV . Les commiſſaires de la Convention

nationale dans le département du Mont- Blanc ,

ſe tranſporteront dans celui des Alpes Mari

times , pour prélider à l'organiſation proviſoire.

de ce département, indiquer le nombre & les

localités des diftri &ts, & prendre toutes lesmeſures

préalables à cet effet. 5

« V . Le département des AlpesMaritimes nom

mera proviſoirement trois députés à la Convention ,

nationale. »

On a proeédé à l'appel nominal pour la nomi

nation d'un nouveau miniſtre de la guerre. Le ré.

ſultat du ſcrutin a donné la majorité à Beur

nonyille.

.

Dumardi, 25 février.

Le préſident avoir été chargé d'écrire au nou

veau miniſtre de la guerre , pour lui notifier la

nomination , Beuinonville vient lui-mêmeapporter

La réponſe , la voici :

Je viens offrir à la Convention nationale l'home

mage de mon reſpect , de mon dévoûment & dc

ma reconnaiſſance.

Nº. 7 . 16 Février 1793. H
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Citoyens légiſlateurs , je ne fuis qu 'un ſoldat,

mais un ſoldat qui idolâtre ſon pays., & qui en

reſpecte les lois. Voilà quelle a été ma conſtante ,

profeſſion de foi. " ?

Vous me croyez plus utile au miniſtere de la

guerre que ſur la frontiere ; vous jugez plus cun

venable à l'utilité de ma pairie de me rappeler

du ſein d'une famille de braves , pour m 'occu

per plas particulièrement de ſes beſoins , & du

ſoin de la faire triompher ; cette ſéparation , je

ne vous le diffimule' pas , coûtera infiniment à

ma ſenſibilité. Je ſens d 'ailleurs, toute mon in

fuffiſance & l'étendue de mes devoirs ; mais je

- Vous ai dir que j'érois foldát , & c'eſt vous dire

que je ne ſais qu 'obéir. . .

J'offre à ma patrie & à la Convention un caur

pur & plein de l'amour demon pays , une grande

franchiſe , & une grande bonne volonté ; mais

tous ces moyens me paraiffent inſuffiſans , s'ils ne

fontpas puiſſamınent ſecondés par vous.

Il exiſte de grands maux ; ils font le réſultat

d 'une malveillance paſſée ; il faut de grands.

remedes , & lesmomens fontcourts : ce n 'cft donc

qu 'en multipliant les efforts & les m yens que

. . " , nous pouvons triompher des obſtacles. Les armées

ne demandent qu 'à vaincre ; ſecondons-les , &

nous toucheronsavant peu à l'Egalité , à la Liberté

& au bonheur qui doivent être l'objet unique de

nos méditations.

En acceptant le miniſtere , citoyens légiflateurs,

je vous demanderai deux permiffions ; celle de

retourner me battre contre les ennemis de ma

pairie avec les braves que je quitte , fi , après avok

- employé tous mes efforts pour répondre à vos

defirs, je ne puis atteindre le but que vous vous

êtes propoſé.
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- Je vousdemanderaiencore celle d'aller ſeconder

ja le courage d'une famille chérie , fi jamais elle

pouvait ſe trouver dans une circonſtance péril

leuſe , & fi après avoir travaillé avec les adjoints

que la Convention nationale me permer de pren

dre , j'ai pumettre les choſes dans l'état deſiré .

. Dans quelque pofi ion que je me trouve , ci

toyens légiſlateurs , je viens jurer entrer les mains

i des repréſentans de la Nation , de mourir

pour la Liberté , l'Egalité & le falut de la Ré

publique. . ir
On fait lecture d'une lettre du général Du

mourier , datée d 'Anvers le 3 février. Il demande

; que les pieces dépoſées au ſécrétariat de la ſociété

des jacobins de Paris, par Aſinfratz , premier

commis des bureaux de la guerre , et qui con

. . . tiennent une, dénonciation contre lui , ſoient

. . envoyées au comité de défenſe générale , afin que

ſon calomniateur fuit confindu , & que le foupçon

ne pèſe pas davantage ſur un général qui a beſoin

de la confiance des braves ſoldats qu 'il com

• mande. Il expoſe enſuite à la Convention les

beſoins de ſon armée. Elle ne peut plusattendre ,

dit le général ; elle ne peut continuer la guerre

3 offenſive dans la poſicion qu elle ſe trouve. Cette

leitre a été renvoyée au comité de défenſe géo :

nérale .

::. Les commiſſaires de la Convention dans la

Belgique , écrivent que l'obſtacle à l'exécution

du décret du is décembre , ſont les renvois au

Comité diplomatique des adreſſes cavoyées à li

Convention par quelques villes de la Be gique ,

& ſur leſquelles,on n 'a rien prononeé. La Con

vention a paſſé à l'ordre du jour, motivé ſur le

décret qui ordonne que la loi du 15 décembre

H2ili
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fera exécutée ſous huit jours dans toute la Bel

gique.

Pluſieurs armateurs offrent de mettre en mer

deux vaiſſeaux de 74 canons , fix frégaces de 40

& un grand nombre d 'autres bâtimens. Ils annon

çent qu'une ſouſcription civique portera à 20mil

lions les fods deſtinés à leurentrepriſe.Le ſeulen

couragement qu'ils demandent , c'eſt que les ac

ţions de leur ſociété ne ſoient point ſoumiſes au

droit d 'enregiſtrement. Cette pétition eſt renvoyée

aux comités des finances & de la marine. Un

membre annonce en même temps , que la ſociété

des amis de la liberté & de l'égalité de Bordeaux

fait armer une frégate , dont elle fait hommage à

la patrie .

Sur la propoſition du comité de la marine , la

Convention a décrécé que les receveurs de diſtries

feront tenus de fę pourvoir d'un certificat de ci

viſmede leur municipalité. Elle a étendu la même

diſpoſition à tous les fonctionnaires publics ſala

riés , qui n'ont pas été réélus par le peuple,

Décret ſur les monnoies d'or & d'argent de la ré

publique,

La Convention nationale , oui le rapport de

ſon comité des finances, déçrère ce qui ſuit :

c Art. I. Les monnoies d'or & d 'argent de

la république Françoiſe porteront pour empreinte

'une couronne de bra ches de chêne ; la légende

ſera compoſée des mots République Françoiſe ,

avec déſignation en chiffres rom ins ; la valeur

de la prece ſera in crite au milieu de la cote'

ronne,

: cs II. Le type adopté par le décret du mois

l'april 1791 , ſera conſervé ſur le revers des
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monnoies ; le faiſceau , ſymbole de l'union , lur ;

monté du bonner de la iberté , le coq , ſymbole,

de la vigilance , continueront d'être placés des

deux côtés du type. La légende ſera compoſée des

mots : Règne de la loi. L 'exergue contiendra le

milléſime de l'année en chiffres arabes. Loe

« III. Lecordon des pièces de 6 liv , ſera inſcrit

des deux mois : Liberté , Egalité. Les pièces de

24 livres continueront d'être marquées d 'un ſimple,

cordon .

c IV . Il ne ſera fabriqué proviſoirement que

des pièces de 6 livres en argent, & des pièces de

24 liv . en or. ” '

.

: Mercredi , 6 février. ,

· Le général Miranda envoie à la Convention ,

la clef d 'or , donnée par Charles II à la ville de

Louvain . Les magiſtrats de cette viile l'avoient

cachée pour qu 'elle ne leur fût point enlevée : les

commiſſaires nommés pour faire l'inventaire des

effets dans les monumens publics , l'ont trouvée. .

On décrete que cette clef ſera dépoſée aux archi

ves. Une lettre du même général , inftruit la

Convention de divers avantages remportés par

es troupes commandées par le général Lamor
liere .

. Des bataves adinis à la barre , applaudiſſent aui. *

décret par lequel la Convention déclare la guerre

au ſtathouder de Hollande. Ils affurent qu 'ils c011- ;

courront autant qu'il ſera en eux à cette guerre ,

après laquelle ils foupiroitnt depuis cinq ans ,

qui va faire le bonheur de leur pays , en fraſant,

triompher la cauſe de la liberté & de l'égalité .

es bataves ſe montreront dignes du bienfait don

les armes de la république françoiſe vont les talic

: H 3
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fouir. L 'orateur ajoute qu' il a des faits importans

pour le ſuccès des armes françai es en Hollande,

à communiquer. Il demande à êile entendu par

le comité de défenſe générale . --- Décrété. .

* Aux bataves , ont ſuccédé des dépurds des

120 communes compoſant- la Rauracie . Ils remer

cient la Convention au nom de leurs concitoyens,

de la protection qu 'elle leur a accordée. Ils déus .

mentent les faits. avancés à la barre de la Con

vention , par de ſoi-diſans députés des ſocié és :

populaires de Porentru . Quant à nous , ont-ils

i jouté , mandataires élus par nos concitoyens ,

nous all os nous hâter de vous- m i felter leur

væl. Il ſera digne de la république françaiſe . :

Libr« s par la piorection de les armes , les rau - ,

raques s'uniront bientôt , ſans doute , à ſes glo .

rieuſes destinées , & , de concert avec elle , com

b'actront & vaincront pour la liberté univerſelle ,

La convention s'eſt enſuite occupée du fort .

des pau : res de la répub ique , et des ſecours que ,

l'humanité & la juſtice réclament en faveur dine

claffe indigente , mais laborieuſe. Voici le décreta :

qu'ele a adopté , d'après le võu de ſon comité ,

des ſecours publics. ,

Arr. ler. La tréſorerie nationale eiendra à lai ,

dil;oſition du m niſtre de l'icérieur , juſqu 'à con

cutrence de 6 ,000,000 liv . pour être diftribués

aux 85 départemens , d'après les baſes de la re

préſentation nationāle , & être employés en tra

vaux publics reconnus les plus utiles par les corps .

adminiſtratifi. .

II. Sur cette ſomme de 6 ,000,000 liv. il ne

ſera accordé au département de Paris , pour toute

réputition , que celle de 300,000 liv . - . .

III. Le miniſtre de l'intérieur ett autoriſé à

mettre à la diſpoſition des départemens le tableau .
1
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de répartition déja fait ; & le reſtant des fonds,

de ſecours accordés par les loix précédentes , pour

ces fonds être employés de la même manière que

les 6 millions portés en l'article premier .

IV . Les directoires de dépa temens auront jul

qu 'au rer. octobre prochain pour rendre compte

de l'emploides ſommes qu'ils ont reçues ou pour

ront recevoir , tant en vertu des joix exiſtantes ,

que du préſent décret. ; .

V . Au premier janvier 1794 , le miniſtre de

l'intérieur (era tenu de donner connoiffance au

corps légiftatif des comptes rendus par les dépar

temens. . . ne . . . - . . . . .

L 'ex-miniſtre Pache,a envoyé les comptes de

ſon adminiſtration . L 'Aſſemblée en a ordonné

l'impreſſion .

Aprè avoir entendu le rapport de ſon comité

de la guerre , la Convention a rapporté le décret

du 18 août 1792 ; par lequel le lieutenant-général

Arthur Dillon avoit été déclaré avoir perdu la

confiance de la Nationa l i i . .

"La ſéance s'eſt terminée par une députation de

la commune de Paris , qui eſt venue faire pat de

ſes allarhres ſur les ſublittances. Elle a fllicicé un

ſecours de 4 millions, & annoncé , que ſi litla

ſemblée ne lui accorde pas la ſomme qu'elle de.

mande , le conſeil-général de la commune le

trouvera dans l'impoſibilité de pourvoir à l'apa

proviſionnement de Paris. - Renvoyé au comité ,

des financesi

Du jeudi , 7 février.

L 'ouverture de cette ſéance a été conſacrée par

un acte de bienfaiſance.& de juſtice. Chenier au

nom du comité d'inſtruction publique , a ince
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relé la gloire nationale au ſort d'an vieillard

étranger , d 'un littérateur illuſtre , que , depuis

rente années , a regardé la France comme fa pa

trie & dont les talens. & la vertu ontmérité l'ef

cime de l Europe.

: : Goldoni , que Voltaire a nommé leMoliere de

l' Italie , fut appelé à Paris en 1762 , par l'ancien

gouvernement. Il jouiſſoit depuis 1768 d'un trai

tement annuel de 4000 liv . ; ce traitement qui

faifoir toute ſa fortune , lui étoit payé dans ces

derniers temps ſur les fonds de la liſte civile.

Un décrer a réduit ce vieillard , âgé de 86 ans,

à la miſère. Il ne lui reſte pour toute reſſource

que le bon cæur d'un neveu , qui partage avec

lui le foible produit d 'un travail aſlidu. cc Ci

toyen , a dit Chenier , vous cendrez une main

ſecourable à ce qu'il y a de plus facré ſur la

terre : la vertu , le génie , la vieilleſſe & l'infor

tune ; vous n 'invoquerez point l'ajournement ,

car on n 'ajourne point da nature, & dans quelques

jours peut - être votre bienfait vicndroit trop

tard » . . .

Ja Convention , heureuſe de ſe trouver en çe

moment, le repréſentant de la généroſité de la

aatioii , a adopté ſur -le - champ le décr t ſuivant :

iº. Le traitement annuel de 4000 liv , accordé

à Goldoni en 1968 , luiſera payé à l'ayenir par

la tréſorerie pationale .

2°. Ce qui lui eſt dû fu ' ce traitement depuis le

mois de juillet dernier , lui ſera payé ſur- le -champ

& à la équ fition .

D 'autres rapports ont enſuite occupé l'Aflem

blée. Réal' a fait adopter un décret qui autoriſe la

municip lité de Paris à lever une contribution de

4 milli ns ſur les citoyens dont les revenus excé

deroicnt neuf cent francs , pour faire face au dé

5
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ficic provenant de la différence entre le prix des

'achats de grains & farines faits par la municipa

lité pour l'approviſionnementde Paris & la revente

de ces ſubiſtances. .

Dubois de Crancé a fait un rapport fort étendu

ſur l'organiſation des troupes Fiançoiſes. D 'après

ſes calculs , il réſulte que la force effective des

régimens de ligne & bataillons de volontaires na

rionaux , au premier décembredernier , ſe trouvoit

être de 401,992 hommes ; mais depuis cette

époque , la guerre , la rigueur de la ſaiſon , le

dénuement abſolu , le delir de revoir le foyer en

ont conſidérabliment diminué le nombre , dema

nière que pour complet: er, les 502,800hommes qui

om doivent compoſer a force publiquepourla campa

į gn prochaine, il reste à faire une levée de 300 ,00®

< homines.Une des ues principales du rapporteur

confilte à nationaliſer l'arm , en amalgamant la

troupe de ligne avec les volontaires . Ce projet a

* été fortement combatru par Barrère , & à fondu

par pluſieurs membres. "Barrère penloit que la

f. fion des troupes de ligne avec les volontaires

étoit darigeri uſe dans un nioment où nos armées

ſont en préſence del ennemi; que la rivalité nata

iellé , cette rivalité de gloire , qui règne entre les

ſoldais de ligne & les volo taires , étoit le gé

rant de nos triomphes , & qu'enfin il étoit imjoli

tique, coupable même de changer les élémens qui

compoſentdes armées vi&torieuſes. L 'ajournement

de la difcuffion de tout le projet a été décrété , -

Décret ſur la deſiitution & le remplacement des

. : officiers de la marine. ' . $

« Art. I. Le miniſtre de la m side ſera tenu: .

de deiticuer les officiers de marine employés aux

-
-

-
-
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colonies , qui ſe ſont montrés rebelles à la loi,

tel quels ne pourront obtenir leur ren r 'e au fer

vice , ou des penſions de retraité , que d'après

les conditions exigées par la loi du zó décembre

i
n
t
e
r
n

.
.

:
-

. II. Leminiſtre de la marine ſera auſſi tepu de

deſtituer tous les officiers de marine'qui ſe ſont

abſentés par congé de ſes prédéceſſeurs , oit pour

* aller à Malthe ou dans nos colonies , ſoit pour

* allir en pays étrai ger, ou qui ne ſont pas rentrés

dans les ports de Fiance aux termes de la loi ,

' fur los dangers de la patrie . ; : ;

III . Le miniſtre del marine pourra choiſir les

co tre-amiraux paris i les co pitaines de yailleaux, .

actuellement exiſtaus à leurs roſtos , ou en acti

Vité de ſervice , & nonmés capitaines avant le 31

décembre der ier , le droit d'an ienneté de neurant

tonjours réservé ſuiva e lis lo x anciennes.

- IV . Le nombie des capitaines de vaiſſeaux ,

antérieur à la formation du premier janvier 1792 ,

ſe trouvant réduit par la déſertion , à un nombre

de beaucoup inférieuraux beſoins de la républi

que , le miniſtre de la marine eft autoriſé à rem

placer eit entier la moiti : des capitaines de vail

feaux à l'ancienneté , & envoye lå décilion par

l'autre m itié , & le fur lus du projet de décret,

après le rapport des commiflaires envoyés dans les
ports .

V . Le miniſtre de la marine choiſira la mitié

des capitaines indiſtinctement , & de remplace

metparmi les lieutenans de Vaiſleaux quelque

ſoir le temps de leur navigation dans ce dernier

grade, & parmiles capitaines de commerce , ayant

cinq années de commandement en curſe, ou au

long cours. Les uns & les autres ſeront tenus

de rapporter des certificats de eiyiſme , fignés de
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la moitié au moins , des membres des confeits

généraux de la commune de leur domicile . "

VI. Les lieutena s , fairs capitaines de vaiſſeaux

au choix , prendront rang après, ceux faits à l'an

cienneté : ces derniers conſerveront celui qu 'ils

ont entre eux. Les capitaines pris au choix , tant

parmi les lieutenans de vaiſſeaux de l'élut', que

parmiles capita :nes de commerce , prend one rang

entre eux ſuivant l'ancienneté de leur navigation

dans l'un ou l'autre ſervice . . .

: VII. Le temps de navigation néceſſaire pour

l'admiſſion au grade de lieutnant de va fſeau sera

fixé à ci q années , foit ſur les vaiſſeaux de l' état ,

, foit fur ceux de commerce indiſtinctement. Les

- candidats devront avoir été reçus capitaines de

navire du commerce au long cours , avoir c .m

. mandé deux ans en cette qualité , ou navigué

; deux ans ſur les vaifleaux de l'état comme enſei

gues , officers auxiliaires , entretenus ou brevetés

pour la campagne , ou commemaîties pilotes.

• VIII. Le lieutenans nommés depuis le premier

here

in

svi de la totalité de leur navigation ; le ſervice que

les anciens officiers auxiliaires ou licutesans de

frégates & fous-lieutenans de vaiſſeaux , ont

rempli düns les porcs de la république , leur ſera

compté par moitié du temis exigé,

- IX . Les marins, faiſant le ſervice des ports qui ,

après avoir été ſupprimés, ſont : e trés ou rentre

ront au ſervice , compteront pour moitié le temps

qu'ils auront parlé en a & ivité dans les ports.

- ? X . Le nombre d'années de navigation exigé

pour le grade d 'coreigne entretenu , ſera fixé

à 4 , foit fur les vailleaux de l' état ſoit lur ceux

de commerce indiſtinčiement , les candidats de

vront avoir fervi ſur les vaiſſeaux de l'état
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.

comme officiete-maripiers , aides, ſeconds, ou

maîtres pilotes ou ſur ceux du commerce , comme

lieutenans pendact deux années. Pourront auſſi

être admis , ceux des volontaires , élèves ou

; afpirans entretenus de la marine de l'état , ayant

. 4 ans de navigation , & dès qu'ils auront ſubi

L'examen preſc it par les loix précédentes .

- XI. Les felouques de Corſe font partie navale

de la république Françoiſe. En conſéquence, les

officiers attachés juſqu'ici à leur ſervice , ſeront

incoporrés dans la marine , & prendront rang

ſuivant leur grade , & la durée de leur ſervice,

XII. La Convention nationale décrèce , qu ' à

niforme de la marine militaire de la république

fera habit & revers bleu foncé , le pare- poil

rouge , par mins rouges & paſſe -poil blanc, le

colletbanc & pffe-poil rouge , la doublure de

l'habit verte , & culotte écar at , deux ancres en

bleu l'attache à retrouſſis , des boutons de cuivre

do é à lancé, furnionté du bn net avec l'exer

gue : Républiq e Françoiſe. La p chę à pattes , les

épaulectes in or , le baudrier noir en ſauroir , armé ,

diurarcre de métaldoré, letour ja q es & c mprię

le capitaines de v ifſcaux, rien n tait hangé quant !

à - préſent , à l'uniforme des officie : s-généraux .

XIII. la Convention décrète , que la valeur

totale des bâtimens marchands, qui ſeront p. is

par le vaiſſeaux de la Nativn , fera partagée entre

l'équi age qui aur. fait la capture. La Conven

tion Da'ionale renvoye à con comité de ma ine

pour fixer le mode de répa titjos . .

XIV . Les lix < ift sites c ntiu . eront à être

exécutées , en tout ce qui ne ſera pas contraire au

préſent décret.
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Du vendredi , 8 février.

Une diſcuſſion pénible & délicate à la fois ,

s'eſt élevée . Des fédérés de la République ſont

venus réclamer contre le décret qui ordonne la ,

pourſuite des maſſacres des 2 & 3 ſeptembre. La

première impreſſion qu'a produit cette demande

n 'a pas dû être favorable aux pétitionnaires. L 'hor

reur de cette grande proſcription exiſtoit en

core coute entière dans les eſprits. Mais il a bien.

fallu l'écarter pour le livrer à l'examen des conſi.

dératioss politiques qui doivent confir.ner ou faire,

retraster le décret. On s'eſt demandé fi la punia,

tion de ces vengeances arbitraires n'en ſo leveroic

pas de nouveles ; ſi les pourfuires c ntre les au

teurs égarés des évène i ens du 2 ſeptembre , ne

feroient pas accompagnées denouveaux troubles,

Si, lorſque e cr.me eſt abattu , il eſt de la

prudence de le réduisé au déſeſpoir. Après de

longs & de tu ul eux débat la Conveurion a

décrété que l'inſtruction de la pro édure , intentéę

contre les auteurs des mutlacres du 2 lepiembre , ..

ſeroit" Tuſpendue & qué | comité de législation

ſero i chirgé de lui fare fous trois jours un rap

port u là néicffité de ſe pourſuire , ou la pro

clamation d'une amniftie .

Dcrit qui fixe les p nlions de retraite , des

volɔntaires & foldars de trou es de ligne , qui au .

ront é' é bleſſés en combatta ! pour la d fenſe

de dos pair e.

Art. jer . Les volontai es nationaux & folda's

detroupes de ligle que des bleiiuris graves , récom

ſultanie des évènemens de la guerre , auro: t mis

hors d 'état de cone uer & de reprendre leur

ſervice', obtindront des penſions de retraice (uin
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vant les baſes déterminées par les articles ci

après.

II. Le volontairenationaloù le ſoldat de troupe

de ligne qui aura perdu une jambe ou reçu une

bleſſure cellement grave qu il ne puiſſe plus te

prendre ſon ſervice , recevra pour retraite , une

2 :

un bras ou reçu dans cette partie ou à la main

ure bleſſure qui le mette hors d'état de s'en

fervir , recevra pour retraite , une per fion de

20 ſols par jour. Celui aura perdu deux de fis

membres ou reçu des bleffures tellement graves

qu' il ne puiſſe le ſervir nida l'un ni de l'autre ,

obtiendra pour retraite , une penſion de soo liv.

par an .

III. Les ſous- officiers des volontaires ou des

troupes de ligne qui ſe trcuveront dans l'un des

cas prévus par l'article précédent , obtiendront

pour retraite la totalité de leurs appointemenso

· pourvu, toutefois que cette totalité ſoit au moins

égale à la penſion qu'ils auroient obtenue comme

foldals. .

IV . Les volontaires ſoldats qui réclameront

des penſions en ve tu des articles précédens, ne

pourront en obtenir ſans avoir produit le cer

tificat de chirurgien des armées , viſé par les

chefs de leurs corps reſpectifs , & approuvé par le
général de l'arasée , qui conſtate que leurs blef

Yures font de nature à ne pas leur permettre de

ſe ſervir ucilement du membre affecté , & réful

tart des évèn mens de la guerre.

V . Les volontaires ou ſoldats qui , à raiſon

de leurs bleſſures, ſeront dans le cas d'obtenir une

penſion , ſuivant les règles déterminées ci deſſus ,

auront la faculté d'opter entre ladite penſion ou
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Thô el nacional des invalides , s'il y

Vacances dans ledir établificmént.

* . VI. Toutes les diſpoſicions du préſent décret

feront a plicables à ce x des niilitaires retirés ,

ſoit à l'hôtel , ſoit dans le départemens , qui ſe

trouveront dins les cas preſcrits par l'article II.

VII. La Convention nationale déroge en ce

point fcurement à ce qui eſt preſcrit par la loi du

16 mai , qui continuera d' être exécutée en tout

ce quin 'est pas contraire au pré ent décrer.

VIII. Le miniſtre de la guerre eſt autoriſé

de délirrer , ſous la refpo fabilité perlunpelle ,

des brevers de retraites , en conformité dus dil

poſitions d préſent décret , à tous les tous-offie

ciers volontaires nacion UX ou ſoldats de troupes

de ligi e qui ſe trouvent actuelliment dans l'un

des cas prévus par l'article II. , qui auront fatiſ

fait aux formalités preſcrites par l'article IV ,

à la charge parlui de fire paſſer inir edatement

après, à la Convention nationale , l'écat nomi

natif auquel il aura délivré leſdits brevers avec

l'énonciation par lui certifiée des pièces juftif

catives à i'appui de leurs de inandes. ; .

Du ſamedi , 8 Février. "

- Citoyens , a dit Chenier , lorſq . e ces jours

derniers je provoquois votre bienfailince envers

un étranger littérateur illuſtre', un octogénaire ,

j'étois loin de penfer que la voix ſe f roit enrendre

trop tard , & qu'à l'iöftant où je parlois , Goldoni

n 'évoit déjà plus. Si depuis quinze jours que j'af

biégeois la tribune, j'avois obtenu plutôt la paro 'e

lommes raſſemblés , Goldoni , grace à votre juf
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tice & à votre ſenſibilité , ſeroit mort avec la cone

ſolacion de n 'être pas oublié par la nation fran

- çoiſe qu'il avoit adoptée pourmere , & qu'il aimoit

avec tendreiſe . Sa veuve reſte encore , elle eſt âgée

de 76 ans; il N lui reſte pour touthéricage qu'un

nom célèbre , Jes vertus & de la pauvreté. Je

, viens vous engager à détourner ſur elle une foible

partie des bienfaits dont vousavez voulu combler

ce vertueux écrivain ; vous offrir les occaſions de

faire du bien , c'eſt vous ménager un délaffeinent

dans vos peines , dans vos collicitudes patriotiques ,

& la Convention nationale s'honore e le - même

en ruodant hommage à la mémoire d'un homme

wertueux ; & en le pourſuivant , pour ainſi dire ,

par des bienfsir julques dans la tombe ou ii vient

de deſcendre ».

Lis Convertion nation le décrère ce qui ſuit :

Art. 1' . La Veuve du Goldoni jouira , durant fa

vie , d'une peafin de 1200 liv. Cette peotion lui

fera payée par la tréſor. rie nationale.

: 11. Ce quireſtoit a Goldoni pour ſon traitement

actuel de 4000 liv . depuis le mois de juillet Jer

pier , fra payé lur-le -champ par la e éſorerie na

:

La Convention a renvoyé au comité des fi

ng ces , un rapport du comité d'instruction pu

bliqile , qui avoit pour objet de fai e ſuſpendre

la vente d s biens des congiégations ſéculières ,

conſacrées à l'enf. igneinenc. .

Un membre , au nom du comité de ſurveil

lance , a fait un rapport ſur la reddicion de Ver

dun . Il a obtenir le rapport dis décrets lendus

co tre les milheureux habitans de cette vile ;

, mais les plus coupables ſeront ivrés à une juſte

punition. L 'Af mblée a pr. n ncé la destrucion

· des membses du directoire de diſtrict & de ceux
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de la municipalité, & a décrété d'accuſation l'é.

vêque, des moines, des chanoines, & c.

L 'ordre du jour appeloit la diſcuſſion du projet

de Dubois Crancé , ſur l'organiſation des armées.

Mais ce projet à peine ſorii de la preſſe & dil

tribué aux membres de l'Aſſemblée , exigeoit un

Cambon a obtenu la parole. Il a annoncé que

le départemenr du Var venoit d 'enfreindre la loi '

du 24 novembre dernier , qui défend aux corps'

adminiftrar fs de diſpoſer des revenus publics ,

ſans un autoriſation ſpéciale du corps légiſlatif. .

Réuni aux autorités conſtituées & aux ſociétés

populaires , ce département a ordonné aux rece - ; '

veurs de diſtricts de mettre à la difpofition und

ſommede 150 mille livres. Cette ſomméeſt deſti

née à ſubvenir aux frais occaſionnés par la levéc

d'un bataillon de soo'volontaires qui doit ſe rendre

à Paris , pour y protéger la liberté desmembres

de la Convention nationale. : ?

. . La Convention a rendu le décre ſuivant. '

La Convention nationale décète que tous les

bataillons de gardes nationales qui ſe ſont orgaz

niſés pour venir à Paris , continueront d'être lol

dés comme les autres troupes de la république , &

ſeront à la diſpoſition du conſeil exécutif Pro - 1

viſoire .

Charge les corps adminiſtratifs de rendre

compte des dépenſes qu'ils auront faites pour les

levées ; le conſeil exécutif demeurera autoriſé à

les rembourſer,
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Paris , le 14 Février 1793.

La nouvelle de la décapitation de Louis

le dernier , loin d'exciter dans les départe

mensiamoindre commotion , y a été reçue

comme un évènement auquel on s'atten

doit. Les adreſſes d'adhéſions qui arrivent

de tous les points de la République , an

noncent que l'opinion étoit formée ſur les

crimes de Louis , & ſur le ſupplice qu'il

avoitmérité . On s'eſt ſouvenu de ce que la

nation avoit fait pour lui, & de ce qu 'il n'a

ceſſé de faire contre la nation. On a compté '

le nombre de victimes que ſes intrigues anti

conſtitutionnelles ont fait périr. On a vu

avec effroi l'abîmedanslequel il nous auroit

précipité , la la journée du 10 août avoit eu

le ſuccès que ſon parti s'étoit promis', & fi

les légionsdes puiſſances coaliſées n 'avoient

trouvé dans l'activité & le courage des fran

çois une barrière irréſiſtible , ſans laquelle

nous devenions la proie de l'inſolence des

deſpotes & de la plus horrible des conſpi

rations. On a calculé tous les degrés de

perfidie , de noirceur & de diſfimulation

d'une trame liberticide au ſuccès de la quelle

on avoit fait concourir les efforts combinés

du fanatiſme, des diffentions inteſtines &

de la force des armes , & les françois , dans
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leur indignation , n 'ont écouté que le cri

de la juſtice naturelle & de la liberté. ..

Cegrandexemple de l'inflexibilité natio

nale ſeroit perdu pourl'eſpritrépublicain , s'il

ne ſeryoit à redoubler en lui la haine de la ty ..

rannie, & l'amourde l'indépendance fondée

ſur le culte des loix, l'établiffementdel'ordre

& la ſtabilitéd'une conſtitution libre.Laiſſons

les rois ſe couvrir de deuil , s'appitoyer ſur

un ſort dont ils ne ſe croient plus à l'abri ,

& employer toutes les fourberies religieuſes

& politiques pour exciter contre la répu -,

blique une haine aveugle de la part de ceux

qu'ils appellent encore leurs ſujets. Pour

nous , que la gloire à deſtinés à êire ſeuls -

contre tous, combattons les tyrans ſans les

compter, attendons de notre courage & de

la fortune , ce qu'elle nous à tant de fois

donné; & pour avant-coureur de la vic

toire, immolons tout ce que les défiances &

la diverſité d 'opinions peuvent cffiir enſa . ''

crifice à la patrie . C 'eſt la religion civique

dont nous ne ceſſerons d'être les pluszélés

a ôtres , & nous voudrions avoir cent

bouchespour la faire entendre à-la-fois dans

tous les départemens.

La guerre eſtdonc l'objet donts'occupent

ici tous les eſprits , du moins ceux qui

aiment véritablement la République , &

c'eft le plus grand nombre. La nouvelle or- ,

ganiſation de ce miniſtère promet autant

d'activité que d'intelligence ; & nous en
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avonsbeſoin , car , à la veille de rouvrir la

campagne , on avoit laiſſé tomber nos ar

mées dans une déſorganiſation & un dé.

nuement tels qu 'il faudroit en accuſer la

malveillance , li l'incapacité ne produiſoit

ſouvent des effets plus funeſtes. Il eft mal

heureux que le comité militaire ait rongé

fi tard à un ſyſtême de réorganiſation de

l'armée , & il eſt douteux qu'on puiſſe l'ef

fectuer ſans inconvénient avant le renou

vellementdes hoftilités . Lezèle des citoyens

s'emprefle de toutes parts à ſuppléer à la

négligence de l'ancienne adminiftration

pour les fournitures & l'équipementdenos

troupes. On ne s'occupe , dans les ſections

de Paris , que de la fabrication de capotes ,"

chemiſes , bas', ſouliers & autres vêtemens,

& chaque jour voit affluer des dons de ce

genre , de toutes les parties de la Répu- .

blique; heureuſe émulation qui caractériſe

fi bien l'eſpritrépublicain ! . .

Ce ne ſont pas ſeulement des dons que

réclame la patrie , ce ſont des défenſeurs :

ilnous faut cinq cents mille hommes pour

tenir la campagne avec avantage, & nous

en avons à peine deux cents mille d 'effectifs ;

mais si l'on ſe ſouvient de la création mira

culeuſe de nos légions depuis la priſe de

Verdun , nous ne devons avoir aucune in

quiétude. Ce que l'amour de la liberté a

lu faire alors, il ſaura le faire encore. Il

n'eſt aucun effort , aucun prodige dontne
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ſoit capable l'enthouſiaſme françois , ſou .

tenu par un intérêt auſſi puiſſant. Il y a ,

certes , quelque fierté à lutter contre les

puiſſances de l'Europe , aſſez lâches pour

réunir toutes leurs forces contre une nation

qui n'a d 'autre tort que d'avoir proclamé

des vérités inconteſtables , & la valeur d 'un

peuple libre ne reſtera pas au -deſſous d'une

poſition dont le péril même le rend plus

digne des regards de l'hiſtoire.

Sinos vaiſleaux de lignene couvrentpoint

encore les mers , l'intrépidité de nos cor

laires a déja rompu les barrières , & la

Manchę va être le théâtre ſanglant de nos

fuccès , comme les plaines de Champagne ,

de Spire & de la Belgique. La politique

ruſée de l'Angleterre a été déconcertée de

notre activité ; elle auroit voulu n 'agir

qu'après le retour de ſes Aottes opulentes

de l'Inde ; mais cette riche proie n 'échap

pera pas à la valeur de nosmarins , & c'eſt

dans ſon commerce qu'il faut attaquer la

Grande-Bretagne; tandis que nos troupes

cerneront la Hollande , nos corſaires lui

ravirontlesdépouillesdel'Alie ,del'Afrique

& de l'Amérique.

. Après ces grands objets d 'intérêt , nous

nous occuperons peu de quelques tracalle

ries de ſections , de cette fureur dénoncia

trice qui s'acharne à pourſuivre le défenſeur

de Thionville , le vainqueur de Jémappe

& pluſieurs membres de la Convention.
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" Toutes ces petites intrigues nous paroiffent

il étrangères à l'ordre du jour , que nous

n'avons pas le courage d 'en embrasſer les

pénibles détails. Si tous ceux qui ſe diſent

patriotes s'élevoient à la hauteur des cir

conſtances, ils auroientbientôtoublié toutes

ces querelles qui ſont la partie honteuſe de

la révolution , & dont ne peuvent que s'af

' Aigir les amis ſincères de la liberté. .

C 'est par ces raiſons , autant que par

: : l'abondance des matières , que nous ren

i voyons au numéro prochain quelques vé.

rités que nous nous propoſons d'adreſſer

dans notre franchiſe à la ſociété des Jaco•

bins.

Fin tragique de lafafin de MICHEL

☺ . .
LEPELLETIER. .

D 'après les renſeignemens pris ſur les lieux par

les commillaires de la Convention , il paroît que

Pâris n 'eſt ſorti de cette ville que le ſamedi 26

. janvier , c'eſt - à -dire , le lendemain du jour ou

le scomité de ſûreté générale avo't fait vifiier une

i maiſon , rue de la ſ chefoucault , & de laquelle

il y tour lieu de croire qu'il ſe ſauva au mo

mentde la pergnifition. Il avoit pris toutes 45

meſures néceſſaires pour n 'être pas reconna .

voyageoit pi- d ; cet en :eini conſtant & acharné

de la révolution & de ſes défenſeurs , ' étoit te

: vêtu de l'uniforme de garde nationale , & avon

. eu ſoin de faire couper les cheveux en Jacobin.

. Il coucha la nuit du dimanche au lundi à Gilors,
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" & il cn répartit le lendemain matin de très

bonne heure. Arrivé à Gournay . au lieu de ſui

vre la grande route , il prit le chemin qui con

duir à Forge-les-Eaux , chemin impraticable , &

ou les habitans même du pays ſont ſouvent

expoſés aux plus grands dangers , ſur-tout dans

: cette ſaiſon , I falloit que ce ſcélérat connûr çe

chemin , & il avoit bien calculé , en le prenant ,

qu'il feroit impoſſible qu'on le ſuivit. i

Pâris arriva le lundi31 janvier à Forges-les- Eaux;

il ſe fur loger dans une petite auberge , ou il

- auroit ſans doute été ignoré , s' il ne fe für permis

de ces fanfaronades qui caractériſentles gens de la

, forte. Le criminel fuit toujours les regards de

: l'homme de bien ; auſſi Pâris chercha- t - il à être

autant ſeul qu'il lui fur poſſible : il eut cepe dant

l'imprudence de faire voir les armes dont il étoic

· po teur : il ſe ſervir pour ſouper , d'un coutean

en forme de poignard , renfermé dans la canne,

Voulant ſans doute éloigner de lui les remords

dont il devoit être affailli , il bur à fun repas

d'une manière immodérée ; alors des propos in

i diſcrets lu échappèrent & donnèrent contre lui

de violens foupçons, On remarqua que , lorſ

qu'il fut renfermé dans ſa chambre , il s'y pro

menoit avec l'air égaré & inquiet; il ſe mettoit

à genoui , & baiſoit à pluſieurs repriſes ſa main

: droite . Les citoyens témoins de ſes extravagances ,

les attribuèrent à l'état d'ivreſſe dans lequel il

... ſe trouvoit. Le lendemain matin , le citoyen

Auguſte , & qui, la veille , avoit vu Pâris dans

l'auberge ou il étoit deſcendu , & auquel ibavoic

paru très- ſuſpect , vint le dénoncer à la municipa

; lité , mais ſans le douter que ce pût être Paris , lon

Ignalement n ' étant pas encore parvenu officielle

ment dans cette Commune, & n 'y étant connu que

W
H
E
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par la voie des journaux. Les officiers municí

paux chargèrenttroisgendarmes de ſe tranſporter à

· l'auberge du grand-cerf,pour inviter le citoyen dé

" noncé à ſe rendre au buread municipal, pour y

donner les renſeignemens qui lui ſeroient de

mandés. Les genau mes entrés dans la chambre

oui Pâris étoit couché, lui demandèrent d 'ou il

– venoit & ou il alloit , s'il avoit un paſſe -port

ou un congé. Il répondit qu'il venoit de Dieppe ;

qu'il alloit à Paris ; qu'il n 'avoit point de palle

port , & que jamais il n 'avoit ſervi. Après cette in

terpellation , les gendarmes l'invitèrent à ſe rendre'

à la municipalité. Il dit qu 'il atloit y aller ; & , fai

ſant un mouvement ſur le côté droit , il ſe brûla

auffi- tôt la cervelle avec un piſtoler à deux coups ,

chargé chacun d'un lingot mâché , il expira 2

: l'inſtant, On trouva ſur lui un porte - feuille dans

lequel étoit renfermée une ſomme de 1 ,218 do

cn aſſignats , une fleur-de-lys de cuivre argente :

· N 'ayanttrouvé dans ſon porte-feuille aucun papier

qui pût donner des renſeignemens ſur ſon compte ,

on le déshabilla , & on trouva ſur ſon eſtomach

- deux papiers que nous ne vous préſenterons pas

en cemoment , parce qu'ils ſont rein du fang ;

. de ce ſcélérat , & que nous ne voulons pas mettre

• fous vos yeux ce ſpectacle dégoûtant , mais en

voici le contenu.

Le premi- r eſt un extrait des regiſtres de la pa

· roiſſe St. Roch , à Paris , délivré le 28 ſeptembre

dernier , duquel il réſulte que Paris étoit né le 12

novembre 1763. Le ſecond eft le congé de lie

cenciement de la garde du ci-devant roi , en date

du er, juin 1792 . Au dos de ce brevet elt écrit de

la main ce qui ſuit ;

. . . . Mon
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. Mon brevet d'honneur. . .

. sc. Qu'on n 'inquiète perſonn .Perſonne n 'a été

mon complice dans la mortheureuſe du ſcélérat,

Saint- Fargeau . Si je ne l'eulle pas rencontré ſous

ma main , je faiſois une plus belle action . Je.

purgeois la France du régicide , du patricide , du

parricide d 'Orléans. Qu'on n 'inquiète perſonne ,

tous les François ſont des lâches auxquels je

dis :

Peuple , dont les forfaitsjettent par -tput l'effroi,

Avec calme & plaiſir j'abandonne la vie , a

Ce n'eſt que par lamort qu'on peut fuir l'infamie

Qu'imprima ſur vos fronts le ſang de notre roi.

Signé , De Paris l'aîné , garde du roi afaffiné

par les Françoisi

Armée de la Belgique.

Nousavonsaffranchi les Belges de la tyrannic

Nous leur avons préſenté la liberté & l'égalité !

comme l'unique prix du ſaog que nous avons

verſé pour eux à Gemmappe. Nous leur avons

dit : Soyons unis , ſoyons frères , faites uſage de

votre indépendance , & conſtituez-vous. Mais si

dans votre organisation politique vous conſervez

un mélange impur & hétérogène; vos prêtres ,

vos moines , vos nobles , qui vous ont éternelle

ment trahis , vous trahiront encore , vous retom

berez dans les fers de la maiſon d'Autriche ,

comme cela vous eſt déjà arrivé chaque fois que

Vous avez tenté de les briſer. s . .. "

N°. 7 . 16 Février 1793; - I . ;* *
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les agens ſecrets de la cour de Vienne ? Ils ont

intrigué, diviſé & calomnié. Ils ont préſenté le

décret du' is décembre comme un attentat à la !

ſouveraineté, I's ont, cherché à perſuader au peu - '

pte que l'ancicone conſtitucion étoit la meilleure

pour lui, parce qu'elle étoit la plus avantageuſe

pour cụx , & l'on a vu alternativement , à la

barre de la Convention , des députés parler pour

ou contre ce ſyſtêine.

Que prouvent certe eſpèce d'irréſolution & ces

contradictions apparentes de veux ? R en autre

choſe , si ce n 'eſt que dans la Belgique , comme

en bien d 'autres endroits , le peuple eſt encore la

dupe des fourberies, des faux patriotes & des .

faux dévots, & que l'expérience du pailé ne l'a

point corrigé. Qu'eft -ce qui a fait échouer dans

le Brabanc la révolution de 1789 ? N 'eſt -ce pas

les intrigues desVänder -Noot & des Van-Eupen ?

Ces ſcélérars vendus à la maiſon d 'Autrichepro

firèrent de leur aſcendant, ſur le peuple & de fon

ignorance fuperftitieule , pour lui rendre odieux

tous les bons patriotes qui furent inlultés , mte

nacés & obligésde fuir. Le brave Vander-Merche,

fut relégué dans une priſon ; on en connois-le

réſultat. L 'Autriche cavoya ſes légicas & Bender ,

& le jong pefa plus durement ſur les Belges ;

Vander Noot & Van -Eupen allereng jouir trans,

quillemdat en Hollande du prix de leurs crabisons.

Eft-il de la icyaucé françaiſ de livrer les Belges .

au même fort ? i '

On dit que c'est violer la liberté d 'un peuple,

que de l'empêcher de s'organiſer à la mode. Mais .

viole-t -on la liberté du malade , quand on le force

à prendre. lç remêde qui le fauve : Iggore-t-on

avec qu'elle perfide adrele on préſence comme

l'opinion du peuple , ce qui n 'at que l'opinion
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. Les ennemis, & vous connoîtrez bientôt ſon vé

titable voi. Voyez les Liégcois : Plus éclairés

que les Belges ſur leurs prê:res & ſur leursnobles ,

ſe font- ils ahaſés ſur leurs intérêts , quand is

ont émis leur veu ſur les principes de liberté &

d 'égalité ?

i Ce n'eſt pas ſeulement l'indépendance des

: Belges que nous devons avoir en vue , c'eſt la

nôtre , c'eſt notre propre conſervation . Il eſt clair

que ſi la Belgique conſerve fes Etats & ſon an

cienne conftitution , c'eft y établir conflicuion

nellement l'ariſtocracie facerdotale & robiliaire ,

c 'eſt placer à notre porte un ennemi irréconci

liable de nos principes. On a beau dire que nous

: ſerons unis avec eux par un traité d 'alliance .

Qu'eſt- ce qu'un traité , quand les habitaris & les

• fenrimensfonten oppoficion qu'eſt -ce qu 'untaité

que l'influence de la maiſon d 'Autriche , encore

fi puiſſante en ce moment , pourroit, brifer avec

1 facilité quand les troupes Francoiſes fe ſeront re

3 . ; tirées du Brabant ? Faudra -t -il anus baccre fans

. . : ccfle pour les Belges, ſanspouvoir en cirer aucun

avantage pournotre liberté , oi pour la leur. Cela

n 'eft furement pas plus juſte en mo ale qu'en

politique. * .* .

D 'où je conclue que la Belgique eft perdué ,

. . & pour elle & pour nous , ſi elle ne ſe réunit

Si proinprement à la république Franço ſe , comme

- vient de le faire le paysde Liége. :

· Lettre du citoyen Cocheket, commiffaire na .

li : i tional' à Liège.
il

Du 2 février.id

« C 'eſt avec la plus vive ſatisfaction que je

vous annonce que le people Liégeois , auprès

- duquel j'ai été nommé commiſſaire nacional pour
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Lexécution du décret du 15 décembre , eft à la

hauteur de la révolution , & tellement diſpoſé à

ſe réunir à la république Françoiſe , qu'il n 'ar

tend plus que le concours de quelques commu

nautés de la campagpe , pour émettre le væu le

plus unanime. Loin d 'avoir rrouvé aucun obf

table à l'exécution de ce décret , tous les eſpriis

étoient tellement convaincus dela juſtice . que les

autorités conſtituées , proviſoirement élues par le

peuple , ſe fontempreflées decoopérer , avecmoi ,

pour ſon exécution, a

Vous verrez , citoyens, par le procès-verbal

ci-joint du conſeil municipal de Liège , que dans

cette ville & banlieue , fur 9700 votans, 9660

ont été pour la réunion à la France. Il en ſera de

même danstoutes les aſſemblées primaires du pays

de Liège; le peuple , victime de la cupidité des

moines & chanoines , a vu les derniers diſpa'oîtro

avec allégreſſe , & congédiera les ſecondsLens re.

gret. 33 min . internisot

« Vous verrez par le procès-verbal du conſeil

municipal de Liège , en date du 28 janvier , que

le peuple de la cité de Liège eft digne de faire

portion de la nation Françoiſe . » .

« La confiance ſe rétablit dans, nos armées .

Les fourages qu'on avoic ceſſé d'y apporter , y

| reviennent abondamment , & . l'avant-garde de

l'armée de la Belgique , dont les chevaux étoient

savant-hier ſur le point d 'en manquer , en a reçut

hier. J'ai offert mon crédit perſonnel aux ban

quiers Liégeois, mais ils ont eu la généroſité d'a

vancer des fonds ſur ma ſeule reſponſabilité . -

L 'inſouciance & la cupidité des adm nitrateu'sdes

fourages avoient tellement dégoûtés les habitans

- des campagnes fourniſſeurs , en les faiſant languir

ici pendant is jours entiers après leur paiement ,

en - les forçant de les ab.indonner à moitié de
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, leur valeur à des agioteurs , que l'armée écoit fui

le point de manquer totalement de fournitures.

Ces procédés avoient changé les diſpoſitions des

F . habitans de ces f ontières qui, voyant lamauvaife

foi des agents du gouvernement François , étoient

devenus très-indifférens pour leur réunion là la

E : France. Le paiement que j'ai fait avancer auš

fourniſſeurs , a rétabli la co : fiance ; & ces brave's

gens m 'ont dit , qu'ils donneroient aux chevaux

de l'armée , tout ce qui ne ſeroit pas abſolument

néceffaire pour leurs beſtiaux,:a

« Les troupes autrichiennes s'avancent à grands

pas vers les frontières de ce pays , & veulent

couper à nos troupes le chemin de Maeſtricht ;

cependant cette ville fera priſe , các tout cède à la

Valeurdu ſoldat françois. Le peuple Liégeois , qui

ſent qu'il ne peut conſerver la liberté qu'autant

qu'il concourra avec nous à la défendre, eſt prêt

å lelever, à former lesbataillons ; 10 ,000 homines

- Se réuniront à nous avant is j surs , ſi on leur

fournit les effets de campement & ' une partie

de leurs armes. Quant à l'habill:ment , les

Liégeois ſont ordinairement bien vêtus ; & peu

importe pour le bien battre , la couleur ou

la forme de l'habit du ſoldat. Je pris le conſeil

exécutif demettre à la diſpoſition de l'adminiſtra

sion proviſoire du pays de Liège , les fonds fuffi

ſans pour l'acquiſition des effets de cet arme

ment.

« On dévaſtoit à mon ar.ivée , les bois de

l'ex - prince , des communautés eceléſiaſtiques &

laïques. J'ai fait uac proclamation & les déſordres

ont ceffés.»

Copie de la lettre du général Miranda au

. miniſtre de la guerre , le 2 février. 1

I went Etant occupé à faire la revuc des troupes &
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parcs d'artillerie à Luvain , le 3.1 du mois deze

nier , j'ai trouvé la magnifique clef d'or que l'em

percur Charles III avoit donné aux habicans de

cette ville , & que les magiſtrats avoient ſoi

gnezſement cachée , pour ne pas la remettre aux

généraux françois. Je la crois dans la claſſe des

trophées militaires , & qu'elle doit être 'remile de

même que tous les autres , aux repréſentans de la

république; c'elt pourquoi j'ai l'honneus de -vous

l'envoyer, P e i . ivers

Dans une autre lettre du même gé. éral au mir

niſtre , il lui fait part de deux avantages remportés

par le général Lamorlière , dont les détails font

contenus dans les deux lettres ſuivantes: se i

Lettre du général Lamorliere , au général

ten chef Miranda , en date de Waffen

, 3 . berg, le premier février 1793 , & C .

* Je vous tiens parole , mon général , & je vous

écris de Wafſemberg ; d'oui j'ai chaffé l'ennemi

'avant 7 heures du matin : je l'ai trouvé en ba

taille auprès de cette ville , & en avant du vil

läge Birgelen. Mes diſpoſitions ont été faites

promprément , & ma troupe brålant du dehr de

fe meſurer , j' ais, après une fuſillade auffi vive

que braſque , & quelques coups de cancns ,

chaſé l'ennemide tous fes poſtes : il s' eſt replié

après avoir fait feu un moment , & je n 'ai cu

avoir que cinq priſonniers; faos pouvoir vous

dire le nombre des tués. Je commindois 'une como

Jonne , & le lieutenant-colonel Richardoi coin

mandoit l'autre. Je ne ſaurois vous exprimer ,

mon cher général , le plaifir que j'ai eu de

mener mes braves compagnons d'armes à l'enne

mi; cils ont une ardeur qui ne peut s'apprécier que

par leur patriotiſme. Je ſuis parti à minuit de

Ruremonde ; mes ordres ont été donnés à &

heures du ſoir. Signé , LA MORLIERE.
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Lettre du général Lamorliere ; au général

Miranda , en date de Ruremonde , le 2

février 1793 , & c . . . . ..

Général, je ſuis parti hier à minuit avec la :

troupe deſtinée à la fêre que je donnois aux en

nemis . J'ai trouvé dans tous les rendez-vous

les corps qui devoient en être : & après avoir

viſité Eſſelt , Elclm & aurres lieux de voiſinage,

jeme ſuis approché de Waſſemberg & de Birger

lem ; l'ennemi éroir en bataille, auprès de ces

deux endroits . Mes diſpoſitionsont été promptes,

& mon attaque a été vive & bruſque ; en quel

ques minutes , avec 400 coups de fuſils & 6

coups de canons , j'ai fait diſparoître à -peu- près

400 hommes d'infanterie & soo de cavalerie . Je

n 'ai fait que cinq priſonniers , & les habitans

affurent qu'ils ont emporcé, quelques morts &

des bleſſés. Dans ce moment même, j'ai repris

Arsbeck & tous les poſtes ſur la gauche juſqu'à

Nedermenhten ; mais depuis mon départ de wal

Lemberg , il s'eſt paſſé bien des évènemens, A

peine ai-je quitté les poſtes , que les ennemis

ſont venus l'attaquer. Les chaſſeurs de Cailhana

& les huſſards du troiſième régiment ont fait

une vigoureuſe réſiſtance , & ont cédé, un mo

ment à la multitude ; mais un renfort du ba

taillon du Firiſtère étant arrivé , au ſignal con

venu avant mon départ , nos troupes ont chargé

l'ennemi en faiſant des prodiges de valeur. Le

Lieutenant-colonel Richardot , à la têre de deux

eſcadrons de chaſſeurs à cheval, a contenu pen

dant ce combat , le double de cavalerie qui

s'eſt préſenté dans la plaine pour couper notre

i retraite. Les braves officiers Cailhana & Baſtien

ont fait , ainſi que les troupes à leurs ordres ,

des actions dignes des braves Républicains fran .

çais. L 'ennemi a perdu beancoup de monde, & .
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nons lui avons fait une douzaine de priſonniers.

L icensioni in LAMORLIERE.

Lettre du Lieutenat- colonel HALLÉ. .

" . Emale ; le s janvier 1793 .

: Pendant mon ſéjour dans nos cantonnemeas,

ne pouvant nous diffiper à combattre nos enne

mis , nous nous amuſons à chercher des tré

fors dans les villages , pays de Liège. Il y a .

grand nombre de carrières dans ce pays ; je

Luis deſeendu avec pluſieurs gendarmes dans une

qui avoit près de 300 toiſes de profondeur .

nous y avons trouvé de beaux lits comples,

de belles courtepointesbrodées en or , des orne

mens d'égliſe , des pièces de toile ; dans une au-

tre , nous avons trouvé quarante males , coffres

ou caffetres ferinées à clef : dans deux ou trois

qui étoienr ouvertes , il y avoit des ciboires ,

foteils & quelques ſouvenirs en or , des écus de

sy liv . & de nos ci-devant louis , quantitéd 'ornem

mens d'égliſe , dans leſquels- étoient des che

miſes de femmes, dans d'autres des bonnets ronds

cavec des écoles., des tuniques , des lavabo , de

petites pelotres ſur leſquelles étoiene brodées des

inſcripcions galantes. Ces effets paroiffent prove

Dir d'un prêtre del'ancien 1égime. Tous ces effets

ayant été retirés de la carrière , on en a chargé

douze voitures à quatre chevaux , & true notre

tréſor a été dépoſe au quartier général de Liège ,

par ordre du général. Nous eſpérons en trouver

davartage. "

Signe,Hallí, lieutenant-colonel commandant.

Lettre du citoy n Cochelet, commiſairena

i tiipal dans le paysdeLiége etdépendance,

datée de Liége , le 7 fevrior.

* « Le peuple liégeo 's , l'armée de la Be'gique .

ont accueilli ayec tranſport la promulgacion que

i

i
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j'ai faite du décret , par lequel vous déclarez , au

nom de la nation françoife , qu'elle eſt en guerre

avec le roi d'Angleterre & le ſtatkouder des Pro

vinces-Unies. Je ne l'ai point encore reçu offi

ciellement, mais j'ai cru que lc Bulletin de la

Convention , ayant un caractère authentique , je .

devois profiter des diſpoſitions heureuſes , dans

leſquelles je connoiſfois le peuple liégeois & l'ar

mée , pour ne pas laiſſer à nos enncnsis , & in .

térieurs & extérieurs , le tems & les moyens d'y

en ſubſtituer de contraires. Vous verrez , citoyens

repré entans , par les procès- verbaux , quel en a

été l'effit. J'ai fuit à l'inſtant auſſi arrêter tous les

bateaux qui deſcendoient à Maeſtriche pour l'ap

proviſionnement de nos ennemis. i

« Je vous l'ai promis , & je vous en réponds.

Mettez à la diſpoſition du miniſtre de la guerre ,

les fonds nécellaires pour l'achat de vivres , four

rages , équipages , habillemens , effets de cam

pement , munitions de guerre indiſpenſables , &

Maeſtricht fera pris avant la fin du mois. Nos

foldars ne redoutent ni la rigueur de la ſaiſon , pi

la difficulté d 'attaquer une place ou il y a 7000

hommes de garniſon .

* * » J'ai cru devoir prendre ſurma reſponſabilité,

de pourvoir aux beſoins les plus indiſpenſables.

:.. . Surla réquiſſtion des généraux , & après avoir

conful é les ordonnat urs des guerres, le falur de

pos armées m ' a paru bien au deſſus de l'obſerva

tion des formes ordinaires ; & la lenteur des opé

rations minikérielles , du tems néceflzire pour

avoir réponſe , ne s'accordoit guères avec l'ardeur

d'une armée , qui veut arriver à l'ennemi, le voir

& le battre. - .

. » J'ai fait arrêter un grand nombre de fourniſ

leurs , qui ont fait des friponneries ; je les fais

transférer à Rocroy , pour les faire juger ,
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" ' » La réunion de la cotalité du paysde Liége eft

prête à s'effectuer ; & j'eſpère , qu'avant la fin du

mois , ce pays ſera le quatre-vingt ſixièmedéparte

- mentde la France.

» J'ai déjà ordonné proviſoirement que la ration

ſeroit fournie en même propor.ion , aux fo .dats

liégeois & françois.

35 L 'ouverture de la campagne approche ; fon

fuccès déper dra des premiers coups que frapperoni

nos armées : nous n 'avons à oppoſer à nos ennc

mis que l'amour ſacré de labbercé , un courage

imperturbable ; un zèle infatigable , & une ar

deur que rien ne peut rallentir. . . .

- » Le général Miranda , qui commande en chef

en l'abfence de Dumouiier , réunit au plits per

civiſmelcs talesmilitaires les plus diſtingués. Sa

prudence égale ſon courage , & rien ildgale Tan

activité & la furveillance. Les généraux ſous ſés

- ordres le ſecondent bien , ainſi que les chefs de

l'état -major ; l'ordonnateur des guerres , Lam

bert , joint à une intégrité à toute épreuve , lu

i mières , expérience , affiduité au travail. Les Tol

( dacs , malades dins les hôpitaux , m 'ont dic :

cc Nous ne delirons guérir que pour aller prendre

<Macftricht , : & chaſter les autrichiens & les pruſ

fiens au -delà du Rhin s . . .

. . me , Rhin
. Armée du Rhin .

- Le citoyen général Cuftine , au préſident de

la Convention nationale ."

it is . . Turckein , lé 2 février.

3 . » Je ponrrois renvoyer au ridicule qu 'elles mé.

ritent, & l'abſurde, dénonciation que les commiſ

- Caires de la Convention , à l'armée du Rhin , vous

önechvoyée en date du 20 janvier, donp j'ai été

roulement informé par les feuilles publiques , &

i

i
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SEE

.

les craintes qu'ils expriment d 'une armée enaemic

de 35 ,570 hommes ſur Strasbourg , lorſque plus

de 60 ,290 lont répandus (ürks deux déparremens

du Rhin , ainſi que ine l'a affirmé hier à Landau

le citoyen général Deſprez Craſlien. Mais trop

inſtruit par une longue expérience des hommes &

des choſes , à quel point l'inyrail:mblance trouve

la c édulité prompte à l'adoptcr ; jaloux de con - '

ſerver l'eſtimeque la nation accorde à maloyauté ,

& de nejamais démentir mon caractère , je m ' em

prelle de réclamer contre la faufſeré des détails

qui vous ont été offerts , & ne d inande , pour

confondre la calomnie , que le tems siéceſſaire à

l'arrivée des états que je demande au général de

l'armée du Rhin , & au citoyen l'Epine, directeur

de l'arſenal de Strasbourg. Je dois affirmer , en

palant , qu'il y a , ſur les remparts de Landau ,'

plus de quxrante pièces de canon en batterie, Je

puis vous dire que la ſeule choſe qui m 'afflige

dans ce libelle , c'eſt qu'il ſoit figné d'hommes

qui ont le caractère de repreſéntans , & jouiſant .

de la confiance du peuple , ontmon eſtime parti

culière . Mon plan de campagne , déjà enrre les

mains du ininiftre & des comités , peuc offrir quel

ques idées raſſurantes . Au reſte , pour completter

la ſécurité de la nation entière & de la Convention

ſur toutes mes meſures , pour lui prouver que je

ne peux jamais redouter l'examen le plus lévère

dema conduite politique , je dois dire que j'aiin

vité les commiſſaires de la Convention réſidans à

Mayence , à venir tous les jours prendre, dansmes

bureaux , la connoiſſance de tousmes ordres & de

ma correſpondance , & ce , indépendamment de

la communication journalière que je leur fais des

détails importans & dema correſpondance minil

térielle, J'affirme à mes concitoyens , que jamais

les désations , ni mêmel'intfigue , nepourront,mg
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Faire abandonner l'honorable cauſe de l'indépen . '

dance de la République que je ſuis à défendre is.

· Signé CUSTINE$.

Avis IMPORTANT AUX SOUSCRIPTEURS.

Un grand nombre de nos Souſcripteurs nous ont :

témoigné le deſir de recevoir des nouvelles plus frai.'

ches & plus promptes, en divifanten deux ou trois Lia

vraiſon's leMercure Hiftorique & Politique del'Eu- '

rope & de Genève , qui ne paroiſoit qu une fois la .

Semaine. Nous avons ſenti combien leur impa

sience étoit fondée , dans un moment ſur- Lout

où la carrière des évènemens va s'aggrandir par

le double intérêi d 'une guerre ſur terre & fur

mer , & par les grandes diſcuſions qui voni étre.

à l'ordre du jour dans la Corvention. Mais en

même-tems nous avons conſidéré que nous ne pour

vjóns remplir le voi très-légitime de nos Sous

cripteurs , ſans une augmentation conſidérable de

frais de notre part , dont la modicité du prix de ce ;

Journal ne nous auroit pas,mis à couvert. Nous

nous ſommes déterminés à le réunir au Mercure

:

Ainſi , à compter du premier mars prochain , les

Souſcripteurs recevront , chaque jour , 'un numéro

de ce Journal , compoſé de huit pages in -8°. , C2

ractère pet't romain . Ce ſervice ſera d 'autant plus

avantageux pour les Souſcripteurs , que leMercure

François , rédigé dans les mêmes principes , & par

lesmêmes auteurs , que celui de Genève, contient. .

plus de variétés , & au moins le quart de plus de

macière. Nous eſpérons quenos Souſcripteurs nous

Sauront gré d'une opération , dans laquelle nous

ñ avons cédé qu' à la ſeulé envie de les ſatisfaire.

Les Souſcripteurs recevront à la fin de ce mois

un numéro qui complétera coutes les ſéances du

mois de fevrier,
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AVIS TRÈS IMPORTANT.

ON offerve que les Kédacteurs n 'oni

rien de comman avec l'Abonnement , la diftri

buiion , & c . C 'eſt à M . DEUX, Jeul Lire & eur !

du Joanal, hotel de Thou , rue des Poiliyors ,

& non à aucun d 'eux , qu 'il faut adreſſer cut ce

qui concerne' ces objets ; autrement des lettres

lauvent importantes poærraient reſter au rebur,

Les perfonnes qui enverront à M . DEUX dhe

effets ſur Paris , pour acquit de leur donke

mene, voudrent bien les faire timbrer ; faute de

quoi ils ne ſeraient pas acquiriés. Les deures

contenanı des Alignats , doivent être chargées

Pajte , pour ne pas recourir le rijque der

s'égdrer. : - : : .
.

.

i Le prix de l'abonneinent eſt de vingt-cinq liv.

franic de port. Il faut affranchir le port de l'argent &

de la lettre , & joindre à cette derniere le reçu

du Directeur des poſtes. On fouſcrit hôtel de

Thou , rue des Poitevin.s. On s'adreffera au fieur

Deux . i ecteur de ce Journal. L 'abonnement

S 'as peut avoir lieu que pour l'annéc encicie.
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CALENDRIER

POUR L'ANNÉE 1793.

FÉVRIER à 28 jours & la Lune 30 . Du 1 30

23 , les jours croident , matin & ſoir , de 45

12 :

de la

00 & inoy

au Midi vrai.NOMS DES SAINTS.
40 IS. LVXX.

Tend . ignace , Evêquc & Mail. 20

Tam , \ 'URIFICATION .

Last D . Sexagéſime.

fundi. Philéas.

D inardi ste.Agathe , Vierge & M . 25ile 4 ,

merc. Vst, Evêque.

Il tjeudi (Romuald . ; 27 du mat.

trend. Jean de Mathia. .

m . Iste Appolline , icrge.

D . Quinquagésre.

lilindi. Siverin , Abbé.

naidi Melct: , Liéyne.
c . o , i

$ 1405c . les Centres. ..

sacudi. Valescin .

las and Les cing maits de N . S . si

of im . Ste Julienne , Vierge. 6 . 20

ino . Quadragefime, 1 ) pel
helundi.! siméon", 'Evêque.

le 17 , 6
du mardiMøyſe , Prêtre. 9h. 19 m .] 0

121416 . Quatre - Temps. "
1:0 du ſoir,e uri. Flavien . .

vend . Chairé S. Pierre .

fam : Damrien . . .

14 :D isifreresa TOP L.

9ܘܘܘܘܘܘܘܘܘܘܵܘܘܘܘܘܘܘܘܘܘܘܘܘܼܟ܊
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?
herowhy
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12 Suardi Porphy ! ed in 16 h . 46. m .

| : ; :& c . Ste Hororinc.
1 . 37 du bois,'

i cudi. Romain , Abb .be
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HISTORIQUE

" . . . . ET pre i . ;

POLITIQUES

L'an 26. de la République Françoiſe,

ALLEMAGNE

De Hambourg , le 19 Février 1793. :

LA Pologne, cette prétendue Républi

que , où nagueres , quelques milliers de

rubles étoient tout , & pluſieurs millions

d'hommes n ' étoient rien ; cette ariſtocratic

*-+ monſtrueuſe, qui n 'avoit enchaîné la royau .

té , que pour exercer la tyrannie en détail ,

& profanant le nom ſacré de la liberté , le

donnoit à la licence , exerçant ſes caprices

fur un peuple aufli vexé qu 'avili , puiſ

qu 'il' étoit Terf dans toute l'étendue de ce

mot odieux.La Pologne, qui, après avoic

fubi un premier démembrement , ſem

bloit devoiri reprendre un peu de confidéo

Nº. 8 . 23 Février 1793. : . K . . . . !
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ration & debonheur fousſa nouvelle conſ

titution , mais l'a vue s'aiéánsir pre qu'a:

vant d'être achevée , va rentrer ſous le joug

des trois puisſances co - partagean:es , &

perdre peut être juſqu'à fon num . *

Certes , le fort des peuplus de cette vaſte

& fertile contrée , do ine une grande le

çon aux nations qui voudront devenir

libres. Il leur apprend que la liberté s'ac

quiert , & ne le reçoit pas, que ce pre

mier des biens eſt le plus grand des maux,

ou les amène tous , lorſqu'il eſt incom

plet , parce que les peuples qui en fentent

l'imperfection , n 'y trouvent , ni aſſez de

bonheur, ni aſſez de gloire , pour ſe ré

ſoudre à défendre ce demiaffranchiſſement

comme la liberté toute entière veut être

d fendue , c'eſt- à- dire , au prix de leur

fang .

Ainfi les puiſſances co - partageantes ,, co

n 'éprouveront probablement pas autant

de réſiſtance aujourd'hui qu'elles en trou.

vèrent il y a vingt ans. Si les Polonois )

d 'alors n 'avoient pas la connoiſſance del

la liberté , du moins avoient- ils le ſentia

ment de l'indépendance , qui le fupplénit.

en quelque manière , & pouvoit produire

les grandes choſes qu'on vit à cette épo- .

que. Mais depuis , le luxe & l'efprit d 'in . .

trigue , énervant un caractère national

connu par ſa fierté , ne l'a que trop fa .

çonné à Peſclavage des cours étrangères ,

cett
e
épo

con
nu

par tva
nt

un lux
e

&
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qui ontvoului conſtamment faire la loi'en '

Pologne, & l'ont faites

Aulli la révolution du 3 mal qui n 'en

étoit pas une, a t-elle échoué, d 'abord

parce que ce n 'étoit pas une véritable ré- '

volution , enſuite parce que la plupart

des chefs de l'Etat, preſque les ſeuls que

leur éducation & leurs lumières rendifſeat

capables d 'établir un meilleur ordre de

choſes , ne voulurent faire aucun ſacrifi. "

ce , qu'ils traverſerent le peu de bien

qu 'auroit amené la réforme des, abus,

& que l'espoir de gouverner ſous l'in -,

Huence de la Ruſſie , les fit Te livrer eux ,

& leur pays , à cette cour perfide , d'acos

cord en ce moment avec la Pruffe &

TAutriche , pour achever de s'approprier

tout ce que la cupidité dira à l'ambition

de prendre , & elle lui dira peut-être de

• prendre tout.

Voici ce qu'on mande de Varſovie , le 29

- janvier. Avanc-hier , mercredi , à huit heures du

loir , M . de Bucholtz , envoyé de Pruſſe, s'eft:

Tendu chez famajeſté.; il lui a remis , de la part

du roi fonſouverain , la note ſuivante : ; : ; 51

ileſt connu de toute l'Europe , que la révo - ,

ution arrivée en Poloane le 3 mai 1791, à l'inſçu

lans la participation des puiſſances amies &

voilines de la république , n 'a pas rardé d 'excie,

ter le mécontentement & l'oppoſition d'une grande

partic de la nation . Les adhérens de l'ancienne

Tosme de gouvernement ont réclamé l'alliſtance
.

K 2 *

-
-
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de l'augaſte ſouveraine , qui en eſt la garante ;

& la majefté l'impératrice de Ruſli , cférant à

ces, inliances ,, ne s'eſt pas refutée à les ap

puyer par un corps de troupes reſpectable , qui

a été réparti dans les provinces , ou leur pré

rence paroiſſoit cilen 'iellement néceſſaire. C ' eſt

fous leus aufpic : s que les membres prépondé

răni de la nobleſſe o it for sé, une confédération

génnérale , dont les travaux actuels: font confa

crés à redreſſer l'abus dos innovations & à re

. mettre en vigueur la conllitut on fondament le

de leur pairie. Ces grands évèncmens ne puritzt

qu'attirer l'attention de la Prulle , interellée de

tout temps au ſort de la Pologne par les lois du

voiſivage & les relacions, qui fubfittoient entre les

deux empires ; inais , dans l'eſpérance que les

troubles ſurvenus s'uchemineroient prompreint

1

intervenir , dans un momcatſur-tout ou d'autres

ſoins importans l'o :cupoient ailleurs.

· Il s'en faut cependant de beaucoup que ſon

attente ait sécé remplié. Le parti ſoi-diſant pa

triotique , au lieu de ſe rendre aux intentions

ſalutaires de la cour de Buſſie , n 'a pas craint

d'oppoſer aux chupes impériales une réſiſtance

Opiniâtre : & , quoique fon impuiſſance Wait bien

tô : réduit à ſe défiſterdu projce chimérique d 'une

guerre ouverteril n 'en continye pas moins les

machinations fecretes ; quiltendent viſiblement

à - da Yuhverfion totale du bon ordre & de la trar

quillité. Los érass " timitrophies du roi ne s'en

font déjà que tropapperçus', par des exces a

des violations de icricoires réirérées : mais ca

qui mérite bien plus encore ſon attention Céricole

& celle de toutes les puiſſances voilines , ces

que l'eſprit du démocratiſine françois , & 105 .
·
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matimes de cerce feetc atroce , qui" claercherà

faire des profelytes de tout côté , coinmencent

à jottei de profondes racines en Pologne , au

point que les manoeuvres des : émiluires jaco

bios y lont puiſſamment appuyécs ; & qu'il s'eft

déjà formépluſieursclubs révolutionnaires qui fost

une profeſſion ouverte de leurs ſentimens. .

. C ' eſt en particulier la Grande-Pologiie', qui

eft infectée de ce poiſon dangereux, & qui récele

le plus grand rombre des zélateurs dui faux pa

triotiſine. Leurs connexions avec les clubs fran

çois , ne penvent qu'infpirer au trci de juſtes

Injers d 'inquérude pour la ſûreté de s propres

Etats , & lui preſcrivent li néceflité abſolus d'y

pourvoir par les meſures convenables. Obligée :

de pourſuivre la guerre conjointement avec les

puillances coaliſées , & à la veille d 'ouvrir une

feconde campagne , S . M . ' a donc cru devoir ſc

conc :rger préalablementavec les cours de Vienne

& de Pétersbourg , ſur le parti qui lui schơit à

fe refuſer à l'aveu , que la laine paliciquç nę

lui permerroir point de laiſſer les mains libres

aux factieux de la Pulogne , & de courir : les

riſques de ſe mettre à dos un ennemi , dont les

ertrepriſes fougueuſes pourroicnt devenir uye

nouveile ſource d'embarras ." " ,3 % .

. C 'est pour les prévenir , que le roi a réſolu

de faire entret" ſur le cerritoire de la Répu.

blique , & nommément dans pluſieurs diſtricts de

la Grande-Pologne ,'un corps de croupes ſufi

" tant , dont le commandement en chef fera confié

à fon générald'infanterie, le fieur de Mollendorff.

Cette inefure de précaution a pour but de cou

vrir les provinces limitrophes de S . M . ; de ó

päime. les malveillans, quifoncocent les troubløs

K 3



& l'inſurrection ; de rétablir & demaintenir l'or

dre & de repos public , & d 'edurer aux habitans

bien intentionnés une protection efficace . Il nc

tiendra qu'à eux de la mériter par une conduite

paiſible & fage , en accueillant & en traitant ami

calement les croupes pruffiennes , & en leur four

niſſant les ſecours & les ſubliſtances dont elles

auront beſoin . Le général- commandantneman

quera pas de ſon côté, de faire obſeryer une

bonne & exacte diſcipline , de ſoulager & d 'affilter

· les habitans en tout ce qui dépendra de lui, de

Jemédier à toutes leurs plaintes , & de payer fide

lement les livraiſons qu'ils ſeront dans le cas de

faire à ſa requifition . Le roi aime à ſe Aatter ,

qu'avec des diſpoſitions auſſi pacifiques il pourra
compter ſur la bonne volonté d 'une nation , dont

le bien- être ne fauroit lui être indifférent , & à

laquelle ildeſire dedonner des preuve réelles de

fon i affe ion & de la bienveillance s . y .

- Le corps , ſous les ordres du général Mollen .

dorf , fe iner en conſéquence en marche le 242

& Tu vant les diſpoſitions dont on eſt en même

itemps informé , il ocçupera les palatinats de

Gneſne , de Poſen , de Kliez , & toute la partie

de la Grande-Pologlie juſqu'à la five droite de la

Warta.

Quelque intellig noe qu'il exiſte çntre les cours

de Be lin & de Pétersbourg d'un côté , & la

confédération de l'autre gile note de I'covoyé de

Pruſle n ' a pas laiffé que diétonner & d 'attrifier un

peg/les membres de cette aſſemblée. Le roi , à .

qui elle fut remiſe le jour même qui devoit ra

mener l'anniverſaire de la naiſſance ; contremanda

-la fête quidevoit avoir lieu à cette occaſion . S . M . -

- n'a point paru en public , & cft allée à la campagne

acacher la douleur.



' ( 211 )

Du26 janvier. L 'entrée des troupes Pruffiennes

en Pologne y a jerré la conſternacion. La confé .

dération générale en a été extrêmement furpriſe ,

& elle a ordonné à M . BylFewsky , comman

dant des forces nacionales, do le comporter d 'am

près ce que fon ferment & le devoir lúi piel

crivent. En vertu de cette injonction , M . Byl

ſewsky a chargé différens régionens de ſe tenir

prêcs à marcher & là agie. Mais la réſiſtance de

nos troupes., quimanquent d'arullerie & de mu

. -pitions de guerre sfera nulle contre l'armée pruſ

fienné , quoique celle-ci ne fe trouve compoſée

que . de , 15000 hommes. L 'envoyé de la cour de

* Berlin mit d 'ailfeu s tout en deuvre pour effectuer

· qu 'on ordonne a ce général de fouffri: pariem

'ment ce qu'il ne peut einpêcher. Le public at

tend avec iinpacience le telu 'cat des délibérations

de la confédération à ces égard , aufli bien qua

* celui de l'approche de Boda Autrichiens qui s'a

* Vanceit des frontières de la Buckowine , pour

fouitenir , dit - on , Its opérations des troupes Profa

fierines. 51001001011Ú N I?

Le '24 , à la pointe du jour , les Pruſicas

ſont déja enrrés à Thoin , après avoir forcé les

portes de la ville , dont les habitans venſene

que celle de Dibczick redévra'aufl garniſon Prince,
lienne 2 . 3 2 . 1 lip

25. A Frauenftade , les troupes de la république

ont voulu faire quelque réfitance jumats s'étant

Tavifées e fuite ', ell si ont quitté 12 térreit pour

fair place aux Pruffiens , que l'on y reçue" à

bras ouverts. Les ouvelie de Poſna ie manquent

e core ;mais on e révoque plus en douce l'en rée .

prochaine d'un curps de troupes Autrichiennes

dans le palatinat de Cracovie , 1, 2 milli Bitindo
SmartT ick in
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"DeFrancfort-ſur-le-Mein ,le 12 Février
10. 10 t imes

Lapertedes Pays Bas affe &te ſenſiblement

le jeune empereur , dont on avoit fauſſe

ment publié la mort. Auſfi fait-il tous ſes

efforts pour rentrer dans ces belles por

fellions ; témoin ce fragment demanifefte

qui vient à l'appui de la déclaration ci
g

jointe. .. Sivil
ida . . ?

90ero

. Convaincus que nos fidèles ſujets des Pays

Bas ne feront heurçux, qu'autant qu'ils jouirone

des droits & privilèges , qui leur crit été ac

cordés pač nos ancêtres , & ne voulant régner

fur eux que comme on père tendre ſur la famille ,

nous déclatons publiquement , que notre inten

sion eſt , qu'ils jouiſſent de ces droits & privi

- lèges dans: toure leur étendue , & que nous

: employerons toutes nos forces , pour"einpêcher

qu'il y ſoit fait la moindre atteinte , ainſi que

pour rétablir toutes choſes ſur le pied qu'elles

étoient ſous notre bis- aïeul, Charles VI. Il elt

dans notre façon de penſer d'uſer de çlémence

& de bonté , même envers les ennemis des pro

• vinces Belgiques & autres. C 'eſt pourquoi nous

: accordons une amniſtie générale & ſans exceptio:a ,

promettant que tout ce qui s'eſt paſſé ci-devant

eſt de noţre pare enſeveli dans le plus profond

.: oubli , & deſirons que ceux qui portent encore

aujourd 'hui les armes contre leur patrie , déſignés

ſous le nom de Belgés , rentrent cringuillement

dans le ſein de leur famille , atrendu qu'ils ne

ſont pasexceptés de la préſente anliniſtiegénérale.

Comme il pourroit s'écre gliflé dans la préſente
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déc'aration des mots (ujets à conteſtation , nous

promettons de nous rendre en perſoane aux Pays

Bas, pour y traiter conjointementavec les Trois

Etais réunis de tout ce qui reſtera à faire , pour

opérer le repos & la tranquillité de cas provinces
& en effectuer le bonheur c .

4 . Donnéà VIENNÉ CE 26-Décembre 1792. .

: ( Sigré FRANÇOIS ).

1 . L 'empereur promer la confiration de Char

" les VIdans la pureté ni to' . Herria

2 :29. Il invite les officiers qui ont fervi , de venir

ſe joindre à ſes armes avec le même grade qu'ils :

avoient autrefois. .

3º. Il invite de même ceux qui ſe ſontbattus

pour la conſtitution', il y a deux ans , ayantmaina

trnant la même caule à défendre. 'd onde

4°. L 'ancien gouveinemençeſt caſſé pour l'avoir

trompé lui & ſon père , les coupableši d 'entr'eux

jugés; les autres , plicés hors du pays , parce qu'ils

délaifont à la nation . Cons i stor 2 . 0

sº. Le gouvernement futur ſera compoſé des

: gens agréables à la nation , que les étatsde chaque

province nommeront au ſouverain . "

6 . L 'archiduchele ſera envoyée à ſon ancien

gouvernementde Presbourg. .

* 7 . Mon frère Charles ayant été bien accueilli

de la nation , viendra gouvernor , & tâchera de

gagner l'amour de tous les belges. ' ; doi :

80. Il demande qu'on lévé ,au plutôt , quarante

deux à cinquante -dcur itille honimes qui reſterono

dans le Pays-Bas , & dont on ne ſe ſervira qu'avec

Pagrément de la nation , ſelon le traité.

: : Cétoit en effet une reſſource précieuſe pour

l'Autriche' que, ecs.Pays-Bas , dans leſquels il

KS
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ne lui reſte pour ainſi dire plus d'eſpoir de rean

trer. Aufli cherche-t- eile à s'en dédommager en

faiſant avec la Pruſſe & la Rullie un nouveau

partage de la Pologne. En attendant ces in

demnités futures , elle ſe ruine pour faire la

guerre à la République Françaiſe , témoin l'em - :.

prunt de 6 millions de forins, rembourſables en

dix ans, qu'elle eſt forcée de faire en Hollande,

- malg é que les bons bourgeois de la bonne ville

de Vienne aient prodigué les dons patriotiques ,

qui s'élevoient déjà à la fin du mois dernier à

: - 175000 florins.

Lemaréchal prince de Cobourg , généraliffime

de l'armée d'Empire , parci de Vienne le 20

- janvier , & qui en prenant congé de l'empereur,

- jui dit que S . M . ne le reverroit pas , ou ne

Je reverroit que victorieux , eft arrivé ici le 4.

On établira probablement dans cette ville la

caiſſe pour les opérations militaires . Les délibé

racions de la dière de Ratisbonne relatives aux

fonds à faire , ont commencé le 28 janvier. On

croit qu'elle votera 30 mois romains ( un de ces

mois fait 83 , 964 Aordins ) ; la même ſomme

avoir été votée lors de la guerre contre la France

CA 173.4 .
L 'armée de Chi fayt doit être portée au

moins à 40,000.homines ; une première colonne

de 18,900 le rejoint , ainſi que 6coo hommes, de

l'armée du prince Hohenlohe. Des troupes hide

novriennes couvre: t l'évêché d'Oſnabruck On

avoit ajouté que 12,000 hommes d'infanterie

& 8900 de cavalerie de l'électorat d'Hanov c

ſe postoicat vers le Brabant , mais cette nou

yelle ne ſe confirme pas .

- Il ſera auſſi très-difficile à l'empereur de cou

- vrir ſuffiſament de Briſgaw ; car ce pays eſt dé



pourvu de pailles & de fourrages ; il y a pea

d'avoines; il eſt donc imposible d'y faire lub

after un raſſemblement congd. rable , fuitout en

cavalerie . . .
. . . . . )

PROVINCES-UNIE S.

" De la Haye, le-14 février . .

__
_

Lord Auckland , ambaſſadeur extraor

dinaire de la Grande- Bretagne , a remis

le 25. du mois dernier , au président des

Etats- généraux , un mémoire dont voici

Ja teneur, & que nous aurions inſéré dans

notre dernier numéro , fi la place nous

l'eût permis.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNIUKS;

a Tic foyffigné , amballideur extraordinaire

& p 'énipotențiaire de S . ' M . B itannique , s'em

Pelle , en couléguence des ordres exprès :da

· roi, de mettre ſous les yeux de vos hautes puil

fances des copies de toutes les pièces qui ont

vete echangées depuis le 27 décembre dernier

julgu'au 20 de ce mois , entre lord Grenville ,

lec; eraire d'ét de S. M . & M , Chauvelin . -

« Le roi , hau's & puiſſans feigr.eurs , eſt dans

la ferme perſuaſion que les ſentimens & les

principes , expriinés au nom de la Grande - Bre

tágne , ſont parfaitement conformes à ceux qui

agunent votre République , & que vos hautes

puifances ſont dispoſées à concourir pleinement

aux meſures que la criſe actuelle exige ; & qui

K 6
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--

ſont une ſuite nécefaire de ces ſentimens & de co

principes. » 9
2 1 05 1740

" « Les circonſtances qui nous ont menés à

cette criſe , font- trop -recentes , & la conduite

du roi eſt trop connue , pour que le ſouligné.

ſoit dans le cas d 'entrer dans de longs détails, »

ta Il n 'y a pas encore quatre ans , que quel

ques malheureux , ſe qualifiant du nom de phi

loſophes , ont eu la préſomption de ſe croire

capables d 'établir un nouveau ſyſtème de ſociété

civile . Afin de réaliſer ce rêve de la vanité ,

il leur a fallu bouleverſer & détruire toutes no

tions reçues de ſubordinations, de mours &

i de religion , qui ont fait juſqu'ici la sûreté , le

bonheur & la conſolation du genre humain .

Leursprojets de deſtruction n 'ont que trop réuſſi ;

mais les effets du nouveau, fyftême qu'ils ont

voulu introduire , n 'ont ſervi qu 'à démontrer l'i

neprie & la ſcélérateſſe de ſes auteurs . Les évè

nemens qui ſe ſont fi rapidement ſuccédés depuis

lors , ſurpaſſent én atrocité tout ce qui a jamais

ſouillé la page de l'hiſtoire . Les propriétés , la li

berté , la vie même , ont été les jouets de la rage

* effrénée des paſſions , de l'eſprit de rapine, de

dénáturée . Les annales du genre hamaid ne pré

2 ſentent pas d'époqde ou , dansiun li court eſpace
de temps , on ait commis tant de crimes , cauſé

* tant de malheurs , fait vetfer tant de larmes ;

enfin ', dans ce moment même, ces horreurs

º paroiffent être parvenues à leur comble. Pen
dant tout ce temps , le roi , environné de ſon

peuple , qui jouiffoir', par la protection divine ,

d'une proſpérité ſans exemple , n 'a pu voir les

" malheurs d'autrui qu 'avec un ſentiment profond

? de pitié & d'indignation'; mais fidèle à tes pria
y Shad when he 900 119013 41.7b
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cipes , S . M . ne s'eſt jamais permiſe de s'im

"miſcer dans les affaires intérieures d'une nation

étrangère . Elle ne s'eſt jamais écartée du ſyſtème

de neutralité qu'elle avoit adopié. is ! !

1. Cette conduite , que le roi a vu avec plaiſir

obſervée également par vos hautes puiffances,

dont toute l'Europe à reconnu la bonne foi, &

qui auroit dû être refpcctée à tant d'autres titres ,

· n'a pas réufli à inettre S : M . , fes peuples & cette

République , à l'abri des trames les plus dan

gereuſes & les plus 'criminelles.

Depuis quelques mois , des projets d 'ambition

& d 'agrandiſſemens alarmans pour la tranquilité

: & la ſûreté de l'Europe entière , ont été pubi

. . quement avoués. On s'eſt efforcé de répandre

dans l'inérieur de l'Angleterre & de ce pays ,

desmaximes fubverſives de touč ordre ſocial, &

* l'on n 'a pas ntême en honte de donner à ces

déteſtables tentatives le nom de pouvoir révolu

stionnaire. Des traités ar ciens & folemnels , ga-

* Tantis par le roi', ont été enfreints', & les droits

& les territoires de la République ont été violés.

$. M :'a donc ciu dans fa - fageſſe devoir faire

** des préparatifs proportioninés à la nature des cir

conſtances. Le roi a conſulté ſon parlement , &

les meſures que 9. M . avoit rouvébôb de pren

dre . ont été accuei liés par l'affentiment vif &

I ' unanime d'un peuple qui abhorre Panarchie &

l'irreligion , quiaime fort roi & qui veut fa .conf .

55. tication . . 1 1 1 ),? ! # ?

in Tels ſont , hauts & puiffans ſeigneurs , les

* motifs d 'une conduite dont la ſageſſe & l'équité

ont aſſez prouvé juſqu 'ici au roi votre concert &

Votre coopération . " . 1 ! " , sous to lose

S . M .dans tout ce qu 'elle a fait ;'la conſtån

. .. mere veillé au maintien des droits & de la sû .
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reté des Provin - es-Unies. La déclaration que le

ſouſſigné a cufl'honneur de remettre à voshautes

puiſſances , le 13. novembre deri ier , & l'arrivée

d'unc peçire eſcadre , deſtinée à protéger les para

ges de la République , pendant que Tes propres

forces ſe rafſembloienç, en fourniſſent la preuve.

Vos hautes-puiſlances ont reconnu ces difpofi

tions du roidans tout ce que S . M . a déjà fait.

Elles ne les trouveront pas moins dans les meſu es

qui ſe préparent ; en conſéquence , S . M . ſe per

fuade qu 'elle continuera à réprouver , de la pare

de vos hautes- puiſſances une parfaite conformité

de principes & de conduite. Cecte conformité

peut ſeule donner aux eff res réunis des deux

pays l'énergie nécefaire pour leur commune dé

fenſe , oppoſer une barrière aux maux dont l'Eu

rope eſt menacée , & mettre à l'abri de toute

actei: te la ſûreté , la rauquillité & l'indép :n

dance d 'un Etat , dont vos hautas puidlines

aſſurent le bonheur par la ſageſſe & la fermeté

de lur gouvernement. :

Fait à la Haię , le 25 janvier 1793.

Signé , AUCKLAND.

Depuis la préſentation de cette pièce , pro

bablement demandée par le Stachouder , il y a

i cu beaucoup de mouvement dans le cabinet de la

Haye : on a expédié à Londres & à Berlin un

grand nombre de couriers , garni les frontierei

& même voulu lâ .her quelques écluſes ; mais

les propriétaires & les payſans , s'oppoſent à

; cette dernière meſure , qui condamneroit pour

pluſieurs années leur terrein à la ſtérilité ; en

cffet , pour empêcher la marche du général

Dumourier , il faudroit mettre la province

d 'Utreche à onze pieds ſous l'eau , .
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D 'ailleurs il eſt évident que cette guerre n 'a

point le Cuffrage des Hollandois , & qu'on n 'eſt

pas parvenu à la nacionaliſer coinme en Autriche

& en Angleterre ; on en a la preuve dans le dif

cours des membres de l'oppolition au parlement;

on en a unc bien p .us forte dans quelquesmou.

vemens qui ſe font déja ſentir à Amſterdam , ou les

patriotes Hollandois n 'attendent pour ſe déclarer

que des ſuccès un peu marquans , de la part

des généraux de la République françaiſe , & ces

fuccès commencent à avoir lieu , car les français ,

au lieu d'évacuer Ruremonde , comme on l'avoic

dic fauſſement , s'avancent de jour en jour :mai

- tres du pays de Liège , ils peuvent ſe borner &

ſe bornent en effet à bloquer Maſtrecht, donc

la garniſon a écé renforcée de troupes Pruſſiennes;

dc ſorte qu'elle les arrêteroit trop long -temps ,

s'ils s'opiniâtroient à la prendre avant de poulſer '

plus loin leurs opérations. . .

Les Pruffiens qui craignent pour la Gueldre ,

de kur côté , marchent à la défenſe. Le duc

Frédéric de Brunſwick n 'a laiſſé que deux batail

loos à Werel : il y a déjà eu encre lui & le

général Lamorlière , quelques eſcarinouches à l'a

Vintage de ce dernier , à ce que l'on allure ,

M . Noel , chargé d'affaires de la république ,

a reçu , le 9 , un courri: r d'Angleteire , & en

a expédié un ,à Paris. Quclques perſonnes pré

tendent que les négociacions avec l'Angleterre

ne ſont pas entierement rompucs , & qu'elles

continuent par la voie de la Hollande. C 'eſt aing

qu'elles expliquent ce qu'il y a de fingulier dans

ce dernier fait. M . Obrisé, neves de M . Le

brụn , miinire des affaire étrangères , s'est auſi

• ' sendu à la Haye jamais des nouvelles pilter
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rieures, dont nous ne garantifſons pas l'authen

tiçité , difent que ces meflisurs ont quitté la

Hollande , & lont même déjà arrivés à Ade

Yers, ? vise : " '; :

1 . Toute la cour du Scáthouder a pris le deuil

pour la mort de Louis XVI. L'amballadeur d'El

pagne a fait célébrer une meile de requiem à

laquelle un grand nombre d'émigrés ont afilté

le-crêpe au bras, . . !

í Le ſtathouder vient de faire une promotion

dans la marine. Le vice- amiral Zoutman reide

place . M . Byland , lieutenant-amiral, effectif de

Hollande & deWeſtfriſe , mort depuis peu. T.e

vice -amiral Rielveld ne paffe pas à un grade plus

; haut, mais il a , comme les précédens, les appoic

temens de ſa place , -

2. Le vice- aini al Van -Braam a obtenu le trai

rement vacant de contre-amiral , & le vice-amiral

Kinsbergen , celui de capitaine commandeur. Ce

derni' r eſt un marin debeaucoup de mérice , & qui

a été fort utile aux Ruffes dans leur dernière guerre

contre les Turcs,

GRANDE-BRETAG N E.

.: ; : ' De Londres , le 12 Janvier.

. Le lord Grenville a donnéhier comniu .

: nication à la chambre des pairs du meliage

: ſuivant du Roi : : .

- Georges roi .... . . . .

« Sa majeſté jage à proposd'informer la cham
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bre que l'aſſemblée , qui exerce aujourd hui les

pouyoirs du gouvernement en France , a ordonné,

ſans aucun averiiſſement préalable , des actes

d'hoſtilités contre les perfonnes & les propriérés

des fajets de fa majefte , au mépris du droit des

gens & des ftipulatio s les plus poſitives des craités,

& qu'elle a enſuite , ſur les plus frivoles prétextes ,

déclaré la guerre contre la majeſté & contre les

Provinces -Un'es. Dans les circonſtances de cette

agreſſion gratuite & non provoquée , ſa majeſté

a pris les meſures néceſſaires pourmaintenir l'hon

neur de la couronne & venger les droits de ſon

peuple ; elle ſe repoſe avec confiınce ſur le

" Concours ferme & efficace de la chambre , ainſi

que ſur le zele & l'énergie d'un peuple brave

& loyal , pour pourſuivre une guerre juſte &

néceſſaire , & pour tâcher , avec l'aide de la prợ .

vidence , d 'oppofer uge forre barrière aux progrès

d'un ſyſtème qui menace ta fécurité & la paix de

toutes les nacions indépendantes , & fe fuit ou

vertement contre tour principe de modération ',

de honne foi , d 'humanité & de juſtice,

* » Dans une caufe d 'un intérêt fi général, fa

majeíté- a tout lieu de compter ſur le concours

lucere des puiſſances qui ſont unies avec elle

par des alliances , ou qui ont un intérêt com

mun à prévenir l'extenſion , de l'anarchie & de

la confuſion , & à contribuer à la ſécurité & à la

tranquillité de l'Europe » .

Le même jour , dans la chambre des com

mures , M . Lambton. & M . Grey ont vivement

prelié les ininiſtres de donner communication du

traité qu'on dit exifter eat e la Grande-Breragne

&
& Tempereur. Le miniſtre Dundas , affez ein

l'emoerinin

fradlé , a fourni pluſieurs - réponces évaſives.

! :



12241
dans les fix jours quiprécéderont la tenue des fuf

ditcs affifes ; lequel tribunal pourra condamner

aux dépens l'unc ou l'autre partie , ſuivant qu'elles

le jugerour convenable , & ordonner la failie des

biens, meubles & immeubles de la partie con

damnée . pour en 'aſſurer le payement , & lorſqu'il

n 'y aura pas fix jours entre le premier jugement

ou ordre du juge de paix , & la tenue deſdites

affiles , le ſuſdit appel ſera renvoyé à la tenue

fuivante deſdites affiles. .

Toutes actions & pourſuites , en conſéquence

dudit acte , commenceront dans l'efpace de trois

mois , après les délics qui pourront y donner lieu ,

. & les perſonnes contre leſquelles elles ſeront i11.

tentées pourrontpréſenter !curs moyens de défente

. & demander un jugementdéfinitif , & fi le rapport

du juré eſt en faveur du défendeur , ou ſi le de

mandeur ſuſpend ou diſcontinue ſon action & fa

pourſuite ; ou fi le jugement ordonne un furbs,

ou autrement , de demandeur fera condamué à

des dépens doubles en faveur du défindeur. :

Ledit acte & toutes les ftipulations & clauſes

qu'il contient pourront être altérées , changécs &

révoquées par un ou pluſieurs actes pallés dans

la préſen : e ſeſſion du parlement.

* Les habitans d 'une paroille , ville ou lieu quel

conque , ſeront admis commetémoinscompétens,

à dépoſer conte toute infraction des clauſes du

préſent acte , commiſes dans les limites deſdires

paroiſſes, ville ou lieu , quoique les amandes qui

ſerontimpoſées en conſéqu:nce , ſoientapplicables

aux pauvres de ces mêmes paroiffes , ville ou

lieu .
· Le préſent acte ſera en vigdeur juſqu'au rºl de

- janvier 1794 , & de cedit jour juſqu'à la fin de

la ſeſſion ſuivante du parlement & non au -delà ý
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; FRANEE. .

CONVENTION NATIONALI

Du Dimanche , 10 février.

La ſéance s'eſt ouverte par la lecture de pla

ſieurs aireſſes d 'adhéſion au décret qui a fait

gomber la tête deLouis. Cesmêmes adreſſes cor

tiennent l'expreſſion des ſentimiens douloureux

qu'a excités l'affaffinat commis ſur la perſonne de

MichelPelletier.Le département duPas- de-Calais

envoic une couronne civique pour être dépoſée ſur

la combe de ce ciroyen .

. Beaumarchais demande le rapport du décret

d'accuſation porté contre lui , & ſur la motion

de Lecointre , la Convention ordonne qu'il ſera

- ſu :ſis , pendant deux mois , à l'exécution de ce ;

décret ; que les ſcellés appoſés ſur les papiers ſe

create a rone levés , attendu qu'il ne s'y eſt rien .trouvé d'in - .

- civique , & qu' il luiſera libre de venir à Paris pour

-Olei ſe juitifier, . .

Le . La Convention a enſuite entendu un rap

port de Guiron Murveaux ſur les dimencions po - ,

celote liriqnies qui agitent les habitans de Porenerui. :

deles . Ce pays , connu ci-devant ſous le nom de prin - .

cipauté de Balle , fief de l'Empire , cſt'reſſerré -

entre le comté de Valangin & le diſtrict de :

St. Hypolice, Il compte environ 120 communes .

Il ne peut pas mettre ſur pied 600o homincs, &

la position eſt telle , que par les anciens traites

de la France avec les princes-évêqucs de Bâle ; il

. ,

*
*
*
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y avoit engagement réciproque de s'oppoſer au

paſſage & écabliſſement des ennemis dans ce

pays, & que la France pouvoir le faire occuper

par ſestroupes lorſqu'elle elle étoit menacée de ce

côté , mêmeparles Autrichiens.

D 'aprèscela , il étoit aiſé de juger que les habi

tans de ce pays ne peuvent jamais former un état

iſolé & indépendant , & lile væu de la réunion à

la France n'a pas été émis auſſi-tôt qu'ils ont

formé la réſolution de ſecouer le joug d'une do

mination oppreſſive , c'eſt que des vues d'ambition

perſonnelle de la part de ceux même qui travail

loient le plus ardemment à la révolution , ont

égaré l'intérêt du peuple , & l'ont éloigné de ſon
véritable but. .

Appaiſer les troubles d'un peuple qui fait le

premier effai de la liberté ; aſſurer la liberté de ſes :

délibérations ; écarter les obſtacles que l'on jerte

au-devant de lui pour l'empêcher de connoître

ſes vrais intérêts : tel eſt le but que s'eſt pro

poſé la Convention en rendant le décree Tui- .

vant:

· Art. [er. Trois commiſſaires , pris dans le ſein

de la Convention , ſe rendront inceſſamment à

Porentru & autres lieux dépendans de la ci-devant

principauté de ce nom , pour y prendre toutes les ·

info-mations & renſeignemensconcernant les faits

mentionnés , tant dans leſdites pétitions , que dans

Jos procès- verbaux & autres pièces préſentées au

nom de l'aſſemblée générale des députés des cent

vinge communesde la Rauracic , pour en faire leur

rapport à la Convention narionale.

II. Les mêmes commiſſaires rempliront dans

lefdits pays, les functions attribuées par l'article

VIdu décrerdu is décembre dernier aux commiſ
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laires de la Convertion nationale dans les pays '

occupés par les armées de 1. Républiqua.

III. Le cor:ſeil exécutify enverra inceſſamment ,

fi cela n 'a été fait , des commiffsires cha gés de

l'exécution dudit décret du is décembre .

L 'ordre du jour écoit l'adniiſſion des pétition

naires à la barre. Une députation de la ſection des

Hulles eſt venue dénoncer les ci'oyens Tallien ,

Panis & Sergent , députés à la Conventi n ; &

anciens membres du comité de ſurveillance de la

commune de Paris, leſquels refuſent conſtam

mentde rendre leurs comptes, malgré les décrets ,

qui leur impoſent cette obliga'ion, Sur la demande

de ces pétitionnaires , l'Aftenblée a ordonné au

miniſtre des contributions de rendre compte de

l'exécution du décret du 26 janvier qui le charge

de recevoir les comptes de l'ancien comité de fur

veillance.

D 'autres pétitions ont été préſentées. On a re --

marqué celle d'un des bataillons du Pas-de-Calais,

qui, manquant entièrement d 'habits & d'équipe- .

mens , ne parle que de marcher à l'ennemi.

La ſedion du Finiſtère a fait part à la Conven

tion d 'un arrêté par lequel les citoyens de cette

[:ction engigent toutes leurs propriérés à l'hypo

thèque des aſſignars. Il a été décrété que cette pé

tition ſeroit impriméc.

Du lundi, 11 janvier.

La Convention a entendu un rapport de ſon

comité de légiAation , ſur la dé ention de plu

ſicurs citoyens arrêtés dans le département de

la Sarthe , pour fairs, relatifs à la taxe des Heds..

Il a été reconnu que la plupart de ces ciroyens ,

trompés & ſéduits par des agitateuis, avoient cru
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que la Convention elle-même leur ordonnoit de

taxer les grains ; que les autres en ſe joignant

aux atroupés n 'avoient fiit que céder à la force.

On a demandé une amniłtie en leur faveur , 8c

la Convention , après quelques débats , en a

généraliſé le décret , en ces termes:

« La Convention nationale éteint & abolit

toutes procédures criminelles , déterminées par

les délits commis dans les inſurrections qui ont cu

lieu relativement aux ſubſiſtances juſqu'au 21

janvier dernier . Ordonne que les détenus & pré

venus deſdits délits , ſeront mis ſans délai , en

liberté » ,

:: c Ne fort pas compris dans la préſente am - .

niſtic , ceux qui ſont coupables de meurtre ,

d 'allaflinat & d 'incendie . »

La diſcuſſion s'eſt ouverte ſur l'organiſ .tion

de l'armée. Garnier a parlé le premier en faveur .

du projet de comité. Ce projet, a dit l'orateur ,

conſacre de grands principes. Il établir l'unité de

forces, l'unité de régime & l'unité de récompen ,

ſes. Il fais de la profeſſion des armes , la pro

feflion la plus honorable ; il raproche tous les

ſoldats , par le lien de l'égalité ; il les unit en - ,

tr'eur par le ſentiment de la fraternité , & les

attache à la patrie par le bienfait de la pro

priété. .

Après avoir développé les avantages, Garnier

s'eft altiché à démontrer les dangers d'opérer

dans ce inomene , certe réorganiſation . Il a

demnaudé que la Convention décrétât le principe ,

mais que l'exécut.on en fùt renvoyée à la fin de i

la campagne,

Lacombe Saint-Michel a repréſenté que la fu

Lon de l'armés étoit une opération facile , même
dans

^ ' vilian
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dans les circonſtances actue'les , en préſence

de l'ennemi; que cette réorganiſation ne pou

voit pas déplaire aux ſoldats de ligne, puiſqu 'elle

leur étoit avantageuſe . Il a donc demandé, que

le projet du comité fût adopté , en ſe réſeivant

de faire des amead :meas à quelques articles.

Saint- Jult a été du même avis. Il a penſé que

l'unité de la Répub ique exige l'unité dans l'ar

mée , & bien loin de vouloir différer l'exécution

de ce projet , il a cru que le moment étoit veau

de l'opérer , exceptant cependant les armécs

trop près de l'ennemi.

Buzoi a réclamé avec force l'ajournement du

plan du comité. Il a fait craindre que li fuſion

des régimens de ligne , avec les bataillons de

volontaiies , n 'altéråt la ſévérité de la ſubordi

nation & de la diſcipline , dont les règles étoient

A rigoureuſement obſervées à Rome , dans, les ,

plus beaux jours de ceite République ; il a pré

lenté cucore lc relâch :ment de la diſcipline ;

nation des chefs par les ſoldats. Il a regardé

conme haſardée la piomeſſe fuite aux ſoldats

echunger les quittances des penſions .qui leur

Teroi:nt accordées , contre des biens nationnaux .

: Bartons-nous à préſent , comme le fonc

Vattus les vainqueurs de Jemmappe , a dit Buzois

nous aurons le loilir d'entendre à la paix les gens

à fyllême. » .

Dans le cours de cette diſcuſſion , des com

Millaires des ſections de Paris , ont demandé a

paroître à la barre , pour préſenter une pérition

lur les ſubfiftances. Il eſt impoſſibl: , diloie . t -ils ,

que nous déſemparions ſans avoir été admis ,

moins que nous ne loyons éloignés par un dé.

prononcé en préſence des pariſiens & des foreign

12. 8. 23 Février 1723.
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dérés des 83. départemens qui font deboul ang

nous, La Convention avoit déjà refu ' é d 'adat

mettre la députation ,' & l'avoit renvoye pouer

être entendue à ſon comité d 'agricolture , lorlquie

fur la demande d 'un m ?mire da co nité des kinan ,

ces , elle a décrété gıre les diputés des ſçilions de

Paris ſeroient a mis le lendemain à dix heures.

-Dumardi , 12 fiorier .

On a préſenté le rédaction du décretrenduhier ,

portant amriſtie relativement à toutes I s infera

rections qui ont eu lieu pour lim (izbriſtancos & lur

lemction de Duhem , cerre amniſtie a éré éren lue,

à celles qui ont reſulté des droits féodaux , & à

tous les tro :bl :s occaſionnés dans les ar:nées &

dans les pla es de guerre , pour cauſe de trahlon

de généraux.

Les commiſſaires des quarante - huit f ctions

fontadmis à la barre en exécution du décret redu

hier. Ils demandent que la Convention établille

un prix unifor ne pour les bleds dans tous les dla

.. partemens ; qu'elle faſſe des loix cont c lcs: acca :

· paremens , & prononce des peines conuelis agiz

culteurs qui refuſeroient de vindre , ou qui ven :

droient les bleds au-desius du prix qu'on au Olt

fixé.

A peine l'orateyr a -t-il terminé la lecture de

cette étrange adreſſe , qu' un autre péciti :

prend la parole. Il s'annonce commemembre de

comité des finances , & parlınt au nom de tousles

départemens,

· Auſſi -tôt l'allemblée cnrière le foulève , op

s'indigne ; mis l'indignation redouble , quand ,

ſur la réquiſition faite au peticionnaire , d 'exh:ber

ſes pouvoirs, celui- ci répond qu 'il n 'en a paint:

Marac demande que les péritionnaires loirat

pourluivis comme perturbateurs du repos publis.
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Carra provoque le décret d'accufation contr'eux .

Buzo: croit voir dans cette péri:ion l. f; ſtimede
déſorganiſation que les enn mis de la chiſe pua

bliquç ont ſuivi depuis le commencement de la

Rép blique. Il coit voir ſe réaliſer les craintes

que témoigna Vergriaux , en diſant : ſi le peuple:

manque de pain , pa di: que la cauſe en oft au

Lemple. Craignez que , lorſque la fêie dis tyran

Jera tombée , on nedire : fi les fubfift.inces manquen ! ,

la cuiufe en eſt à la Convention. Buzot , en term .

nant , a demandé que le préſident interpellât les

péritionnai es ſur les motifs qui les avoient portés

4 préſenter leur pérition , & que celui q ' i s'étoit

dit le mandataire des 85 départemens fûtarrêcé . .

Après de longs débats , & les pouvoirs des pé .

titionnai es ayant éré vérifiés , il a été conftuéque

trenie ſections ſeulement leur avoi.nt doncé des .

pouvoirs , & même que la plupart d'en :r'elles

n 'avoient émis leur,vau gir'indircctement.

LaConvention a déc écé que ces pétirionnaires .

ne furoient pointadmis aux hoancurs de la ſéance ,

& qu'ils dooncroient à l'inſtant leursnoms & leur

deineu e .

Le ſecond périliun.saire ayant été convaincu de

Tenleurs des 8 départtinens , qu 'il avoit dé . .

nales , la Convention a décrété que ce citoyen

leroit mis en ésat d 'a -reſtation , & interrogépar le

comité de ſûreté générale.

On a repris la diſcuſſion ſur l'organiſation Ja

Tarmée. Dubois Crancé a rélunié toutes les opis

hions ; la priorité a été accordée au projet du

comité , & après de très longs débats , la Con

vention a décrété le premiçr article , ainsi qull

fuit :

A dater de la publication du préſent décrct ;

i to 2
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il n 'y aura plus aucune diſtinction , ni différunce

dans le régime, entre les régimens de ligue & les

bataillons de volontairés,

Nota . Dans le cours de cette ſéance , la Con

vention a reçu une leitre du miniſtre de la ina

rinc , qui lui envoie ſa démiſſion .

' . Du mercredi , 13 février .

Une lettre des commiilaires de la Convention ; ;

datée . de Mayer.ce , l'avertit de ſe défier des

hommes, ſe diſant repréſentans du peuple Belge ,

qui ont demandé à la barre de la Convention ,

le rapport du décret du is décembre . Ces hom .

mes , diſentles commilaires , font des émiſſaires

des prêtres , des nobles , & des privilégiés.

Le lieutenant- colonel du corps de gendarmerie ,

qui ſe trouve à Liége, annonce que ia déſertion ,

l'indiſcipline & lc libertinage de ce corps , ſont

ſeroit fair inceſſament un rapport ſur la gen

darmeric.

» Les commiſſaires au département du Var ,

écrivent que malgré la che té des grains & de

toutes les denrées de premiere nécellicé , l'ordre

& la paix regnent dans ce pays. Iis ſe plaignert

( ur-tout du mauvais état des routes, - - - Renyoyé

au comité des Ponts & Chauſſées.

- - Duhem , organe du comité de ſurvcillance,

a fait un rapport , ſur l'arreſtation & l'empriſon

nement de Royou , commmiſſaire chargé , à

l' époque du mois de leptembre 1792 , par le

conſeil & par la municipalité de Paris , de faire

des recherches d'armes si de munitions de guerre

dans le département du Finiſtere. Le rappoiteur

a conclu à l'élargiſſement du détenu & à la tra

dition à la barre des adminiſtrateurs qui ont

ordonné ſon 'as eſtacion, .
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.

Cette conclufion a excité de vives réclama

tions. On a demandé la lecture des procès

verbaux du département du Finiſtere qui eons

latent l'arreſtation du commillaire. Les pièces

ont été lues , & op y a décruvert que le com

miflaire étoit muri de pouvoirs , Signés PANIS ,

MARAT & autres ; par leſquels il étoit chargé

de faire des réquiſitions pour faiſir & amener

à Paris tous les chevaux des émigrés ; de s'em

parer de tous leurs mobiliers pour être mis à la

dilpoſition de la commune de Paris . '

On a vu , dans des d poſitions faites contre

Royou , qu'il s'éroit effo .cé de dénigrer Briſſot ,

Guader , Vergniaud & Roland , & de fa re l'éloge

de Danton , Marat & Robeſpierre ; qu'il ac

culot Camus de n 'avoir pas voulu ſe prêrer à
faciliter le vo ! , qui, diſoit il , a dû ſe faire au

Garde-meuble. On a vu que .ce commiſſaire

avoit changé de nom pour en impoſer à la coin

m 'ne de Quimper , qu'il provoquoit au meurtre

tous les corps adminiſtratifs , & qu'il me: açoit

les départemens de la colère de la capitale .

On a demandé l'impreſſion de ces pièces &

l'ajournement de citte affaire . Certe propoſition

a été décrétée.

Thiriot réclamoit proviſoirement la liberté

du détenu . Après de longs & violcns débats ,

Convention a parlé à l'ordre du jour ſur ceite
dernière propofition .

Le miniſtre de l'intérieur , par interim ; eſt:

venu préſenter à la Convention des moyens de

Aliper les alarmes que l'approviſionnement de

Paris à fait naître. Il a obſervé d'abord que le

miniltre de l'intérienr n 'eſt point chargé ſpé

claiement d'apprcvilio::ner Paris , comme un

grand nombre de ciccu'sas paroilient le croire.

: : L3
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Ce fardeau repoſe en entier ſur la municipalité;
Les comités

le département la ſurveille , & le miniſtre la ost iaitacope

Cation d'un b
feconde . Il a préſenté enſuite comme un remède

tous les maux , la liberté illimitée du com
fedioa dei

merce des grains , & il a fi i par propoſer à la de 1992..

Convention ; 19 . de fournir au comité des ſub Par un a

fiſtances de la commune les moyens d' aflu er
aurorille !

aux boulangers lesindemnités ordinair s. 2º . D 'au

toriſer le miniſtre de l'intérieur à préſenter au
diferbué

comité des finances un mode de perception des parla di

fois additionnels , plus égal que ce'ui qu 'on a

décrété ; 3º. & enfin de permettre auxboulangers
Auris

de vendre le pain au prix na:urel ou il doit être

porté d 'après celui des b 'eds & des farines :

moyen le plus ſûr d 'entretenir l'abondas. ce dans

Paris.

Cos diverſos propofitions ont été renvoyées aux

comités réunis des finances , de commerce &

d 'agric Iture pour en faire le rapport ſous trois

jou : s .

On a pris enſuite la diſcuſſion ſur le projec

du comité de la guerre. Elle s'eft engagée pour

la feconde fois for la queſtion de la réunion .

Ap: ès quelques débars , le principe de la réunion

ou amalgame des troupes de ligne avec les colon

taires , a été décrété , & l'exécution a journée juf

qu'à ce qu'il en ſoit autre.nent ordonné. D 'autres

articles ont é : é d ' fcutés & décrétés. Nous donne

rons le déc' er en entier lorſque la rédaction dif

Hitive aura été adoptée. ;

Du jeudi , 14 février .

Plufieurs décrets importans ont été rendus

dans le cours de cette ſéance. Le comiré de ma

rine a fait décréter lemode de vente des vaiſſeaux

pris ſur les ennemis . Les tribunaux des différens

lienx ou les priſes auront été faites , ſeront com

pérens des difficulcés qui s'éléveront à ce ſujet.
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Les comités des fivances & de la guerre réunis ,

ont fait adopter un projet de décret ſur l'organi

fation d 'un burcau central, à Paris , pour la con

fection de tous les décomptes de la campagne

de 1792 .

Par un autre décret , la tréſorerie nationale eft

autoriſée à mettre entre les'mains du mi iſtre de

l'intérieur , une fomme des millio s , pour êrie

diftribuée proviſoirement ſuivant le node prelcrit

par le décret du 22 décembre dernier , en iade.n

nités des dommages cauſés par l'invafion des en

ninis.

Barrère a préfcnté , au nom du comité de

conftitution , un plan d'organiſation du miniſtère

de la marine , exactement calqué ſur le décret

rendu pour l'organiſation du miniſtère de la guerre.

Un miniſtre , fix adjoints ; & fix ſections du

comité de marine de la Convention nationale

*correlpondant avec les fix bureacx . Les tra

vaux de la marine font par conſéquent diviſés

"en tx claffes. Ce projet a été adopté ſans dif

Gullion .

Fouché , au nom du comité d' inſtruction pu

blique , a fait rendre le décret ſuivant , relative

ment aux collèges :

ART. Ier. La loi concernant la ſuppreſſion

des congrégations féculières ne s' étendant pas

aux étab iflemens d'instruction publique , indé

pend: s de ces fondations , la vente des biens de

ces établiffem .eas continuera à être ſuſpendue ,

conformément aux décrets rindus par l'Affemblée

-
-

-
-

-
-

-
-

conſtituante.

11. La recette & la geſtion des bien's appar

tenans aux établiſſemens d'inſtruction publique ,

loir qu'elies aient été confiées précédemment à

L4
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accepte le v

emis parla

liggerder

Cena
ion de

continueront d' être faites ſous la ſurveilar.cè des

corps adıniniſtratifs ou municipa'ités , qui, reſ

pectivement , en ſont chargées , ſans que la régie la demande di

des dornaines nationaux puiſſe s'en mêler. tadre qu'Anſe

III. Les receveurs de la régie ſeront tenus, nateur,ſeror

dans la huitaine de la publication du préſent dé Après avo

cret , de comprer de cerc-à-maître , par-devant
diplomatiqu

les corps adminiſt: atifs ru mu ipaux , reſpec

tivemert chargés de l'adminiſtration des coléges,

de tous deniers par eux perçus comme appar

tenans à ces établiſſemens , & ſerort contraints

d 'en verſer imm diatemert le montant en deniers Duo

ou qittances , entre les mains des receveurs qui

précédemment en étaient chargés , ou de ceux

qui le r ſeront déſignés par les adminiſtrations. I

IV . Les corps administratifs ſont autoriſés , & ai

juſqu'à ce qu'il en ait été autremerit ordonné , à

fixer le traitement des profeſſeurs actuellement

en exercice , ainſi qu 'il ſuit : daas les villes au- ,

deſſus de trente mille ames , il ne pourra être

moindre.dc mille livres ; & dans les villes au.

deſſus de cette population , de qui ze cents lives

fans néa:moins que le maximum , pour les pre

mières villes quite s'élever au -delà de quinze

cents livres ; & pour les recordes , au -delà de deux

mille livres , déroeant, pour cer cffet , à l'att. I

du tit . IV de la lci du 18 août 1792.

Séance extraordinaire du jeuci ſoir.

Une députation du ſecond bataillon du dé

partement de l'Aude , employé dans l'armée da .

Var , vient dénonçer le général Anſeline comine:

l'auteur ou la cauſe des dilapidations & des

déſordres arrivés à Nice. Ce. ce dénonciation elt

confirmée par le rapport de Collo : - d 'Hortois ,

l'un des commiſſaires à l'armée du Var ; & fuf
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-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

la demande du rapporteur , la Convention de

crère qu'Anſelme & Ferus , commillaire -ordon

nateur , reront mis en état d'arreſtition ,

Après avoir entendu le rapport de ſon comité

diplomatique, la Convention déclaré qu'elle

accepte le væu de réunion à la Franec , librement

émis par la principauté de Monaco & par le bail

liage de Chambourg. .

Du vendredi, 15 février

Cette ſéance avoir été fixée pour la pré enta

tion du projet de conſtitution de la république

Françoiſe... Condorcet cſt monté à la tribune ,

& a préparé. l'Aſſemblée à la lectu e de l'acte

conftitutionnelpar un diſcours expoſitif desmotifs

qui ont dirigé le travail du comité .

Nous n'entreprendrons point de donner ici

les détails d'unelecture quia duré pluſieurs heures ;

nous en ſommes diſpenſés d'ailleurs par la pro

fuſion avec laquelle ce travail va être répandu

dans les départemens.

Du fan.edi, 16 février.

On a réclamé contre le décret rendu avant-hier

d'après le rapport de Fouché, ſur les collèges. Di

verſes conſidérations ont engagé l'Affemblée à en

ſuſpendre les trois premiers articles. Elle a con

Tervé le quatrième, & elle a chargé lescomitésdes

finances & d'inſtruction , de lui préſenter un nou

yeau projet.

La Convention a mis cntre les mains du

mini:tre de la guerre , 27 millions pour la répa

ration des fortifications des vi lisde guerre .

Genſonné, au nom du comité de conſtitution ,

a continué la lecture de l'acte conftitutionnel,

L ,
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Après que cette 1 cture a été terminée , l'Aſſem - .

blée a ordonné l'impreſſio : du diſcours de Con

dorcet & du projet de conſtitution , & ſon envoi

aux départemens , aux districts , aux municipa

lités , aux ſociétés populaires & auxarmées. Elle

a prononcé en même temps , & en exécution d'un

décret précédemment rendu , la ſuppreſſion du

comité de conſtitution .

On est paſié eofuite à la diſcuſſion du projetde

décret ſur l'organiſation de l'armée .Pluſieurs are

çicles ont été adoptés.

diliale.

Diver

& lac

d'un @

Du Dimanche , 17 février.

Les .commiſſaires à l'armée du Rhin , écriven :

qu 'ils ont deſtitué de ſes fonctions le commil

laire -ordonnateur , Cochelet , prévenu d'une néa

gligence coupable . D 'après un rapport fait au

nom des comités réunis de la guerie, des finances

& de l'examen des marchés , la Convention a

décrété qu'il n 'y a pas lieu à accuſation contre

le ' citoyen d 'Eſpagnac , & qu'il ſera mis en

liberté.

Le comité diplomatiqu : a propoſé , par l'or

gane de Guiton -Morveau , d'accorder le titre de

Citoyen Français à Joël Barlow , habitant des

Etats-Unis , qui s'eſt pluſieurs fuis rendu l'inter

prête des feuit inens de ses compatriotes en faveur

de la révoluiion françaiſe , dont les études n 'ont

cu pour but que le perfectionnement de la mo

Tale des gouvernemens , & qui , pour prix de

- fes honorables travaux , demandoit à jouir du

sitre & des droits de Citoyen Français. - - Ua:

décret a forté Joël Barlow au rang de Citoyen:

Français.

Les commiſſaires de la Convention écrivent
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de l'Orient, que le zele des aimateurs doit faire

concevoir lesmeilleures efpérances. Deux frégates

lont prêtes à mettre à la voile . Diverſes meſures ro

ont été priſes pour mettre la ville en état de

défenſe .

Diverſes offrandes ont été fai ès à la patrie ,

& la Convention en a reçu l'hommage. L 'idée

d 'un ſacrifice eft rufli-tộc réaliſée que conçue.

La ſection du Marais , frappée du dénûment

où ſe trouvent nos braves défenſeurs , & per

luadée que quelque 'activité que 'on mette au

jourd 'hui à réparer les négligchesde l'adminiſtra

tion des furnitures des armées , on n 'obricndra

po'nt des fabrigres & des ouvriers un ſecours

aufli grand & auſſi prompt gre le beſoin clt

prellant ; cette ſection a imaginé d'inviter les

Franciis qui compoſent la gare intérieure de la

République , & qui ont des habits aux couleurs

Bacionales , d 'envoyer ces vêremens à leurs frères

d 'armes qui conibattent ſur la frontière .

-
-

-
-

cette vue , que dès le mêmeſoir , quinze habits

etoient apportés au dépô : qu 'eile a formé ; à

lon exemple , le même dévoûment s'eſt déclare

dans les autres ſections.

Paris , le 21 février 1793,

Le projet de la nouvelle Conſtitution

Vient enfin de paroître . Après plus de

quatre ans de fecouſſes , d 'agitations &

danarchie politiques , il eſt permis d 'ef

perei que nous aurons bientôt un gou

L6 ;
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vernement. Il eſt temps d'organiſer d'une

manière ſolide toutes les parties de ce

valte empire , qui tomberoit inceffam . ,

ment en diſſolution , ſi ce long interregne

des loix étoit plus long temps prolongé.

Quelque difficile qu'il ſoit de faire ren

trer dans les voies de l'ordrefocial , & de

rappeiler à l'obéiſſance des loix , une na

tion travaillée par une révolution qui a.

entraîné dans les mouvemens, tous les

débris de l'ancien ſyſtème , & a néceſſai

rement relâché tous lis liens de l'organi.

ſation civile & politique , il faut du nioins.

ſe préparer à cette indiſpenſable régéné.

ration , en commençant à méditer ſur le

plan que le comité vient de nous offrir .

Nous aurions deſiré donner dans toute

fonétendue le diſcours de Condorcet , dans

lequel il a developpé les principes & les

motifs , ſur lefquels le comité a fondé ſon

travail important ; mais les bornes de ce

journal ne nous le permettent pas. Ce

diſcours d 'ailleurs va être répandu par la

Convention , avec une profúſion telle

qu'il n 'eſt aucune partie de la République

où il puitle reſter inconnu. Tout ce que

nous pouvons prom ttre à nos lecteurs ,

c'eſt de mettre inceſſanimet ſous leurs

yeux le plan de Conſtitution , ſur lequel

toutes les attentions doivent ſe fixer' ,

puiſque le fort des individus & de la Ré.

publique y eſt attaché.Nous invitons tous

hous pouv
oref

ter

parti
e
de la
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.les citoyens à le méditer & à y faire les

obſervations que l'intérêt public pourra

leur luggérer ; car ce feroit une deſtinée

trop déplorable , que de retravailler ſans

celle les loix & lon gouvernement , fans

jamais pouvoir jouir des avantages qu'on

en eſpère.

celui que nouspouvons recueillir dès

d-préſent, c'eſt que du moins ce projet

peut ſervir de ralliement à tous les eſprits .

En s'occuppant d 'un intérêt auſſi grave , on

Ollera peut être ces querelles particu

heres , & ces diffentions qui nous ont

malheureuſement trop détournés des leuls

& grands objets qui auroient dû abfor

qutes nos penſées. Nous ne vivrons
plus dans ce tou ment pénible de

Huide , qui ne laittoit à l'eſpérance aucun

appui folide à embraſſer. Cet avarie pic

chain fortifierà l'eſprit de nos ainées ,

eiles ſauront déſormais quel doit être

le prix de leuis victoires.

-e plan de Conſtitution eſt déjà de

14 l objet des débats de la ſociété des

obins. On lui reproche d 'être incohé

e dans ſes baſs, obſcure dans les dé.

oppemens, de referibler plutôt à un

cement de pelice qu 'à la coaftitution

, grand peuple , & d 'avoir trop favo

es riches dans le mode des élections ,

§ que d'autres , étrangers à cette ſo

e , trouvent que les formes en font

į
venu '

objet

Ier

réglementa

d'un
grand per

riſé les
richos

tandis que d'
autres
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trop populaires ; qu'ils y cherchent un

pouvoir exécutif & qu'ils n'y apperçoivent

qu'un conſeil ſans inergie & läns force ,

pui' que le corps légiſlatif pourra mettre

en jugement les miniſtres , genre d'in

Auence qui les liendra toujours dans un

état de dépendance & de foibleſſe qui

nuira à l'activité du gouvernement, ou

vrira une carrière trop vaſte à l'ambition

& à l'intrigue , & favoriſera la tendance

du corps légiſlatif à s'emparer de l'auto

sité exécutrice, ce qui ſeroit la confuſior

des pouvoirs. *

Un membre a critiqué la déclaratio

des droits qu'il conſidère fous trois ta

ports : droits de l'homme en état der

peuple à l'égard d 'un autre peuple. 1!

invité la ſociété à mettre à l'ordre

jour la diſcuffion ſur cet objet , ce q

éré adopté.

: Les droits de l'homme en état de

confiftent que dans ſa confervation ,

nature a pris foin de lui en procur

moyens. Cet état de nature auqu

voudroit remonter , n 'eſt qu 'un état

traction , qui , s'il a jamais exifte

ſauroit ſervir de baſe aux droits de

me en ſociété , car les peuplades

vages, éparſes dans pluſieu : s cor

font déjà un commencement de



tion . Il eſt donc fort inutile de ſe livrer

à ces diſcuſſions conjecturales. Nous ne

pouvons prendre les droits de l'homme

que dans l'état où il ſe trouve.

Cet apperçu prouve du moins qu'on ſe

dilpoſe à approfondir toutes les queſtions

conſtitutionnelles , & cette diſpolition ne

peut tourner qu'à l'avantage conmun , ſi

elle eſt dirigée ſur-tout dans des vues

droites & urites. Mais on ne s'eſt pas con

tenté de cririquer la conſtitution , on eſt

allé juſqu'à ſoupçonner les intentions de

ceux qui l'ont faite . Fabre d 'Eglantine ne

croit pas qu 'elle ait été fabriquée dans le

comité de la Convention , mais à quelques

centaines de lieues. Les intrigans , lui.

vant lui, s'y ſont propoſés de triumpher

par une capitulation , dans le cas où les

jet auroit été conçu d 'une manière fort

enigniatique , afin que , dans le cas où il

ne leroit pas poſſible de plier les français

à cette capitulation ; ces mêmes intrigans , ,

à la faveur des abſtractions de leur plan ,

gullentpr Junger les diſcullions, ſoitpour

le ménager le temps d'intriguer de nou

veau , ſoit pour prolonger leur exiſtence

politique, dans la crainte de n 'être élus à

aucune place après la Conſtitution .

.. . Le grand livre des dénonciations s'eſt

ouvert fur Beurnonville ; on lui reproche

d avoir voulu reſtreindre par des condi
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tions , le droit qu'a le ſoldat de faire

entendre ſes plaintes ; comme li pour le

Tuccès même de ces plaintes , & la con

fervation de la diſcipline , il ne falloit pas

les aſſujetir à des formes. - De vouloir

rappeller les commiſſaires des guerres ;

comme li les commiſſaires de la Conven

tion & les armées n 'avoient pas déja fait

entendre leurs plaintes contre la plupart.

De s'être environné de fix adjoints , peu

propres à inſpirer la confiance ; coninie

ſi l'on pouvoit les juger avant qu'ils aient

agi. — D 'avoirmontré de la répugnance à

être tutoyé ; .comme ſi , pour être bon

miniſtre de la guerre, it falloit être Quaker,

& avoir les habirs troués au coude. -

Enfin , d 'avoir dit que peu lui importe

que les ſoldats fuflent patriotes ou non

pourvu qu 'ils ſe battillent bien ; comni

ſi la valeur dans les armées n ' étoit pas

premier gage de leur ſuccès , & li pour 1

bien battre , il falloit calculer le plus og

moins de nuance dans les opinions po

tiques. - Un membre a ajouté que si

miniſtre a été nommé par la Montagi

il faut que la Montagne ait le courage

demander ſon excluſiun.

Quelques vérités à la ſociété des Jaco

. de Paris .

Vous êtes les premiers nés entre les enf

la Liberté, Craindrez-vous d 'entendre la
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franchiſe de fon largage ? Une funeſte fciffion

a éclaré entre vous & un grand rombre de

lociétés des dé, artomons. Il faut la faire cefler.

11 le faut, parce que toute diviſion ne peut qu 'at

to blir nos moyens de défenſe & fortifier les

elpérances de nos enicmis. Il le falit , parce

que les difſentimens ne ſont pas tels qu'ils nie

puiller céder aiſément à l'intérêt commur .

L ' émigration & la déportation nous ont dé

livres des nobles & des prêtres. Ce qu'il en

te dans la république eft contraint de cacher
Jes ſentimens , & il n 'est beloin pour ceux - ci

que de la Turveillance de la loi. Je ne crains pas

d'alturer que les dix -neuf vingtièmes des citoyens

veulent la liberté , l'égalité , & une conſtitution

republicaine. Ceux-mêmes que l'on de ligne ſous

e nom de Mécontens , ne le font que de la pro

longation des déſordres , de l'anarchie & de l'ef

prie déſorganiſateur qui s'avance chaque jour

la d folution du corps fociál. Tous deſirene-

rmiſſement de la paix intéjieure , la prof.

te nationale , & brûlent de concourir de leur

onne ou de leurs biens au ſuccès des armes

republique ; tous ſou, irent après un nouvel

re de choſes qui aſſure à chacun ſa liberté , ſa

Tiete , ſon exiitence , & qui ne laiſſe plus ni

dividus , ni la fortune publique ſous la do

ation d'une poignée d'intrigacs , d'ambi

i d 'hommes ſans talens , Tuns moralité ,

Principes, qui ſe tourmentent en tout fins

retenir une autorité qu'ils perdroientbientôt

s moyens aftucicui ou tyranni,ues qu'ils

canced

Puakes
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}portרו
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comm
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hommes la

fans
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Dans les
moyens altu

einploient pour la conſerver.

Voilà ce que

veut
vous

faire reg

des
traîtres , des

là ce que vous ont dit les ſociétés qu'on

Vous faire regarder comme de faux frères ,

traïcres , des ennemis publics. Voilà ce que

Fansde
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penſent un plus grand nombre de citoyens qui

ne vous l'ont pas dit. Quand on eſt d'accord ſur

le but , vaut-il la peine de le hair , de fc per

fécurer durant la roure qui y conduit. Le inal

eſt venu de l'exagérarion des deux partis. Vous

n 'avez vu dins la république que l'eſprit de votre

fociété ; vos adverſaires n'ont vu dans votre

ſociété qu'un eſprit dangereux à la république.

Eh bien ! les torts ſont réciproques , vous

Vous trompiez tous. L ' elprit de votre fociété eft

bon , car vous ne pouvez vouloir que ce qui eſt

urile à tous. Les intentions de ceux qui vous

ont expoſé leurs griefs , ſont pures , & elles n 'ex

primoient qu'un intérêt "commun à tous. Mais

d'amo.r -propre immodéré des chefs , cette funeſte

ambicion de jouer le premier rôle , & de volle

loir foumettre routes les opinions , toutes les vo

lontés à la fienne , a porté dans ces débats un eta

pris d 'aigreur & d'animoſité qui a bientôt dégénéré

en défiance, en accufacions réciproques & en fu

Feur de parti. mn

: Dumomentquevousavez yu que l'on ſubſtituoit

lesperſonnes aux choſes , vous avez dû facrifier tou

tes les querelles particulières à la grande affaire du

falur commun. Ce que vous n'avez pas fait alors

vousdevez le faire ailjourd 'hui. N 'eſt-il pasétrang

qu'au milieu des grands intérêts qui nous eily

ronnent , quand il s'agit de faire une conftituti

au-dedans & de repouffer les ennemis au- dcho

il ne ſoit queftion depuis quatre mois que dei

landiſtes, de Girondites , de Marutiſtes , &

toutes ces dé ominations qui font diſparoiti

république devant quelques individus ?

Que l'on s'épuiſetant quon voudra , en difp

en ſoupçons, en invetives , à quoi ſe rédı

en dernière analyſe les baſes de la canſtituti

ces quatre mots : liberté , égalité , sûreté
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priété. Quel eſt le grand intérêt , l'intérêt unique

dontnous devions nous occuper ? c'eſt en même

temps que nous établiſſons ces droits (acrés , de

les défendre contre les oppreſſeurs qui veulent

nous les ravir .

Autors-nous une bonne conſtirution , ſi la

prelle ne jouit de la liberté la plus entière & la

plus il imirée , i quelques individus fe font promis

faire prévaloir leurs idées par des moyens

ntrigue, de terreur ou de violence , ſi l'on

Sobitine toujours à fufpcéter les intentions , quand

ne faut juger que les choſes, ſi le diſſentiment

Worinions eſt préſenté fans ceſſe comme un

crime public & uneconſpiracion contre l , liberté ,

l'on ne veut fouffrir dans la république que

deux claſſes d'individus, les Mereurs & les Menés,

11 chaque club fe croit le ſouverain , & chaque

* Sorégation d' individus la nation entière ?

Aurons-nous un bon gouve:: ement , pourrons

nous niêre en avoir ain , fi chacun veut êtreceti -

gouverrant & rul ne reuille êrre gouvernés .

loix ne li nt que de belles , mais de vaines

cories , ſi les agensde l'adminiſtration ſont conſ

ammont traverſés par des obſtacles étrangers aux

*Orts de la inachine politique , fi une inquiétude

arç noeuſe & cuibulente rend le poſte de mi

tre fi périlleux & fi rebutant, que les gens de

in ne pui!"ent, ni le deſirer , ni s' y maintenir ,

itiemulticudo de corps particuliers , blâment,

at , agiteor , dilpolent, proſcrivent, citent

nt eux , administrateurs & administrés, &

ent aurantde gouverní nensdans le gouver“

louent ,
agite

nement ?

liberté des
effores de toarrons-nous faire triompher la cauſe de la

e des efforts de toutes lespuiſtances réunics ,

ous Comines nous-mêmes diviſés , fi les ci
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coyens forit découragés par la plus déploralle des

oligarchies , s'il ſuffit de la dénonciation du pre

mi r fripon , couvert du maſque du patriotiſme

pour enlever à un miniſtre & à un général la con

fiance pnblique ?

Citoyens , vous le ſavez , les deſpores coa

liſés , déf. ſpérant de nous. vaincre à force ou

verte , vous font depuis 4 ans une guerre plus

terrible , celle de l'intrigue & de la corruption ;

ils entretiennent au milieu de nous une armée

de ſtipendiaires , qui, à la faveur d'un républi

caniſme hypocrite , le gliſſent partoui & repandent

parmiles patriotes les défiances , les inimit és &

les diſſenſions , toujours prêts à égarer 1x mul

titude & à la pouſſer à tous les excès. Croyez

vous qu ' ils n 'aient pas pénérré dans votre en

ceinte , & établi le foyer de leurs manauvres

au ſein des plus zélés défenſeurs de la liberté

& de l'egalité. Voulez-vous déjoner leur com

plot ? n 'ayez tous qu'un même eſprit & un bon

eſprit ; abjurez tous les reſſentimens ; ce traitez

plus en ennemis ni les citoyens , ni les ſociétés

qui vous ont dit des vérités ſévères ; gardez dans

vos diſcuſſions la dignité qui conviert à des h m

mes libres , ne repouſſez plus de la tribune

ceux quine parleront pas dans le ſens de talle ou

de telle opinion ; partout ou il y au un reſpect

ſuperſtitieux pour des individus , fuftent-ils des

Phocions & des Ariſtides , il n 'y a plus de li

bercé & d' égalité ; car fi ces individus voulert

gouverner votre ſociété , fi votre ſociété vcut

exc cer ſon influence , & ſur la Convention ,

& ſur le conſeil exécu 'if , & ſur les généraux ,

& ſur toutes les autres ſociécés de la Républiq : e ,

ne voyez - vous pas qu 'en dernière analyſe , torte

l'autorité nationale ſeroit concentrée dans un



249 )

petit nombre de mains , & vous tomberiez , ſans

Je Veuloir , ſous le gouvernement ariſtocratique ,

que vous avez tant de raiſons de haïr .

Je vous le dis avec toute la franchiſe d'un

republ'cain étranger à tout eſprit de parti , fi

vous ne mettez un terme à cette domination

ettrayante , nous n'aurons ni conſtitution ni li

bercé , ou nous n 'aurons que la liberté & la

conftitution que voud .ontun petit nombre d 'hom - '

mes ; c'eſt à vous d'en ſentir les conſéquences.

Après cela , ſi voulez acquérir une gloire ſolide

& durable , il ne vous reſte plus qu 'à travailler à

vous rendie uiles ; car le jour où la conſti

tutior,recevra la ſanction univerſelle , toute autre

autorité doit diſparaître,

d'hypothéquer les aſſignats ſur toutes les

propriétés individuelles , & qui ſert , dit

on , de baſe au plan de finance que doit

préſenter Chabot , nous paroît avoir des

inconvéniens ſi graves, que nous croyons

cevoir en prévenir les citoyens par les OD

fervations ſuivantes :

Sur l'arrêté de la restion de Paris dite du

Finiſtère. .

L'arrêté de la ſection du Finiſtère , par lequel

tous les citoyens qui la compoſent engagent toutes

"
"

"
"

"

dont la communication a été faite à la Conven

tion , mérite ſans doute les plus grands éloges ;

mais l'enthouſiaſme généreux & patriotique , qui

Inſpire n 'a pas prévu tous les dangers qui peu

sat accompagact cette abſolution ; on n 'a pas
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forgé qu'elle étoit plus propre à diſcréditer les

aſſignats qu'à augminţer pour eux la curfiance

publique ; car du moment qu 'on ſoupçonnera que

l'hypothèqu . ſolide ſur lequel ils ont aſlis , a

beſoin d 'une nouvelle caution , la déhance &

la cruisce prendront la place du crédii dorit ils

jouiſſent. Que penſeroic-on di buquier le plus

riche & le plus ſolide , ſi tout- à -coup des ci

Loyens s'offioicnt deux -mêmes pour le cau

tionner ? La premièreidée d s créanciersne ſervit-,

elle pas d 'élever des doutes ſur la ſolvabilité de

leur d bic ur ?

. . Les idées grades & généreuſes ſéduiſent au

premier abord ; mais iclle est la natụrc de la con

fiance qu 'elle s'affoir lit parl'excès des précautions.

Les alligats ont prior gage le plus grande partie

des biens du ci-devant clergé, qui nc ſont point

encore vendus; les maiſons ci-devant royales &

leurs dépe dances , les paliis épiſcop .ux , les -

forêrs nati nalcs , les bie s des émigrés & toutes

les propriétés qui font devenues nationales par

la réunion de la Savoie , du pays de Nice, & par

celle trè - prochaine de la Belgique & du pays de

Liège. Certe meile d 'hypothèque ne pourroit:

'perdre de la valeur, oii'aut :nt que le territoire de

la république auroit éié envahi par les puiflances,

& que la contre -révolucion le ſeroit effectuée ; ce

qui ſeroit la deſtruction entière de la liberté , &

dans ce cas , que nous ſommes-loio de prévoit &

de craindre , qu'ajoutcroit de plus l'hypothèque

des biens des individus qui ſeroient également la

proie du vainqueur ?

Hors de cetie chance , qui feroit cominune à

tous les genres de propriétés , le crédit des afli

gnats n 'a rien à craindre. La meſure que pro

poſe la ſection du Finiſtère ne ſeroit don : pas plus
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ſolide dane le feul cas éventuel ou l'on pourroit

i en avoir beſoin . Elle eſt encore impoſible , car

hlon s'en propoſé d 'engager toutes les ſections

de la république à imiter celle du Fin ſtère , com -.

ment ne s'eſtion pas apperçu que , ſoit quoique

certe laypothèquc fuit. Colidaire cu-ind viduelle , il

nelt pasun citoyen , pas un propriétaire , pas un

nanufacturier , fas un capitaliſte , pas un négo - ,

ciant qui n 'ait dus engagemens particuliers se

des hypothèques réſultant de toutcs les cranlac

tions de fimille , de négoce , d ' induſtrie , de

miles defindsou d 'avances en agriculture . Qu on ,

juge dans queltrouble , dansquel caho cffroyable,

on plougeroit toures les fam iles & tous les ir:di

dus , fi l'on frappoit la fortune particulière d'une

hypothèque générale Que ſpéciale au profit de la

oriure publique. Certe alarme deviendroit lc ,

lignal de la ruine du commerce & de tous les

aures contrats intéreflés . Il y a plus , c'eſt que

cu jour où cetre meſure ſeroit adoptée , il fau

it renoncer à la vente de tous les domaines

nationaux , car nul ne veut ni ne peut acquérir

que pour conſerver , & onine peut conſerver s'il

et coatraint de ſupporter une hypo ;hèque. On

fairoit donc le crédit des allignats dans la

on la ruineroit dans celles des individus.

Ajoutons à ces conſidérations que cetre hypo

theque, fi inconſidérément ſollicitée par uo pag

tilme aveugle , deviendroit le ſignal d'une

guerre entre ceux qui n 'ont rien & ceux qui pada

t. Les premiers, ayantdans l_ursmains une

du ugne & du prix de rolites les con

ons, qui ſont les affignats , voudroient forcer

s autres à augmenter la sû eré dont ils crol

avoir beſoin , & s'ils le refuſoient à cette
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kypothèque , on les fagnaleroit bientôt comme

desmauvais citoyens, desaccaparcurs , desriches ;

& qu'on calcule quelles ſeroient les ſuites d'une

pareille opinion , îi on la faiſoit paſſer dans l'eſprit

du peuple .

Nous ſommes perſuadés que la ſection du Fi

niſtère n 'a pas conſidéré kon arrêté ſous les rap

ports d'action & de réaction qu'il pourroit pro

duire ; mais il eſt du devoir de tout écrivain

d 'en ſaiſir les conſéquences. I l'elt auſſi de la

Convention de les peſer dans la ſagelſe , &

nous croyons que quand elle a ordonné l'im

preſlion & l'inſertion de cet arrêté dans ſon bul

letin , elle n 'a voulu que récompenſer le zèle

& les bonnes intentions de ceux qui ont conçu

certe idée , en réſervant d 'en apprécier tous les

dangers.

Les citoyens Noël, Thinville & Maulde ,

quiavoientété chargés d 'unemiſſion, auprès

des Provinces-Unies, ſontderetour à Paris ,

depuis le 17 ; ils ont été grièvementinſultés

à la Haye , & ce ne ſera pas le ſeul outra

ge que la République françaiſe aura à

venger .

Le conſeil exécutif avoit confié: à

Grimoard le commandement de nos prin

cipales forces dans la Manche , mais il

vientde donner ſa démiſſion . -

On dit qu'un courier extraordinaire, are

rivé de Madrid en neuf jours , vient d'ap.

porter la nouvelle de la déclaration de

guerre du roi d'Eſpagne.

COMMUNE

.
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COMMUNE DE PARIS. !

14 février. On a proclaméle réſultat du ſcrutin

pour l' élection du ina're. Sur 15, ! 91 vorans ,

Pache , ex -minift : e de la guerre , a réuni 11,881

voix ; celui qui en a réuni le plus après lui elt

Ræderer ; il en a eu 1 ,118 . - Le conſeil gé

Déral à voté un emprunt de trois millions , pour

pourvoir plus promptement aux ſublikances.

. , 1 février, Sur le requiſitoire du procureúr

de la commure , converti en motion , le con

leil général arrêre :

. Quc tous les citoyens font invités à ſouſ

mens de mer.

20. Que les fonds provenan's de ces offrandes

Contaires , feront dépoſés entre les mains du

caillier de la commune , qui ouvrira un regiſtre

particulier , à l'effet de conſtater ce qui lui auta
été remis. ..

. .

veulent ofrir à la patrie ;

° : Que les 48 ſections ſeront invitées à ou .

Wilt dausleur comité un regiſtre de foufcription ,

ous les citoyens inſcriront les ſommes qu'ils

" ofrir à la patrie ; & que les ſommes ver

dans les ſections ſeront remiſes au caifier
de la commune , fur fon récepiſé.

: Qu'il ſera ouvert à l'inſtant : un , regiſtre

esmembres du conſeil préſent inſcriront leurs
offres.

arrêté étoit à peine pris , que les employees

retariat de la commune ſe font préſentés

au conſeil. L 'un d'entr 'eux a dépoſé au noin 40

tous, une ſommede 120 liy, pour cet objet,

Nº. 8 , 23 Février 1793. :

:
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Le conſeil a ordonné la mention civique de

l'offrande & l'inſertion au procès-verbal.

Bientôt cer exemple a eu des ivitateurs. Le

procureur de la commune a ſouſcrit pour 100 . ,

Scipion Duroure pour 3 ,003 liv . ; Dommangé ,

100 liv. ; le ſecrétaire greffier , 100 liv. ; Pache,

noaycau maire :, 2,000 , & c. & c. & c.

: 16 Février. La commiſſion du Temple a en.

voyé au conſeil général un paquet de papiers &

lettres adreſſés à Marie Antoinette qui avoient

été remis à l'adjoint du concierge. Il paroît.quc

ces lettres ſont écoises par une marchande de

cire d 'Efpagne , qui qualif : encore Marie An

coineite de reine ; elle implore la protection

pour un procés. Cette correſpondance aurait

paru fort peu digne d 'attention , s'il ne s'était

trouvé des lignes ça chiffre arabe qu'on a eſſayé

vainement d'expliquer. Ces pièces, ont été ren

voyées au comité de police qui les communi

.: . quera , s'il le juge à propos, à celui de furcie

: générale de la Convention . : . .

"NOUVELLESDESARMEES.

; Aroute de la Belgique.

Le général Dumouriez vient d'adreker au

. . peuple Belge , au peuple Liégeois , aux armées

* de la Belgique & aux Batayes pluſieurs procha

kes deux plus importantes,
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Le général Dumourier aux armées de la

· Belgique. ' . : .

MES BRAVES COMPAGNONS D'ARMES ,

. : Nous avons , pendant la campagne demière ,

battu partout les Catellites du deſpo :iſme , nous

avons rendu à la liberté la Nation Belgique ,

qui avoit fuir , avant notre révolinion , des eftorts

impuiflans pour ſe ſouſtraire à la domination de

" les tyrans Autrichiens. Bientôt les Belges jouiront

des avantages d'un gouvernement libre , fondé

fous nos auſpices , ou de la réunion à la Répu

blique', s'ils en émetocire - le væu ; déjà de nom

breux bataillons de ces nouveaux enfans de la

liberté & de l'égalité viennere' ſe réunit à nos

troupes républicaines pour défendre leurs foyers.

. contre les féroces Allemands. De nouveaux alliés

nous attendent. Lcs Bataves , mûrs pour la li

- berté , géiniſſans ſous la langue oppreſſion d'un

deſpace fubalterne , vcxés en 1787 par un corps

de Pruffiens ; ne reſpirent que la vengcauce coitre

ces farouches facellices, quiont laillé des trucos

langlantes de leur paſſage. Ces Batayes nous

appellent ; un graod nombre d 'entr'eux nous

Tervent de guides , les autres nous attendant

avec impacience ; leurs armes ſont prê: es , leurs

nombreux bateanx & leurs vaiſſeaux nous ſervia

ront à franchir les inondatióis ; frivole défenſe ,

qui ne peut toutau plus quexetarder notre niarche

Vićtoricute , mais qui n 'arrêtera pas les vaiegueurs

dçs Prufliens & des Autrichiens, Animés du génie

de la liberté , chargés de ſon fublime apoſtolat ,

nous ne ferous arrêtés ni par l'intempérie des

bailous , ni pas des places sortes , dont une pariie

.

M 2
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des garniſons n 'attend que notre préſence pour le

joindre à noas. Qu'oppoſera à noire invafica ce

ſtarhouder , qui n 'a pour lui que l'appui des

Prulliens & la haine des vrais Hollandais ? JI

oppoſera la fuite ; il a déjà peut- être prévenu

notre entrée. Que nous oppoſeront les facicux

du parti d'Orange ? Li terreur d'hommes fans

chef , & la divilion . N 'attendons pas que les

Piüftiens & les A . glais viennent au fecours de

ces ficticux . D Nips -les en pré enact nos en

nemis. Entrons en Hollande en fières , en amis ; -

qire notre généolité , torre diſcipline , nous

gignent les cours des Bizaves : marchcns fié e - .

ment à 01 e victoire aff rée , & comiençons

certe campagne par nous faire un allié de plus. .

Mes braves can . rados , vos généraux ſeront

toujours dignes de vorre cocfiance ; leur patrio

tiline , auili éprouvé que leur's talens & leur

courage , ne fait que redoubler à proportion de

l'aug ventation de nos evnemis : penſez que de

vrais répablicains font invincibles", qu'ils ſavelić i

mourir & ne fuient jamais. "

. Ec vous , fotduts de la République , que vos

affaires ou le deſir d'aller vous repoſer dans le

ſein de vos familles , d 'aller leur montrer vos

cicatrices , leur raconter vos exploits , à fait

rentrer en France , accourez à la voix de Dú:

muricr ; venez reoindre y s drapeaux & vos

frères ; rapportez les armes que la patrie vous ,

a confiées , & dont vous avez fait un fi glorieux

ufage ; nul Français ne peut refter en a rierel ;

vos pareis eux -mêmes , vos concitoye s vous

e courageront , hâteront votre départ ; venez

vous réunir avec nous, & volons enſemble à la '

victoire ,

. .
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Proclamation du général Durrourier aux

Bataves.

PEUL LE BATAVE!

-

» Le ſtathouder , qui d 'après les principes

républicains , ne devroit être que votre capitaine

général, qui ne devroit exercer que pour votre

bonheur , le pouvoir dont vous l'avez revêru ,

subordonné.riert aux volonrés & aux décidons

de votre république , vous cient daus l'oppreſſion

& dans l'eſclavage.

- Vous connoiſſez parfaitement vos droits ;

vous avez effayé en 1787 , de les reconquéris .

fur l'ambitieuſe maiſon d'Orange ; alors vous

avez eu recours à la nation françaiſe ; mais

comme elle gémifToit elle-même ſous le diſpo

ciſme d'une cour perfide , vous avez été le

jouet des vils intrigans qui gouvernoient alors

la France.

« Une poignée de Prulliens, comman .lée par

ce mêmeduc de Brunſwick , que j'ai chaſſé den

nettre ſous le joug. Quantité d 'entre vois ont

écé la victime de la vengeance de votre deſpote ;

quincité d'autres ſont venusſe refugier en France ,

& depuis bors , tour eſpoir de liberté a écé perdu

pour vous , juſqu'à ce qne la révolution la plus

étonnante que puiſſe préſenter l'histoire de l'unia

vers , ſoutenue par les ſuccès les plus glorieux ,

vous ait donné dans les français des alliés puiſ

fans, généreux & libres , qui ſeconderonc vos

efforts pourla liberté , ou qui périront avec vous.

+ Peuple Batave , ce n'eſt point à vous , que

---
k
a

..
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la République françaiſe a déclaré la guerre ; amie

de toutes les varions, elle a pour ennemis tous les

deſpotes. Le peuple anglais , ce peuple ſi fier de

fa liberté , vient de ſe lailler égarer par l'or &

lesme: Conges de ſon roi, dont il ſe laſſera bien

tôr. Plus nous avons d 'ennemis , plús auffi uos

principes ſe propageront ; la perfuafion & la vic

toire ſoutiendront les droits impreſcripribles de

Thomme , & les nations fe laflerontdépuiſerleur .

ſang & leurs tréſors pour un pertnombre d 'indi

vidus , qui ne font qu'entretenir la diſcorde pour

tromper les peuples & les affervi. .
; « Nous entrons en Hollande comme'amis des ',

Bataves , & comme ennernis irreconciliables de .

la maiſon d 'Orange Son joug voris paroît trop

inlup;ortable , pour que votre hoix ſoit douteux ;

ne voyez -vous pas que ce demideſpote qui vous ?

tyrannife , ſac. ifie à ſon intérêt pe fondel , les :

intérêts les plus ſolides de votre république ? Ne

vous a -t- il pas engagés en 1782 , à compre, avec

une ferfidie dá k norante , le traité d'alliance :

que vous aviez conclu avec nous ? Depuis lors ,

u 'a -t-il pas toujours favoriſé le commerce Anglois

aux dépens du vôtre ? Ne livre -t- il pas en ce

moment vos établiſſemens les plus importans ,

le Cap de Bonne-Eſpérance , l'ile de Ceylan , & * :

tout votre commerce des Indes à la ſeule nation ?

dont vous avez à craindre l'inceffunte rivalité ?

Croyez -vous que les Anglois , inſatiables de

puiſſances & d'or, vous rendent jamais ces places

importantes , qui achèvent de leur aſſurer i'Em

pire de l'Inde ? non , Bataves , vous ne repren

drez votre rang parmi les premières nations maa .. .

ricimnes , que lor que vous ſerez libres. Renvoyez

en Allemagne cetie maiſon ainbitieuſe qui, depuis

fend ans , vous ſacrific à son orgueil. Renvoyez : . -
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cette fæur de Frédéric-Guillaume , qui a à festas

vous voulez ſecouer vos chaînes. Cet appel des. .

Pruſſiens eſt :chaque fois une intuite pour les ;

drapeaux de vos braves troupes. La maiſon 0 - )

range craint avec raiſon , que l'eſprit de liberté

neks domine. Une armée républicaine ne peut

pas long-temps. ſervir la tyrannie. -- - Bientôč; 1

les troupes Hollandaiſes , bientô: les vainqueurssi

de Doggerbanck joindront aux François leurs ,

drapeaux & vos foties. Les premiers qui ſe réuni

niront ſous L'étendard de la liberté , recevrontnon

leulement l'aſſurance des places qu 'ils occupent aux

ſervice de ia République , mais de l'avancement

aux dépens des eſclaves de la Maiſon d 'Orange. )

. ..cc J'entre chez vous , entouré des généreux ,

martyrs de la révolution de 1787. Leur perſé ,

vérance & leurs ſacrifices méritent votre con :

fince & la menne. --- Ils forment un comité quis

s'aggrandira en nombre . Ce comité ſera très

· utile dans le premier moment de yotre révoly- 1

tion ; & tous les membres , qui n 'onc d'autre am

bition que d 'être les libérateurs de leur panie 'ss

rentreront dans les différentes claſſes de l'ordres

focal, dès que votre Convention nationale ſerai

affemblée. .

« J'entre chez vous à la tête de 60 mille Franá

çois libres & victorieur ; 60.mille autres défendent

la Belgique , & font prêts à me ſuivre , li ją

trouve de la réſiſtance. --- Nous ne ſommes point

les aggreſſeurs; le parti d 'Orange nous fait depuis

long -temps une guerre perfide & cachéc. C ' eſt

à la Haye qu 'art été ourdies toutes les trames

contre notre liberté ; nous allons, chercher à la

Haye 'les auteurs de nos maux , nous n 'avons de

colère & de vengeance , que contre cux. -- Now
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parcourrons vos riches provinces en amis & Co

procédés entre des hommes libres qui vous

cendent la main , & des tyrans qui inondent &

dévastent vos campagnes. Je proinets aux culti

vateurs paiſibles , dont lesmoiſſons ſont facrifiées

à la frayeur du cyran , de les indemniſer par la

vente des biens de ceux qui auront ordonné ces

inutiles inondations. Je promets auffi de livrer

dans leurs mains & à leur jufte vengeance, les

perſonnes des tâches adminiſtrateurs , magiſtrats

ou commandans militaires , qui auront ordonné

ces inondations, as

* * Cependant, pour éviter tous les dégars qu 'elles

occafionnent , j'exhorte les habitans des campar .

gnes , pour peu qu 'ils aient en eux le ſentiment

de liberté , à s'y oppoſer , & je ſuivrai d'affcx

près ma proclamation , pour ſoutenir les braves &

punir les lâches.

- « Peuple Batave , prenez confiance en unhom

me , dont le nom vous eſt connu , qui n'a ja

mais manqué à ce qu'il a promis , & qui conduit

au combat des hommes libies , devant lefqucls

ont fui & fuiront les Pruffiens , fatellites de vos

tyrans. . ' ?

so Les Belges m 'appellent leur libérateur ,

ieſpère être bientôt le vôtre. »

Lettrc du miniſtre de la guerre , darée de

Paris , le 14 février.

* Je m 'empreffe de faire part à la Conyen.'

pion nationale , d'une lettre que je reçois du

mées de la Belgique , datée de Liége ic is
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be mois. Elle m 'annonce la priſe du fort Hol

landois de Serverweit , ſitué ſur la rive droite

de la Meute. Il a été pris par ſupriſe à fix

henres du inatin , & ſans effoſion de lang. C 'est

le général Chumpmorin , qui a été chargé de ?

cerie expédi ion , 3

" La poſſeſſion de ce poſte eſt de la plus '

grande utilité , par rapport à la ſituation , qui

nous aſſure la navigation de la Meuſe , pour le '

trànſport facile desmunitions, • . ,

: » * Le généralMirurda , ajoute qu'il aitend -à

tout moment la nouvelle de l'attaque du fort de

Vanlo , confié égal: inent aux talens miitailes!

The

2006
Vanlo

de Champmorin . :

Lettre du miniſtre de la guerre, datée, de

. Paris , le 17 février 1793. in . . !. .

e

que

6 . Je reçois en cemomeni la ncavelle de la priſe

du fort hallandois de Saint-Michel , ſitué ſur la

five gauche de la Meuſe. Le général Champ- i

morin , chargé de eette expédition , s'en eſt ein - )

paré ſans résiſtance , & a fuitpriſonniers quelques

soldats holkindois qui étoient dans le forte s

a prile de ce fort , & celle de celui de Stes .

Venlwerd que je vous ai annoncée , allurent une

communication furla Meuſe , & facilitenc infini ,

ment, la fuite de nos opérations, » , ! "

.

Create

1 . . Armécs navales. *

Par une lettre dü citoyen Bourdon Grammont ;

à bord , du vaiſſeau le Léopard , en rade de Cara 3

lefört ; le 13 janvier 1793 , on apprend la prite
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de l'ifle Saint-Pierre , qui eſt une dépendance'de

la Sardaigne.

« Au moment qu je fini ſois ma lectre , dit le

commandant , le contre -amiral Truguer eſt arrive

dans cette rade. Il exige que ce ſoir moi-meme

qui vous rende ompte de maconduite ; les éloges

qu'il a bien voulu me donner , me font elperer

que je ſerai digne des vôtres & de ceux de la Cone

vention nationale » .

ARMEMENSEN COURSE.

i

Lettre du minifre de la marine , datée de Paris

l e 14 fév.ier. . . .

ca J'ai l'honneur de vous envoyer une adrelle

que le conſeil- général du département du bord

m 'a chargé de foumettre à la Convention nam

tionale.

: ec Cecce adreſſe exprime le feu du patriotiſme

qui embraſę toures les ſections de la République,

. & qui offie des reſources encore plus grandes

que ſes dangers. ; * * * * *

zw. bec Les adminiſtrateurs de ce département ,

viennent d 'ouvrir une ſouſcription , pour la

mement d'un vaiſſeau de so à 60 canons. Ils de.

mandent que le nom de ce vaiſſeau ſoit le Dépar.

tement du Nord , & de firent que l'équipage qui

le monter a , jurc de le faire ſauter plutôt que de

ſe rendre à l'ennemi.

« Jeme félicite d'être encore à portée de vous

tranſmettre cette offraude.po

On armę les corſaires 'avec la plus grande, acti.

vite dans tous les ports de la République. La ville
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'de Bordeaux , qui a rendu" tane de ſervices à la

Patric , arme trois corſaires par ſouſcription .

L 'un ſe nomme la Liberté ; un autre , le Général

Dumourier , & le troiſième eſt baptiſé le Sans

Culotte. La ſociété des amis de la Liberté, out

ont été propoſées les trois ſouſcriptions déjà rem

plies , a fait précipiter le pavillon anglois , attaché

La ville du Havre n 'arme pas avec moins de

vigueur. Cette ville ſoutiendra l'honneur qu'elle

s'eft acquis par la courſe dans la dernière guerre.

Cinq corſaires , déjà ſortis du port , ont été forcés

de rentrer à cauſe du gros tems. Mais ils ſont prêts

à repartir. On arme en ce moment le Tarquin ,

goëlerte de 54.canons ; le Noop l' Europe , de is ;

l'Afrique , de 22 ; l'Afe & le Prend-tout , de 30.

L 'Aimable Jeane 'd 'Honfleur , l'Inabordable de

300 tonneaux , le Cuffinede 6 canons & 6 pierriers ,

& le corfaire la Palme , ſortiront inceſfamment.

Nos priſes , ſur les anglais & les hollandois , fe

multiplient tous les jours. Le Orifo -Lapları , ef

time 400 liv , fterl. , & plusieurs bateaux de paf

usage , ont été pris par nos chaloupos armées. Un

Aoop , chargé de bled , & un bâtiment charbon

nier , ont été la proie d'un lougre françois. www

Les corſaires de Dunkerque ſe font emparés , à la

hauteur de Doger-Bauek , de deux bâtimens an

glois , eſtimés 400 mille liv . La frégate la Ply

En

e

charge , ont été conduits dans nos ports. On

affure qu 'un navire, de la compagnie angloiſe ,

& dont la cargaiſon eſt eſtimée 4 millions , eft

tombéc au pouvoir des francois , auprès de l'Ile
sele 'Grougis.
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AVIS IMPORTANT AUX SOUSCRIPTEURS.
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Un grand nombre de nos Souſcripteurs nousont

témoigné le déſir derecevoir des nouvelles plus frale

ches & plus promptes, en diviſanten deux ou trois Li.

yraiſons leMercure Hiſtorique & Politiquede l'Eu.

rope & de Genève , qui neparoiſſvit qu une fois la

ſemaine. Nous avons ſenii combien leur impa

tience étoit fondée , dans un moment ſur-tout

où la carière des évènemens va s'aggrandir par

ale double intérét a une guerre ſur terre & sur

mer , 8 par les grandes diſcuſſions qui vont être

à l'ordre du jour dans la Convention . Mais en

méréstems nous avors confidéré que nousne poule

vions remplir le væll très légitime de nos Souf:

cripteurs , ſans une augmentation confiérable de

frais de notre part , dont la modicité du prix de çe

Journnt,ne nous auroit pas mis à couvert. Nous

nous fimmés, déterminés à le réunir au Mercure

François , Hiſtorique ; Politique & Litcéraire.

Ainſi , à compter du premier mars prochaio , les

Souſcripteurs receyrort , chaque jour , un numéro

de ce journal , compoſé de huit pages in - 89. , ca

wractère petit romain . Ce ſervice ſera d 'autant plus

avantageux pour les Soufcripteurs , que leMercure

François , rédigé dans les mêmes principes , & par

les mêmes auteurs , que celui de Genève, contient

plus de variétés , & au moins le quart de plus de

matière. Nous ef érons que nos Souſcripteursnous

fauroni gré d 'une opération , dans laquelle nous

n 'avons cédé qu'à la ſeule envie de les fatisfaire.

Les Soufcripteurs recevront à la fin de ce mois

un numero qui complétera toutes les ſéances de

'mois de fevrier,

D
1

3
.1
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AVIS TRÈS IMPORTANT..

! On obſerve que les Rédađeurs n'oni"

rien de commun avec l' abennement , la fin

bution , & c. Ceft à M . DEUX , feul Direcieu

du Journal , kôtel de : Thon , rue des Poitevins,

& non à aucun d 'eus' , qu'il faut adreffer tout ce

qui concerne ces objets ; autrement des lettres

ſouvent importantes pourraient reſter au rebut.

: Les perſonnes qui crverront à M . DEUX des

effets ſur Patis , pour acquir . de leur: Aborine

meni, voudront bien les faire timerer ; faute de

quci ils ne feraient pas acquittés. Les leteres

contenant des Aflignais , doivent être chargées

à la Pafte, pour ne pas courir le riſque de

s'égarer. i .

»

Le prix de l'abonnement et de vingt-cing like

franc deport. Il faut affranchir le port de l'argento

de la lettre , & joindre à cette Jerniere lé reçu

du Directeur des Poftes. On ſouſcrit hôtel de

Thou , rue des Poiteviis, On s'adrefſera au feu

EUX , Directeur de ce Journal. L 'abonnement

Qe peutavoir lieu que pour l'apnéc entiere.



LIBERTÉ , ÉGALITÉ.

( Nº. 9 . & dernier. )

JEUDI 28 Février 1793 ,

: l'an 2 de la République.

MERCURE

HISTORIQUE ET POLITIQUE

dit DEGENÈVE ,

PAR UNE SOCIETĖ

DE PATRIOTES.

Le prix de l’Abonnement eſt de 25 lit .

franc de port par tout le Royaume.
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MARS 31 jóuis & la Lune 29. Du ras !

21131 , is jyurs croiſent , marin & foir , de 54'.
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L'an zº. de la République Françoiſco ;

*
*

A L ' L EM AGNĖ. ; *

De Francfort-ſur- le-Mein ,le 22 Février.

*

Un mande de Vienne , que l'impératrice

eft ' accouchée d'un garçon; mais les réjouiſ

Lances :auxquelles cers évènement auroit donné

l'amidiod où l'on eft de la mort de Louis XVI,

annoncée par M . de Richelieu . ' '

La cour a fait publier,un mandat impérial avo

catoire, adreffs aux valtaux & ſujets de l'empereur -

& de l'empire, attachés acturllement au ſervice

françois , ou il font rappel és à leurs drapeaux ,

ſous des peines très- graves pour ceux qui ſe refu .

feçoient cet ordre. Ao refte , l'empereur a poſi

tivement aſſuré lc prince de Cobouig , que d 'ici ;

au Ś avril , tout ce qui ſera nécelairc à Tarmée

* Nº. 9 . 28 février 1793. M



d'emp're , qu'il commande en qualité de généra

lillime, yafera rendu. On vient d'y envoyer le

dernier transpordà l'arullerie de lége le nombre

des canons, employésdans cette guerre , eſt beau.

coup plus conſidérable,que dansla dernière contre

les Turc . Il faut de grandsmoyens ; car on paroit

ſe propoſer de grandes choſes. On parle en ſecret,

à Vienne , d 'un plan dong on apprendra le déve

loppeinent dans deux mois. Il n 'a , pour objet,

rien moins qu'un changement total de la balance

L 'ambaſliideur de Veniſeanoţifié officiellement ,

dans cette capitale , que fa République avpit re

çonnu la République Françoiſe ; inais il a , dit-on ,

ajouté qu'elle ne l'avoit fait qu 'en termes géné

raux. Ce coinınentaire , s'il eſt vrai , eſt du noble

vénitien , & non de l'honimerevêta dun carac

tère public : il pourroit le compromettre, il

Les états de Hongrie , .dont l'empereur yiçat

d 'organiſer la Dierte en deux chambres , ont

fourni un ſubfide de 4 ,000,000 de florins. --. On

ţire de la Bohême80 ,000 pièces de toile écrues,

& 800,000:quintaux de farine pour le ſervice de

l'armée ,

Celle de Sardaigne ſera renforcée de cinq ba?
taillons , partis de Grårz & dc Clagenfurt , pour

aller au ſecou:s de ce trop foible allié sempe

Quelques perſonnes prétendent que la campagne
s'ouvrira par le filge de Neufb:ifack , gu 'entre

prendra le général de Wurmſer , à la tête de

33,000 hommes. Por
, sie

Le roi de Pruſle a fait un mandat , ou reſcrit

avocatoire , à l'inft;ir de celui de l'empereur. Ce

prince continue d'inlifter pour que nous lui prez

gons l'acij.crie de potre ville , qui, en quality
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libre ; croit avoir le droit de reſter neutre , &

même de ſe diſpenſer de fournir le contingent per

cuniaire qui lui a été impoſé par le conclufum de

Le bar in de Rell , ambaſadeur des émigrés

auprès du roi de Pruſſo , a fait reconnoître Mon

fleuren qualité de régent du royaumede France ,

pendant la minorité de ſon neveus & le comte

d'Artois en celle de ficutenant- gétiéral , ou du

moins de notifier officiellement qu'ils ont pris ces

titres.

. : IT A LI E : : :. . . .

*

niſe
viant pas

endant que

Le roi deNaples a déjà reconnu la Répu

blique Françoiſe , grace à lafermetéde lan

misiſtre, & neut êire à la foibleſſe de cette

cour, à q uile goûtdes plaiſirs & du repos,

Tait craindre la guerre. Mais peu importe ,

au reſte , quels aient été res motifs. Ve- . '

Hile vient de ſuivre cet exemple . Ce n'a

pourtant pas été ſans peine ; & l'on a

meme cru pendant quelque temps qu'il

t auroit une rupture. ? . ?

: Le dernier confeil a duré, cinq jours & cinq

nuits ſans déſemparer. Il n 'y a été queſtion que

su parti qu 'on prendroit ; celui de la neutralité n 'a

pallé qu'à la majorité de trois voix ſeulcment. -

i quant aux demandes du miniſtère François ,

• de reconnoître la république Françoiſe ; 2° .

permettre le paſſage de la mer Adriatique ;

le lailler acheter des grains ; 49 de rendre

e

.

errepondu d'abord qu'on reconnoîtroit la répu .

M 2
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blique après q : e les puiſſances prépondérantes

l'auroicos f..it. La ſeconde & e: oiſième demande

font reſtécs fans réponſe , & les membres du

confcil one d claré poſitivement qu'ils ne le mê

Joient pas plus des François à Verile , 90. le

tiens à Paris.
1 Cependant, le citoyen Henin , chargé d'af.

faires de la république Françoiſe , a é é formelic

ment reconnu dans la léance de Prégadi, tenue

le 26 janvier , malg é l'opoſition de pluſieurs

des principaux membres du gouverneme
nt. Voici

la réponſe da fánat, qui accepre les lettres de

créunce :, :* » Le chargédes affaires deFrance à donné un

mémoire au ſénat , le 22 du courant , par kquel

il l'a iuformé de fa nouvelle qualité de charge

d'affaires de la République Françoiſe , à laquelief

il voudra bien faire connoître Ics ſentimens de

notre parfaite amitié & de notre binne intelli

gence,Le ſénat qui connoît"; par une longue cxpé

rience , les qualités précieuſes de ce chargé

i d 'affair s feifible aux expreſſions , amicales de ?

ce mémoire , eft perſuadé qu'il ne continucra

l'exercice de ſon miniſtère , que pour ſeconder

les bonnes diſpoſitions én ncées dans ſes fettres

de créan e , & " qu'il emploira les moyens les

* plus efficaces pour maintenir l'amitié & la bonne

intelligence , qui , depuis fi long- temps , ſub

* filteor heureufemne
n : entre les deux nations. A ulli

Te chargé d'affaires de France doit ê re con

vaincu qu'il ſera traité avec les égards qu'il

mérite , & que le ſénat ſaiſira avec emprette

ment courcs les occaſions de lui manifefter de

plus en plus anc coufidération particulière, si
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E SPAGNE.

De Madrid'le 2 Février.

3

het ene

L 'Eſpagne n 'eſt pas encore déclarée,malgré

tous les préparatifs difpendieux qu'elle fait

depuis quelques niois i elle ſemble béliter

à mettre ſon enjeu dans la partie déſer.

perés que font aujourd'hui preſque tous

les Rois de l'Europe. Pour peu qu'elle

ait la fazeffe do tarder encore quelque

temps , elle en ſera quíite à meilleur mar

the que les autres puillances. C 'eſt , dite

on , Pavis de M . d'Aranda dont les lu

mières n 'auront jamais été fi utiles à fa

patrie que dans cette conjoncture ; s'il

parvient à lui épargner cette faute -capi

tale. L 'Eſpagne ne compte que par la

marine. La bravoure de les troupes Jup

plée bien en partie au nonbre , mais ne

peut fairenéanmoins qu'uno petite arméc

en ſoit une grande ; fuffiante peut - être

pour la défenſe , ceite armée ne le feroit

pas pour l'astaque. Il réſulte de ces deux

vérités que l'Efpagne n 'influeroit que foi.

blenient dans les Tuccès de la coalition

contre la République Françoiſe , dont elle

te profiteroit pas du tout, & que dans

le cas contraire , elle court des dangers

extrêmes qu : fes alliés ne pourroient pré

Yenic quand ils le voudroient, comme ils

M :
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un mot , toutes les vertus propres aux

vrais républicains réhauferont ce ſobri

quel injurieux qui n 'avilit dans le temps

que ceux qui l'avoient donné à leurs an

scêtres , - comme il n'y a d'humiliée aut

jourd'hui que la dédaigneuſe ariſtocratie

ſi fière de ſes riches vêtemens , & dont

l'impudent orgueil ſe complaifoit à re

procher leur honorable pauvreté aux

shommes qui devoient ſauver la patrie , fi

mal défenite, ſi elle ne l'eût été que par

de foibles mains incapables de manier le

fer , & accoutumées ſeulement à riſquer

de l'or fur une carte . Le

. Len de ce mois les Etats-généraux tinrene

une affemblée extraordinaire , dans laque le il fue

queſtion d'embraſſer la cauſe duStathouder comme

nationalé, & promulguer une eſpèce demanifele

propre à rechauffer la tiédeur de l'eſprit public ,

dont on fe plaint beaucoup ici. Les Etats s'eſti

meroientmệnye fort lieureux que ce ne fût que de

· la tiédeur. Il y ' a dans pluſieurs villes , & notam

-ment å Amſterdam , un parti bien prononcé con

tre le Starhouder. On aſſure que ce prince , ains

que fes adhérens , fait paſſer une quantité conk .

dérable d 'effets précieux en Angleterre , par la

Brille & Helværſluis ; ce qui prouve qu'il compte

foiblement ſur le ſecours de 12 millc hanovriens

qu'on envoie à la défenſe. ;

11. 1Les Etats-géné aux avoient adreſſé la veille

de Nour aſſemblée extraordinaire une miffive aux

Etats des Provinces particulières : ils s'y plai

Gnoient amèrement de la République françaile,
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i

qui les attaque , diſent- ils , ſans provocation de

leur part : les États ſemblent outier qu'ils Tort

les alliés de 'Angler- rre ; & qu'on ſavoir qu'ils

avoient des raſſen blemens d'émigrés en armes ,

témoin la gurniſon de Macftriche, dont plus de

moitié eſt compoſée de français. Ar rifte , certe

miſſive eſt en quelque manière une réponſe à la

proclamation du général Dumo:rier aux Bataves ,

qui n'a pas été fans effet , comme on le verra

dans l'article des nouvelles denos armées.

.

GRANDE-BRETAG N E .

De Londres , le 20 février .

i

Les miniſtres n 'ont pas telle miect réuſſi dans

leur projet de nationaliſer ), pour ainſi dire , la

gucrre contre la France , qu'ils n 'éprouventbeau

coup de réclamations. Le cominerse leur jeprochę

de l'avoir entrepriſe fans avoir pris les précau

tions méceffaites pour luifauver los peroes immenfes

dont il romminico dreffentiri dejarles effets dé

. Caftrctx. Combien de riſques nelcourt-il pas , s' il

eſt vrai , comme oni l'aſſure. gi : qu'il ait: en ce

: moment 26,700 navires épars ſur toutes les mers

du Monde , qui peuvent être rattaqués avec avac

: tage par millela dbáze.cens corſaires François. '

chill eft vrai qu'on leur on :oppofera , qu'indé

pendamment de l'embargo déjà 'ın s ſur les bât

imens Francoise qui ſe trouvant dans les ports

de la Grandi-Bretagne , on a donné ordre d'exa

pédier des lettres de 'ma que, & de repréſailles ,

mais ſurb quoi en tombsra Puffety; 8 y 2 -1 +1}

probabilité , non pas de couvrir (e perces , mais

ſeulement de s'en dédommager un peu ? . . is

daxilio buvo2 993 M6 .
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.

. C 'eſt ce qu'entre autres conlité alions ont

très-bien ſenciles lords donc nous joignons isi

les proteſtatious. WE DE

Proteſtation dans la chambre des Lords

contre l'adreſſ: au Roi , du vendredi pre

mier février , qui approuve les meſures du

gouvernement , tendantes à nous entraîner

dans une guerre avec la République Fran

conc. . : :

NOUS PROTESTONS ,

1°. Parce que la tendance immédiate de cette

adreſſe eſt de plonger la nation dans une guerre ;

2º. Parce que nousconſidérons la guerre commě.

un tel Aéan , que rien ne peut la juſtifier qu'une

péciflice vraiment abfolue; ;

53. Parce que nous n 'avons conpoiſſance d'au

tun danger pour ce pays quinéceflire cette guerre ;

- 4 ". Parce que l'obſervation de la bonne foi a

l'égard denos alliés , n 'exige pas que nous nous Y

engagions; les miniſtres de S . M . ayant recondu

que la Hollande n 'avoit point demandé notre in

tervention , & étant d'ailleurs de notoriété pabli

que que la Pruſſe a commencé les hoſtilités ;. .

3° Parce que, quoique nousf: yons pénéerés de

la plus profonde horreur pour n'acte atroce de

cruauré & d 'ınjuftice mentionné dans l'adreſſe ,

nous ne croyons pas qu'une injuſtice', que'qus

criante qu'elle Toit , lorſqu'elle eſt commiſe dans

un état écranger, & qu'elle n 'a point de rapport

avec les autres', offre un jufte motif pour faire la

gue:te ; ii ruses . . : . : ' "

6°. Parce que nous obtiendrons vraifemble
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ment plutôtles points que la poitique ou lesprin

ciation que par la guerre; l'averſion de la France

pour compre avec ce pays , malgré les d rriérés

provocatio is répétées, nous mettant à portée , en

ce moment , de donner la paix à toute l'Europe ,

au lieu qu'ei entamant la guerre , nous livrons

tour au hafurd ; nous entrons dans une ligue dent ' .

la durée etč incert :i?.e ; notre marine n 'aura af.

faire qu 'à des väiffeux arinés , tandis que celle

des françois agirá contre un commerce qui s'étend

fur toute la ſurface du globe. '

- 70. Parce que , ſous aucone vue de politique ,

nous ne pouvons dé ouvrir aucun avantage pour

ce paysdanscette gurre , quelque heu eule qu'on

la ſuppo e : l'expé ience de nos deux dernières ,

* nous a affez appris le peu de valeur des acqui

fitions étra : géres; car ayant perdu l'Amérique

dans la ſeconde , nous jouillons avec elle , comme

-- étar indépendant , de rup: orts cominerciaux &

autres beaucoup plus avantagcux que quand elle

faiſoit partie des domaines Bicarniques .

• 8 . Parce que nous croyons de l'intérêt de ce

pays d'entre eoir la paix ayec tour le genre hy

main & fpécialement avec la France :

9º. Parce que , quand mêm : nous pourrions

regarder commecmper bles avec l'honneur &

la magnanimité ve ceite nation , de chercher

l'abaiſſement de la France , le meilleur moj en

d'y parvenir féroit de lier les habitans à leurs

dillenhons inteſtines , au lieu de les réunir pár

une aggreſſion hoftile dans une cauſe commuito

& decir Fire déployertute leur énergie :

- 10 %. Parce quetoute guerre devant le resmi

· d ' i par la paix , i- faut bien , tôi ou card , qu 'on

négocie , & qu'en dernière analyſ: , nousſerons
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obligés de nous en rapporter à la bonn fui de la

France , a moins que nous ne prenions les armes

avec le projet de partager , de conquérir ou

d 'exterminer : : . . giosity

9 , 119. Parce que les meſures qu'on va prendre

dérangeront excrêmement corre fyftême de fi

nançes , nos reſſources pour la guerre ayant été

appliquées à faire face à la dépenſe de notic

établiſſement de paix ; en cooſéquence de quoi

notre derte non fondée , qui mon oi; au coin

mencement de la gucrre, de l'Amérique à

3 ,100,000 livres ſterling , s'cít élevée à plus de

dix millions , lans compter les obligations de la

compagnie de Indes , & qu'en outre perſonnene

peut prévoir l'effet quepeut avoir ſur notre crédit

public , en cas de guerre , la predigieuſe exten

. lion des cailles particulières , dont le mo tant et

Cinconnu : liisari .130

9 : 12°. Parce quenous craignons la ſurcharge de

- ces fardeaux publics qui pèſenc déjà ſi cruelle

ment ſur la partie la plus pauvre de la ſociére :

& parce que nous ſommes convaincus que rien

nę Tauroit compromettre votre heureuſe cooſticu -.

rion , finon une interruption des bénédictioqs

qu'elle nous procure , due aux calamités d'une

guerre inutile . : ?, 5 pga ."

n ii LAUSDOWN. LANDERDALES

7317 Proretons, mi s on poisas it

Pour, la première, deuxième , toiſième rai

fon -- & pour cette partie de la quatrième, qui

commence par le mot ( in :ervoo :ion ),

Pour toute la cinquièine & la douzième., %

-; i + 1 + 1 ) : : 33 . DERBY •
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Proteſtation du lord Stanlhope , contre la guerra ,

: :; . avec la France. , . wri !

Londres , le 14 février. '

Je m 'oppoſe à la guerre contre la France ,

parce sue la guerre eſt un état tellement

contre nature , li bärbare en lui même, ſi déſal

treux dans les effets , fi immoral lorſqu'il n 'eſt

Point néceſſaire , & fi atroce lor!qu'il eſt injuſte ,

que tout ami de l'humanité doit fauc tout au

monde pour l'éviter. L'établiſſement d'un lyfême

Pacifique doit être la première politique d'une

natio:2, ſage & éclairée.. .

" , 2°. Parce que la paix eſt toujours de l'intérêt

u picuple dans tous les pays , & que la Grande

Bretague & la France , par leur ficuation parti

culière , en and un éviderit à reſter en paix l'une

avec l'autre. $ PS : P

.“ : 3°. Parce qu 'il eſt notoire que les Français ,

en général, defi'ent infiniment de maintenir &

de reflirrer , entre les deux pays , les liens de

la bonne intelligence & de l'amitié qui ont ſub

fifté juſqu'ici , & que depuis la chûte du defpo

tilme en France , les communes de ce pays one

a une force fi irréſiſtible que nous pouvons être

aſſurés que , comme c'eſt le deſſein ,et l'intérêt

du peuple de vivre en paix avec la Gra .de-Bré

tagne ), la paix auroit été nécefſairement l'objet

· conſtant du gouverncment français , fi nos ini.

niſtres d 'euflcit provoqué la guerre par dis actes.

hoftiless , tels que le renvoidu miniſtre de France ,

Verneinent. , 0949 . HET

Cons. 10.9. Parce que l'ancien gouvernemeņu diſpo
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tique de France , déteſtable par ſon ſecret , ſes ar.

rifices, la perfidie & ſón infatigable amb.tion , a
éré l'unique cauſe de la plupart des guerres qui

onteu lieu depuis pluſieurs liècles : coðſéquemmenc

toute aſliſtance dunnée par notre gouvernement à

aucunes des puiſſances qui s'efforcent de le réta- .

blir , eft injurieuſc . aux intérêts eflentiels de ce

pays, & que d'ailleurs les François ont autant de :

droit que nous à jouir de la liberté civile. .

sº. Parce qu'une guerre avec la France dans ce

moment eſt très -impolitique , extrêmement dan

gereuſe pour les Hollandois nos alliés , aufſi rif. .

quable pour la paix in :érieure que pour la puif- . ,

ſance ex:éricure de ce pays , & doit être imman

quablement fort nuiſible à notre commerce , ,

ſource unique de nos richeſſes , de nos forces :

navales & denotre proſpéritéz parce que la moindre

interruption dans le commerce , les manufactures -

& l'induſtrie de ce pays peut , dans les circons

alors cette guerre ne ſeroit qu'une guerre contre

notre commerce , nos manufactures , nos capita - ,

liftes', notre papier -monnoie , & enfin contre toute :

eſpèce de pr, priété. :

: 6°. Parce que touthomme fenfible doit gémir :

des taxes ſans nombre. & des impôts accablans .. .

dort le peuple de ce pays eſt déja ſu chargé , ainſi

que du priz exceflif de la plupart des articles de

ceffaires à la vie , & que fi l'on fuit un fyfême .

de politique inſenſé , ces charges doivent inévica

* blement s'accroît: e , & mettre infailliblement ces

articles hors de la portée de la partie la plus pauvre

& la plus tabo ieuſe de la ſociété. :: .

.7 . Pa ce qu 'enfin nous devons d'autant plus

fâcher ide détourner Ċcs -malheurs , qu 'il paroît
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évident qu'il eſt en notre pouvoir de les évites ,

fi nos miniſtres viulent préférer un ſyſtème

doux , juſte & pacifique , aux horreurs de la

guerre , du carnage er de la dévaſtation . .

fait par les Françoiss, fruit m uvaiſe foi de la

part de plufi:urs négocians, les ba queroutes s'és

lèvent à troismilions Iterling ou 72millionstoure

nois , & q ?e l'on craintbien qu'elles n 'aillentavant

peu jufqu'à į millions.

Les ordres pour la preſſe , ce moyen vio 'ent

auquel il a bien fallu en venir , ont été expédiés

de l'Amirauté dans tous les ports du royaume

dans la nuit du 8 .de ce mois. La preifc n 'a

prodüir 'que 200 hommes à Portſmouth : - On

établir une chaine de ſignaux tour le long de la

côte Angloiſe oppoſée à celle de France. Le

duc de Richemond , g -and-maître de l'artillerie ,

le met à la tête de 12 ,000 hommes d 'infanterie

& de 4 ,000 hommes de cavalerie fur les côtes de

la comté de Kont. Pluſieurs frégates Angloiſes

croiſent déjà devant les ports de Dunkerque j .

de Calais & de Boulogne.

La convention entre la Grande-Bretagne &

hgnéc ces jours dernie s; no : - (eulement l'Eſpagne

rend à les nouveaux alliés les bâtimens pris ,

mais elle paie encore deux cens dix mille dollars

d'indemnité. . ; . . . . . .

L 'érar des fonds rublics , ce thermomètre de :

opinion , n 'est pas ſatisfa lanes ile avoient hauſte,

y a quelques joy , fur la fauſſe nouvelle de

Detailles perdaes par Cuftines & Dumourier , mais

us font tombés deputs . ; * :



Etue des baiſeaux de guerre Anglois nouvelles

2 . . . ment mis en commiffion . . . "

Victory , 110 ;; Britannia vio ; Queen 98 ,

Boyne ; 98.; Windſorcaſtle , 98 Prince [e

Royale ;, 98 . ; Sandwich , 198 ; Union , 903

Royal-William , 84 ; Canibridge , 80 ; Alcide,

74 ; Powerfull , 74 ; Monarque, 74 ; Culloden ,

74 ; Terrible , 74 ; Ganges , 74 ; Audacions ,

74 ; Egmoot , 74 ; Suffolck , 74 ; Illuſtrious ,

74 ; Barwick , 74 , Levia :han , 74 , Courageux,

74 ; Saint - Albans- > .64 ; Centurion , so

Léopard ,150 Médufs , so i Ulyflc , 44 ;

Expériment 44.; Romulus , 443 Aigle , 405

Phaéron , 3.8 , Latone., 38 ; Creſcent., 36.

mione , 32 ; Boſton , 32 ; Loweſtoff , 32 ;

Allarme , :3253 Iris , 323 Héroine , 32 ;.Mer

maid , 1932 ; Active ; 32 ; Cléopâtre , 32 ; Brila

lant, 28 ; Alligator ; 28 ; Lizard , 28 ;Mirmidon,

24 • Ariadne , 24 ; Nautilus ,.165 Vultur , 14 :

Pluto , brilos, yo is juisvog dobili

:: TO I A2 hari

Vaiſſeaux de ligne , : . . 24 !!"

Deson . . . ! ! * ? 307*

Frégates , . . 3 . liy a 25 . , * ?

Coryettes, . isina 12 .

Brülots , . . . . . . . . r ib

* ; Tota ! . . ? : to. . . ? !

2. N . B . Les 10 vaiſſeaux de garde , joints aux

24 vaiſſeaux de ligne ci-deſſus, portent à 34 le

nombre des vaideaux de ligne en commillion au

7 février,
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· Vaiſſeaux défignés pour êtremis en commiflioni

Royal-George , 110 ; Royal. Sovereign , 110 ;

Queen Charlotte , 1 .0 ; Prince de Galles , 98 ;

London , 98 ; Prince , 90 ; Gibraltar , 480 )

Minotaure , 74 ; Robufte, 74 ; Monarque , 74 ;

Fortitude , 74 ; Captain , 74 ; Tremendous , 743

Ramil ies , 74 ; Alexander , 74 ; Starely , 64 ;

Sceptre, 64 ; Dindême ; : 64 3 Ardent , 64 ;

Incrrepide , ' 64 ; Agamemnon , 64 ; . Raiſon

nable , 74 ; Gladiator , 44 ; Régulus , 44

Expériment ; - 44 ; Woolwich , 44 ; . Chi

cheſter , ' 44 ;:Mélampe ; 38 ;: Thétis , 38 ,

Léda, 36 ; Vénus ; 36 ; Inco : ftant , 36 ; Prud

dente , 36 ; Concorde , 36 ; Aimable, 32 ; Fox ,

32 ; Success , 32 ; Cérés, 32 '; Terplichoje , 3.25

Tartar , -28 ; Coftragration , brûlot ; Vulcano ,

brûlor; Alecto , brûlot; Incendiary , biûlot ;

Veſuvius , bombarde. . . ; * " :

TOTAL. .

. Vaiſſeaux de ligne ,i 21.

01. Frégates , omnem . * . - 18 .

5 : Brítots, i mod i : 4

Bombarde, . . . . : 1 . no

Total, . . . . . . . . . 450

* 200 mm CV

3 FR

CONVENTION NATIONAL E.

! Du lundi', 18 février. . *

Un courrier extraordigai e a apporté au pris
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fident des dépêches & procès-verbaux qui an .

noncentde nouveaux troubles à Lyon. Les probès

verbaux ont été renvoyés ſans être las , au comité

de sûreté générale , qui en fera le rapport icela

famm : nt. Les dépêchés indiquent qu'il s'eft élevé

un différend entre le maire & lè conſeil- général

de la commune. .
i D 'après la propoſition de ſes comités de ki

nances & de commerce réunis ; la Convention

accorde à cette commune , un ſecours de 300

mille liv . pour fournir du travail aux ouvriers

desmanuf &tures , & l'autoriſe à percevoir pour

la même deſtination , & pour le rembourſement

de cefecours , une contribution additionnelle d 'un

million'goo mille liv . , tariféc progreſſivement aux

Fortunes , à partir d'un revenu préſumé de

goo liv. i n ' n

Elle décréte que la vi le de Paris ſera compriſe

pour 300 mill: liv . dans la répartition des 6 mib

lionsmis à la difpofition du miniſtre de l'intéricus

pour les travaux publics ; que le farplus ſera

réparti à raiſon du nombre des députés de

chaque département à l'Aſſembléc nacionale ;

que le département du Mont-Blanc ſera parragé

à raiſon de dix dépurés , & celui des A pes Mari

times à raifa de trois ... . .. . ; . :

Un dépuré de la république de Nuremberg eft

venu ſolliciter la Convention de reconnoître une

vieille decte contractéc -envers elle par le gou

vernement François Cous le règne de Louis XV ,

& d 'en afſu er le paiement après la guerre. Cette

réclamation a été renvoyée au comité de liquio

dation ,

La diſcuſſion ſur le inode de recrntement de

l'armé: eroit à l'ordre du jour. Le rapporteur du

comicé militaire à préſenté un projet de décret



par lequel chaque c'minunt fournira ; par la voie

du fori , con cincingent , dans le cas ou il ne la

préſente:oir pas un nombre ſuffiſant d'hommes

de bonne voloncé. D 'autres membres ont propoſe

enſuire divers inodes derecimentforcé.Maisce

n 'eſt pas lans une improbariou bienmarquée, que

PAllembiée a entendu propoler des moyens auſhi

offenfans pour la nation , en qui-ils ſuppofcroient

de la foiblcife •ou de la ciécus , dans le mo.

ment même ou elle ne cire ſa force que du fen ,

timcnt profond de la liberté , & ou elle ne dois

fcsi vietsires qu'au dévouement volontaire de

fes généreur def.i ſeurs. La Convention a penſé

-- que les moyens d 'encauragement devoient feuls

être employés ; qu'il nous falloir des guerriers->

& non des miliciens cimides & tremblans. Elle a

rejetté la voie du fort , & a chargé le :comice

de lui préſenter un nouveau projet. . . ! !

2 . La ſéance s'eſt terminéc par un appel nominal

pour l'élection du miniſtre de la marine , &

Monge a été zéélu à la majorité de 366 voix

Tur 469: : : . . . . .

- Mardi , 19 février . . .. . . . . .

* * Sur la motion de Thuriot , & pour oppofer de

chinuveaux obſtacle à la rentrée & aux manceuvres

des émigrés , la Convention a remis en vigueur

" la loi les palle -ports pour voyager dans l'intérieur

de la République. . . . . . . . 7

Des dépurés , de la ſection de Bonconfcil , font

venus ſe plaindre de la municipa ité & du com

mandant général, à l'occafion des troubles arrivés

hier, Barrcre a demandé la parole , & la obtenuc

inalgré les réclamations de pluſieurs membres de

le Monregne. Le déſordre , a -t- il dit , , con
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mencé bier à rorheures du matin , & às heures du

foir la force.arınée n 'étoit pas encore requiſe. Il

fait & va faire pour découvrir les moteuis de ces

troubles ; il faut entendre le maire & le procurcur

de la commune ſur lesmoyens de répreſſion qu'ils

ont dû employer ; il faut enfin que le miniſtre de

. Je dénonce , a ajouté Salle , un de cesagicateurs ;

c'eſt Marat , & je demande contre lui le décret

d'accufation . Voici ce que , dans ſon numéro

d'hier , de l' Ami du Peuple , Marat écrivoit :

« Dans tout pays , ču les droits du peuple ne

Cont pas de vains titres conſignés faltueuſement

dans une ſimple déclaration , le pillige de quelq.:es

magaſins à la porte deſquels on pendroit les acca

pareurs , mettroit fin aux malverſations st . '

On demande de toutes parts le décret d'accuſa

tion contre Marat. Celui- ci demande au contraire

que l'on envoie : aux Petires-Maiſons ceux qui

parlent de te merre en accuſation . Il trouve tout

naturel que le peuple ſe failiffe , dans le filence des

loix , du ſeul moyen qui puiſſe le ſauver.

Carra trouve que les expreſſions dont Marae

s'eſt fervi , ſont inexcuſables; qu'il faut des me

fures hardies , telles que le récenfemenç des for.

tunes qu'il a propoſées dans ſon difçorts d'hier ,

mais que l'on doit bien ſe garder de donner au .

peuple des conſeils positifs de pillage. Je n 'attri

bue point , dit- il , à Marat , l'intention formelle

d 'avoir voulut faire le mal;mais il eſt crédule , &

par ſes emportemens il fait tort à ſes amis ; il

jette de la défaveur fur la Montagne , on je con

mois d 'excelleas patriotes . . .. .

s ! Un 'membre demande que la Convention de

borne à déclarer à la France entière que, hier ,
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Marat a prêché le pilláge , & que, hier ſoir , 'on

à pillé .

• Une foule de morions fe fuccèdent ; la Con

vention finit par renvoyer aux tribunaux ordi

Mures la dénonciation qui a été faite d 'un écric

de Marar , & elle ordonne' au miniſtre de la jul

l' ce de rendre compte tous les huit jours de l' état

des pourſuites contre les initigateurs des troubles

& des pillades qür dot eu lieu à Paris.D i t

On revient enſuite aux propofitionsde Barreres

chies font adoptées.

Du mercredi , 20 février. secs .

Une des grandes diffi :ultés à vaincre dans

organiſation d'ué affemblée unique , & qui

peut être livrée facileinent à des impulfions crop

Du

oix , elt de trouver dans l'Aſſemblée même un

bon moyçu d 'arrêt , un bon moyen de diſcut

lion qui ne ſoir qu'utile , & jamais illuſoire , ou

facilement éludé. Pluſieurs modes de fo ’ ination

de la loi furent diſcutés dans le comité de conf

titution ; celui qui obtint la majorité des fuf

Frages fut placé dans le projet d'acte conſtitu "

tiomel prélenie à la Convention ; mais le co

mité crut devoir férvir l'opinion publique en fai

lant. imprimer dans les variantes à la ſuite du

projet , trois autres modes de formation de la

101 , qui lui avoient paru concourir au ineme

bit , & qui avoient balancé quelque temps la

préférence donnée au premier.

* Aujourd'hui on a fait un crime au comité de

conftitution de cette addition . Amar l'a dénoncé

comme ayant eu le projet d ' établir deux chambres

dans le corps légiſlatif , & ce délit , il la trouvé



dans la ſecond mo le ,de-difcuffia pour le.corps

légiſlatif , où il cft dit qu : Taſſemblee légiſlativess

diviſere en deux fections pour la diſcuſſion , & c .

· Amar a été appuyé par p'ulickr, mombres, &

ils demandoient que le coinica fue déclaré avoir,

trahi la col.fi ince do 14 Convenţion nationale,

: On a répondu qu'on ne les croyoit pas aſſez.

ignorans pour confond c les deux cha bres avec

la diviſion du corps légidicif en deux ſections ;

que c' étoit une manière fiz étrange , ſans ê :re

nouvelle , de chercher à Aéchir à la naiſſance

un projet qui devoit être ſ umis à la raiſon pu

blique; que loin de la co rompre , c'étoit l'éclairer

que de lui ſoumett c pluſicurs vues ſur un objer

auffi impo. cant ; que a le comité voit fu créer

trois projets de conſtitution dansleſquels les droits

du peuple,auroicnt éyé également conſacrés , & les

principes de la liberté publique & civile , égake

-
-

tin nationale ; & qu'enfin , il étoit des hommes

qui voudroient que le comité demandâ pardon

d'avoir trouvélc moyen de conacrer lesdroit de la

ſouverainetédep :upic & les droits de la liberté civi

le , de décruirc à jamais les intrigues , de donner

moins de chances aux partis ,auxf :&tions,d 'établic

la ceaſure du peuple lur les actes de ſes repré

ſentes, & fui aſſurer les moyens légaux de ré..

Llier à toutes ſorte d'oppreßions..

Pour inetire fin à ces débats qui s'échanffoient,

la Cony ocion a décréé , ſur la propofitio de

Barrère , que l'addition ſeroit conſervée pour la

diftribution du projet aux membres de l'Affem

blée , & quele ſeroit reccanchée pourl'envoi aux
départ nons .

¿ 'La diſcuſſion s'eſt enſuite, engagée ſur le sce

n . . . . . . . . . . 12 . crutemcs.

-
-
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crutement de l'armée. Pluleurs articles ont 68

a oprés.

Du jeudi , 21 février,

- La Convention apprend , par une lettre de

1 ſes commiſſaires dans la Belgique , que le vecm

ct , des citoyens de Mons eſt pour la réunion à la

France. Les habitans de ce pays ſont dans les *:

des délibérations des affemblées des campagnes

ľ Tera le même que celui de la vile de Mons. Les

mes commiſſaire's ajoutent qu'ils ont f: it mettre en '

e état d'arreſtation le ci devant baron de Trieſt , qui

di tenoit chez lui des aſſemblées clandeſtines ou ſe

tráir'oient des complois contre la liberté.

es : Le comité de sûieté générale a fait un r: p .

E poit ſur la ſituation de Lavergne , accuſé d'avoir

7. Jivré Longwy. Le jury ne l'a point trouvé cou _

i pable , & cependant ce citoyen , tour couvert de

bir plaies , gémit encore au fond d'un cachor. Après

la quelques débats , la Convention ' a décrété que

i la ville où ſe trouve ce commandant lui ſervira

I de priſon juſqu'à ce que le rapport général ſur

i la rcddition de Longwy ait été fait . Elie a ordonné

de plus que le ſéqueſtre mis ſur les biens ſeroit

levé , ainli que le ſcellé appoſé ſur les papiers. .

. Cambon à dénoncé le directoire du département

i du Var pour avoir retenu des fonds provenans

des contributions , & deſtinés au tréſor public , .

& les avoir eniployés aux beſoinsde ſon dépar

i tement. Cambon voit dans cette conduire un aete * * *

de fédéraliſme, & il deinande que le procureur. :)

ſyndic ſoit,mandé å la barre pour rendre compte

. de la conduite de ſon département.

Nº. 9 ..28 février 1793. . Na
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Pluſieurs membres réclainent contre une me

fure auſſi rigoureuſe. Ils expoſent que l'argent,

dont il s'agit a été employé a acheter des grains ,

que l'armement qui le . fair en ce moment à

Toulon y raſſemble un grand nombre de con

ſominateurs ; que les habitans de ce département

ont, dans tous les temps , bien méricé de la

patrie , & qu'enfin li cos circonſtances ne jufti

fient pas l'adminiſtration du Var , cļles doivent

du moins luị ſervir d'excuſe. .

Les débats ſe ſont prolongés . Marat inſiſtoit

pour le mandat propoſé par Cumbon , mais dans

d'autres vues que les ſiennes. Il étoit sûr que Ro

land ayoit formé le projet d'affamer ļcs dépar

iemens , & il vouloit que le procureur-général- .

ſyndic fût entendu à la barre (ur la conduite de

Roland à l'égard du département du Var. La Con

vention a paſſé à l'ordre du jour ſur la propoſition

de Cambon . Elle a callé l'arrêté du département

du Var , & ordonné aux receveurs de diſtrias

leurs recettes ; elle a chargé le miniſtre de l'intés

fieur de faire paſſer dans ce département des ſe.

cours qui peuvent y être néceflaires pour achats

de ſubſiſtances. . .

La ſéance s'eſt terminée par la lecture de la

ſédaction du décret ſur les lęcours à accorder

aux militaires , & {ur l'organiſation de l'armée,

De nouveaux débaţs ſe lour élevés ſur le mode

d 'avancement & ' ſur le projet de l' élection aux

places.Mais la rédaction de la loi a été maintenuç

telle qu'elle avoir été propoſéc.

- Du jeudi , féance du ſoir.

Félix Lepelletier eſt venu offrir À la Çonyça
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tion le buſte de ſon frère , & up ouvrage ſur-l'ém .

ducation qu'il lui a remis en mourant. Voilà ſes

traits , a dit Félix en moncrart le buſte de ſon

frère ; voila ſon ame, a -t -il ajouté en préſentant i

l'ouvrage. Il a demandé qu'à l'époque, ou l'on i

s'occuperoit de l'inſtruction publique , il lui fùt

permis d 'en faire la lecture ( accordé ). La Con

vention a décrété en outre que le buite deMichel

Lepelletier ſeroit placé derrière le préſident à cô é

de celui de Brutus, le fiont ceint de la couronne

civique qui lui a écé décernée . . .

: Dubois de Crancé a été élu préſident.

. Du vendredi , 22 février. .

Un curé du dérartement du Calvados viene

ſe plaindre des perſécutions qu 'il éprouve à l'oc

caſion de ſon mariage. Ces perſécations ſont les

ſuites d 'une inſtruction pastorale de l'évêque Fau

chet. Cet évêque défend à tous les curés de ſe

marier , & interdit ceux qui leur donneroient la

bénédiction nuptiale. Laivo form i

: On ne voit pas trop pourquoi Fauchet , qui a

prendre une femme. Peut- être trouve-t- il plus

commode de goûter les douceurs du mariage

aller juſqu 'à la ſource de ces préférences , en de

mandant que le traitement des évêques fût réduic

à 4000 liv . Mais la Convention s'eſt contentée

de renvoyer la pétition du curé au comité de lé

gillation pour faire un rapport ſur toutes les info

tructions paſtorales des évêques de France. -

· Leminiſtre des affaires étrangères inſtruit l'Af

ſemblée du væu des habitans de la ville de Bruges

pour Isur réunion à la France'. s . i ! !

N2
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Plufieurs départemens ayant envoyé des dons

patriotiques en nature , la Convention a dé

crété que tous les dons de cette eſpèce ſeront

mis en dépôt dans les chefs- ioux de diſtrict pour

qui ſe prépareat à marcher aux fontières. .

- Des députés de la ſection de la Réunion ſont

admis à la barre. Ils annoncent qu'aoſli - tôt que

la ſection a eu connoisſance de la quoité d'hommes

I

& desie len lemain 228 citoyensſe font fait infcri

re. Cenombre furpadede 28 celui qui doic être

fou.pipar chaque fection de Paris .Ilsnedemandent )

d 'autre faveur à la Convenrion que de permettre à

ces jeunes volontaires de défiler en la pié ence....

La Convention décrète que la ſection de la Réu

nion a bien mérité de la patrie. -

La diſcuſſion s'elt continuée ſur le recrutement

de l'armée. , i sies

Du ſamedi , 23 février.

Des citoyens amenés de lieux éloignés pour

être jugés par le tribunal criminel du départe

ment de Puris & acq ittés par ce cribunal, Joivent

iſs être indeniniſés des frais de voyage ? c'eſt ce

qui a été décidé négativement à l' ccaſion des

réclamations des cit: yens Roboam & Méricamp, i

ex-députés à la légiſlature , & conduis à Paris ,

ſur un ma dar de la commiſlion des 21 , qui , :

trop légèrement, les avoir jugés coupables. wiri

On ſe rappelle que des pétitionnaires écoient

venus annoncer à la Convenţion qu'ils feroient

une ſouſcription de viņgg millions pour armer

en courſe deux vaiſſeaux & pluſieurs frégates .

Ils avoient demandé que les actions de ce armes :

went fuflenr exemptes du droit d 'enregiſtycmente :< '
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- Ducos , qui a fait le rapport de cette affaire ,

au nom des comicés de défenſe générale , de

marine & des finances , a repré enré que cette

eſpèce de privilège bli fſeroit l'ég lité républi

caine ; ct favorifcroit l'agiotage ; mais que ces

citoyens pourro ent prétendre à une piime dis

couragem "nr. L 'Aiemblée a décrété en conſé

quence qu'il n 'y a pas lieu à délibérer ſur la de

mande des arinateurs. . s .

Un membre a deinandé que les citoyens qui

ſe rendront aux armées ne puiffent être pourſuivis

pour detres ' pendane la campagne . La Convci

tion a cru rendre juſtice aux défenſeurs de la patrie

en rejettant à l'unanimité cette propoſition . . ? !

Le commiilaire de police de la ſection de Mar

feille eſt venn demander à la Conveu ion de

l'autoriſer à décerner un mandat d'amcoer contre

Barvaroux l'un de ſes membres , impliqué, diſoit

· ce commilaire , daris une procédure initruite ſur

une dénonciation du comité de sûreté générale .

Barbaroux a dit qu'il étoit déjà inftruit de cette

plajüte ; que l'objet dont on vouloir lui faire un

.crime étoit allez connu ; que dans un temps

ou il croyoit la patsie en péril ; il avoit

dit au' commandant de bataillou de Marſeille

que lui & les citoyens qu'il ' commandoit de

voient entourer la Convention & : la défendre ;

que tout ce qu'il demandoit c'étoit que la pro

cédure fût miſe ſous les yeux de la Conven

tion , parce qu'elle dé oiier, ie une grande in

trigue , K couvrifoit de toute les inerigans. Après

de longs débats', li demnande du commiſſaire a

été renvoyée au comité de légiſlation pour en faire

le rappqit. ' ; . , ; ; ; !! : (

On a repris la diſcuſſion fur, l'organiſation des

armées. Linard a fait adopter quelques,arcicles

N 3
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additionnels à la loi ſur le recrutement. La Cona

vencion a enſuite décrété qu 'il ſeroi: fait une

· adrefle au peuple François pour l'exciter à mar

a fait ſur-le - champ lecture de ce le qu'il avoit

· préparée, & elle a obtenu la ſanction & lesapplau

dillemens de l'Alembiée. . .. .

Du Dimanche , 23 février .. .

A l'ouverture de la ſéance , un membre de co

· timens exprimés dans les différentes adreſſes en

voyées à la Convention par les corps adminif

trat fs , les ſociétés popu aires , & les citoyens

de divers lieux de la République. On y trouve

l'adhéſion de toute la France au décret qui a ,

condamné Louis,i

· Il s'étoit manifeſté dès le matin , dans Paris ,

des allarmes ſur les fubfiftances. Le public ſe

portoit cumulrucuſement chez les boulangers. On

parloit de la taxation des denrées. Leſage a voulu

faire part de ces faits à la Convention , & de

mander que le maire et le procureur de la com

mune vinſſent à l'inſtant rendre compte de l'état

des fubfiftancesdans Paris.Mais Thuriot & Tallien

fe font oppoſés à ce que Leſage fût entendu. Le

premier diſoit que tous ces bruits éroient une

manæuivre des malveillans ; un moyen qu'em

ployoient tous les amis du roi , pour faire une

commotion , & écraſer le peuple ; ce m . is nous le

toute l'Aſemblée" s'eſt levée : « oui, oui ,- nons

so le ſauverons , s'eſt elle écriée . » Eh bien a

répris Thuriot', 'puiſque vous voulez le ſauver ,

avancez une ſomme à Paris ; ſi vous ne le faites



je dirai que voš,allarnies n 'ont d 'autre but que

de ſeconder les coutre- révolutionnaires, i

Tallier aſſuroit qu'il avoit des preuves que

tous ces atroupemeiis n 'étoient diri és & animés

que par des ariſtocrates ; que le maire lui-même

.. étoit perſuadé qu'on préparoit un mouvement,

qu'on en vouloit un ; que depuis qu'il avoit été

élu , on n 'avoit ceſſé de l'abreuver de dég û s ;

que c'étoit enfin ceux qui lui avoient fa't quitter

le miniſtère , qui le pourſuivoicnt er.core. Ec

comme on demandoit à Tallier des preuves :

mes preuves , ' a -t -il répondu , les voici : duos

une ſéance du conſeil général,un homme que j'ai

cru pendait long-temps patriote , fic la inotion

que Pache ne pour occuper la place de inaire

avant d'avoir reodu ſes compres , & cer home

eſt lié avec ceux quiſe font contamment inonté

les ennemis de Pache.

Après ces débats la Corivention a décrété que

les comités des finances,' d 'agriculture & de con

merce , ſe concertero:it avec le miniſtre de l'intén

rieur , le maire de Paris & le procurcur de la com

niune , ſur les meſures à prendre pour que les

Tubſiſtances ne manquent pas. .

La barre s'ouvre aux pétitionnaires. Unedépu

:

plaindre de la cherré du lavon . Elles demandeut .

la peine de mort contre les accapareu : s & les agio

' teurs. Renvoyé au coniité des finances , de com

mcrce & d 'agriculture , maintenant réunis . ,

Députation des citoyenues de Paris , réunies en

locié: é fraternelle dans le local des ci - devant Ja

cobins. - - - Elles témoignent leurs i quiétudes ſur

les fubfiftances , & propoſent comme un moyen

d'en faire diminuer le prix , le rapport de la loi

N4
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;

qui déclare l'argent coinmerçable. Renvoyé aux

trois comités réunis.

La ſéance s'eſt terminée parun rapport fait au

nom des trois corités ſur l'objet de leur réunion .

Il en réſulte que , d'après les renſeignemensdon .

inés par le mi iſtre de l'in : érieur & par la munic - -

palité de Paris , les inquiétudes du peuple ſur les

ſublistances , ſont ſans fondenent ; que cette ville

eft approviſionnée pour un mois , & qu'erfin le

feulnoyen de tranquillifer le peu : lc, eſt d'accor

der à la music.palité des fonds pour allurer les

fubfiftances juſqu'après la récolte.

Du lundi , 23 février.

Tallien , au nom du comité de ſûreté géné

ralé , a paru à la tribune , pour faire un rap

“ port ſur les troubles 'arrivés à Lyon . Il a repré

ſenté cette ville commc livrée au pouvoir des

ariſtocrates; & ſur les concluſions , la Co vention

à décrété que des commitaires pris dans ſon

- ſein partiront dans le jourmêm :, & quc le con

feil exécutif y fera paſſer le nombre de troures

font Bazire , Legendre, & Rovere. :

? L 'adminiſtration du département de la Somme

a dénoncé le tribunal criminel d 'Amiens , pour

*avoir rendu la liberté à un prêtre émigré , qui

'avoit été mis co état d'arreſtation à la ſuite des

" vilires domiciliaires qai fe font faites dans cette

ville . Cette dénonciation a donné lieu à des dé

bats très -vifs. Garran a lu un arrêté du dépar

tement de la Haute -Garonne , ayant pour objet

de faire des viſites doiniciliaires , afin de dé

courir les émigrés & les prêtres inſermontés ,

b
i
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pour faire punir les premiers ſuivant la rigueur

des loix , & faire dépoiter lesautres à la Guyane:

Robeſpierre a demandé une loi plus ſévère que

la première ſur les émigrés. Lanjuinais & Perior

ont parlé contre ce qu'on appelloit des melures

révolutionnaires , c'eſt la loi à la main , di

ſoient ils , qu'il faut marcher au but. On a

fermé la diſcuſſion , & la Convention a décrété

qu' elle caſſe & annulle le jugement du tribunal

du diſtriét d 'Ainiens; mande à la barre ceux

qùiyotcontribué ;, & auroriſe les conſeils gé

néraux des communes à nommer des cominiſſaires

pour viſiter les maiſons des citoyens qui ſont

ſuſpectés de réceler, chez eux des émigrés &

des prêtres , mis par la loi au rarg desdéportés .

Bazire , au nom du comité de sûreté gé

nérale , eſt venu rendre compte de l'agitation qui

ségnoit encore à Paris , & raſſurer ſur les ſuites

qu'elle pouvoir faire craindre . Il a propoſé d'au

toriſer la municipalité à prendre toutes les mes

ſures qu'elle croira néeeſſaires pour le rétabliſ

ſement de l'ordre , & même à faire battre la

générale. - Décrété. Le mi: iſtre de l'intérieur ,

par interim , qui ſe trouvoit à cet inſtant dans

la ſalle , a pris la parole , & affirmé que d'après

les vérifications qu ' il avoit faites iclativement

à l'état des lubfiítances dans Paris , les boulanz

gers étoient pourvus de farine pour dir ou doun

jours au moins ; qu'il eſt réſulté de ſes conféren

ces avec le comité des ſubſiſtances de la vi lle,

que fi la Convention conſentoit à mettre à la

difpofition de la municipalité ſeptmillions pour

acheter des gļains , il reioir poſible d 'aſſurer la

ſübfiftance de Paris juſqu 'après les récoltes.

iv. La Convention a décrété que la créſorerienas

- N ,
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tionale verſàt dans la caiſſe municipale les trois

millions reſtans des quatre millions a elle accor

dés à titre d'avance , par le décret du 7 février ,

pour les ſubſiſtances ; & de plus , quatre mil

lions à titre de nouvelle avance ſurune contribu

tion de pareille ſomme , qui fera impoſée ca

fous addisione's aux rôles de 1793 ,

Barbaroux a demandé & obtenu pour Mar

ſeille un ſecours de 2 ,200 ,000 liv , applicable

pareillement aux ſubſiſtances.

La ſéance s'eſt terminée par un très-long dif

cours de Carra , ou il a propoſé dedécréter l'éra

billement d 'une commiſſion qui ſeroit la recher

che de toutes les fortunes de financiers , intca

dans, tréſoriers , receveurs , banquiers , & c, à

compter de 1740.

* . Du mardi, 19 février,

Un étranger ipeut- il être puni en France pour

des crimes commis hors du territoire de la Répu

blique. Telle eſt la queſtion qui s'eſt préſentée

aujourd 'hui à la déciſion de l'Afemblée. Un étran

ger , domicilié depuis dix -huit mois en France,

a été accuſé devant le tribunal criminel de ſon

domicile , d 'avoir commis un volen pays étranger.

Le tribunal n'a pas cru que la loi l'auroriſât à juger

ce délit ; il a conſulté la Converition . '; .

- Le comité de légiſlation , ſaiſi du rapport de

cette affaire , propoloit de déclarer que les délics ,

contre le droit général des nations, commis dans

le territoire d 'unc ſouverainsde étrangère , ſoit par

un étranger , ſoit par un françois , qui ſe font ren

dus en France, doivent être pourluivis devant les

tribu : aux françois. Mais cette propofition , com

airc aurincipe du droit fondamnental de punir ,
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a été rejectée ; celui qui n 'a point rompu les con

ventions d 'une ſociété dont il n ' étoit pas membre ,

ne peut pas être puni par les loix de cette ſociété.

La Convention a donc décrété qu'il n 'y avoit pas

lieu à délibérer ſur le projet du comité , & quc

Brunel ( c'eſt le nom du coupable ) ſcra remis en

liberté.

Boyer-Fonfrede , au nom du comité colonial ,

a fait un rapport ſur la néceſſité d 'ouvrir aux na

vires des états-unis de l'Amér oue , les ports de

nos colonies. Il a rappellé le ſouve ir ſalutaire

des déſaſtres des guerres maritiirnes de 1744 &

1756 ; l'expérience des deux premières années de

la guerre de 1778 , pendant leſquelles l'admiſſion

des navires neutres prohibée dans les colonies, les

laiſ a en proie à la famine. Les forts furcnt ouverts

en 1780 , jul.;ues à la paix , & l'abondance reparut

avec les vaiſſeaux de la nouvсlie Angleterre. Nos

îles doivent avoir desrapportsavec les Etats-Unis ,

c'eſt le veu de la nature : nous devons être liés

avec eux par un traité de commerce , c'eſt le ven

denosconvenanco's & denoi principes. Lesmêmes

beſoins ſollicitent la même loi pour nos établitle

mens au-delà du Cap de Bonie -Eſpérance.

Après avoir fait parler la juſtice & l'humanité

en faveurdes colon : ; le rapporteur a invoqué les

convenances de l'incérêt & celles de la politique,

« Il importe , a -t-il dit , que les colonics ſoient

défendues par les cultivateurs qui les habiten ?.

Par- tout , c'eſt avec le peuple qu'il faut luttet

contre lesrois.Ledécrer, qui a reſtituéaux citoyens

de couleur leurs droits trop long-temsméconis,

a valu à la liberté trente mile bras invincibles

Mais pour rendre ces colons vraiment citoyens,

Laiſſez -les donc jouir de tous les droits accordés à

" N°6 .
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tous les françois. A force de bonheur , faites-leur

hair tout joug étranger ; faites mentir le proverbe

des colonies , qui dit : qu 'elles ne manquerontja .

mais de capituler devant des vaiſſeaux qui leur ap

forteront des barils de farine , au lieu de leur en

voyer des boulets de canon.

' . En terininant ſon rapport , Boyer -Fonfrede a

offert la brillante peiſpedtive de l'afranchiſſement

de toutes los colonies européannes , effet inévi

table des ſuccès qui nous attendent. Il a montré

en Alie les indiens impatiens du joug & destriburs

qui leur ſont in poſés par d'avides commerçans;

au Pérou , des mines preſque épuiſées , un peuple

qui bénit la mémoire de Lafcafas , & qui accuſe

encore celle du féroce Pilarre ; à la Louiſianoe

des colons , impatiens du joug eſpagnol, quin'ont

point oublié qu'ils ont été françois , & quibrûlent

du deſir de le redevenir. Ils eſpèrent que la France

Ouvrira un jour les bouches du Miffiſſipi , comme

elle a cuv rt celles de l'Eſcaut. ;

Ce rapport plein d'intérêt & de vérité , étoit

fuivi d 'uri projet de décret que la Convention a

adopté dans les termes ſuivans : .

Art. jer. La Convention nati: nale décrète que

tous les ports des colonies françaiſes ſont ouverts

aux Etats -Unis d 'Amériqne. '

II. Touççs les denrées exportées ou importées

par les vaifleaux Américains , ne paieront à leur

ſortie ou à leur cntrée dans les colonies ou en

France , que les mêmes dro ts perçus ſur celles

que porterit les bâtimens Français.

** III. Le coſeil exécutif eſt autoriſé à prendre

toutes les meſures convenables pour que let

Erats avec leſquels la République eft en guerre,

nę puiſſent profiter des avantages accordés à

une püifance amie,



1 301 )

-

1. IV .Le conſeil exécutif négociera avec le Con

grès des Etats-Unis , pour obtenir en faveur des.

commerçansune réduction des droits ſemblables,

à celle qui eſt accordée par la piéſente loi aux

commerçans Américains, & pour reſſerrer les liens

de bienveillance qui uniſſent les deux nations.

Un membre a enſuite propoſé d'ouvrir tous

les poirs de France pendant la guerre , aux vaiſ

ſeaux français venant de l'Inde. Il a obſervé ,

avec raiſon , que ſi ces vaiſſeaux étoient aſſujettis

à rentrer dans les deux ports de l'Orient & de

Toulon , fixés par une loi de 1790 , les ennemis

pourroient croiſer ſur leur route , & s'en ein - .

garer. La Convention a ſuſpendu , pour le tems

de la guerre , la loi des ports déterminés pour

les retours de l' Inde.

L 'ordre du jour appelloit la diſcuſſion ſur le

projet du comité de la guerre , relat'f aux rém

compenſes militaires. Le rapporteur a propoſé

d'accorder à titre d'indemoiré, aux volontaires ,

60 livres après la première campagne ; igo liv .

pour deux ; 300 liv . pour trois ; & soo livres

pour quatre campagnes. Cet article ſera applica

ble aux volontaires qui ont fervi la campagne

dernière & quirejoindront leursdrapeaux avant le

premier avril. = Décrété. . .

Dubois de Crancé a repréſenté l'article du pro

jet de décier qui auto ,ile la converſion des pen

fions irilitai: es en biens nationnaux . Il a dit

que le comité après en avor de nouveau déiibéré

l'a approuvé à l'unanimité. En effet , la valeur

des biens à employer à cette converſion n 'excé .

dera pas 400 millio : s. Miis , à la paix , l'ar

mée n'excédera pas 100 mille hommes. Elle

coûtoit 130 millons , elle n 'en coûtera que 60.
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C 'eſt donc 70 millions d 'épargnes par an , ce qu ?

fait un fond de quatorze cent millions ; on peut

donc , ſans affoiblir l'hypothèque des aſſignats ,

aſligner 400 millions à l'uſage que le comité pro

pole. Nous donneronsce décret lorſqu'il aura été

rédigé.

· Une lettre des commiſſaires dans la Belgique,

à la Convention nationale , lui annonce qu'ils ont

m 's en état de requiGtion permanente les gardes

Nacionales des départemens de l'Aiſne , des Ar

dennes , du Nord & du Pas-de-Calais , afin qu'ils

puiſſent le porter ſans retard dans la Belgique ,

s'il s'y élevoit des troubles pendant l'abſence de

l'armée qui entre en Hollande,

La Conve tion a approuvél'arrêté de ſes com

millaires & elle a décrété que toutes les troupes

- foldées & fédérées qui ſe trouvent dans Paris &

aux environs , ſont à la diſpoſition du conſeil

exécutif.

· La liance s' e terminée par la diſcuſſion &

l'adoption un nouveau projet de décret ſur le

mode de recrutement.

an Hollande
:

Du mercredi , 27 février.

des ſecours à accorder aux citoyens qui ont ſouf

fert , & à ceux qui pourroient fouffrir encore

de l invaſion des ennemis ; elle a déterminé les

formalités à obſerver pour l'évaluation des dom

mages. Les cinq milions inis en dernier lieu à

la diſpoſition du miniltre de l'intérieur , leront

ſpécialement deſtinés aux fermiers cultivareuts &

des pertes. Il fera fait un fonds de cinq mile
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lions de plus , pour étre diſtribués aux 'comat

munes de Lille , Vircey , & autres qui ont ſouf

fert plus particulièrement,

On a fait lecture des procès -verbaux desaſſem ,

blées primaires de Bruxelles. Le væu de tous les

citoyensa été unanime pour la réunion à la France,

& l'émiſſion de ce væu a été le ſignal d'une joie

univerſelle . — Renvoyé au comité de défenſe gé .

nérale & diplomatique. .

· Le miniſtre de la guerre eſt venu rendre

compte de l'état du fiège de Maeſtriche. Il a

préſenté à la Convention le brave Labreieche ;

qui , à ſes côtés , a reçu 41 bleſſures à la ba.

taille de Jemappe , ou il a eu le bonheur de

ſauver un grand nombre de ſes frères , &

Beurnonville lui-même. Labreteche ne regrette

point le ſang qu'il a verſé ; les marques hono

rables qu'il portera toute ſa vie , lui rappelleront

avec orgueil qu'il ne fut pas inutile à la liberté

de ſon pays. Telles ont été les expreſſions de ce

ſoldat , & l'Aſſemblée en recevant dans ſon ſein

& en aplaudiſant à fa valeur , lui a décerné la

ſeule récompenſe qu'il ambitionnât 8c la ſeule

digne de ſon grand cour. .

Convention un projet de reſtauration des finances,

fi fimple & fi clar, diſoit-il , qu 'il ſuffiroit de

ſavoir lire , pour le concevoir. Aujourd 'hui il a

cu la parole pour le ſoumettre à l'Allemblée. Son

plan fe réduit à la propofftion , très- fimple à la

yé:icé , de liquider la totalité de la derre , &

de la payer en quittances de finances. Cette dette

l'actif de la nation à neuf milliards. La liquida

sion générale affranchiroit la France de 340 mil.



. 1 3041

lions de contributions, qu'il faut lever pour payer

les intérêts de nos dettes. A ce projet , Chabot .

a joint celui de refondre toute la monnoie. La

Convention en a ordonné l'impreſſion .

Du Jeudi , 28 février.

Parmi les divers dons patriotiques, dont la

Conv :ntion a reçu l'hommage , à l'ouverture de

cette ſéance , on doir diſtinguer celui des ou

pour les frais de la guerre, la gratification qu'ils

avoient reçue des commiflaires inſpecteurs.

On fait lecture d 'une lettre du miniſtre de la

guerre , ſur la priſe de Breda.

• Des députés de la commune de Verſailles ont

annoncé à la Convention qu 'ils ont trouvé ,

dans un cabinet des appartemers ſecrets du roi,

trois nouveaux livres rouges, La narion appien

dra, ont-ils dit , ce que coûtoient & les courti

fannes des princes , & les confidens , & les mi

pillres ,de leurs débauches ; elle ſaura combien

de millons ont été pris dans ſes coffres & verſés

dans ceux de l'Autriche..... La Convention a

décrété que les livres feroient apportésau bureau ,

cottés & paraphés par les ſecrétaires, & envoyés

.aux archives , pour être de ſuite livrés à l'im

preſſion , 5

1 . Uo niembre a propoſé deux articles addition

nels à la loi ſur les paſſeports dont voici les dif

poſitions principales :

La Convention nationale décrète que tous les

citoyens abſens de leur domicile , non munis de

-pale- ports poſtérieurs au mois d'août dernier ,



1 3011

& qui ſe trouvenr actuellement dans des villes ,

chef-lieux des départemens & de diſtrets , ou

des tribunaux , le ont tenus de ſe préſenter ,

ſoit à la municipalité , ſoit au comité de la ſection

du ieu où ils ſe trouveront, pour y faire pren

dre leurs lignalemens & y déclarer leurs noms,

* âges , profeſſions & demeures. Cette réclara

tion ſera :emiſe par extrait au déclarant , & lui

tiendra lieu , pour cette fois , de parleport & d 'af

ſurance pour la liberté individuelle . :

. La ſéance s'eſt terminée par la lecture du

complément de la loi ſur les éirigrés. Après de

longs débats , un ſeul article a été décréré.

Paris , le 27 février 1797. i

Depuis quelques jou: s tout annonçoit un inou

vement ; on eſt enfin parvenu à l'exciter. Les

- ſubſiſtances ont été le premier prétexte. Les bou

langers ont été aflailis ; ils ont eu peine à y

fuffire ; mais enfin , comme , d 'après tous les

: renſeignemens & tous les rapports , les ſubfif

tances ne manquoient pas , on a changé de bat

ter es. Lundi , 25 , les accaparemens , le renché

riſſement du ſucre, du café , du ſavon , de la chan

delle , ont été le mot d 'ordre. Des femmes ſe

: fontrépandues danstousles quatiers , ſur-toutdans

ceux où il y a le plus de magaſins d 'épiceries ;

elles ont bicutôt formé des attroupemens q i ſe

ſont portés chez les épicieis , & ont taxé ſelon

leur caprice toutes les marchandiſes , & en ont

épuiſé les magaſins. Ce pillage & cette violation

des propriétés ont duré juſqu'au ſoir. On en

verra les principales ciconſtances dans les opé
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citoyens de Paris auprès de la Convention natio

nale , relativeirent à cet objet. "

L : conſeil général ſatisfait du rapport du maire

& du procureur de la Commune, en ordonne

l'affiche , l'impreſion & l'envoi aux 4.8 ( cctions.

« ; Pluſieurs fobions font venues témoigner leu s

iuquiétudes ſur les fubfiftances. Siin la dénon

ciacion faire que l'on avoit va ſortir de Paris ,

pendant la nuit deri ière , une voiture chargée de

je virées a nommer des commiffajes pour , des

cer ini ant , s'affu er de la quantité de farines qui

ſet ouvent chez les boulangers de leu - s arrondiſie

nensreſpectifs , ſurveiller la distribution du pain ,

qui ne pourra ſe faire avant le jour , & empêcher

qu'il n 'en Loic chargé de voitures pour ſortit de

Pails , aiz : : . ! " ; ! . . .

Ordre du Commandant général.

Le commandant général obſerve que tous les

mauvais citoyens , protégés par Lafayette , ſont

actuellement à Paris 'en congé , il y a lieu de

craindre qu'ils n 'excitent quelques mouvemens.

Ces meſſieurs n 'aimene poi'it la tranquillité dont

nous jouiſſons : ils ſontaccoutumés de faire croire

aux factions & aux émeutes. Malheureuſement',

en ce moment, les chemins rerardent l'arrivée

des ſubfiſtances , ce qui prête à troubler l'ordre ;

mais la ſurveillance ordinaire des bons citoyens ,

déjouera ces ma'vcillane , en invitant ceux de

nos concitoyens quiſouffrent , à prendre un peu

de patience , la claſſe infortunée des hommes

étant celle dont la Convention s'occupe , & va

s'occuper encore plus particuliérement. .

Hier , on a arrêté rue du Jour', dans l'hôtel
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dit Languedoe. Cet homme dont la plume ve

nale , payée par Lafayetie , faiſoit croire aux

factions , faiſoit au nom du peuple , demander

les princes , & calomnioit les plus chauds ci

toyens ; cet homme, abbé, a eu pourrécompenſo

une ſous-lieutenance accordée par Lajard , puis

il s'eſt fait patriote ; il a été nommé à l'armée ,

major-général à B uxelles, & chargé des plans ,

en ſorte que les Autrichiens avoient là un homme'

qui les fervoit. Le ſcélerar Lareynie , auli abbé

lacrés de la Baſtille , puis fait chevalier de Saint

Louis , puis gouverneurdu Louvre par la reine ,

puis dépoſant dans l'affairc du 20 juin , puis fait

capitaine par Lajard , eſt auſſi à Paris , & un

nombre d 'autres ſemblables. Je dois donner cet

avis , afin que les bons citoyens ſoient ſur leur

garde , ces hommes-là étant de la trempe de

Pâris. SANTERRE.

Du 25 février.

Les troubles qui s'étoient manifeſtés le matin

dans Paris , ont provoqué la convocation du con

feil général de la commune. Il s'eſt réuni vers .

deux heures après midi. - . . :

müne vieiit annoncer qu 'on le porte aux maga

fins des épiciers', & invite le conſeil à prendre

des meſures pour le maintien des proprié és. Le

conſeil fait ſur -le -champ paffer au commandant

général l'ordre de faire marcher à l'inſtant la

force armée vers les raſſemblemens, pour les

diſperſer & rappeller aux bons citoyens le ſer-.
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meor qu'ils ont fait de protéger les perłonnes

& les propriétés.

Le maire ſe rend au conſeil , & lui rend

coinpte de la conduite qu'il a renue pe::dant la

journée. Les mouvemens qui ſe ſont manifeſtes ,

a -t- il dit , étoient évidemment dirigés par les

inſtigacions contre -révolutionnaires.

' Il donne lecture du décrit par lequel la Con

vention nationale auroriſe la municipalité à prendre

toutes les meſures néceſſaires pour rétablir l'ordre ,

même à faire battre la générale. Le commandant

annonce que le rappel qui ſe bat depuis quel

que tems , fait déjà beaucoup d 'effet ; en conſe

quence l'on ſurſeoit à l'ordre debattre la générale..

Un adjudant de la ſection des Droits de

l'homme vient déclarec que le rappel à été battu :

inutilement , & que les citoyensne ſe rendentpas

à leurs poſtes. Il demande de la force pour main

tenir la ſûreté des perſonnes & des propriétés. .

Quatre officiers municipaux partent à la tête de

deux fortes patrouilles. ;
.

Vingt quatre commiſſaires ſontnommés pour

ſe rendre dans les 48 Sections , & ſe concerter

avec les aſſemblées générales ſur les moyens de

ramener l'ordre & la tranquillité . in i

Les adminiſtrareurs au département de police

écriventau conſeil qu'ils ont donnéordre d 'éclairer

les maiſons pendant la nuit , pour que le trouble ,

ne s'accroiſſe pas à la faveur de l'obſcurité. .

. Le conſeil arrête qu'il reſtera en ſéance perma. .

nence juſqu'à ce que la tranquillité ſoit rétablie.

On forme la liſte de ceux qui ſe font rendus à

leur poſte,

Le citoyen . Baſſet , graveur , député de la Seca
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tion deBaurepaire , dénonce que l'on pille tous les

épiciers d la S . ction . ( i es tribunes : I anémieux ,

Une femine , à la porte : C'eſt un accupare ir. )

. Un commiffaire de la Secrion du Contrar ſocial

annonce, que les épiciers de ſon quartier, d'après

leurs facture , font forcés de délivrer le ſucre à

plusde moitié perte. (Les t:ibunes: Tuntmieux. ) ,

Le préſident rappelle les tr bunes a l'ordre , & .

inſtruit ces députations des meſures priſes par le

conſeil pour réiablir l'ordre,

Un officier depaix annonce que desagitateurs,

répandus dansdiversqua tier de Paris, cxcitent le

peuple , & l'engagent à aller chez les épiciers &

les chande iers. Ils ſe propoſent d'aller demain

chez touslesmarchands ſans diſtinction .

. L 'on amene pluſieurs perſonnes qui ont été

arrêtées. Le conſeilles renvoie au département de

enverront à ce département tous ceux qui ſe oient

arrêtés.

Garin , adminiſtrateurdes ſubliſtances , annons

ce le décret, par lequel la Convention nationale

accorde une avance de 7 millions, 'Il aſſure que

le pain ne manquera pas ; que c'eſt la crainte qui

fait la diſette ; qu'il a vu , en parcourant Paris ,

pluſieurs fommes qui ne ſont nimariées , nimercs

de famille , qui peuvent à peine corſommer deur

livres de pain , chargées de fix pains de quatre

livres. Il invite les citoyens à l'ordre & à la paix ,

fans leſquels il n 'y a point d 'abondance. Il jure

que les ſubſiſtances ne manqueront pas ; que

les boulangers ont cuit deux tiers de plus qu'à

l'ordinaire ; que cette augmentation ne provient

quç dela crainte de manquer de pain , craiovę
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répandue par les malveillans pour arrêter les

ſubliſtanc s qui viennent du dehors.

. Cuvillier , l'un des commiſſaires envoyés dans

les fictions , e d compte de la miſſion , & annon

ce que dins la Section des Gravilliers , il a vu

Jacques Roux , prêcre , & incmbre du conſeil ,

occupé à juſtifier la conduite de ceux qui s'étoient

attroupés pour ſe faire délivrer les marchandiſes

qu'ils avoient arbitrairement taxées. .

Jacques Roux qui venoit d'arriver au conſeil ,

moite à la tribune , & dit qu 'il a toujours

profefté les vrais principes , & que , dût-il être

appelé le Marat du conſeil général , il n 'en dépar

tira jamais.

Un membre demande que Jacques Roux ſoit

tenu de ligger la déclaration qu'il vient de faire. .

· Un aurre l'interpele de déclarer pourquoi il

n 'était pas à ſon poſte dans lesmomens de danger ,

( Il s'éleve du tumulte. ) Les circonſtances ne

permettant pas de s'occuper de perlonnalités ,

Le conſeil général a pairé à l'ordre du jour ſur

tout ce qui concernoit Jacques Roux.

· La plupist des commiſſaires envoyés dans les

Sections , de retour au conſeil , rendent compte

de eur miſſion . -

on demande une loi ſévere contre les accapareurs.

Une députation de la Section de Bonconſeil ,

communique un arrêté de l'aſſemblée de cette

Section conçu en c s termes :

« L 'afſemblée , pénétré de la plus vive.douleur

des événemens qui ont « u lieu dans la journée ,

arrête à l'uparimité quedes membres choiſis dans

ſøn iein ſc gęcireront pardevers la municipalité &
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le commandant général , pour les informer de

l'indignation de l'aſſemblée générale , & de leur

négligence & de leur apathie dans des circonſ

tancesqu'ils auraient dû préyoir & prévenir ; que

les même miembres fe retireront pardevers la Con

vention nationale , pour l'info mer de la douleur

qu'orit reſſentie tous les citoyens de la Section

de Bonconfeil, des malheureux événemens de ce

jonr , l'inviter à prendre les meſures les plus

rigoureuſes pour punir ceux dont la négligence

a , compromis l'honneur des citoyens de Paris ,

tandis qu'ils auroient lû employer toute leuc

autorité à faire reſpecter les perſonnes & les

propriétés. »

Dis dépuréi de la ſection des Piques ſe ſont

préſentés au Conſeil , pour demander compte de

la négligence qu'il a apportée au maintien de

l' ordre public , en n 'envoyant un ordre qu'à 7

heures du ſoir , tandis que tous les habitans de

Paris ſavaient , dès hier ſoir , que les malvei!

lans devaient , ce marin , troubler la tranquillité

& vio ' er les propriétés.

· Le Conſeil général donne aux dépurés de ces

fcctions communication des arrêtés qu'il a pris

pour rétablir le calme , & les invite à ne pas dou

ter de fa ſollicitude pour le rétabliſſement de la

wa" quillité publique.

Sur la propoſition du maire , le conſeil a ad

joint qautre de ſesmenbres a : comité de police .

La ſectiou des Droits de THomme tém igne ,

par l'organe de ſes commiſſailaires , la douleur

qu'éprouvent tous les bons citoyens des événe

mens de cette journéc, & demande que le conſeil

nomme une députation pour ſe rendre demain à

la Convention nationale , pour lui demander la

diminution des denrées de premiere néceſſité , *

N . ) . ' 28 Février .

.
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le ſoulagement de la clasic indigente , vérita

blc amie de la Liberté & de l'Egalité :

· Le conſeil répond qu 'il s'emprellera de ſe réu ,

gir aux ſections , a : fi-iôt que le y & u de lama.

jorité lui ſera conuu.

| Le conſeil général a arrêté la proclamation ſut

vante :

CITOYENS,

* Votre calme a déjoué tous les projets desmal

veillans ; votre copduiçe précédente a confondų,

coures les calomnics que les agituteuisontrépas ,

dues dans les départemens. Pur quelle fatalité

cédez- vous m intenant à des inſtigacions perfiles ?

Ne croyez -vous pas que les royaliſtes , déicha

pérés de la fiere attitude que vous gardicz , one

cu affez d 'adreſſe pour vous la faire perdr. :

D 'en doutez pas , Citoyens , ice Cont vos plus

mortels ennemis qui vous égarent aujourd'bui ;

ils vous alarment ſur vos lubliances, quand

vous avez la certitude de n 'en point manqner.

Pour faire celler la chercé des objets de votre

i

arbitraires ; ils ſavent , les perfides , que le plus

sûr moyen d'amener la difette , eſt d'empêcher

la liberté du commerce & la lib . e cireulation des

dencées. Se peur-il , Citoyecs , que vous ſoyez

tombés dans un piège aufli groflier ? Réfléchifcz

aux circonſtances où nous ſommes ; c'i ft à l'ap

proche d 'une campagne, orſque toutes les fron

tières de la République foot menacées d 'une

nouvelle invaſion , lorſquc tous les amis de la -

liberté ne devroient avoir qu'une ſeule déter

minacion , celle de voler à l'ennemi ; c'eſt lorſ

' qu'il s'agiç du ſalut de la République, que vous.
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oubliez vos intérêts les plus chers pour violet

les. loix que, vous avez juré de défendre ! .

• Ctoyens , revencz de votre erreur fupeſte ;

ralliez vous pour protéger les perſones & les

prop iétés ; fongoz au danger qui menace la

patri : ; ne les argmentez pas par des démar

ches inconfidéiées , qui vous feroient perd : c le

frui: d 'une révolution qui vous a coûté tepc de

fact fices , & qui fera votre bonheur , ſi vous

ne détruiſez pas vous-mêmes vot:e ouvrage.

A miñuit , le comiié de la r & on de Beaute

repaire , informe leçonícil qu 'un raſſemblement

conſidérable menace la boutique d 'un épicier ,

rue Saint- Jacques ; il demande de la force are .

néc. Renvoyé au commandant général. ; .

- Une demi-heure, après · Santörre , de retour

depuis 8 heures du foie de Verſailles , où il étoic

Calé pour organiſer un efcadion de cavalerie ,

o fait annoacet que cer attroupement eſt diflipé .

. Sur la ſection de Marſeille on a faiſ plufieurs

particuliers faris carte , un entre autres , chargé

- de deux pains de ſucre , & qui n 'avoit que 20

fous dans fa poche. , .

Ervi on 40 perſonnes cnt été arrêtées , pa:mi

leſquelles ſe trouvent, dit-on , des hommes cie ?

devant titrés , des abbés , des domeſt ques d 'ariſ

tocrates , une jadis coniceſſc , déguiſée , qui

dift:ibuoit des affigaats , Xé.

* Le calme étant iétabli , le conſeil Lufpend la

Téance permadcats '
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NOUVELLES DE NOSARMÉE S.

· Armée de la Belgique etde la Hollande.'

Lettre du général Miranda auminiſtre de la guerre.

Au quartier-général d'Hoctin , le 25 février,

« L'inveftiffement de Maeſtlich étant fait,

ſelon les ordr's quee j'aireçus , par un corps de ,

trou ; es de 12 ,000 hommes ſur la iive gauche ,

& de 6 ,000 hoomes ſur la rive droite , nous

avons procédé à la formation des ouvrages &

batterics néceſſaires pour le bombardemenr. Tout

a été heureuſement terminé le 23 , ſur la hau

teur deKouwemberg ; à 400 toifes de chemin

. couvert de la place , & feulement avec la pe te

d : la place ſur nos travaux. . .

« Nos ba teries était p êtes pour commencer

i le feu tier à midi , j'envoyai les fommations ci

jointes au commandant- général & aux membres

de la magiftrature de Maeſtricht. La réponſe du

prince de H ffe , gouverneur de la place , dost

copie ci-jointe , für un rifus , me faiſant dire

verbalein ntpar le colonel Oinandin , qu'il trou

** voit étrang là 1 te Dommation , puiſqu'il ne fa•

voit pas que la nacion ho'landoiſe cût déclaréla

a guerre à la France , & que fije lui permettois ,

il enverroit un cou ier à leurs haures , poiſlaaces,

pour demander des inftru & ions à cet égard .

« Notre feu commença dans la nuit , ſecondé par

une autre batterie de morciers , conſtruite devant

Wisk & bientôt après l'incendi: ſe manifeſta

daps la ville. Les çanemis parvinrent à l'érciodic
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mais ce matin ſur les lix heures , il reprit aree

plus de forces , & Maeſtriche brûle en ce mo

ment
ce L 'ennemi a fait pendant l'inveſtiſſementdeur

ſorties d 'euviron 1200 hommes chacune , l'uat

đa cô :é de Wick , l'autre par la porte de Saint

Pierie. Nostroupes les ont repoultés facilement

avec perte de leur part ; & nous n'avons et

aucun horme de cué. .

« Je m 'empreffe de terminer cette opération ,

pour exécurci les autres p 'us ellentielics , dont

je ſuis ehargé par le généralDumourier", comme

j'ai eu l'honneur de vous le communiquer pat

nos dépêches antéricures. »

« Signé, Mirandı. ;

Lettre des commiſaires de la Convention

dans la Belgique , au, préſident de la

Convention nationale , datée de Bruxelles

silę 26 février . '.

. « Le généralDumourier nous annonce la priſe

de l'importapte ville de Bréda. Nous n 'catrerotis

print dans les détails. La dépêche du général

vous en inſtruira plus amplemedr. no . : !

Diſcours du miniſtre de la guerre au pré

dent de la Convention nationale , le 22

fevrier . .

. .

« Je viens annon eră la Convention nationale ;

la nouy- ll: & les détai's de la priſe importante de

Biéda. Cette conquête qui eſt pour nous l'au

gure le plus heureux & le gåránt le plus certain

du ſuccès de nos armes , cit due aux ſavanics
P ! !. 03.



. ( 318 ) ;

& audacier ſes difpofitions du général Du?

mourier,& à la valeur incroyable des troupes qu'il

commande , que ſon génie enfamme , & qu'une

confiance entière en lui rerd invii. cibles.

a L 'expédition faite par l'aile droite de l'ara

mée de Dumourier, a été conduite par le géné

ral d'Arçon. Il a déployé dans l'attaque & le

liege de cette place; ſes tonnoiſances ſupérieures,

cette activité ir fatigable qui l'auroit jadis con

duit à l'immortalité , fi à ce te époque , ſon génic

n 'eût été arrêté par la jalouſie des chefs soas

leſquels il commandoic à Gibraltar. Aujourd 'hui,

que , libre de ces entraves honteuſes , & qu'il

ſert à la fois la cauſe de la liberté & fop amour

pour la gloi e , il va développer ſes grands ta

leas. II (era un des plus fermes ſouciens de

Dumourier , dans l'entrepriſe mémorable que ſon

'audace lui fait tenter.

• Bréda eft loumis ; une garniſon frarçaiſe

y eſt écablic . Le comiré des Bataves libres y eſt

formé, & c'eſt de cette ville que vont ſortir les

premiers principes de la liberté hollandaiſe.

Kaludderth & Williamftare , dans lequel il exiſte

à peu prèt 200 pièces de canons , étoient en

;

& Berg . op-Zim , Tholem , Stecbergem ſont

inveftis & bogués herméciquement. Gercuydem

berg eft at aque: le commodore Mouton a ordre

d'aller brû er l'eſcadre holla : doile , ſous le furt

de Batz. Enfin , tous les points de la Flandre

hollandoila , pressés & env his de toutes faxi',

vont bientôt nous ivrer paſſage vers les plus

beles provinces d : 1. Hollande . Le parti oran

gifte conſterně, tiemble . Le parci patriote s'éleve

chaque jour & pous appelle. J'aurai ſans doute ,

fous peu de jours , à vous informer de taot de
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:brillantes conquêtes. La térreur de nos armées le

répand par-tout. La bravoure du folda: lai fait ?

vaincre tous les obſtacles que la nature ou l'art

peuvent lúi oppofer , & les victoires qu'il rem - '

porte , alimentent notre armée & ſuppléert à l'ina)

croyable dénument dans lequel elle fo trouve. '

. « Nous trouvons les plus grandes reſſources

dans le pays que nos armsfoumettent ; déja on

nous a fourni plus de 100 milies florins", & c'eſt

à qui apportera de l'argent aux défenſeuis de la
liberté.

La Je m 'emprefle de mon cô : é pour ſeconder

les defleis brillans du général Dumou ier. J'ap

porte dans les efforts que je fais pour ſubveic

aux beſoins de les troupes , la b ûlante activité

qui me b.ûloit à la tête dema famille armée,

Mes regrets de n 'être plus auprès- d'elle , de ne

plus partager les dangers & ſa gloise , re ſe tem .

pèrent que par l' eſpoir de la lervir ici. J'ai obéi

en loldat orſque j'ai quitté le oſte oui j'étois

pour prendre celui où vous m 'avez placé. Je u'at

tends pour ré .ompenſe de mes travaux , que la

libe.té d' aller e reyrendre bientôt.

Je voudrois pouvoir mette ſous les yeux de

da Convention natio ale les noms de ceux qui ſe

lon : distingués ; & nje remplirai ce devoir , à

melure qu'ils viendront à ma conno ſlunce. .

- J. Iqu'iz , cux du général d'Arçun , du

colonelWate: inan , de l'aide de camp Poslippe

Devaui , du colonel d 'artil:erie la B -yette , du '

lieutenont colonel de la Mare diere , du tiè:-ha

biļe capitaine de génie Sénarmons, ſont les ſeuls

qui m 'aient été tranſmis,

« La capitulacion de Bréda a été fignée le 24 .

Cette place a été annexée au commandment du

général Marale ; & le citoyen Custer y a été
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erabli commandant temporairc , avec une gandle

ſon de deur bat illons.

56 A l'inſtant , je reçois la nouvelle que d 'Hat

villc a déporté les troupes de Beaulieu du poſte

· de la Roche , après une fugllade cerrible .

c Biton memande , qu'il apprend indiredes

qent la priſe de Cagliary en Sardaigne. Cepen

mation , »

Lettre du général de diviſion Alexçis lo

: Veneur , darée du quartier général de

· Merehem devantMaeſricht, le 24 février

: « Depois à- pou- près huit jours que j'ai pafle la

Meuſe a vec une partie de l'armée des Ardennes ,

pour inveftix la partie de Maeſtricht qui eft * la

droite de cette rivière , je me ſuis occupé de

connoître ce que pouvoit devoir au gouverne

ment hollandois les différentes caiſſes publiques

du très- petit pays de Panquemont que j'occupe,

pour les impoſitions perçjes jyfques à notre arri

vée ſur ce territoire , époqué à laqueile elles dot

vent ý ceffer aux termes du décret de la Cou :

: vention du lg décembre . Je compte que cela ira

à plus de 60 ,000 livres , que j'cfpère fous buit

jours faire rtütrer en entier. J'en ai déjà fait

payer pour 14 ,000 en numéraire , qui ont été

verié : s dans la caiffe du payeur de l'armée , &

dès aujourd'hui ces tributs de la ſervitude fer

vent à payer la contribution des retranchem ns &

* L'arbre de la liberté'a été planté , ilyat
jours , à Fanquemont , & les deux nations Testo

mies ont crié : vive la Républiques moins
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Lettre du miniffre de la guerre ; datée de Paris

le 20 février.

1 . CITOYEN PRÉSIDENT, , ,

.

Par vne lettre du général Cuſtines , darée de

Mayence le 14 de ce inois , je luis inforıné que

ce généal , qui défiroit depuis long-reins pou

voir dégarnir l'i'e du Rhin qui ſe trouve vis -à -vis

Ginsheim , a trouvé le moment fovorable de ten

t:r cette expédi:ion . Elle a réuſli malgré l'oppo

I 109 quells enemis y ont apportée . Les Helois

qui occupent Ginsheim , ont cherché à troubler

- nos travailleurs par un feu de canon aſſez ſuivi.

cle Mais l'adreſſe & la fupériorité ordinaire de nos

Els cañonniers l'ont bientôt fait ceſſer ; not:e artil

crie a également faie taire le feu des chaſſeurs

hellois , qui s' étoient poſtés dans un clocher.

· Lille a été dégarnie & le général Cuſtiaes a fait

établir des redoutes vis - à - vis chaque extrémice ,

pour conſerver 'le débouché du Schwaltzback ,

que cette île marquoit, entierement. ,

Dans pluſicurs canonades qui ont ſuivi certe
Expedition , nos croupes ont toujours remporté

Tavantage ; cet événement qui démontre de noú

veau la ſupériorité de notre artillerie , m ' a paru

fait pour être communiqué à la convention natio .

* nale. . . ?

Nos redoutes , ainſi qu 'un fort élevé pour

fermer l'embouchure du Neker, ſont finies , & ce

pallage importanteſt entierement bouché.

* Cette expédition 'ne nous a pas coûté de
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monde ; un ſeul volontaire du départémenr des

Voſges, a malheureusement eu le bras caſſé. »

is Signė BEURNONYILLE .

2 . Armée des Alpes Maritimes. : ;

Lattre de Beurnonville ,miniſtre de la guerre,

· au préſideni de Convention , dutée de

Paris , le 23 février. .

o Un courier que je reçois du général Biroa

général de l'armée d ' Italie , m 'apporte la nou

velle d'un avantage important que les troupes de

la République ont remporté , le 14 de ce mois ,

ſur un corps de troupes aurrichiennes & pilo

mor.coiſcs , fort de ž ,000 hommes. Elles s'é:oient

saſſemblées à Sofpello , & menaçı icat les portes

avancés de Nice. Les généraux Biunet & Dagom

bert , commandans ſous Biron , & n'ayarı avec

. cux que 8 à 900 hommes , eurent ordre de pié

venir les ennemis , & de les atragner eux-mêmes

: dans Sofpello . Les diſpoſitions de ces deux ge

néraux furent faites avec le plus grand talent ,

& curerit le plus heureux fuccès. Elles couvrirent

' P'i fériorité du nombre , & la valeur fiançoife

y ſuppléa . L 'attaque a été très-courageuſe , & la

défenfe opiniâtre . Les ennemis ont écé repoufes,&

ont eu environ go hommes tués ou b 'ellés. Nors

· Icur avons fait en outre 300 priſonniers , parimi

leſquels ſe trouve 1: majo Siraſoljo , couliide

général de ce nom , & plulieu s officiers. Nos

troupes ont obſervé un ordre & une difcipline,

: adniirables ; l'artillerie a déployé la ſupéro ste

ordinaire , & les chefs de corps , Vicos, Lom ,

bard & Perier , ont mereillcuſement seconde,
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al'ardeur des foldats françois. Une partie de la

gʻoire de cette journée eſt auſſi dûe aux capiraines

des grenadiers Rambault x d'El, inoy qui , à

la rete de la ur brave colonne , ont m 's fin au

combat. L 'adjudant - major Maury & Bugey , .

officier du some, régiment , ont auſſi monté

are très-grande intrépidité, en cou 'ant s'emparer

des terites ennemies avec une val :ur qui a été

rima: qués & applaudie par toute l'armée. .

« Je m 'eſtune heu els d'avoir à t anſmettre

à la Cover tion lis noms & les ſuccès diros

b aves compagnons d'armes. J'ai appris en les

con luiſait inoi-même au combat , ce que pert

Jeur courag : ; & . je ne me confo 'e de ne plus

Partager leur gloire , que par l'eſpoir de par

venir par mis efforts & mon infatigablc a & .vité ,

à pourvoir à tous leurs b : ſoins, os
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Avis IMPORTANT AUX SOUSCRIPTEURS.

: Un grand nombre de nos Souſcripteurs nous ont

témoigné le defir de recevoir des nouvelles plus fral.

ches & pluspromptes, en divifunien deux ou trois Li '

vraiſons le MercureHiſtorique & Politiquede l'Eu. .

rope & de Genève , qui ne paroiſſoit qul unefois la

Semaine. Nous avons fenti combien leur impa - ?

tience étoit fondée , dans un moment ſur- rout .

où la carrière des évènemens va s'aggrandir par

le double intérêt d 'une guerre ſur terre & . Sur

mer , & par les grandes diſcuſſions qui vont être

' à l'ordre du jour dairs. la Convention . Mais en

même-tems nous avons confuéré que nous ne poue

vions remplir le vou très-légitime de nos Sous:

cripteurs , fans, une augmentation conſidérable de

frais de notre part , donila modiciić du prix de ce

Journal ne nous auroit pas mis à couvert. Nous

nous ſommes décerminés à le réunir au Mercure

| François , Hiſtorique , Politique & Littéraire:

1 Aini, à compter du preinier mars prochain , les ;

Souſcripteurs recevront, chaque jour , un numéro

de ce Journal , compoſé de huit pages in -89. , cao.

ractère pet't romain . Ce fervice ſera d 'autant plus

François , rédigé dans lesmêmes principes , & par

les mêmes auteurs , que celui de Genève , coilliph

plus de variétés , & au moins le quart de plus de

matière . Nous efférons que nos Souſcripte!!!'s nous

fauront gré d 'une opération , dans laquelle roles

n 'avons cédé qu'à la ſeule envie de les ſatisfaire.

Le Mercure eſt du prix de 36 livres , & de

18 livres pour les mois. S 'adraſſer au citoyen

Guth , Dire&teur du Bureau , rue des Poitevinso,

:
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A V IS TRÈS-IMPORTANT.

On obſerve que les Kecadeurs n 'ome

rien de conimun avec l'Abonnement , la difirinumur

du Journal, hotel de Thou , rue des Poitevis ,

& non à aucun d'eux , qu'il faut adrejer tout ce

qui concerne ' ces objets ; # utrement des lettres

Les perſonnes qui enrerront à M . DEUX ds.

offers ſur Paris , pour acquie de leur Abonne

ment, voudront bien les faire timbrer ; faute de

quoi ils ne ſeraient pas acquirtés . Les lettres,

contenant des Afignais , doivent être chargées

à la Pofle , pour ne pas courir le riſque di

s 'égarer. ;

Le prix de l'abonnement eſt de vingt-cinq liv.

franc de port. Il fautaffranchir le port de l'argent & **

de la lettre , & joindre à cet:e derriere le raçu

do Directeur des postes. On ſoufrrit hôtel de :

Deur , Directeur de ce Journal. L 'abonnemetu

ne peutavoir lieu que pouri'année enticie. T*
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